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LISTE DES OPPOSITIONS
(Mise à jour le 23 novembre 2018)

DEBITEUR DEMANDEUR CAUSE RETRAIT/SUSPENSION
DES AGREMENTS
A COMPTER DU :

Nadine CHIARI STE ENT. KEVEN BORGEL Non-paiement factures Suspension 23/11/2018
de frais de pension

Kévin MORIZE Ste Ent. J-M CAPITTE Non-paiement factures Suspension 14/08/2018
de frais de pension

Claude DONDI Ste Courses Nancy-brabois Non paiement location de boxes Suspension 03/05/2018
et utilisation installations

I. LEON-SOTELO GARCIA Ch. DELCHER SANCHEZ Non-paiement factures Suspension au 13 avril 2017
de frais de pension

I. LEON-SOTELO GARCIA Yannick FOUIN Non-paiement factures Retrait 24/05/2017
de frais de pension

Arnaud COUDEVILLAIN Jockey Club Español Extension d’inscription Forfeit-list Suspension agrément de
et suspension agréments - propriétaire à compter
non paiement frais de pension du 07 mars 2017

David ELBAZ Fabrice FOUCHER Non-paiement factures Retrait 28/01/2016
de frais de pension

Guy ARMENGOL JADOT Hubert de NICOLAY Non-paiement factures Suspension au 30/04/ 2015
de frais de pension

Guy ARMENGOL JADOT Christophe FERLAND Non paiement factures Suspension 13/05/2015
de frais de pension

Didier VISSE Anthony CLEMENT Non paiement factures Retrait 12/12/13
de frais de pension

Bethe KLODAWSKI Fabrice CHAPPET Non paiement factures Retrait 12/12/13
de frais de pension

ECURIE DES CLOS Fabrice CHAPPET Non paiement factures Retrait 12/12/13
de frais de pension

Valérie MOTHEU R. MARTENS Non paiement factures Suspension 18/04/2013
de frais de pension + extension Belgique

Valérie MOTHEU Eric WIANNY Non paiement factures Retrait 23/05/2013
de frais de pension + extension Belgique

Valère VAN ELVEN Jean-Paul GALLORINI Non paiement factures Retrait 14/03/2013
de frais de pension + extension Belgique

Claude ROESCH Jérôme CLAIS Non paiement factures Retrait 07/02/2013
de frais de pension

Timothy CLAYDON Eric DANEL Non paiement factures Retrait 13/09/2012
de frais de pension

David ATAR France Galop Non paiement
excédent de réclamation

Eric DRAI Centre d’Entr. Non paiement factures Retrait 02/02/2012
Du Parc du Cheval de frais de pension

Fabio BROGI Centre d’Entr. Non paiement de factures Retrait 30/11/2011
Du Parc du Cheval de frais de pension

Reynald ELBAZ Alexandre FRACAS Non paiement de factures Retrait 03/06/2011
de frais de pension

Marion SCHRUFER Cyril MORINEAU Non paiement de factures Retrait 28/09/2010
de frais de pension

Laurent RAULIC Yannick FERTILLET Non paiement de factures Retrait 03/08/2010
de frais de pension

Thierry CHERON Jean-Luc PELLETAN Non paiement de factures Retrait 25/05/2010
de frais de pension

Beryl Violet CHENNELS Eric LIBAUD Non paiement de factures Retrait 06/01/2010
de frais de pension

Elisabeth GANE Fabrice CHAPPET Non paiement de factures Retrait 16/02/2010
de frais de pension

Christian MUNICH Ste Courses de DAX Non paiement location Retrait 15/09/2009
de boxes et utilisation installations

ECURIE FABIEN OUAKI Arnaud CHAILLE-CHAILLE Non paiement de factures Retrait 27/10/2009
de frais de pension

Jaime CARUANA DE LA HERRAN Luis A. URBANO GRAJALES Non paiement de factures Retrait 13/07/2009
de frais de pension

Daniel FOUCAULT Franck FIQUET Non paiement de factures Retrait 28/04/2009
de frais de pension
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Decisions BO 2018/24 – plat / obstacle

DECISION DES COMMISSAIRES DE FRANCE GALOP

Les Commissaires de France Galop, agissant en application de l’article 82 du Code des Courses au Galop sous la
Présidence de M. Robert FOURNIER SARLOVEZE ;
Saisis par la Société d’Entraînement Keven BORGEL d’une demande d’inscription sur la liste des oppositions prévue
par l’article 82 dudit Code, en raison du non-paiement par Mme Nadine CHIARI de factures ;
Après avoir dûment appelé Mme Nadine CHIARI à se présenter à la réunion fixée au jeudi 27 septembre 2018 pour
l’examen contradictoire de cette demande et avoir constaté sa non présentation ;
Vu le courrier en date du 24 septembre 2018, de Mme Nadine CHIARI mentionnant notamment qu’elle fait parvenir
audit entraîneur un règlement, correspondant, selon elle, au montant de la somme réclamée, déduction faite du
montant de factures de frais de débourrage, concernant un cheval non visé par la présente procédure, et pour
lequel elle aurait déjà demandé audit entraîneur un avoir et ladite déduction, et d’un montant déjà prélevé sur son
compte France Galop qui concernerait des frais de transport ;
Vu le courrier transmettant ces éléments à la Société d’Entraînement Keven BORGEL en date du 26 septembre
2018 et celui adressé le même jour par ladite société mentionnant notamment que les factures de débourrage ne
la concernent pas et qu’il n’y a aucune déduction à faire ;
Vu le courrier adressé à ladite société le 27 septembre 2018 sollicitant des explications concernant les frais de
transport susvisés et la réponse téléphonique selon laquelle il s’agirait de frais de déplacement de personnel ;
Vu le courrier adressé le même jour par Mme Nadine CHIARI mentionnant notamment que le cheval ayant fait l’objet
de débourrage aurait été acheté par M. Keven BORGEL qui l’aurait revendu à un tiers et que M. Keven BORGEL
serait donc impliqué dans les factures de débourrage et qu’elle n’a aucune intention de régler des factures de
chevaux qui ne lui appartiennent pas ;
Vu le courrier adressé le 28 septembre 2018 par ladite société transmettant un échéancier en indiquant, concernant
le montant des frais de transport susvisés, qu’il correspondrait au solde d’une facture partiellement payée par Mme
Nadine CHIARI ;
Vu le courrier adressé le 28 septembre 2018 à Mme Nadine CHIARI, mentionnant notamment :
- que suite à leur réunion, les informations dont disposent les Commissaires de France Galop ne permettent pas

de justifier du non-paiement de la somme objet de la demande de la Société d’Entraînement Keven BORGEL,
tout en lui précisant que :

- le montant des frais de transport susvisés correspond à des frais de déplacement de personnel de ladite société,
indépendamment des frais de transport du cheval eux-mêmes ;

- la situation relative à d’autres chevaux, ayant notamment fait l’objet de débourrage, ne concerne pas le présent
dossier ;

- qu’en l’état, au regard des éléments du dossier mis à leur disposition, lesdits Commissaires maintiennent le
blocage de son compte à concurrence de la somme due conformément aux dispositions de l’article 82 du Code
des Courses au Galop et lui demandent de verser le montant de cette somme (5 460,40 euros) entre leurs mains
avant le lundi 15 octobre 2018 ;

- qu’à défaut de règlement ou de justification suffisante dans les quinze jours, et conformément aux dispositions
de l’article 82 du Code des Courses au Galop, ils poursuivront la procédure d’inscription sur la liste des
oppositions en suspendant les agréments qui lui ont été délivrés ;

Après avoir examiné les éléments du dossier et constaté la transmission par Mme Nadine CHIARI d’un courrier en
date du 11 octobre 2018, mentionnant notamment qu’elle transmet un chèque d’un montant de 2 919,40 euros et
qu’il est hors de question qu’elle ne soit pas remboursée des pensions de débourrage et de pré-entraînement
qu’elle a avancés même si pour cela elle devrait perdre son agrément, et l’absence de paiement effectif de la somme
due le lundi 15 octobre 2018 ;
Attendu qu’il résulte des éléments du dossier en possession des Commissaires de France Galop, que Mme Nadine
CHIARI n’a pas régularisé la situation ni justifié de la résolution de celle-ci malgré les demandes qui lui ont été faites
à cet égard concernant les factures précisément objet de la présente procédure ;
Attendu qu’il y a lieu, dans ces conditions, de suspendre l’agrément de propriétaire ayant été délivré à Mme Nadine
CHIARI conformément aux dispositions de l’article 82 du Code des Courses au Galop, à compter du lundi 5
novembre 2018, étant observé que si la situation est régularisée d’ici là au moyen d’un accord amiable ou d’un
paiement des sommes à la satisfaction des Commissaires de France Galop ou de la justification d’une action en
justice qui serait engagée par Mme Nadine CHIARI, la présente décision ne produira pas d’effets ;

PAR CES MOTIFS :

Décident :
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- de suspendre l’agrément de propriétaire ayant été délivré à Mme Nadine CHIARI à compter du lundi 5
novembre 2018, étant observé que si la situation est régularisée d’ici là au moyen d’un accord amiable entre
les parties ou d’un paiement des sommes à la satisfaction des Commissaires de France Galop ou de la
justification d’une action en justice qui serait engagée par Mme Nadine CHIARI, la présente décision ne
produira pas d’effets.

Boulogne, le 19 octobre 2018
R. FOURNIER SARLOVEZE - P. DE LA HORIE - A. CORVELLER

DECISION DE LA COMMISSION D’APPEL

La Commission d’Appel prévue par les dispositions de l’article 232 du Code des Courses au Galop et agissant
conformément aux dispositions des articles 233 et 234 dudit Code ;
Saisie d’un appel interjeté par M. Arry BENILLOUCHE et la SAS ARRY BENILLOUCHE CONSULTING et par le
HARAS DE BERSNESQ, contre la décision des Commissaires de France Galop en date du 16 octobre 2018 :
- de sanctionner le HARAS DE BERNESQ par le retrait de ses agréments l’autorisant à faire courir en qualité de

propriétaire et en qualité d’associé, délivrés par les Commissaires de France Galop ;
- de sanctionner l’entraîneur Arry BENILLOUCHE par le retrait de son agrément d’entraîneur public délivré par

les Commissaires de France Galop ;
- d’assortie ces deux sanctions d’une mesure de sursis total pendant une durée de 5 ans, étant observé que

pendant cette durée de 5 ans tout constat d’une infraction en matière :
- de qualité de l’hébergement des chevaux à l’élevage et à l’entraînement ;
- d’état sanitaire desdits chevaux ;
- et/ou d’une infraction aux dispositions régissant le rôle et l’activité d’entraîneur public en matière d’entretien

personnel et de prise en charge personnelle de l’entraînement desdits chevaux ;
- générera la révocation du sursis accordé au HARAS DE BERNESQ et/ou à l’entraîneur Arry BENILLOUCHE ;
- et qu’à ce titre, lesdits Commissaires ont entendu attirer l’attention dudit entraîneur et du HARAS DE BERNESQ

sur les contrôles qui interviendront nécessairement et de manière aléatoire dans les établissements
d’entraînement de M. Arry BENILLOUCHE et au sein des structures du HARAS DE BERNESQ accueillant des
chevaux, notamment dans les 3 mois à venir et au cours des 5 années susvisées, afin de garantir leur respect
des obligations prévues par le Code des Courses au Galop ;

Après avoir pris connaissance du courrier recommandé du conseil de l’entraîneur Arry BENILLOUCHE et de la
SAS ARRY BENILLOUCHE CONSULTING en date du 20 octobre 2018 et du courrier recommandé du HARAS
DE BERSNESQ, en date du 17 octobre 2018, par lesquels ils ont interjeté appel et motivé celui-ci ;
Après avoir dûment appelé l’entraîneur Arry BENILLOUCHE et le HARAS DE BERNESQ à se présenter à la réunion
fixée au mercredi 14 novembre 2018 pour l’examen contradictoire de ce dossier, et averti les organes de la
procédure collective du HARAS DE BERNESQ de la tenue de cette réunion, et constaté la non présentation de
l’entraîneur Arry BENILLOUCHE, néanmoins représenté par son conseil, étant observé que les organes de la
procédure collective du HARAS DE BERNESQ étaient également défaillants ;
Après avoir, au cours de cette réunion, examiné les éléments du dossier, pris connaissance des explications
écrites fournies par le conseil susvisé et le HARAS DE BERNESQ et entendu ledit conseil et M. Franck
BENILLOUCHE, représentant du HARAS DE BERNESQ en leurs explications orales, étant observé qu’il leur a
été proposé de signer la retranscription écrite de leurs déclarations orales, possibilité qui n’a pas été utilisée ;
Après en avoir délibéré sous la présidence de M. Michel de GIGOU ;
Attendu que les appels de l’entraîneur Arry BENILLOUCHE et du HARAS DE BERSNESQ sont recevables sur la
forme ;
Attendu que l’appel interjeté par la SAS ARRY BENILLOUCHE CONSULTING n’est pas recevable, les dispositions
de l’article 230 du Code des Courses au Galop prévoyant notamment que le droit de déposer un appel appartient
exclusivement au propriétaire, tel qu’il est défini à l’article 11 du présent Code, à l’entraîneur ou au jockey concerné
par la décision et à leur représentant dûment mandaté par écrit à cet effet, ce qui n’est pas le cas de ladite société
qui n’apparait d’ailleurs pas déclarée auprès de France Galop ;
Sur le fond ;
Vu les éléments du dossier et les pièces remises en séance ;
Vu le rapport du Service Contrôles de France Galop en date du 25 septembre 2018 développé dans la décision
des Commissaires de France Galop en date du 16 octobre 2018 ;
Vu la décision des Commissaires de France Galop en date du 16 octobre 2018 et l’ensemble des éléments visés
dans cette décision ;
Vu la déclaration d’appel adressée par le conseil de l’entraîneur Arry BENILLOUCHE motivant l’appel notamment
comme suit :
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- qu’eu égard au délai d’appel fort réduit de quatre jours qui contrevient aux droits de la défense et justifierait une
question préjudicielle s’ils allaient au contentieux, consécutivement à un échange avec le service juridique de
France Galop, ils saisissent la formation collégiale d’un mémoire introductif d’instance et produiront dans les
jours qui viennent un mémoire ampliatif pour détailler leurs arguments ;

- que la décision administrative entreprise est irrégulière et emporte l’annulation, et cause un préjudice important
à la carrière de M. Arry BENILLOUCHE et à sa société ;

- que la décision repose sur des chiffres et des faits matériellement inexacts, qu’elle est erronée en ce qu’elle se
fonde sur des chiffres et des faits extraits des rapports du Service Contrôles de France Galop qui sont eux-mêmes
erronés dans de très nombreux domaines : personnel, alimentation des chevaux, état sanitaire, et que des
éléments précis seront fournis dans le mémoire ampliatif ;

- que les rapports dudit Service sont toujours à charge, sans prise en compte réelle de la situation du haras ;
- que ladite décision repose sur un vice rédhibitoire, à savoir une contradiction entre d’une part, les constatations

d’un service d’Etat composé d’agents assermentés du service vétérinaire départemental qui par sa contrevisite
de mars 2018, demandée par l’administrateur judiciaire, a levé toute réserve sur le haras, document dont ont
disposé les Commissaires, et les constatations de l’huissier relatives à l’état sanitaire du haras et des chevaux,
très favorable et contemporain à la date où se sont réunis les Commissaires et dont ils ont disposé, et d’autre
part, les rapports dudit Service qui accumulent les inexactitudes pour nuire au haras et audit entraîneur ;

- concernant la disproportionnalitée entre la situation réelle de l’élevage et de l’entraînement et la gravité de la
sanction, que le juge administratif est le garant du respect de la proportionnalité de la sanction que les
Commissaires en se fondant sur des rapports partisans ont ordonné la sanction la plus élevée, le retrait
d’agrément, une sanction exagérée qui ne correspond en rien à la situation du haras ;

- que les rapports dudit Service ne reflètent aucunement l’objectivité que l’on est en droit d’attendre d’un service
chargé d’une mission de service public, que la réalité est autre, dans une période difficile pour le haras, et que
malgré le redressement judiciaire, l’état des chevaux entrainés ne souffre aucune critique et les résultats sont là
sur les champs de courses ;

- concernant la confusion des activités d’élevage et d’entrainement, que les rapports dudit Service présentaient
ce défaut, comme le corps et le dispositif de la décision, qu’il y a deux structures juridiques indépendantes, la
SCE HARAS DE BERNESQ, compétente pour l’élevage et la SAS ARRY BENILLOUCHE CONSULTING qui agit
pour l’entrainement et que deux décisions auraient été nécessaires ;

- concernant l’indemnisation des préjudices subis par M. Arry BENILLOUCHE et la SAS ARRY BENILLOUCHE
CONSULTING, qu’ils sont victimes de cette décision inique et de sa publication qui induisent de lourds
préjudices, notamment d’atteinte à l’image et à la réputation ;

- qu’alors que ladite décision n’était pas définitive, elle a été publiée le 18 octobre 2018 sur le site d’EQUIDIA avec
le texte suivant : « Arry Benillouche suspendu 5 ans avec sursis. France Galop a pris une presque lourde sanction.

Arry Benillouche à la tête du haras de Bernesq en Normandie est condamné à 5 ans de suspension de sa licence

de propriétaire et d’entraîneur avec sursis », accompagné d’une photo de M. Arry BENILLOUCHE, et que si l’on
appuie sur le « slash - suite de l’article », on retrouve le texte intégral de la décision ;

- que cela est lourd de conséquences sur la carrière d’un jeune entraîneur qui depuis octobre 2017 fait briller la
casaque de ses propriétaires sur les champs de courses de FONTAINEBLEAU, SAINT-CLOUD et CHANTILLY
notamment et que les préjudices seront chiffrés dans le mémoire ampliatif ;

- qu’il est demandé que France Galop rembourse les frais d’avocat à hauteur de 5 000 euros ;
- qu’il est demandé l’annulation de la décision des Commissaires de France Galop, l’indemnisation de l’entier

préjudice issu de cette décision et le remboursement des frais d’avocat ;
Vu la déclaration d’appel adressée par le HARAS DE BERNESQ, reprenant les termes de celle du conseil de
l’entraîneur Arry BENILLOUCHE et de la SAS ARRY BENILLOUCHE CONSULTING, en précisant notamment que :
- la décision cause également un préjudice important à M. Franck BENILLOUCHE et à sa société, que les rapports

du Service Contrôles accumulent les inexactitudes pour leur nuire ;
- les Commissaires ont ordonné la sanction la plus élevée, sanction exagérée qui ne correspond en rien à la

situation du haras, que M. Franck BENILLOUCHE et sa société sont également victimes de cette décision et de
sa publication qui induisent de très lourds préjudices, notamment un préjudice d’atteinte à l’image et à la
réputation et que la SCE HARAS DE BERNESQ fait actuellement l’objet d’une offre de cession de ses actifs par
le Tribunal de Grande Instance de CAEN jusqu’au 20 novembre 2018 mais que cette publication va restreindre
les offres et diminuer les montants offerts et que les préjudices seront chiffrés dans le mémoire ampliatif ;

- la SCE HARAS DE BERNESQ et M. Franck BENILLOUCHE demandent également l’annulation de la décision
des Commissaires de France Galop et l’indemnisation de l’entier préjudice ;

Vu les courriers adressés aux mandataire judiciaire et administrateur judiciaire du HARAS DE BERNESQ le 9
novembre 2018, copie audit haras, visant à les informer de la présente procédure ;
Vu les échanges avec l’administrateur judiciaire du HARAS DE BERNESQ le 12 novembre 2018 ;

* * *

Attendu que la salariée de France Galop, chargée d’assister les juges d’appel dans la préparation du dossier et le
déroulé de l’audience, au titre des dispositions de l’article 234 du Codes des Courses au Galop, a procédé en
séance à un rappel de la procédure et à l’introduction du dossier ;
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Attendu que le vétérinaire de France Galop en charge de l’enquête a rappelé les termes de son rapport en date
du 25 septembre 2018, en précisant notamment que :
- ses contrôles ont été déclenchés après que ses services aient connaissance d’une dénonciation dudit haras,

et effectués en concomitance avec les contrôles de la gendarmerie et de la DDPP, ce qui est inhabituel, mais
qu’elle avait profité de sa présence lors des ventes de DEAUVILLE pour procéder audits contrôles, la
dénonciation ayant été considérée comme suffisamment inquiétante ;

- les contrôles de la gendarmerie et de la DDPP et les siens ont été faits séparément et que suite aux
dysfonctionnements constatés, il a été demandé qu’il soit procédé à des améliorations, comme l’a d’ailleurs
demandé la DDPP tant à l’entraînement qu’à l’élevage ;

Attendu que le conseil de l’entraîneur Arry BENILLOUCHE a demandé audit vétérinaire comment il avait eu
connaissance de cette dénonciation, ce à quoi, ce dernier a indiqué qu’il est fréquent que les services internes
de France Galop aient connaissance de faits suspects, notamment par des informations diffusées sur les réseaux
sociaux, la salariée de France Galop chargée d’assister les juges d’appel indiquant que les Commissaires de
France Galop avaient pris acte du rapport dudit vétérinaire et ledit conseil faisant observer le caractère
exceptionnel de la concomitance des contrôles susvisés ;
Attendu que ledit conseil a repris en séance les termes de son mémoire introductif et ceux d’un mémoire, remis
en séance, le complétant, accompagné de différentes pièces, en indiquant notamment :
- qu’il lui a été demandé d’intervenir au nom de M. Arry BENILLOUCHE et de sa société suite à la gravité de la

décision des Commissaires de France Galop ;
- que la phrase de la décision des Commissaires selon laquelle « suite à une dénonciation concernant le HARAS

DE BERNESQ et de mauvais traitements sur les chevaux » accrédite l’idée mensongère qu’il y aurait eu de
mauvais traitements sur les chevaux stationnés sur le haras ;

- que cette décision a été publiée au Bulletin Officiel de France Galop et a inondé immédiatement les médias,
comme Equidia qui a publié l’intégralité de la décision sur son site et que l’information mensongère s’est
répandue sur les réseaux sociaux ;

- qu’aucun des documents abondamment cités dans la décision ne démontre de mauvais traitements constatés
sur les animaux, ni le premier rapport du service vétérinaire départemental du 14 février 2018, ni le contre
rapport demandé par l’administrateur judiciaire au même service, ni les quatre contrôles du Service Contrôles
de France Galop qui couvrent la période février-septembre 2018, ni le rapport du Docteur FONTAINE de CAEN
d’octobre 2018 ;

- qu’il est demandé que cette mention inadmissible soit supprimée car cela est très mal perçu, le terme de
mauvais traitements ayant dans les médias un tout autre sens, que cela pouvait faire penser que des chevaux
étaient battus et qu’il fallait que ledit vétérinaire affine son vocabulaire ;

- qu’en outre, ce vice démontre que la décision n’est pas empreinte de l’objectivité qui sied à un acte
administratif, que c’est un des nombreux éléments qui démontre un parti pris contre le haras ;

- sur les erreurs manifestes d’appréciation, qu’il est mentionné en page 5 de la décision, l’agressivité d’un cheval
et que les professionnels savent pertinemment qu’il est dans la nature de nombreux chevaux de course d’être
agressifs, même parmi les meilleurs performeurs et que le rapport du Service Contrôles ne dit pas quel cheval
a été agressif ;

- qu’il est reproché à l’entraîneur un insuffisant parage des chevaux mais que le facturier du haras démontre
qu’un parage, exécuté selon un calendrier traditionnel de la profession, est réalisé par un très bon maréchal,
et qu’il y a donc une erreur manifeste d’appréciation de la part du Service Contrôles de France Galop ;

- qu’il est reproché à l’entraîneur les conditions d’entreposage du fumier, et que là encore le haras pratique les
ratios traditionnels, que la litière est nettoyée tous les jours ou tous les deux jours en fonction des salissures,
et que le box est nettoyé en son entier une fois par semaine ;

- qu’il est allégué que l’entraîneur « n’assure pas suffisamment dans la continuité, direct et personnel et sous
son entière responsabilité l’entraînement, l’entretien alimentaire et l’hébergement des chevaux présents » alors
qu’il exerce sa profession sur deux sites : le haras et à CHANTILLY, et qu’il ne peut être présent
concomitamment sur des sites distants de 200 km, précisant que ledit entraîneur passe un temps non
négligeable de sa vie sur les routes pour conduire et faire participer ses chevaux sur les hippodromes parisiens
ou provinciaux où il remporte des succès qui seraient inatteignables pour qui connaît aujourd’hui le niveau
des courses si les chevaux étaient maltraités ;

- que la décision de premier degré allègue un comportement qui n’est jamais démontré et contredit par les
succès hippiques de l’entraîneur ;

- qu’il est mentionné que lors du quatrième contrôle le personnel était insuffisant, alors que des explications
avaient été données à la personne qui a fait ce contrôle au nom de France Galop et que l’administrateur
judiciaire avait demandé de revenir à des effectifs plus raisonnables et que plus de la moitié du personnel s’est
mis en arrêt maladie, certains depuis un an, qu’il a fallu recruter des CDD, faisant observer qu’aujourd’hui il y
a 5 personnes dédiées à l’entraînement ;

- que de jurisprudence constante une décision administrative s’apprécie au regard des faits contemporains à
son édiction ;

VIII BO 2018/24 – plat / obstacle



- que la décision se fonde sur l’atteinte au bien-être animal qui n’est jamais ni justifiée ni démontrée, car elle n’a
jamais existée au HARAS DE BERNESQ, comme le démontrent les rapports des services vétérinaires de l’État
et du Docteur FONTAINE qui travaille en harmonie avec les services vétérinaires ;

- qu’il n’y a, tant dans les rapports que dans la décision attaquée, aucun élément objectif qui conforterait
l’allégation mensongère insultante de l’acte administratif qui doit être annulé ;

- concernant le sursis, que la sanction n’est pas sévère mais qu’un tel sursis décourage le repreneur et qu’ils
voulaient absolument avoir une sanction moindre de première catégorie ;

- qu’à la question de M. Michel de GIGOU s’il convenait que la situation n’avait pas été correcte, qu’il est accepté
le fait d’être sanctionné mais pas le quantum, qu’il y aurait pu avoir un avertissement à l’époque, mais
qu’aujourd’hui ce problème n’existe plus, d’où son rappel jurisprudentiel sur la contemporalité pour fonder la
décision de la Commission d’Appel car il n’est pas mérité de sanction aujourd’hui ;

- qu’il dispose des frais de passage sur route pour montrer que son client a été présent sur son site d’entraînement
au haras ;

Attendu que le vétérinaire de France Galop en charge de l’enquête, a précisé :
- que le fait d’héberger des chevaux sur des litières composées de fumier relève de mauvais traitements, que cela

touchait une partie importante des chevaux, ce à quoi ledit conseil a indiqué qu’ « une partie importante ne
voulait rien dire », ledit vétérinaire répondant que lors de la première visite, la moitié des chevaux étaient dans
une situation catastrophique ;

- que les mauvaises conditions d’hébergement et d’état sanitaire des chevaux font partie de mauvais traitements,
de même que la violence qui peut être infligée à des chevaux, qu’une jument avait eu une plaie non protégée
et dormait dans un box sur une litière composée de fumier et que cela relève de mauvais traitements ;

Attendu que M. Franck BENILLOUCHE, représentant du HARAS DE BERNESQ, a remis en séance un mémoire
indiquant notamment :
- qu’en matière d’élevage, la description à charge faite dans les quatre rapports du Service Contrôles de France

Galop ne correspond ni à la réalité du haras qu’il pratique tous les jours, ni au contre-rapport du service vétérinaire
du CALVADOS qui est le service qualifié pour attester de l’état sanitaire d’un établissement d’élevage, ni au
rapport d’huissier susvisé ;

- sur l’état des boxes, que chaque box est fait chaque semaine et que les crottins sont enlevés tant à l’élevage
qu’à l’entraînement tous les jours ou tous les deux jours ;

- que lorsque sa fille a voulu donner des explications au vétérinaire de France Galop cela lui a été refusé, et qu’il
se demande pourquoi, précisant qu’à la fin de la visite sa fille était en pleurs face à ce comportement partisans ;

- que les factures de paille démontrent le contraire de ce qui est précisé dans la décision de premier degré ;
- sur la présence des rongeurs, qu’une dératisation systématique est organisée au haras, que toutes les semaines

des graines sont distribuées, qu’il reste des rongeurs, que c’est possible mais que la Mairie de PARIS qui a mis
en œuvre d’énormes moyens techniques n’est pas parvenue à éradiquer les rongeurs ;

- sur les mauvaises conditions de stockage des aliments, que les remarques sont fausses puisqu’ils sont depuis
plusieurs mois livrés, stockés et conditionnés sous plastique, et que la décision est également erronée sur ce
point ;

- sur l’état sanitaire des chevaux, que les factures mensuelles de foin de CRAU et d’aliments démontrent
objectivement le contraire ;

- qu’il est choquant d’utiliser des photos de poulinières âgées et de chevaux malades donc décharnés pour faire
croire que cela est dû à une malnutrition voir à de mauvais traitements ;

- que sa famille se consacre depuis trois générations aux chevaux que c’est son ADN ;
- qu’ils ont rencontré des difficultés ces derniers mois avec leur personnel, qu’ils étaient obligés de le réduire à

la demande de l’administrateur judiciaire, et qu’une partie du personnel a alors, au lieu de les aider à sortir du
redressement judiciaire, décidé de se mettre en arrêt maladie depuis des mois pour faire une « bronca » ;

- qu’il aura fallu du temps pour obtenir dudit administrateur le droit de recruter des employés en CDD et que grâce
à ce nouveau personnel et à ses enfants, ils ont dépassé aujourd’hui ces difficultés de personnel tant à l’élevage
qu’à l’entraînement et que les mentions des rapports du Service Contrôles ne sont plus d’actualité ;

- que dans la période difficile de redressement judiciaire qu’ils traversent la décision des Commissaires par son
contenu et sa diffusion a induit un préjudice important au haras et qu’ils demandent l’annulation de ladite décision
;

Attendu que M. Franck BENILLOUCHE a ajouté, en séance :
- qu’il a soigné la jument dont parlait le vétérinaire de France Galop, que l’on ne peut pas étendre le cas d’un

cheval à 130 chevaux, ni demander de rendre une casaque au regard d’un cas isolé d’une jument de 25 ans,
que c’est un élément à charge, exagéré, précisant qu’elle avait été gardée dans l’esprit de la sauver et qu’il
demande s’il aurait au contraire fallu la sortir du haras et faire croire qu’il n’y avait pas de cheval malade tout en
renvoyant au constat d’huissier susvisé ;

- qu’il a renvoyé du personnel pour rééquilibrer les choses ;
- que la visite du vétérinaire en charge de l’enquête a été faite la veille de l’audience judiciaire de poursuite de la

continuité du haras, qu’ils avaient un plan en bon et due forme pour s’en sortir ;
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- que cette situation résulte de faux actes, de fausses photographies, en gros plan, qui ne veulent rien dire et
qu’ils sont confrontés à une situation de délation avec des personnes qui veulent obtenir des allocations
chômage ;

- que 15 jours après la visite dudit vétérinaire, les services préfectoraux ont levé leurs réserves ;
- à la question de M. Jean-Michel DESCAMPS de savoir s’il contestait les photographies du rapport du vétérinaire

susvisé, qu’évidemment, M. Franck BENILLOUCHE précisant qu’il s’agissait de photographies faites en gros
plan, que le haras a été mis en vente publique suite à cette affaire sans que le Parquet n’attende même la fin
de l’enquête, ce à quoi le conseil dudit entraîneur a précisé que les photographies étaient mal intentionnées,
qu’il s’agissait de photographies de diffamation et que lui-même, suite une fois à une photographie en gros
plan d’une de ses juments, avait dû rentrer rapidement en train alors que la jument allait bien et que le gros
plan avait exagéré l’ampleur de la situation ;

- que son fils n’a rien à voir avec la jument malade susvisée ni cette situation ;
- que le constat d’huissier du 10 octobre 2018 atteste que tout est correct, que c’est une difficulté qui a eu lieu

à un moment donné et que tout est normal à présent ;
- à la question de M. Michel de GIGOU s’il y a eu une manipulation, que c’est évident, ledit conseil précisant

qu’il est propriétaire de chevaux qui sont audit haras et qu’il ne les y mettrait pas s’ils étaient maltraités ;
- qu’ils ont rencontré des difficultés et qu’ils se donnent les moyens qu’il faut mais que les salariés ont tous

déserté depuis un an, et qu’il n’y a plus que des CDD et ses enfants ;
- à la question de M. Michel de GIGOU de savoir combien il y a de chevaux et de personnel, qu’il y a 70 chevaux

à l’élevage pour trois personnes, 17 chevaux à l’entraînement pour cinq personnes, ajoutant que la vente de
30 chevaux est prévue par l’administrateur judiciaire sur ces 87 chevaux, ledit conseil ajoutant qu’il y aurait
peut-être une dizaine de ventes supplémentaires ;

- qu’un repreneur a appelé le haras par courtoisie, qu’il est tombé sur la représentante du personnel au
téléphone, laquelle ne veut plus venir travailler, est arrêtée et ne veut pas être reprise ;

- qu’ils font un travail excellent avec les CDD qui sont très heureux ;
- suite à la remarque de M. Jean-Michel DESCAMPS demandant si ce n’est pas étonnant qu’il y ait autant de

personnes qui partent, que non, le conseil dudit entraîneur précisant que s’ils sont repris, ils continueront à
travailler mais qu’ils préfèrent les allocations chômage alors que le haras pourrait très bien être repris ;

- suite à la remarque de M. Jean-Michel DESCAMPS selon laquelle il y avait plusieurs prés en surpâturage et
plusieurs boxes mal nettoyés, faisant remarquer que lui-même venait d’une région très sèche et que lorsqu’il
n’y avait pas d’herbe il mettait un ballot de foin, qu’il convenait de regarder de nouveau le constat d’huissier
d’octobre 2018 ;

- à la remarque de M. Jean-Michel DESCAMPS concernant la présence de toiles d’araignées, qu’il y a 130 boxes
et qu’un roulement est effectué mais que malheureusement lorsque l’on vient un lundi matin à 8h, le nettoyage
peut ne pas être fait, ledit conseil ajoutant que ces toiles font fuir les mouches et les insectes, le vétérinaire en
charge de l’enquête précisant que leur présence en continu n’est pas toujours utile et qu’il faut néanmoins
faire un grand ménage de temps en temps ;

- à la question de M. Eric PALLUAT de BESSET de savoir si l’acheteur présentait des garanties, que oui, M.
Franck BENILLOUCHE précisant que ce dernier avait envoyé huit inspecteurs pour voir les travaux qu’il y avait
à faire, qu’il était venu plusieurs fois visiter le haras, et que lorsque le personnel est présent et se met à travailler,
le haras fonctionne et tout va bien ;

Attendu que ledit conseil a précisé que la famille BENILLOUCHE se « décarcasse » pour continuer l’activité selon
le souhait de l’administrateur et du Président du Tribunal de Grande instance de CAEN mais qu’un certain nombre
d’employés ont tout fait pour contrecarrer cette poursuite car la liquidation seule les intéresse pour obtenir des
indemnités de chômage, d’où les opérations de diffamation qui ont entraîné les contrôles susvisés, ajoutant qu’il
remet son dossier de plaidoirie, des éléments chiffrés à savoir, des factures démontrant que l’essentiel des
moyens dont dispose le haras a été investi dans la nourriture des chevaux, des aliments de qualité, ainsi que
des factures de vétérinaires et d’ostéopathes, fidèles à la réputation du meilleur haras de France et un extrait du
grand livre fournisseurs ;
Attendu que les intéressés ont déclaré, suite à une question du Président de séance en ce sens, qu’ils n’avaient
rien à ajouter ;

* * *

Attendu qu’il convient de préciser à titre liminaire, concernant l’argument relatif au délai d’appel, que ce délai est
fixé par l’article 231 du Code des Courses au Galop, ledit Code étant approuvé par le Ministère de l’Agriculture,
que la décision des Commissaires de France Galop a été notifiée le 16 octobre 2018 et que la Commission
d’Appel s’est réunie le 14 novembre 2018 pour examiner le présent appel, laissant ainsi près de trois semaines
aux parties pour organiser leur défense et un débat contradictoire, étant observé qu’aucune demande de report
n’a été demandée ;

* * *

Vu les articles 26, 27, 28, 30, 33, 85, 137 et 224 du Code des Courses au Galop ;

X BO 2018/24 – plat / obstacle



Attendu ainsi que l’ont précisé les Commissaires de France Galop, qu’il résulte du rapport du Service Contrôles en
date du 25 septembre 2018, que les contrôles effectués les 14 février, 26 février, 29 mars, 18 juin et 20 août 2018
dans le centre d’entraînement principal de M. Arry BENILLOUCHE et dans la partie élevage du HARAS DE
BERNESQ, ont mis en évidence une situation insatisfaisante concernant le respect des obligations réglementaires
en matière de qualité d’hébergement des chevaux déclarés à l’effectif d’entraînement dudit entraîneur et concernant
le respect des règles sanitaires élémentaires en matière de chevaux de courses ;
I.Sur l’appel interjeté par l’entraîneur Arry BENILLOUCHE

Sur la qualité de l’hébergement et la situation sanitaire des chevaux à l’entraînement

Attendu que les Commissaires de France Galop, en reprenant les éléments constatés lors des contrôles susvisés,
ont considéré qu’il résultait du rapport du Service Contrôles, concernant les chevaux à l’entraînement, qu’il n’avait
pas été fait un nettoyage approfondi malgré les demandes faites à ce titre, qu’il a persisté à chaque visite des boxes
dans un état d’entretien insuffisant et sales, ledit rapport permettant en outre d’établir un état de saleté des litières
et un stockage de l’alimentation non conforme aux prescriptions réglementaires en la matière ;
Que lesdits Commissaires ont également relevé qu’il résultait du premier contrôle que l’état d’entretien des chevaux
a été considéré comme insuffisant et que si leur état général s’était ensuite amélioré, l’établissement ne comptait
le jour du 4ème contrôle que 3 salariés en train de faire les boxes, étant observé que le personnel présent a été
considéré comme insuffisant pour que lesdits chevaux puissent être entretenus et entraînés tous les jours ;
Attendu qu’il convient de préciser concernant l’argument développé devant la Commission d’Appel selon lequel
des chiffres et des faits extraits des rapports du Service Contrôles seraient inexacts et à charge, que les éléments
versés aux débats sont insuffisants à démontrer les inexactitudes avancées, le fait d’évoquer une volonté de
manipulation du Service Contrôles de France Galop étant particulièrement malvenu notamment au regard des cinq
visites effectuées et du temps pris pendant l’enquête pour laisser une chance aux appelants de présenter une
situation conforme au Code des Courses au Galop ;
Que de telles affirmations sont d’autant moins tolérables que la finalité des contrôles dudit Service est au contraire
d’assurer le respect du bien-être animal ce qui englobe notamment le contrôle des conditions d’hébergement et
de l’entretien alimentaire et sanitaire des chevaux ;
Qu’il convient de relever que les éléments avancés à ce titre tel que le premier rapport du service vétérinaire
départemental du 14 février 2018 et le contre rapport qu’aurait demandé l’administrateur judiciaire ne sont pas
versés aux débats ;
Qu’il a lieu de préciser que si le courrier de la Préfecture du CALVADOS en date du 22 mai 2018 précise que la
mise en demeure émise à l’encontre du HARAS DE BERNESQ est levée définitivement, ledit courrier est antérieur
aux deux dernières visites du Service Contrôles en date des 18 juin et 20 août 2018, au cours desquelles il a été
constaté la persistance de nombreux manquements ;
Que la portée du procès-verbal d’huissier établit le 10 octobre 2018 peut poser question dans la mesure où il a été
réalisé la veille de la réunion des Commissaires de France Galop et à la seule initiative du HARAS DE BERNESQ,
sans permettre aux services de France Galop d’y assister ;
Que les arguments et nouveaux éléments versés aux débats relatifs notamment à un parage qui serait exécuté
selon un calendrier traditionnel de la profession, aux conditions d’entreposage du fumier effectués selon les ratios
traditionnels, à la facturation de paille, de foin de CRAU et d’aliments, de soins vétérinaires, d’ostéopathes et de
dentisterie ou encore la production du grand livre fournisseurs sont insuffisants pour permettre la démonstration
des propos allégués ;
Que l’argument selon lequel malgré le redressement judiciaire dont fait l’objet ledit haras, l’état des chevaux ne
souffrirait aucune critique, est ainsi contestable, les éléments du dossier permettant de caractériser le contraire ;
Attendu qu’il convient également de préciser, ainsi que l’a expliqué en séance le vétérinaire en charge de l’enquête,
que le terme utilisé de mauvais traitements englobe notamment les manquements en matière d’hébergement et
d’état sanitaire des chevaux de courses, et qu’ainsi, si un manque d’entretien ou le mauvais entretien d’un cheval
peut être assimilé à un acte de maltraitance, cela ne signifie pas pour autant que ledit cheval a été victime de faits
de violence ni partant qu’il a été battu, ce qui n’a jamais été mentionné par les Commissaires de France Galop ;
Attendu enfin que les rapports du Service Contrôles et la décision des Commissaires de France Galop font une
nette distinction entre les activités d’entraînement et d’élevage, ce que révèlent en outre les sanctions distinctement
prononcées à l’égard des appelants au regard des agréments qui leur ont été respectivement délivrés par France
Galop ;
Attendu dans ces conditions, que la Commission d’Appel, comme les Commissaires de France Galop l’ont
précédemment fait, prend acte du rapport du Service Contrôles qui révèle notamment, même si la situation s’est
légèrement améliorée depuis la première visite, ainsi que lesdits Commissaires l’ont d’ailleurs précisé dans leur
décision après examen des éléments mis à leur disposition, de graves manquements aux obligations réglementaires
en matière de qualité d’hébergement et d’entretien alimentaire et sanitaire des chevaux déclarés à l’effectif
d’entraînement de M. Arry BENILLOUCHE et confirme qu’il convient de sanctionner ce dernier au regard des
manquements susvisés ;
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Sur l’absence de l’entraîneur Arry BENILLOUCHE

Attendu que les Commissaires de France Galop ont notamment considéré, au regard des éléments du dossier,
que l’entraîneur Arry BENILLOUCHE avait été absent lors des trois derniers contrôles, et que le personnel présent
est insuffisant pour entretenir correctement les 24 chevaux déclarés à l’entrainement ;
Attendu que devant la Commission d’Appel, il est versé aux débats des relevés de péages routiers qui
attesteraient que ledit entraîneur passerait un temps non négligeable sur les routes et qu’il ne pourrait être présent
à la fois sur ses sites d’entraînement de CHANTILLY et du HARAS DE BERNESQ, mais que lesdits relevés ne
concernent que les mois d’août et de septembre 2018, qu’ils mentionnent 4 porteurs de cartes différents sans
permettre d’identifier précisément ledit entraîneur et qu’ils ne font état de déplacements à CHANTILLY qu’au
cours du mois de septembre 2018 ;
Que la Commission d’Appel, comme lesdits Commissaires, considère ainsi que la situation de l’entraîneur Arry
BENILLOUCHE est non conforme à ses obligations d’entraîneur au sens des articles 28 et 224 du Code des
Courses au Galop celui-ci n’assurant pas suffisamment dans la continuité, directement et personnellement, et
sous son entière responsabilité l’entraînement, l’entretien alimentaire et sanitaire, et l’hébergement des chevaux
présents au HARAS DE BERNESQ et déclarés comme étant sous sa responsabilité, et qu’il convient de le
sanctionner à ce titre ;
Attendu que la Commission d’Appel, au regard du caractère insuffisant des nouveaux éléments communiqués
devant elle qui ne permettent pas d’écarter ou de réduire la responsabilité dudit entraîneur au regard du Code
des Courses au Galop, confirme ainsi la décision des Commissaires de France Galop en ce qu’ils ont décidé de
sanctionner l’entraîneur Arry BENILLOUCHE pour ses manquements aux obligations pesant sur les entraîneurs
publics en matière d’entraînement au regard de l’article 28 du Code des Courses au Galop, et pour ses infractions
à la réglementation relative aux obligations sanitaires et à la qualité d’hébergement des chevaux déclarés sous
son effectif, par le retrait de son agrément d’entraîneur public lui ayant été délivré, cette situation étant là encore
intolérable pour l’image des courses, leur réputation et le bien-être animal ;
Sur le caractère proportionné de la sanction

Attendu concernant l’argument sur la disproportion de la sanction, qu’il convient de préciser que cette sanction
a été assortie d’une mesure de sursis total pendant une durée de 5 ans, étant rappelé que pendant cette durée
tout constat d’une infraction en matière de qualité d’hébergement des chevaux à l’élevage et à l’entraînement,
d’état sanitaire desdits chevaux, et/ou d’une infraction aux dispositions régissant le rôle et l’activité d’entraîneur
public en matière d’entretien personnel et de prise en charge personnelle de l’entraînement desdits chevaux,
générera la révocation du sursis accordé au HARAS DE BERNESQ et/ou audit entraîneur ;
Que par l’adoption de ce sursis, les Commissaires de France Galop ont entendu laisser aux appelants la
possibilité de ne pas être sanctionnés en démontrant qu’ils pouvaient agir dans le respect des dispositions du
Code des Courses au Galop, et ce en prenant en considération les faits de l’espèce, les éléments du dossier,
les explications recueillies, et la nature des infractions en cause, de façon individualisée afin de sanctionner
chacun des appelants par la sanction la plus juste et proportionnée ;
Qu’il a d’ailleurs été précisé aux termes de la décision desdits Commissaires que l’entraîneur Arry BENILLOUCHE
ne pouvait ignorer la situation existante au sein du haras et qu’il y avait participé, comme l’avait indiqué devant
eux le représentant du HARAS DE BERNESQ en reconnaissant les failles survenues, étant observé que devant
la Commission d’Appel, le conseil dudit entraîneur a pour sa part indiqué que la sanction n’était pas sévère en
soit, que le fait d’être sanctionné était accepté mais que l’article de presse qui en avait découlé leur avait causé
préjudice ;
Qu’il convient également de préciser que lesdits Commissaires ont adopté la mesure de sursis en prenant en
considération de nombreux éléments dont les difficultés notamment financières et salariales rencontrées par ledit
entraîneur et le HARAS DE BERNESQ et les démarches pour y remédier, le fait que le dernier rapport du Service
Contrôles a fait état de récentes et légères améliorations, les éléments communiqués devant eux dont le constat
d’huissier susvisé, les documents faisant état d’efforts entrepris quant à l’hébergement et l’état sanitaire des
chevaux du centre d’entraînement et de la partie élevage du haras, la volonté des intéressés de vendre un nombre
conséquent de chevaux afin de privilégier les performances et la qualité mais aussi une première infraction en
la matière concernant le HARAS DE BERNESQ, la mention d’une procédure de redressement judiciaire
prononcée par le juge du Tribunal de Grande Instance de CAEN avec continuité d’activité et réexamen de la
situation en janvier 2019 ;
Que concernant les développements relatifs aux difficultés de personnel rencontrées, il convient de relever que
devant la Commission d’Appel, aucun élément n’est communiqué quant aux nombreux salariés qui auraient
quitté le haras suite à des arrêts maladie ou des départs en retraite, ni quant à l’hypothèse émise selon laquelle
d’autres salariés attendraient de pouvoir bénéficier d’indemnités de chômage, ni enfin concernant la demande
de l’administrateur judiciaire qui aurait demandé de réduire les effectifs et permis tardivement d’embaucher des
salariés en contrat à durée déterminée ;
Attendu qu’il convient également de rappeler qu’aux termes de leur décision, les Commissaires de France Galop
ont même pris le soin d’attirer l’attention des appelants sur les contrôles qui « interviendront nécessairement et

de manière aléatoire dans les établissements d’entraînement de M. Arry BENILLOUCHE et au sein des structures

du HARAS DE BERNESQ accueillant des chevaux, notamment dans les 3 mois à venir et au cours des 5 années

susvisées, afin de garantir leur respect des obligations prévues par le Code des Courses au Galop », permettant
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ainsi auxdits appelants de prendre toutes les mesures nécessaires pour éviter d’être définitivement sanctionnés et
pour préserver la poursuite de leurs activités professionnelles ;
Qu’il ressort de l’appel interjeté par les appelants que ces derniers ne sont pas sans craindre les contrôles qui
interviendront au cours de la période de 5 ans à venir, ceci mettant en doute leur capacité à respecter leurs
obligations en matière d’hébergement et d’entretien alimentaire et sanitaire des chevaux pendant la durée de la
mesure de sursis accordée ;
Attendu que c’est donc à juste titre que les Commissaires de France Galop ont prononcé le retrait de l’agrément
d’entraîneur public délivré à M. Arry BENILLOUCHE en l’assortissant d’une mesure de mesure de sursis pendant
une durée de 5 ans, ladite sanction ayant été valablement évaluée compte-tenu notamment de la nature des
infractions en cause et ainsi proportionnée aux faits de l’espèce et conforme au Code des Courses au Galop, les
manquements constatés étant suffisamment caractérisés au vu de tout ce qui précède et ne pouvant être tolérés,
de sorte que la Commission d’Appel confirme la décision ainsi prise par lesdits Commissaires ;
Sur la demande d’indemnisation

Attendu concernant la demande d’indemnisation des préjudices subis au motif que les appelants seraient victimes
de la publication de la décision des Commissaires de France Galop dans la presse alors que ladite décision n’était
pas définitive, que France Galop ne saurait être responsable des publications ainsi librement retranscrites dans la
presse, seule la publication au Bulletin Officiel des Courses au Galop dans son numéro spécial relatif aux décisions
des instances juridictionnelles faisant foi, étant observé que celle-ci mentionne expressément que la décision
susvisée est susceptible de recours et donc non définitive ;
Attendu enfin que la procédure disciplinaire devant les instances de France Galop ne saurait être responsable des
difficultés économiques des appelants, pour des faits dont ils sont à l’origine, et que le Code des Courses au Galop
ne prévoit pas d’aménagement des sanctions en fonction d’éventuelles conséquences économiques que celles-ci
pourraient avoir sur les intéressés ou les sociétés dont ils sont gérants, le retrait des agréments étant par ailleurs
une sanction prévue par ledit Code ;
II.Sur l’appel interjeté par M. Franck BENILLOUCHE

Attendu que les Commissaires de France Galop ont considéré qu’il résulte du rapport du Service Contrôles, que
les mêmes dysfonctionnements en matière d’hébergement ont été constatés pour les chevaux à l’élevage que pour
les chevaux à l’entraînement, à savoir, un l’état de saleté des boxes, l’absence d’entretien de la litière, des conditions
insatisfaisantes de stockage du fourrage et des céréales et la présence de rongeurs, ledit rapport rappelant qu’une
partie des chevaux sort la journée et une autre la nuit dans des pâtures surpâturées, sans abri, et que les chevaux
sont nourris quand ils sont aux boxes mais ne reçoivent aucun complément à l’extérieur et que leur apport en
fourrage semble irrégulier ;
Attendu concernant les arguments communément avancés devant la Commission d’Appel par les appelants
concernant notamment la demande d’annulation de la décision desdits Commissaires au motif que des chiffres et
des faits extraits des rapports du Service Contrôles seraient inexacts, la prétendue contradiction entre les rapports
dudit Service et notamment le courrier du service vétérinaire départemental et le constat d’huissier en date du 10
octobre 2018, le contexte économique et salarial dudit haras, la prétendue disproportion des sanctions prononcées
et les demandes d’indemnisation formulées, qu’il convient de se référer aux motifs développés ci-dessus concernant
ledit entraîneur ;
Qu’il convient d’ajouter que devant ladite Commission, le HARAS DE BERNESQ soutient avoir mené une campagne
de dératisation mais ne communique aucun élément probant à ce titre, étant observé qu’il ne saurait sérieusement
être comparé une telle campagne de dératisation à celle de l’envergure de la Mairie de PARIS ;
Que même si la situation s’est légèrement améliorée depuis la première visite du Service Contrôles, ainsi que lesdits
Commissaires ont pris le soin de le préciser en toute objectivité dans leur décision après examen de l’ensemble
des éléments mis à leur disposition, de graves manquements ont été constatés quant aux obligations réglementaires
en matière de qualité d’hébergement et d’entretien alimentaire et sanitaire des chevaux présents au HARAS DE
BERNESQ dans sa partie destinée à l’élevage et que les nouveaux éléments communiqués ne sont pas suffisants
pour démontrer le contraire, M. Franck BENILLOUCHE reconnaissant lui-même des failles à ce titre ;
Que la Commission d’Appel entend d’ailleurs souligner qu’il ne saurait être toléré que soit remis en cause le
caractère objectif des photographies figurant dans le rapport du Service Contrôles, les instances disciplinaires de
France Galop, investie d’une mission de service public, ayant notamment pour mission de s’assurer du respect de
la santé et du bien-être des chevaux de courses et ainsi le devoir de ne pas soutenir abusivement et aveuglément
les personnes pour lesquelles il a été délivré des autorisations ;
Attendu enfin, que là encore, les Commissaires de France Galop se sont prononcés au regard de l’ensemble des
éléments du dossier, que les manquements constatés sont suffisamment caractérisés au vu de ce qui précède et
des éléments factuels mis à leur disposition et que les nouveaux éléments versés aux débats ne permettant pas
d’écarter ni de réduire la responsabilité du HARAS DE BERNESQ au regard du Code des Courses au Galop, la
Commission d’Appel ne peut que confirmer la décision prise par lesdits Commissaires qui étaient fondés à
sanctionner ledit haras au titre des manquements constatés ;
Qu’il convient en outre de préciser que lesdits Commissaires ont pris en compte la procédure de redressement
judiciaire dont le HARAS DE BERNESQ fait l’objet et prononcé une sanction assortie d’un sursis afin de lui permettre
de poursuivre son activité d’élevage, étant observé qu’il est en revanche regrettable que les instances disciplinaires
de France Galop n’aient pas été rendues destinataires des éléments afférents à la procédure de redressement
judiciaire convertie récemment en liquidation judiciaire et notamment des missions de gestion, de direction et
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d’administration dudit haras confiées à son administrateur judiciaire par jugement du Tribunal de Grande Instance
de CAEN en date du 18 mai 2018, soit bien avant que les Commissaires de France Galop ne rendent leur décision
de première instance le 16 octobre 2018 ;
Qu’il convient enfin de relever que si la procédure de redressement judiciaire, convertie en liquidation judiciaire,
dont fait actuellement l’objet le HARAS DE BERNESQ est extérieure à la présente procédure, le Tribunal de
Grande Instance de CAEN a néanmoins lui-même indiqué aux termes de son jugement en date du 18 mai 2018,
après avoir mentionné un passif de 3,7 millions d’euros, qu’il ne peut « considérer que M. BENILLOUCHE soit

clairement conscient des difficultés de son entreprise, l’enjeu étant aujourd’hui la sauvegarde des emplois et la

poursuite de l’activité tout en réglant au mieux les créanciers » ;
Attendu qu’au regard de l’ensemble de ces éléments, il y a donc lieu de confirmer la décision des Commissaires
de France Galop en ce que ces derniers ont également sanctionné le HARAS DE BERNESQ pour ses infractions
à la réglementation relative aux obligations d’entretien alimentaire et sanitaires et à la qualité d’hébergement des
chevaux, par le retrait de ses agréments lui permettant de faire courir en qualité de propriétaire et d’associé, en
assortissant cette sanction d’une mesure de sursis total pendant une durée de 5 ans ;
Attendu en conséquence, il y a lieu de maintenir en tous points la décision prise par les Commissaires de France
Galop ;

PAR CES MOTIFS :

Décide :
- de déclarer recevable l’appel interjeté par l’entraîneur Arry BENILLOUCHE ;
- de déclarer irrecevable l’appel interjeté par la SAS ARRY BENILLOUCHE CONSULTING ;
- de déclarer recevable l’appel interjeté par le HARAS DE BERNESQ, représenté par M. Franck BENILLOUCHE,

gérant dudit haras ;
- de maintenir la décision des Commissaires de France Galop en date du 16 octobre 2018.

Boulogne, le 19 novembre 2018
E. PALLUAT DE BESSET – M. DE GIGOU – J.-M. DESCAMPS

R. FOURNIER SARLOVEZE P. DE LA HORIE A. CORVELLER

DECISION DES COMMISSAIRES DE FRANCE GALOP

Les Commissaires de France Galop, agissant en application des dispositions de l’article 213 du Code des
Courses au Galop ;
Saisis par un rapport du Service Contrôles de France Galop en date du 5 novembre 2018 concernant le
comportement d’un employé de l’entraîneur Guillaume MACAIRE, M. Laurent CUSSEAU, développé ci-dessous ;

Après avoir dûment demandé à l’entraîneur Guillaume MACAIRE et à son employé M. Laurent CUSSEAU de
fournir leurs explications avant le jeudi 22 novembre 2018 pour l’examen contradictoire de ce dossier ou à
demander, par écrit, avant cette date, à être entendus par les Commissaires de France Galop ;
Après avoir examiné les éléments du dossier ;
Après en avoir délibéré sous la présidence de M. Robert FOURNIER SARLOVEZE ;
Sur le fond ;
Vu les éléments du dossier ;
Vu le rapport du Service Contrôles en date du 5 novembre 2018 et ses pièces jointes mentionnant notamment
que :
- le 12 octobre 2018, la Fédération Nationale des Courses Hippiques a transmis les comptes rendus établis par

deux vétérinaires de la Fédération à la suite d’actes de maltraitance constatés à l’occasion de prélèvements ;

- les actes décrits ont été commis par la même personne, M. Laurent CUSSEAU, garçon de voyage de
l’entraîneur Guillaume MACAIRE ;

- lors des opérations du Prix ROYAN ATLANTIQUE couru le 16 septembre 2018 sur l’hippodrome de JARNAC,
le vétérinaire missionné pour effectuer les contrôles des chevaux demandés par les Commissaires de courses
a été le témoin, avec son assistante, des brutalités commises par M. Laurent CUSSEAU ;

- que la pouliche ayant bougé au moment du prélèvement de sang, M. Laurent CUSSEAU l’a frappé à coups
de longe sur la tête et l’encolure, et lui a administré des coups de pied dans le ventre et les flancs malgré les
injonctions et protestations du vétérinaire préleveur ;

- que lors des opérations du Prix des 36 PONTS couru le 3 octobre 2018 sur l’hippodrome de TOULOUSE, le
vétérinaire missionné pour effectuer les contrôles des chevaux demandés par les Commissaires de courses
a été le témoin, avec son assistant, des brutalités commises par M. Laurent CUSSEAU ;

- la pouliche ayant bougé au moment du prélèvement de sang, M. Laurent CUSSEAU lui a administré un coup
de pied dans le ventre et lui a tordu l’oreille malgré les injonctions du vétérinaire préleveur ;
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- ces faits, ainsi que les rapports transmis, ont été portés le 26 octobre 2018 à la connaissance de l’entraîneur
Guillaume MACAIRE qui a vivement condamné l’attitude de son salarié tout en expliquant qu’il s’agit d’un individu
auquel il a déjà fait des remarques par le passé pour différents manquements ;

- ce salarié nie les faits ou assure qu’il ne se laissera plus aller à des manquements à ses obligations ;
- l’entraîneur Guillaume MACAIRE précise qu’il ignorait que son salarié se livrait à de telles brutalités, mais indique

qu’il n’est pas en mesure d’interdire à cette personne tout contact avec les chevaux compte-tenu de son métier ;
Vu le rapport du vétérinaire missionné pour effectuer les prélèvements biologiques sur l’hippodrome de JARNAC
le 2 septembre 2018 mentionnant notamment :
- que M. Laurent CUSSEAU les a mis en garde contre la jument en cause indiquant qu’elle est « con », qu’elle ne

peut que l’être étant donné ses ascendants car « voilà ce que ça donne un croisement entre un étalon « con »

et une jument « con » » ;
- qu’alors que son aide et elle-même tentaient de rassurer la jument au moment du prélèvement de sang, et après

qu’elle a donné un coup de tête au moment d’insérer l’aiguille, M. Laurent CUSSEAU s’est impatienté et a « tiré

d’un coup sec sur la longe » ( …) « qu’il a ensuite commencé à frapper la jument sur la tête et l’encolure à coups

de longe, qu’il lui a donné des claques » ;
- que son aide et elle-même lui ont demandé d’arrêter car il allait aggraver les choses ;
- qu’il a répondu que « chez Macaire, les chevaux ne font pas la loi, qu’elle devait plier et obéir, que de toutes

façon, elle avait eu de la chance de gagner que c’était un mauvais cheval et qu’elle aurait fini à la boucherie » ;
- qu’il a ensuite donné de violents coups de pieds dans les flancs et le ventre de la jument malgré leurs

injonctions ;
- que son aide est sortie du box et a dit à M. CUSSEAU : « ne tapez pas, ne tapez pas » ;
- qu’elle lui a également dit d’arrêter les coups et comme il mettait tout le monde en danger, elle est sortie du box

et « il a continué à frapper » ;
- que la jument était tétanisée, pétrifiée et presque accroupie au fond du box, collée au mur et tremblait de tout

son corps ;
- que lorsqu’il a enfin cessé de brutaliser la jument, il a dit « une bonne branlée et bizarrement ça ne bouge plus.

Maintenant vous pouvez terminer » ;
- qu’elle n’avait jamais assisté à un tel déferlement de violence et qu’elles ont revu la jument à JARNAC le 16

septembre et que c’est un autre garçon de voyage qui l’a présenté au salivarium et que les prélèvements se
sont passés sans aucune difficulté ;

Vu le « compte rendu d’un évènement particulier au cours d’une mission – signalement de propos inquiétants et

acte de violence envers un cheval » en date du 3 octobre 2018 émanant du vétérinaire missionné pour effectuer les
prélèvements biologiques sur l’hippodrome de TOULOUSE le 3 octobre 2018 et approuvé par son assistant
mentionnant notamment :
- que dès le départ de la procédure de prélèvement, M. Laurent CUSSEAU a tenu des propos particulièrement

inquiétants ;
- que par exemple, lorsqu’elle a voulu présenter les tubes au cheval avant de procéder aux prélèvements sanguins,

ce qu’elle fait d’habitude et lui prend 10 secondes, il a demandé de « cesser cela, que cela ne servait à rien qu’il

ne fallait pas chuchoter avec les chevaux que ce n’était pas bons pour eux (...) et qu’il fallait « un tord-nez » ;

- qu’elle a répondu que le tord-nez n’était pas autorisé et qu’il a répondu que « c’était n’importe quoi » ;
- qu’ensuite le prélèvement se déroulait normalement ( …) et qu’à un moment au 3ème tube sanguin, le

représentant de l’entraîneur s’est énervé car la pouliche bougeait un peu, et qu’au lieu de calmer la pouliche il
a tiré sur le licol en s’agaçant ce qui a eu pour résultat que l’aiguille est sortie ce qui n’est pas bien grave ;

- que ce qui est grave par contre est qu’à cet instant, M. Laurent CUSSEAU a donné « volontairement un violent

coup de pied dans le ventre de la pouliche, ceci toujours devant elle et un témoin » ;
- que devant la soudaineté et la violence de son acte elle a hurlé d’arrêter immédiatement ce type de

comportement ;
- que M. Laurent CUSSEAU a répondu « c’est mon cheval et je peux faire ce que je veux (..) que les chevaux chez

son patron n’ont pas intérêt à bouger une oreille sinon… » ;
- qu’il lui a tiré violemment l’oreille tout en précisant qu’elle avait mal à la tête et qu’elle était blessée au niveau de

la nuque, évoquant une fracture ;
- que M. Laurent CUSSEAU a ajouté qu’il « préfère casser le cheval plutôt que ce soit un humain qui prenne » ;
- qu’elle précise que la pouliche ne lui a pas semblé particulièrement dangereuse et que c’est plutôt le

comportement de M. Laurent CUSSEAU qui pouvait être dangereux et les mettre en danger ;
- qu’à la fin des prélèvements, M. Laurent CUSSEAU a ajouté « ne vous inquiétez pas, de toutes façons, elle part

à la casse demain » ;
- qu’elle a répondu qu’elle était surprise car cette pouliche venait de gagner ;
- qu’il a répondu qu’elle n’était pas bonne et que de toutes façons avec sa blessure, elle « partait à la casse » ;
Vu le courrier de l’entraîneur Guillaume MACAIRE en date du 19 novembre 2018, accompagné de sa pièce jointe
intitulé : « convocation à entretien préalable à sanction disciplinaire adressée à M. Laurent CUSSEAU », mentionnant
notamment :
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- que c’est fatalement avec une réelle contrariété qu’il a pris connaissance du dossier que le vétérinaire en
charge de l’enquête lui a remis ;

- qu’il a du mal à commander ce salarié qui occupe le poste de garçon de voyage et qui fait globalement ce
qu’il veut et dont la méthode est simple : qu’il répond toujours oui aux consignes et recommandations qu’il lui
enjoint mais que dès qu’il est seul, il n’en fait qu’à sa tête et qu’il ne peut pas être en permanence derrière lui
ou lui adjoindre un surveillant ;

- qu’il ne pensait pas qu’il pouvait aller jusque-là, que la priorité pour lui est le confort et le respect des chevaux
qui vont et reviennent des courses, car c’est subordonné à leur réussite en piste ;

- que la façon dont il dit les choses laisserait entendre que c’est une habitude dans la maison dudit entraîneur
et que ce dernier le cautionnerait ;

- qu’il n’en est rien, bien au contraire et qu’il veille à véhiculer une image de qualité sur ses activités ;
- qu’il a vu avec son avocat pour entamer une procédure de licenciement et que les chiffres qui lui ont été

annoncés l’ont fait frémir (19 ans d’ancienneté) ;
- qu’il reste que si c’est à lui qu’incombe la responsabilité des agissements dudit salarié et qu’à ce titre ses

agréments étaient menacés, il serait bien obligé de s’en séparer car de deux maux il lui faudra choisir le
moindre ;

- que toutes les remontrances, les rodomontades, ultimatums, menaces en tout genre n’ont jamais eu aucun
effet sur cet individu, ce dont il a fait le regrettable constat ;

* * *

Vu les articles 9, 213, 216 et 224 du Code des Courses au Galop ;
Attendu qu’il ressort des éléments du dossier que l’employé de l’entraîneur Guillaume MACAIRE, M. Laurent
CUSSEAU, a adopté un comportement particulièrement intolérable et grave à l’égard de deux chevaux de l’effectif
de son employeur sur deux hippodromes distincts les 16 septembre 2018 et 3 octobre 2018 ;
Attendu que les gestes de M. Laurent CUSSEAU à l’encontre des deux pouliches en cause et mentionnés dans
deux rapports distincts sont d’une particulière violence et brutalité et totalement intolérables ;
Que les propos de cet employé à l’encontre des pouliches en question mais plus généralement à l’encontre des
chevaux sont particulièrement inquiétants et inadmissibles pour un employé travaillant au contact de ces
animaux ;
Attendu que ce type de comportement porté devant les Commissaires de France Galop, comportement
particulièrement rare et grave, porte une atteinte extrêmement forte à l’image des courses, à leur réputation, et
au bien-être des chevaux, lesquels sont des éléments pourtant primordiaux dont la préservation est un souci
majeur desdits Commissaires ;
Attendu que les éléments du dossier permettent de constater que l’une des pouliches avait d’ailleurs été
emmenée au prélèvement biologique lors d’une course ultérieure de manière totalement satisfaisante par un
autre employé de l’entraîneur Guillaume MACAIRE ce qui accentue le caractère particulièrement gratuit des actes
de M. Laurent CUSSEAU qui en tout état de cause sont inadmissibles ;
Attendu que l’entraîneur Guillaume MACAIRE qui n’était pas présent lors des évènements susvisés a fait part de
sa vive condamnation de l’attitude de son salarié dès le début de l’instruction de ce dossier et dès qu’il en a eu
connaissance, étant particulièrement contrarié par le comportement abusif et déviant de cet employé,
comportement adopté à son insu ;
Attendu que le comportement de M. Laurent CUSSEAU constitue, aux termes de l’article 224 du Code des
Courses au Galop, une grave faute disciplinaire qui doit être très sévèrement sanctionnée, en l’espèce et au vu
des possibilités prévues par le Code des Courses au Galop, par une exclusion des installations, enceintes et
terrains placés sous l’autorité des Sociétés de courses pour une durée totale de 24 mois, sa carte d’accès devant
être renvoyée aux Commissaires de France Galop à réception de la présente décision, étant observé que
la réitération d’un tel comportement ne saurait être tolérée et sera susceptible d’être sanctionnée plus
sévèrement notamment par le retrait définitif de tels accès ;
Attendu qu’il y a lieu de prendre acte des dispositions que l’entraîneur Guillaume MACAIRE a déjà prises et
compte prendre à l’avenir à l’encontre de cet employé qui a agi à son insu et de lui indiquer que la réitération
d’un tel dossier pourrait également avoir des conséquences en matière disciplinaire le concernant en sa qualité
de responsable de son personnel ;

PAR CES MOTIFS :

Décident :
- de sanctionner M. Laurent CUSSEAU par une exclusion des installations, enceintes et terrains placés sous

l’autorité des Sociétés de courses pour une durée totale de 24 mois, étant observé que la réitération d’un tel
comportement ne saurait être tolérée et sera susceptible d’être sanctionnée plus sévèrement notamment par
le retrait définitif de tels accès.

Boulogne, le 22 novembre 2018
R. FOURNIER SARLOVEZE – A DE LENCQUESAING – J.-L. VALERIEN-PERRIN
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DECISION DES COMMISSAIRES DE FRANCE GALOP

Les Commissaires de France Galop, agissant en application des dispositions de l’article 213 du Code des Courses
au Galop ;
Saisis par un rapport du Service Contrôles de France Galop en date du 5 novembre 2018 dont il ressort que M.
Frédéric DANLOUX et l’entraîneur Nicolas MILLIERE ont refusé qu’il soit dispensé des soins au hongre PTI PIED
suite à son accident intervenu le samedi 29 septembre 2018 sur l’hippodrome d’AUTEUIL lors du PRIX JULIEN
DECRION et décrivant notamment le comportement de M. Frédéric DANLOUX à cette occasion ;
Après avoir dûment demandé à l’entraîneur Nicolas MILLIERE et à M. Frédéric DANLOUX de fournir leurs
explications avant le jeudi 8 novembre 2018 pour l’examen contradictoire de ce dossier ou à demander, par écrit,
avant cette date, à être entendus par les Commissaires de France Galop, et après avoir adressé la copie de ces
courriers à M. Guy-Charles FANNEAU DE LA HORIE, en sa qualité de locataire dirigeant au sein du contrat de
location relatif audit hongre ;
Après avoir, suite à une demande en ce sens de M. Frédéric DANLOUX, dûment appelé l’entraîneur Nicolas
MILLIERE et M. Frédéric DANLOUX à se présenter à la réunion fixée au jeudi 22 novembre 2018 pour l’examen
contradictoire de ce dossier, et après avoir adressé la copie de ces courriers à M. Guy-Charles FANNEAU DE LA
HORIE, étant observé que l’entraîneur Nicolas MILLIERE et M. Frédéric DANLOUX étaient assistés par leur conseil,
Maître Bertrand LAVELOT, colocataire dudit hongre ;
Après avoir, au cours de cette réunion, examiné les éléments du dossier, notamment les explications écrites reçues
de M. Guy-Charles FANNEAU DE LA HORIE, de l’entraîneur Nicolas MILLIERE et de M. Frédéric DANLOUX et
entendu ledit entraîneur, M. Frédéric DANLOUX et leur conseil en leurs explications, étant observé qu’il leur a été
rappelé la possibilité de signer la retranscription écrite de leurs déclarations orales à l’issue de la séance, sans que
cette possibilité ne soit utilisée ;
Après avoir examiné les éléments du dossier ;
Après en avoir délibéré sous la présidence de M. Amaury de LENCQUESAING ;
Sur le fond ;
Vu les éléments du dossier ;
Vu le rapport du Service Contrôle en date du 5 novembre 2018 et ses pièces jointes mentionnant notamment que :

- le hongre PTI PIED FR, entraîné par Nicolas MILLIERE, Entraîneur Public à MAISONS-LAFFITTE, s’est accidenté
le samedi 29 septembre 2018 à AUTEUIL lors du Prix JULIEN DECRION ;

- le vétérinaire en charge des urgences sur l’hippodrome a pris en charge ce cheval, a constaté une épistaxis et
une boiterie de l’antérieur droit et a posé un diagnostic de fracture de l’os pisiforme droit et a souhaité lui poser
un bandage de contention et lui administrer des anti-inflammatoires pour soulager le cheval et faciliter son
transport ;

- ledit vétérinaire a demandé au lad d’appeler l’entraîneur pour examiner avec lui la suite médicale à donner à ce
cheval accidenté et que M. DANLOUX s’est présenté au service vétérinaire en tant que son représentant et a
refusé tous soins dans des termes inappropriés et désobligeants : «M. Danloux est alors arrivé au service

vétérinaire en vociférant qu’il ne voulait aucun soin, pas d’anti-inflammatoires et que si le cheval était cassé, il

était cassé un point c’est tout... en substance » ;
- l’entraîneur Nicolas MILLIERE a été interrogé sur une telle attitude susceptible d’être sanctionnée, non seulement

par les Commissaires de France Galop pour défaut de soins et refus de prise en charge de la souffrance du
cheval, mais aussi en matière pénale pour maltraitance ;

- ledit entraîneur a transmis ses explications et a indiqué qu’il a lui-même demandé à M. Frédéric DANLOUX de
refuser les soins, après s’en être entretenu avec les propriétaires du cheval ;

- ledit entraîneur estime qu’un bandage de contention aurait « risqué de favoriser un déplacement plus important
de la fracture » et ajoute qu’il avait averti son vétérinaire traitant de la suspicion de fracture, communiquant un
certificat de son vétérinaire indiquant avoir été contacté le lundi suivant l’accident et avoir confirmé la fracture
par examen radiographique et avoir posé un bandage de contention pour deux mois ;

Vu les explications transmises par M. Guy-Charles FANNEAU DE LA HORIE en date du 7 novembre 2018,
mentionnant notamment :
- qu’il est lui-même Docteur vétérinaire, diplômé de l’Ecole Nationale Vétérinaire de Lyon en 1982, que la santé

des chevaux est une préoccupation constante, ainsi que pourront en attester les différents entraîneurs qui se
sont occupés de ses chevaux ;

- qu’à la suite de la course du hongre PTI PIED au cours de laquelle le cheval s’est accidenté sans être tombé,
ce qui peut soulever des questions sur l’état du terrain à la réception du gros open-ditch (présence de trous ?
...), il a demandé à l’entraîneur Nicolas MILLIERE de demander à ce que le cheval soit rapatrié le plus rapidement
possible à MAISONS-LAFFITTE, sans administration de médicaments anti-inflammatoires et/ou antalgiques,
pour éviter tout appui sur le membre blessé ;

- que ledit hongre ne présentant pas de signe de souffrance, ceci permettait de préserver au maximum les chances
du cheval ;
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- que le vétérinaire traitant a vu ledit hongre et a installé un système permettant l’immobilisation du membre
antérieur et que le hongre est resté depuis au box ;

- qu’il est propriétaire de chevaux de course depuis longtemps et qu’il pense avoir toujours été un bon client et
un bon représentant des courses, comme propriétaire et comme Gentleman-Rider ;

- que tout semble venir d’une malheureuse erreur du vétérinaire traitant sur le rapport d’examen concernant
l’examen et les soins prodigués audit hongre et que son logiciel doit encore contenir le nom de M. Frédéric
DANLOUX comme client ;

- que Président du Directoire d’une société dans le domaine pharmaceutique, il ne dispose pas d’autant de
temps qu’il le souhaiterait et a demandé à son ami M. Frédéric DANLOUX d’être présent lors de la visite chez
le vétérinaire traitant, d’où l’erreur de libellé ;

- que Mme VATEL est co-éleveur dudit hongre avec lui, qu’il était très attaché à la mère de PTI PIED avec qui il
a gagné deux courses comme Gentleman-Rider et a décidé, avec des amis, de louer la carrière de course de
PTI PIED ;

- que M. Frédéric DANLOUX ne fait pas partie des colocataires de PTI PIED, entraîné par M. Nicolas MILLIERE
à MAISONS-LAFFITTE, ce qui lui permettait de le monter régulièrement à l’entraînement ;

- qu’il s’agit d’une malheureuse erreur de libellé de rapport, que les chevaux de course sont une passion pour
lui mais ne doivent devenir, en aucun cas, une source de tracas, encore moins s’ils sont infondés ;

Vu les explications transmises par l’entraîneur Nicolas MILLIERE en date du 7 novembre 2018, mentionnant
notamment :
- que comme stipulé dans son courrier adressé dans le cadre de l’enquête et dans celui de M. Guy-Charles

FANNEAU DE LA HORIE, c’est à la demande de ce dernier et de celle de M. Bertrand LAVELOT, propriétaire
associé du cheval PTI PIED, qu’il a demandé à M. Frédéric DANLOUX d’aller indiquer au vétérinaire de service
en fonction ce jour-là à AUTEUIL de n’effectuer aucun soin en prévision du retour dudit hongre à son écurie
de MAISONS-LAFFITTE ;

- qu’il lui a paru logique d’écouter M. Guy-Charles FANNEAU DE LA HORIE, Docteur vétérinaire et grand
connaisseur des chevaux qui a souhaité ne pas aggraver l’état du cheval et qu’il ne saurait être question
d’accuser M. Frédéric DANLOUX de quelques actes de maltraitance à l’égard du cheval ;

- que concernant les prétendues « vociférations » de M. Frédéric DANLOUX, il n’était pas présent, mais le connait
bien, et même s’il peut parler fort et être ferme dans ses propos, il ne l’a jamais ni vu ni entendu tenir des
propos désobligeants ;

- que M. Frédéric DANLOUX lui a présenté les propriétaires du cheval PTI PIED, M. Guy-Charles FANNEAU DE
LA HORIE, M. Bertrand LAVELOT et M. Philippe CABOCHE, que c’est à leur demande, au regard de leurs
activités professionnelles prenantes, qu’ils lui ont demandé de considérer M. Frédéric DANLOUX comme leur
conseiller et que M. Frédéric DANLOUX ne détient aucune part de propriété du cheval ;

- qu’il aurait été stupide de se priver des conseils de M. Frédéric DANLOUX dont les compétences tant au niveau
de l’entraînement qu’au niveau des soins aux chevaux sont unanimement reconnues ;

- que la confusion vient d’une erreur du secrétariat du vétérinaire traitant ;
Vu le courrier, accompagné de ses pièces jointes, transmis par M. Frédéric DANLOUX le 7 novembre 2018,
mentionnant notamment :
- qu’il veut être entendu par les Commissaires de France Galop en présence du propriétaire du hongre ;
- qu’il conteste formellement les faits reprochés tant sur son attitude à l’égard du vétérinaire de service que sur

la propriété dudit hongre et confirme qu’il n’en est pas propriétaire ;
- qu’il transmet la copie du courrier de M. Guy-Charles FANNEAU DE LA HORIE, d’un courrier du vétérinaire

traitant relatif à l’erreur de plume sur le nom du propriétaire dudit hongre et d’un rapport d’examen et de
traitement modifié ;

- que ledit hongre est en bonne santé et que le vétérinaire en charge de l’enquête, le vétérinaire traitant et M.
Guy-Charles FANNEAU DE LA HORIE peuvent échanger à travers leurs propres expériences sur la
méthodologie à suivre en pareilles circonstances ;

Vu le courrier de M. Guy-Charles FANNEAU DE LA HORIE en date du 8 novembre 2018 accompagné du courrier
susvisé du vétérinaire traitant expliquant l’erreur de son secrétariat ;

* * *

Attendu que le conseil de MM. Frédéric DANLOUX et Nicolas MILLIERE a déclaré en séance :
- qu’il intervenait pour ses clients, que M. Guy-Charles FANNEAU DE LA HORIE était Docteur vétérinaire, tout

en demandant s’il était autorisé à parler au nom de ses clients ce à quoi M. Robert FOURNIER SARLOVEZE
a acquiescé en précisant que les débats ne partent pas dans tous les sens ;

- que le propriétaire du cheval est M. Guy-Charles FANNEAU DE LA HORIE qui a souhaité qu’il n’y ait pas de
gouttière ni d’anti-inflammatoires, que le genou cassé évite tout appui avec un anti-inflammatoire ce qui pourrait
aggraver la fracture, car donner un anti-inflammatoire masque la douleur et la fracture peut s’aggraver, tout
en précisant que le cheval va très bien, qu’il va au pré et que la fracture est consolidée ;

- qu’au regard du contrat de location du cheval, M. Frédéric DANLOUX n’en est pas propriétaire ;
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- que c’est tout à l’honneur du vétérinaire en charge des urgences d’estimer qu’il fallait donner les médicaments
à un cheval malade mais que ce n’est pas forcément l’avis de tous les vétérinaires ;

- avoir été choqué de lire dans le courriel dudit vétérinaire qu’elle parlait de « boucherie » et de « maltraitance »,
qu’elle doit être extrêmement sensible, que c’est peut-être sa perception des choses mais que pour d’autres
vétérinaires, ne pas prodiguer de soins peut-être justifié pour soigner plus rapidement un cheval, que si elle a
été choquée par l’absence de soin vétérinaire, la différence de perception des choses par différents vétérinaires
peut expliquer la situation ;

- à la remarque de M. Amaury de LENCQUESAING selon laquelle les termes de M. Frédéric DANLOUX repris
dans le rapport aux Commissaires de France Galop ne s’inventaient pas, qu’il s’agissait d’un manque de
délicatesse et de courtoisie qu’il ne connaissait pas de M. Frédéric DANLOUX et que l’on voit à la lecture des
propos du vétérinaire que ce dernier a été choqué par l’absence de soins ;

Attendu que M. Nicolas MILLIERE a déclaré en séance :
- à la question de M. Amaury de LENCQUESAING de savoir si c’est bien lui qui avait demandé à ce que M. Frédéric

DANLOUX se présente auprès du vétérinaire, que oui, qu’il a fait le point avec M. Guy-Charles FANNEAU DE LA
HORIE et demandé à M. Frédéric DANLOUX de se présenter car ce dernier était présent et qu’il l’a ainsi envoyé
voir le vétérinaire ;

- à la question de M. Robert FOURNIER SARLOVEZE de savoir pourquoi il n’est pas allé voir le cheval chez le
vétérinaire, qu’il regardait le film de la course et que M. Guy-Charles FANNEAU DE LA HORIE lui avait dit
d’envoyer M. Frédéric DANLOUX, que lui-même n’était pas vétérinaire, qu’il ne savait pas que cela allait prendre
une telle ampleur, M. Amaury de LENCQUESAING indiquant que la logique voudrait que ce soit l’entraîneur qui
aille chez le vétérinaire et que cela pouvait aussi expliquer la surprise dudit vétérinaire en voyant M. Frédéric
DANLOUX ;

- qu’une radiographie du cheval a été faite hier et qu’il va bien ;
Attendu que M. Frédéric DANLOUX a déclaré en séance :
- à la remarque de M. Amaury de LENCQUESAING selon laquelle bien qu’il soit intervenu auprès du vétérinaire

et chargé d’une mission, qu’il y avait quand même une façon de dire les choses, qu’il avait reçu les ordres de
M. Nicolas MILLIERE et de M. Guy-Charles FANNEAU DE LA HORIE en qui il a toute confiance, que M. Nicolas
MILLIERE a eu M. Guy-Charles FANNEAU DE LA HORIE au téléphone et que M. Nicolas MILLIERE lui a demandé
de signifier au vétérinaire qu’il ne fallait pas administrer de soin ni de bandage, ni d’anti-inflammatoire ;

- que c’était la dernière ou l’avant-dernière course, que plusieurs incidents avaient eu lieu ce jour-là ;
- qu’il a demandé trois fois au vétérinaire si on pouvait ne pas faire de bandage, qu’il a insisté pour finalement

préciser qu’il s’agissait d’un ordre, mais qu’il n’a ni vociféré, ni tenu de propos désobligeants ni insultants envers
qui que ce soit ;

- à la remarque de M. Amaury de LENCQUESAING selon laquelle il y a des éléments au dossier contraires à ce
qu’il prétend, qu’il maintenait ses propos, qu’il y avait du bruit, qu’il a peut-être la voix qui porte plus que la
moyenne et que l’on a la voix qui porte lorsque l’on a été cavalier ;

- que le vétérinaire n’était peut-être pas d’accord, que c’est son droit mais qu’il avait des ordres ;
- à la question de M. Jean-Louis VALERIEN PERRIN de savoir si le vétérinaire avait commencé les soins avant

qu’il n’arrive, que non, tout en précisant qu’ils étaient à l’extérieur et que le cheval n’était pas dans le box ;
Attendu que les intéressés ont déclaré ne rien avoir à ajouter suite à une question du Président posée en ce sens ;
Vu les articles 9, 213, 216 et 224 du Code des Courses au Galop ;
Attendu qu’il ressort des éléments du dossier que l’entraîneur Nicolas MILLIERE a expressément demandé à M.
Frédéric DANLOUX d’aller voir le vétérinaire de service suite à l’accident du hongre PTI PIED dépendant de son
effectif d’entraînement sur l’hippodrome d’AUTEUIL le 29 septembre 2018 ;
Que l’entraîneur Nicolas MILLIERE est pourtant responsable des chevaux qui lui sont confiés par des propriétaires
et qu’il doit en prendre l’entière responsabilité et veiller par lui-même à leur bien-être, son choix de regarder le film
de la course à la télévision et d’envoyer M. Frédéric DANLOUX surveiller la situation auprès du vétérinaire n’étant
pas des plus adaptée ;
Attendu que cet entraîneur indique que c’est à sa demande que M. Frédéric DANLOUX s’est rendu auprès du
vétérinaire de service en fonction pour lui fait part de son refus de prodiguer des soins au hongre PTI PIED et ce
malgré les recommandations dudit vétérinaire en charge des urgences sur ledit hippodrome ;
Attendu que cette demande de ne pas soigner le cheval a été perçue par le vétérinaire de service comme un refus
de prise en charge de la souffrance dudit hongre, ce vétérinaire indiquant dans son rapport que sans tomber dans
une « sensiblerie excessive, le comportement de M. Frédéric DANLOUX l’a choquée et que cela devient à ses yeux

de la maltraitance » ;
Attendu que ce comportement de M. Nicolas MILLIERE et de M. Frédéric DANLOUX n’est pas adapté et peut être
interprété comme une atteinte au respect du bien-être animal et à l’image des courses alors qu’un vétérinaire
professionnel mandaté à cet effet proposait des actes visant à soulager le cheval accidenté, étant observé que
mettre en cause la piste alors que le cheval a fait une faute très importante au rail ditch faisant tomber son jockey
et trébuchant extrêmement fortement lui-même est totalement hypothétique ;
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Attendu qu’il ressort également des éléments du dossier que M. Frédéric DANLOUX, titulaire d’un agrément
d’éleveur et d’une carte d’accès sur les hippodromes à ce titre, avait pour sa part tenu des propos qui ne peuvent
pas être perçus comme corrects à l’égard du vétérinaire en charge des urgences, le rapport susvisé précisant
qu’il avait en effet eu des termes « inappropriés et désobligeants », « vociférant qu’il ne voulait aucun soin, pas

d’anti-inflammatoires et que si le cheval était cassé, il était cassé un point c’est tout…», étant observé que M.
Frédéric DANLOUX indique lui-même avoir insisté auprès dudit vétérinaire tout en reconnaissant avoir peut-être
la voix qui porte plus que la moyenne et que l’on a la voix qui porte lorsque l’on a été cavalier ;
Que ce comportement de M. Frédéric DANLOUX est constitutif d’une conduite inappropriée et indélicate qu’il
n’est pas souhaitable d’adopter sur les hippodromes notamment à l’égard des vétérinaires mandatés pour
effectuer les soins en urgence sur des chevaux accidentés, cela afin de préserver leur santé et d’apporter une
aide rapide à leur entourage ;
Attendu que de tels comportements constituent des fautes disciplinaires qui doivent être sanctionnées aux termes
de l’article 224 du Code des Courses au Galop, par un premier avertissement, assorti concernant M. Frédéric
DANLOUX au vu de son attitude avec le vétérinaire, d’une exclusion des installations, enceintes et terrains placés
sous l’autorité des Sociétés de courses pour une durée totale d’1 mois, avec l’obligation de procéder au dépôt
de sa carte d’accès auprès des services compétents de France Galop ;
Attendu concernant, le rapport d’examen et de traitement en date du 1er octobre 2018 établi par le vétérinaire
traitant du hongre PTI PIED, faisant apparaitre M. Frédéric DANLOUX comme étant le propriétaire du hongre PTI
PIED, qu’il convient de prendre acte du rapport produit modifié et des explications de M. Guy-Charles FANNEAU
DE LA HORIE selon lesquelles il s’agit d’une erreur du vétérinaire traitant dont le logiciel de l’ordinateur doit
encore contenir le nom de M. Frédéric DANLOUX comme client, M. Guy-Charles FANNEAU DE LA HORIE ayant
demandé à ce dernier d’être présent lors de la visite chez ledit vétérinaire, étant observé que M. Frédéric
DANLOUX ne fait pas partie des colocataires ;

PAR CES MOTIFS :

Décident :
- d’adresser un premier avertissement à l’entraîneur Nicolas MILLIERE ;
- d’adresser un premier avertissement à M. Frédéric DANLOUX ;
- de sanctionner M. Frédéric DANLOUX par une exclusion des installations, enceintes et terrains placés sous

l’autorité des Sociétés de courses pour une durée totale de 1 mois, avec dépôt de sa carte d’accès auprès
des services compétents de France Galop.

Boulogne, le 22 novembre 2018
« cette décision est susceptible de recours »
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MONT-DE-MARSAN
0536 200 Jeudi 19 juillet 2018

Terrain BON

2586 4687 PRIX SOAL RACING (PRIX DE LANGALERIE) 1.400 m

24 000 � (12 000, 4 560, 3 360, 1 920, 960, 720, 480) - dotation France Galop.
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 2 ans, ayant couru en France
et reçu au plus une allocation de 9.000 (A Réclamer excepté) et n’ayant pas
gagné une course de Classe 2. Poids : 57 k. Les chevaux ayant reçu une
allocation de 7.000 (A Réclamer excepté) porteront 1 k. ; une allocation de
9.000, 2 k. Les chevaux n’ayant pas, depuis le 19 avril de cette année inclus,
reçu 6.000 en victoires et places recevront 1 k.1/2.

1851 4 La Feve, f, al, 2 ans, par George Vancouver USA et Marcela
Howard IRE (Fasliyev USA), 551/2 k (56 k), Bruno de Montzey
(A Gavilan), B de Montzey - (n° corde 3)

1

2039 1 Fantastic Glory, f, b, 2 ans, par Olympic Glory IRE et Mud
Hilah (Kingsalsa USA), 571/2 k (58 k), Cheik Abdullah Bin Khalifa
Al Thani (O Peslier), A Watrigant (s) - (n° corde 2)

2

2155 5 So When, f, b, 2 ans, par Never On Sunday et Etty’s Diary (IRE)
[Enrique (GB)], 54 k (541/2 k), Jean-Marc Roussie (J Grosjean),
P Sogorb - (n° corde 1)

3

1821 War Chope, f, al, 2 ans, par Captain Chop et Eyes Of War
(Muhaymin USA), 561/2 k (531/2 k), Mme Michel Thomas (G

Guedj-Gay), X Thomas Demeaulte - (n° corde 4)

4

2015 Dolynska, f, bf, 2 ans, par Dabirsim et Veronique GER (Big
Shuffle USA), 54 k (541/2 k), Alain Jathiere (H Journiac),
JC Rouget (s) - (n° corde 6)

5

2154 1 Chanterstroke, m, 2 ans, 59 k (591/2 k), Inguis C. B. (R Sousa

Ferreira), Mme E Imaz Ceca - (n° corde 5)
dist

6 partants ; 15 eng. ; 6 part. déf. - Total des entrées : 604 �

1/2 long, tête, 7 long, encolure, encolure.
12 000 � - 4 560 � - 3 360 � - 1 920 � - 960 �

Primes aux propriétaires :

6 480 � La Feve.
2 462 � Fantastic Glory.
1 814 � So When.
1 036 � War Chope.

518 � Dolynska.

Primes aux éleveurs :

4 158 � Bernard Fernand Leclere, Mme Raymonde Leclere.
1 053 � Scea du Haras de Victot.

776 � Jean-Marc Roussie.
443 � Alain Chopard, Boutin (s).
147 � Ecurie Normandie Pur Sang.

Primes F.E.E. :

1 200 � La Feve.
456 � Fantastic Glory.
336 � So When.

Temps total : 01’25’’00
La température extérieure enregistrée par la société organisatrice étant
supérieure ou égale à 30 degrés Celsius, les Commissaires ont majoré le
poids déclaré lors de la déclaration de monte d’une livre pour l’ensemble des
concurrents conformément aux dispositions du paragraphe III de l’article 150
du Code des Courses au Galop.
DECISION DES COMMISSAIRES DE FRANCE GALOP
MONT-DE-MARSAN - 19 JUILLET 2018 - Prix SOAL RACING (PRIX DE
LANGALERIE)
Les Commissaires de France Galop, agissant en application des dispositions
de l’article 213 du Code des Courses au Galop sous la présidence de M.
Ange CORVELLER ;
Attendu que le poulain CHANTERSTROKE, arrivé 5ème du Prix SOAL
RACING (Prix de LANGALERIE) couru le 19 juillet 2018 sur l’hippodrome de
MONT-DE-MARSAN a été soumis à l’issue de l’épreuve conformément aux
dispositions de l’article 200 du Code des Coursesau Galop, à un prélèvement
biologique effectué dans les conditions prescrites par le règlement ;
Attendu que l’analyse de ce prélèvement biologique, effectuée par le
Laboratoire des Courses Hippiques, a conclu à la présence de
STANOZOLOL ;
Attendu que l’entraîneur Eva IMAZ CECA, informée de la situation, a fait
connaître à la Fédération Nationale des Courses Hippiques, sa décision de
faire procéder à l’analyse de la seconde partie des prélèvements par le
Laboratoire QUANTILAB qui a confirmé la présence de ladite substance ;

Attendu que cette substance appartient à la catégorie des substances
prohibées totalement interdites par le Code des Courses au Galop ;
Après avoir ouvert l’enquête prescrite par l’article 201 du Code des Courses
au Galop et appelé la société INGUIS C. B. et Mme Eva IMAZ CECA en leur
qual i té respect ive de propr iéta ire et d’entraîneur du poulain
CHANTERSTROKE, à se présenter à la réunion fixée au jeudi 15 novembre
2018 pour l’examen contradictoire de ce dossier ;
Après avoir, au cours de cette réunion, examiné les éléments du dossier,
notamment le mémoire et ses pièces jointes du conseil de Mme Eva IMAZ
CECA et entendu l’entraîneur Eva IMAZ CECA et M. Ignacio IRAZUSTA
représentant la société INGUIS C. B., accompagné de M. Miguel
GALLASTEGUI en leurs explications orales, étant observé qu’il leur a été
proposé de signer la retranscription écrite de leurs déclarations orales,
solution qui n’a pas été utilisée ;
Vu les articles 198, 201 et l’annexe 5 du Code des Courses au Galop ;
Vu les éléments du dossier ;
Vu le rapport préliminaire du Chef du Département Livrets et Contrôles en
date du 24 août 2018 ;
Vu la mesure conservatoire d’interdiction de courir relative audit poulain
prononcée par les Commissaires de France Galop en date du 27 août 2018 ;
Vu la mesure conservatoire de suspension de l’équivalence de l’autorisation
d’entraîner et d’interdiction d’engager et de faire courir en France prononcée
par les Commissaires de France Galop en date du 27 août 2018 ;
Vu les conclusions d’enquête du Chef du Département Livrets et Contrôles
en date du 2 novembre 2018, mentionnant notamment :
- qu’Eva IMAZ CECA ne s’explique pas la situation et affirme n’avoir pas
administré ou fait administrer du STANOZOLOL aux chevaux qu’elle
entraîne ;
- que la substance dépistée faisant partie du groupe des stéroides
anabolisants de synthèse et par conséquent relevant de la liste des
substances prohibées dont l’administration est interdite aux chevaux par
l’article 198 paragraphe I alinéa a) du Code des Courses au Galop, les
Commissaires de France Galop ont, par décision en date du 27 août 2018
interdit au cheval de courir avant la fin de l’enquête et avant d’avoir statué
sur l’infraction en application de l’article 201 paragraphe I alinéa a ) dudit
Code ;
- que Mme Eva IMAZ CECA envisage que la situation pourrait être le fait d’un
acte de malveillance dans un contexte de suspicion accrue à l’encontre de
sa famille ;
- qu’elle a demandé à la société des courses de SAN SEBASTIAN de mettre
en place un dispositif de vidéo-surveillance et qu’elle a déposé plainte le 27
août 2018 devant les services de police de SAN SEBASTIAN afin de tenter
de retrouver le ou les responsables de l’administration de STANOZOLOL à
ces chevaux ;
- que le registre de médication prévu par la réglementation du Jockey Club
Espagnol ne mentionne pas de traitement récent du poulain
CHANTERSTROKE ;
Vu le mémoire du conseil de Mme Eva IMAZ CECA reçu le 14 novembre 2018
mentionnant notamment :
- un rappel des faits et de la procédure ;
- une irrégularité de la procédure d’analyse des échantillons sanguins du
poulain CHANTERSTROKE ;
- que deux prélèvements sanguins ont été réalisés en vertu de la procédure
habituelle en la matière ;
- que les deux échantillons ont été rendus anonymes par l’attribution d’un
numéro d’identification, le 0391325 ;
- que le procès-verbal de prélèvement est placé dans une enveloppe fermée
et cachetée mentionnant le nom du cheval et le numéro d’identification
correspondant ;
- que l’échantillon est ensuite envoyé au Laboratoire des Courses Hippiques
(LCH) qui attribue un second numéro d’identification interne audit
laboratoire, en l’espèce le numéro LCH F 364892 ;
- que le prélèvement sanguin de ce cheval porte donc deux références :
0391325 et LCH F 364892 ;
- qu’à la suite de l’analyse de contrôle effectué par le Laboratoire QUANTILAB
à l’Ile MAURICE à la demande de Mme Eva IMAZ CECA, l’enveloppe portant
le numéro correspondant aux échantillons dont l’analyse a permis de mettre
en évidence la présence de STANOZOLOL est ouverte par un huissier ce qui
garantit la régularité de la procédure et permet de certifier l’identité du cheval
prélevé et une parfaite traçabilité des échantillons ;
- que l’huissier mentionne dans son procès-verbal de constat qu’il a pris
connaissance des informations mentionnées sur le certificat d’analyse rédigé
par le LCH, en particulier du no0391325 et qu’il s’est fait présenter
l’enveloppe portant le même numéro 0391328 transmise par le vétérinaire
préleveur de la FNCH ;
- que la lecture du procès-verbal de constat laisse apparaitre que l’huissier
de justice n’a pas ouvert l’enveloppe correspondant au numéro mentionné
sur le certificat d’analyse car ce certificat porte le numéro 0391325 alors que
l’enveloppe décachetée par l’huissier portait le numéro 0391328 ;
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- que l’attestation d’anonymat jointe au constat d’huissier fait état d’une
enveloppe portant le numéro 0391325 ;
- qu’il ne s’agit donc pas de l’enveloppe ouverte par l’huissier, et que l’huissier
s’est manifestement trompé d’enveloppe en n’ouvrant pas l’enveloppe
correspondant aux échantillons analysés ;
- que l’identité du cheval prélevé est donc incertaine car l’enveloppe ne
correspond pas aux prélèvements analysés ;
- qu’il semble probable que l’enveloppe ouverte par l’huissier de justice
contenant le procès-verbal de prélèvement de CHANTERSTROKE porte le
numéro 0391328 mais que les analyses réalisées tant par le LCH que par le
Laboratoire QUANTILAB ont portées sur les échantillons numérotés
0391325 ;
- que les diligences d’un huissier ont valeur authentique et valent jusqu’à
inscription en faux et qu’il appartient aux Commissaires d’apporter la preuve
que l’enveloppe ouverte par l’huissier de justice portait bien le numéro
0391325 ;
- qu’en l’espèce la preuve est impossible à apporter car il n’est pas possible
d’organiser une nouvelle levée d’anonymat et de recacheter les enveloppes,
et que cette irrégularité de procédure entache de nullité l’ensemble de la
procédure disciplinaire ;
- la malveillance dont est l’objet Mme Eva IMAZ CECA ainsi que sa famille,
et les observations en découlant notamment la nécessité de surseoir à
statuer en attendant le dénouement judiciaire de ses plaintes auprès de la
Police Espagnole ;
- que Mme Eva IMAZ CECA est responsable de ses chevaux en qualité de
gardien même dans le cas d’un fait délictueux commis par un tiers mais que
cependant la police espagnole est en train d’enquêter ;
- la prise en compte des sanctions déjà prononcées à l’encontre de Mme Eva
IMAZ CECA notamment l’amende de 10.000 euros concernant des faits
similaires concernant le poulain AL TIBR, et la comparaison avec d’autres
décisions rendues pour d’autres entraîneurs ;
- les actes commis à l’encontre de Mme Eva IMAZ CECA à TARBES et des
observations s’y rapportant ;
Attendu que le conseil de l’entraîneur Eva IMAZ CECA a repris en séance son
mémoire en en développant les différentes parties et en ajoutant :
- qu’en dehors du point sur l’irrégularité de procédure d’analyse soulevée
dans ce dossier, tout le reste de son mémoire s’applique aux chevaux ARITZ
et LE PROFESSEUR également positifs au STANOZOL dont les dossiers sont
examinés ce matin ;
- que la plainte n’est pas suffisamment avancée pour déclencher des
poursuites pénales concernant l’hypothèse de malveillance mais qu’ils ont
une idée assez précise de qui peut être à l’origine du dossier ;
- vouloir insister sur le cas d’un entraîneur cantilien récemment sanctionné
pour une 4ème récidive qui n’a pas été aussi sanctionné que sa cliente même
si on lui répond que cet entraîneur a eu des problèmes de traitements
vétérinaires justifiés par des ordonnances car pour lui on ne peut pas se
cacher 4 fois en 5 ans derrière une ordonnance ;
- que lutter contre le dopage est légitime et normal car c’est un cancer dans
les courses ou le sport mais que pour autant il fallait aussi protéger sa cliente
des violences dont elle a été l’objet à TARBES ;
- que doper alors qu’elle se sait surveillée ainsi que sa famille serait une
aberration et de la bêtise profonde ;
- que les propriétaires du cheval CHANTERSTROKE notamment sont
irréprochables depuis 40 ans ;
Attendu que l’entraîneur Eva IMAZ CECA a déclaré en séance qu’il est
essentiel de ne pas casser la carrière du cheval CHANTERSTROKE qui n’a
rien demandé et qui est prometteur mais végète depuis le début de ce
dossier ;
Attendu que M. Ignacio IRAZUSTA a déclaré en séance :
- qu’il est propriétaire depuis plus de 40 ans et qu’il a été profondément
choqué par ce dossier car il n’a jamais eu le moindre problème notamment
lié au dopage en 40 ans de vie dans les courses ;
- qu’ils ont dû changer leurs chevaux de lieu de stationnement et qu’ils ont
également fait faire des prélèvements qui se sont avérés négatifs auprès du
Jockey Club Espagnol ;
- que le cheval CHANTERSTROKE ne mérite pas une punition, ou alors la
moins lourde possible ;
Que les intéressés ont indiqué ne rien avoir à ajouter suite à une question
posée en ce sens par le Président ;
Vu les articles 198, 201, 216, 223 du Code des Courses au Galop ;
A titre préliminaire, sur la régularité de la procédure d’analyse des
prélèvements sanguins effectués sur le poulain CHANTERSTROKE :
Attendu que les éléments du dossier technique transmis dans leur totalité à
Mme Eva IMAZ CECA et à la société INGUIS C.B permettent de constater
que la procédure d’analyse des prélèvements biologiques effectués sur le
poulain CHANTERSTROKE l’ont été conformément à la procédure prévue
par le Code des Courses au Galop notamment en son annexe 5 ;
Qu’en effet si une erreur matérielle est présente dans le texte du
procès-verbal de constat d’huissier, ce qui n’est pas contesté, celui-ci
mentionnant en page 2 dudit procès-verbal le numéro 0391325 pour
mentionner ensuite en italique le numéro 0391328 dans le paragraphe
suivant, cette erreur matérielle de rédaction ne permet pas, à elle seule, de
remettre en cause les résultats desdites analyses ;
Qu’en effet l’ensemble de tous les autres éléments du dossier et
particulièrement l’enveloppe qui contenait le procès-verbal de prélèvement
comporte le numéro 0391325 et mentionne de manière extrêmement limpide
la levée d’anonymat ayant eu lieu le 17 août 2018 ;
Qu’outre cette seule et unique enveloppe présente au dossier et
communiquée aux personnes convoquées, le procès-verbal de prélèvement
no596200 comporte bien le “ numéro d’identification code à barres de
prélèvement attribué 0391325 ” ;
Que l’attestation de levée d’anonymat datée du 17 août 2018 comporte
également le numéro de prélèvement 0391325 et mentionne l’identité non
équivoque du cheval CHANTERSTROKE prélevé le 19 juillet 2018 à
MONT-DE-MARSAN arrivé 5ème à l’issue du Prix SOAL RACING - Prix de
LANGALERIE ainsi que l’identité de Mme Eva IMAZ CECA ;

Attendu que l’enveloppe originale présente au dossier mais aussi sa copie
adressée le 5 novembre 2018 aux parties et l’ensemble des documents
relatifs aux prélèvements en question comportent bien un unique et même
numéro 0391325, le fait que l’huissier ait mentionné en italique de manière
erroné un numéro 0391328, en page 2 du corps du texte de son
procès-verbal de constat, ne permettant absolument pas de conclure qu’il
avait ouvert une autre enveloppe, l’enveloppe 0391328 concernant d’ailleurs
un autre cheval de l’effectif de Mme Eva IMAZ CECA positif à la même
substance et pour lequel la levée d’anonymat avait eu lieu le même jour avec
les mêmes intervenants dont cet huissier, ce qui permet d’expliquer l’erreur
matérielle commise dans la rédaction en italique du procès-verbal de constat
relatif au poulain CHANTERSTROKE ;
Que l’ensemble des autres références de l’acte permet de confirmer une
simple erreur de frappe ;
Attendu que l’argument concernant une irrégularité de la procédure
d’analyse n’est pas justifié par des faits et documents concordants, aucune
analyse concernant le prélèvement lui-même et l’identité du cheval n’ayant
en outre été demandé ce qui est éloquent, notamment au regard des deux
autres chevaux de l’effectif de cet entraîneur positifs à la même substance ;
I. Sur le classement du poulain CHANTERSTROKE à l’issue du Prix SOAL
RACING (Prix de LANGALERIE) et sa situation :
Attendu que l’analyse de la première partie du prélèvement biologique,
effectuée par le Laboratoire des Courses Hippiques, a conclu à la présence
de STANOZOLOL ;
Que le 27 août 2018, les Commissaires de France Galop ont adopté une
mesure conservatoire concernant le poulain CHANTERSTROKE, l’interdisant
de courir dans des courses publiques en FRANCE jusqu’au résultat de
l’analyse de contrôle de la seconde partie du prélèvement ;
Que cette décision a été prise au vu des éléments de l’enquête à disposition
à cette date, notamment de la nature de la substance décelée dans l’analyse
de la première partie du prélèvement du poulain CHANTERSTROKE et de la
nécessité d’assurer la régularité des courses ;
Attendu que les conclusions d’enquête en date du 2 novembre 2018
indiquent que l’analyse de la seconde partie du prélèvement par le
Laboratoire QUANTILAB a confirmé la présence de STANOZOLOL et qu’à
l’issue de l’enquête, Mme Eva IMAZ CECA ne voit qu’une seule explication
qui consisterait en un acte de malveillance pour lequel elle dit avoir demandé
à la société des courses de SAN SEBASTIAN de mettre en place un dispositif
de vidéo surveillance et avoir déposé plainte auprès de la police espagnole ;
Que les résultats de toutes les analyses du prélèvement biologique effectué
sur le poulain CHANTERSTROKE révèlent donc la présence de
STANOZOLOL, une simple hypothèse d’un acte de malveillance dans un
contexte de suspicion étant émise et la seule présence de ladite substance
étant constitutive d’une infraction ;
Attendu que le STANOZOLOL est une substance figurant à l’article 198
paragraphe I a) du Code des Courses au Galop s’agissant d’un stéroide
anabolisant de synthèse ;
Attendu que les dispositions de l’article 201 du Code des Courses au Galop
prévoient notamment que le cheval dont l’analyse du prélèvement biologique
révèle la présence d’un stéroide anabolisant est passible d’une interdiction
de courir pour une durée de 6 mois au moins et de 2 ans au plus ;
Qu’il ressort des éléments du dossier que la substance prohibée décelée est
un stéroide anabolisant synthétique dérivé de la testostérone dont les
particularités structurelles lui confèrent des propriétés métaboliques et
pharmacologiques spécifiques, à savoir notamment une action anabolique
puissante et une hépatotoxité à forte dose et que ladite substance accroît la
masse musculaire, stimule la croissance de la matrice osseuse, augmente
la synthèse de la globine et qu’elle est utilisée pour augmenter la croissance
corporelle et améliorer les performances athlétiques ;
Que cette substance n’est en outre pas disponible en FRANCE pour l’usage
vétérinaire et que son utilisation est strictement interdite chez le cheval de
course, étant observé que le STANOZOLOL peut être utilisé à des fins de
dopage pour ses propriétés anabolisantes ;
Attendu que les dispositions de l’article 201 du Code des Courses au Galop
prévoient également que le cheval dont l’analyse du prélèvement biologique
révèle la présence d’un stéroide anabolisant est distancé de la course à
l’issue de laquelle a été effectué le prélèvement ;
Qu’une telle mesure s’impose, indépendamment de toute sanction
disciplinaire, en raison de la rupture d’égalité des chances constituée entre
les concurrents ;
Attendu que le poulain CHANTERSTROKE doit, en conséquence, être
distancé de la 5ème place du Prix SOAL RACING (Prix de LANGALERIE)
dans le nécessaire respect de l’égalité des chances ;
II. Sur la responsabilité de l’entraîneur Eva IMAZ CECA :
Attendu qu’il y a lieu de prendre acte des conclusions d’enquête en date du
2 novembre 2018 selon lesquelles l’entraîneur Eva IMAZ CECA ne s’explique
pas la situation et a fait état d’une hypothèse selon laquelle elle serait victime
d’un acte de malveillance pour laquelle elle dit avoir notamment déposé
plainte auprès de la police espagnole ;
Que le STANOZOLOL est une substance prohibée appartenant à la liste
figurant au paragraphe I alinéa a) de l’article 198 du Code des Courses au
Galop, et plus particulièrement un stéroide anabolisant, type de substance
spécifiquement visée et interdite par ledit article ;
Que les éléments du dossier et les arguments avancés dans le cadre de
l’examen du dossier ne justifient pas la présence de cette substance dans le
prélèvement du poulain CHANTERSTROKE ;
Attendu que dans ces conditions, l’entraîneur Eva IMAZ CECA, gardien et
responsable du poulain CHANTERSTROKE, de son environnement et de son
alimentation, dont les résultats du prélèvement ont révélé et confirmé la
présence de STANOZOLOL, doit être sanctionné, et ce d’autant plus
sévèrement que la substance prohibée est un stéroide anabolisant de
synthèse, faisant ainsi notamment peser un risque sur la santé du cheval ;
Qu’il y a donc lieu de sanctionner l’entraîneur Eva IMAZ CECA pour
l’infraction constituée par la présence de la substance visée à l’article 198
paragraphe I a) du Code des Courses au Galop dans le prélèvement
biologique d’un cheval, par :
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- la suspension de l’équivalence de son autorisation d’entraîner délivrée par
le Jockey Club Espagnol, et par l’interdiction d’engager et de faire courir tout
cheval dans des courses publiques régies par le Code des Courses au Galop
pour une durée de 12 mois ;
- la suspension pour une durée de 12 mois de l’autorisation d’accéder aux
installations, enceintes et terrains ou tout autre lieu placé sous l’autorité des
Sociétés de Courses ;
et de demander à l’autorité dont les pouvoirs correspondent en ESPAGNE à
ceux de France Galop d’étendre les effets de la présente décision dans ce
pays ;
PAR CES MOTIFS :
Les Commissaires de France Galop, agissant en application des articles 201,
216 et de l’annexe 5 du Code des Courses au Galop décident :
- d’interdire au poulain CHANTERSTROKE de courir dans des courses
publiques régies par le Code des Courses au Galop pour une durée de 24
mois ;
- de distancer le poulain CHANTERSTROKE de la 5ème place du Prix SOAL
RACING (Prix de LANGALERIE) ;
Le classement est, en conséquence, le suivant :
1er LA FEVE ; 2ème FANTASTIC GLORY ; 3ème SO WHEN ; 4ème WAR
CHOPE ; 5ème DOLYNSKA ;
- de sanctionner Mme Eva IMAZ CECA par la suspension de l’équivalence
de son autorisation d’entraîner délivrée par le Jockey Club Espagnol, et par
l’interdiction d’engager et de faire courir tout cheval dans des courses
publiques régies par le Code des Courses au Galop pour une durée de 12
mois ;
- de suspendre pour une durée de 12 mois son autorisation d’accéder aux
installations, enceintes et terrains ou tout autre lieu placé sous l’autorité des
Sociétés de Courses ;
- de demander à l’autorité dont les pouvoirs correspondent en ESPAGNE à
ceux de France Galop d’étendre les effets de la présente décision dans ce
pays.
Boulogne, le 15 novembre 2018
R. FOURNIER SARLOVEZE - A. CORVELLER - P. DE LA HORIE
“cette décision est susceptible de recours”

2587 4688 PRIX DU FERRON
(A réclamer)

1.400 m

12 000 � (6 000, 2 400, 1 800, 1 200, 600) - dotation France Galop.
Pour chevaux entiers, hongres et juments 4 ans et au-dessus, mis à
réclamer pour 8.000 ou 10.000 . Poids : 56 k. Les chevaux mis à réclamer
pour 10.000 porteront 2 k. En outre, les chevaux ayant, cette année reçu une
allocation de 6.000 porteront 1 k.1/2 ; plusieurs allocations de 6.000, 3 k.

Bank Guarantee USA, h, b, 6 ans, par First Defence USA et
Choice Spirit USA (Danzig USA), 58 k (581/2 k), (10.000), David
Catalao Da Cunha (C Cadel), TJ Martins Novais - (n° corde 11)

1

2363 Grey Magic, h, gr, 4 ans, par Kendargent et Magical Flower
GB (Oasis Dream GB), 58 k (57 k), (10.000), Its Racing
(J Catineau), B de Montzey - (n° corde 14)

2

1743 2 Showtime Star GB, h, b, 8 ans, par Byron GB et Piddies Pride
IRE (Indian Lodge IRE), 59 k (591/2 k), (8.000), �, Jonathan Borg
(M Forest), D Henderson - (n° corde 13)

3

2295 Patchewollock IRE, h, b, 4 ans, par Fastnet Rock AUS et
Place De L’Etoile IRE (Sadler’s Wells USA), 58 k (581/2 k),
(10.000), Oti Management Pty Ltd (RC Montenegro), A
Watrigant (s) - (n° corde 10)

4

2160 Machistador, h, bf, 5 ans, par Soave GER et Magic Roses
(Indian Danehill IRE), 58 k (581/2 k), (10.000), Pierrick Le Geay (G

Bon), P Le Geay - (n° corde 6)

5

1743 Aritz SPA, m, 4 ans, 56 k (561/2 k), (8.000), �, J Vieitez Barreiro
(R Sousa Ferreira), Mme E Imaz Ceca - (n° corde 12)

6

2363 4 Becquamis, h, 4 ans, 58 k (581/2 k), (10.000), P Lhoste (A

Werle), CH Gourdain (s) - (n° corde 2)
7

537 Sugar Bay GB, f, 4 ans, 541/2 k (531/2 k), (8.000), F Cellier (Mlle

L Le Pemp), F Cellier - (n° corde 9)
8

1743 Anne, f, 4 ans, 541/2 k (531/2 k), (8.000), KV Holland (Mlle D

Santiago), Mme E Imaz Ceca - (n° corde 4)
9

2235 Aviator, h, 9 ans, 58 k (541/2 k), (10.000), �, I Raybould (Mlle K

Raybould), I Raybould - (n° corde 5)
10

2295 Duke Bere, h, 5 ans, 58 k (581/2 k), (10.000), Mme E de Seroux
(F Garnier), CH Gourdain (s) - (n° corde 7)

–

1515 Angelologie, f, 6 ans, 541/2 k (531/2 k), (8.000), Mme R
Chandioux (D Ibouth), JL Dubord - (n° corde 8)

–

2363 Joburg, h, 4 ans, 58 k (56 k), (10.000), G Heurtault (D Alberca-

Gavilan), G Heurtault - (n° corde 1)
–

2043 Daraphil, h, 10 ans, 56 k (521/2 k), (8.000), D Raballand (Mlle

E Gaspard), D Raballand - (n° corde 3)
–

14 partants ; 29 eng. ; 2 eng. sup. - Total des entrées : 976 �

Eng. sup. : Grey Magic, Sugar Bay GB

1 long 1/4, courte tête, 1/2 long, 2,5 long, 3,5 long, 3/4 long, 2 long, 1/2 long,
4 long.
6 000 � - 2 400 � - 1 800 � - 1 200 � - 600 �

Primes aux propriétaires :

1 890 � Bank Guarantee Usa, prime non attribuée.
972 � Grey Magic.
567 � Showtime Star Gb, prime non attribuée.
486 � Patchewollock Ire, prime non attribuée.
243 � Machistador.

Primes aux éleveurs :

505 � Simon Holt, James Cowley.
120 � Lynch-Bages Ltd, prime non attribuée.
118 � David Le Texier, Gerard Le Texier.

Grey Magic, réclamé 10.555,00 � par PIERRE-JEAN ALLARD.
Bank Guarantee USA, réclamé 11.016,00 � par son propriétaire.

Temps total : 01’24’’80
La température extérieure enregistrée par la société organisatrice étant
supérieure ou égale à 30 degrés Celsius, les Commissaires ont majoré le
poids déclaré lors de la déclaration de monte d’une livre pour l’ensemble des
concurrents conformément aux dispositions du paragraphe III de l’article 150
du Code des Courses au Galop.
A l’issue de la course, après avoir entendu en leurs explications les jockeys
Jeremie CATINEAU (8 coups, 1ère infraction) et Clément CADEL (7 coups,
2ème infraction), les Commissaires les ont respectivement sanctionnés par
une amende de 75 euros et une interdiction de monter pour une durée de 1
jour pour avoir fait un usage manifestement abusif de leur cravache.
DECISION DES COMMISSAIRES DE FRANCE GALOP
MONT-DE-MARSAN - 19 JUILLET 2018 - PRIX DU FERRON
Les Commissaires de France Galop, agissant en application des dispositions
de l’article 213 du Code des Courses au Galop sous la présidence de M.
Ange CORVELLER ;
Attendu que le poulain ARITZ, arrivé 6ème du Prix du FERRON couru le 19
juillet 2018 sur l’hippodrome de MONT-DE-MARSAN, a été soumis à l’issue
de l’épreuve, conformément aux dispositions de l’article 200 du Code des
Courses au Galop, à un prélèvement biologique effectué dans les conditions
prescrites par le règlement ;
Attendu que l’analyse de ce prélèvement biologique, effectuée par le
Laboratoire des Courses Hippiques, a conclu à la présence de
STANOZOLOL ;
Attendu que l’entraîneur Eva IMAZ CECA, informée de la situation, a fait
connaître à la Fédération Nationale des Courses Hippiques, sa décision de
faire procéder à l’analyse de la seconde partie des prélèvements par le
Laboratoire QUANTILAB qui a confirmé la présence de ladite substance ;
Attendu que cette substance appartient à la catégorie des substances
prohibées totalement interdites par le Code des Courses au Galop ;
Après avoir ouvert l’enquête prescrite par l’article 201 du Code des Courses
au Galop et appelé M. Julian VIEITEZ BARREIRO et Eva IMAZ CECA en leur
qualité respective de propriétaire et d’entraîneur du poulain ARITZ, à se
présenter à la réunion fixée au jeudi 15 novembre 2018 pour l’examen
contradictoire de ce dossier, et constaté la non présentation du propriétaire ;
Après avoir, au cours de cette réunion, examiné les éléments du dossier et
entendu l’entraîneur Eva IMAZ CECA et son conseil en leurs explications
orales, étant observé qu’il leur a été proposé de signer la retranscription écrite
de leurs déclarations orales, solution qui n’a pas été utilisée ;
Vu les articles 198, 201 et l’annexe 5 du Code des Courses au Galop ;
Vu les éléments du dossier ;
Vu le rapport préliminaire du Chef du Département Livrets et Contrôles en
date du 24 août 2018 ;
Vu la mesure conservatoire d’interdiction de courir relative audit poulain
prononcée par les Commissaires de France Galop en date du 27 août 2018 ;
Vu la mesure conservatoire de suspension de l’équivalence de l’autorisation
d’entraîner et d’interdiction d’engager et de faire courir en France prononcée
par les Commissaires de France Galop en date du 27 août 2018 ;
Vu les conclusions d’enquête du Chef du Département Livrets et Contrôles
en date du 2 novembre 2018, mentionnant notamment :
- que Mme Eva IMAZ CECA ne s’explique pas la situation et affirme n’avoir
pas administré ou fait administrer du STANOZOLOL aux chevaux qu’elle
entraîne ;
- que la substance dépistée faisant partie du groupe des stéroides
anabolisants de synthèse et par conséquent relevant de la liste des
substances prohibées dont l’administration est interdite aux chevaux par
l’article 198 paragraphe I alinéa a ) du Code des Courses au Galop, les
Commissaires de France Galop ont, par décision en date du 27 août 2018
interdit au cheval de courir avant la fin de l’enquête et avant d’avoir statué
sur l’infraction en application de l’article 201 paragraphe I alinéa a) ;
- que Mme Eva IMAZ CECA envisage que la situation pourrait être le fait d’un
acte de malveillance dans un contexte de suspicion accrue à l’encontre de
sa famille ;
- qu’elle a demandé à la société des courses de SAN SEBASTIAN de mettre
en place un dispositif de vidéo-surveillance et a déposé plainte le 27 août
2018 devant les services de police de SAN SEBASTIAN afin de tenter de
retrouver le ou les responsables de l’administration de STANOZOLOL à ces
chevaux ;
- que le registre de médication prévu par la réglementation du Jockey Club
Espagnol ne mentionne pas de traitement récent du male ARITZ ;
Vu le mémoire relatif au cheval CHANTERSTROKE adressé par le conseil de
l’entraîneur Eva IMAZ CECA et s’appliquant au poulain ARITZ en dehors de
l’argument relatif à l’irrégularité de la procédure de prélèvement, mémoire
mentionnant notamment :
- la malveillance dont est l’objet Eva IMAZ CECA ainsi que sa famille, et les
observations en découlant notamment la nécessité de surseoir à statuer en
attendant le dénouement judiciaire de ses plaintes auprès de la Police
Espagnole ;
- qu’Eva IMAZ CECA est responsable de ses chevaux en qualité de gardien
même dans le cas d’un fait délictueux commis par un tiers mais que
cependant la police espagnole est en train d’enquêter ;
- la prise en compte des sanctions déjà prononcées à l’encontre de Mme Eva
IMAZ CECA notamment l’amende de 10 000 euros concernant des faits
similaires concernant le poulain AL TIBR, et la comparaison avec d’autres
décisions rendues pour d’autres entraîneurs ;
- les actes commis à l’encontre de Mme Eva IMAZ CECA à TARBES et des
observations s’y rapportant ;
Attendu que le conseil de l’entraîneur Eva IMAZ CECA a déclaré en séance
que :
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- son mémoire vaut pour ARITZ et LE PROFESSEUR ;
- qu’ils ont conscience que l’entraîneur est le gardien du cheval même pour
des faits délictuels commis à son insu, mais que si un coupable est avéré
pour la malveillance, alors cela changera considérablement le dossier et son
appréhension par les Commissaires de France Galop ;
- qu’il comprend cependant parfaitement que le temps judiciaire est plus long
que le temps disciplinaire et que les Commissaires doivent avancer et rendre
une décision ;
- que sécuriser une écurie est extrêmement difficile ;
Attendu que Mme Eva IMAZ CECA a déclaré en séance :
- que sa famille et elle-même ne sont pas stupides et qu’il aurait été aberrant
de doper ses chevaux sachant qu’elle est surveillée ;
- que France Galop a demandé à l’ESPAGNE de faire des contrôles
notamment à l’entraînement et qu’elle est elle-même vétérinaire ;
- que l’ESPAGNE a des structures très limitées par rapport à celles de la
FRANCE et qu’il est difficile pour eux de tout gérer et protéger ;
- qu’il est évident qu’il faut s’assurer d’emmener des chevaux propres aux
courses et que donner un anabolisant serait stupide de sa part “ car on a
déjà tué sa soeur et son père ” ;
- qu’elle a le sentiment “ qu’on veut dorénavant la tuer ” ;
- qu’elle est préoccupée pour son père ;
- que la police passe dorénavant chez eux de manière anonyme ;
- qu’elle n’a aucune explication sur ce cas et que les services d’état
vétérinaires et policiers sont venus et qu’elle a quelqu’un en vue concernant
un acte de malveillance ;
- que les autorités hippiques espagnols lui ont promis d’améliorer la sécurité
des boxes, qu’un appel d’offre est lancé, avec des devis mais que tout cela
coûte cher ainsi que la mise en place de caméras ;
- qu’il faudrait pouvoir devoir décliner son identité en arrivant sur le centre
mais que c’est un parc naturel ouvert à tous ;
- qu’elle n’a rien fait et n’est pas coupable ;
- que déjà s’agissant de la substance retrouvée dans le prélèvement de son
cheval AL TIBR pour lequel elle a reçu 10 000 euros d’amende, elle a compris
grace à une recherche à l’Université que la substance retrouvée n’est plus
vendue depuis 1971, que sa famille est ruinée et qu’elle n’aurait eu aucune
raison à aller se procurer cette substance introuvable ;
- que sa famille représente 25% des chevaux présents à SAN SEBASTIAN ;
- qu’elle travaille elle-même en lieu et place du Jockey Club qui est débordé
;
Attendu que M. Robert FOURNIER SARLOVEZE a demandé au vétérinaire
de France Galop en charge de l’enquête s’il avait des remarques à présenter,
celui-ci indiquant que Mme Eva IMAZ CECA a collaboré à l’enquête, que la
situation est étonnante mais que les faits sont “ têtus ” et que même si on ne
sait pas comment ces produits ont été administrés, il y a une présence de
stéroides anabolisants dans les prélèvements ;
Attendu que M. Robert FOURNIER SARLOVEZE a demandé à Mme Eva IMAZ
CECA si elle était présente le jour des courses en cause, celle-ci lui répondant
que oui et qu’elle n’a rien à faire remarquer sur les installations des chevaux
sur les hippodromes français en cause car c’était bien organisé ;
Que les intéressés ont indiqué ne rien avoir à ajouter suite à une question
posée en ce sens par le Président ;
Vu les articles des articles 198, 201, 216, 223 du Code des Courses au Galop ;
I. Sur le classement du poulain ARITZ à l’issue du Prix du FERRON et sa
situation :
Attendu que l’analyse de la première partie du prélèvement biologique,
effectuée par le Laboratoire des Courses Hippiques, a conclu à la présence
de STANOZOLOL ;
Que le 27 août 2018, les Commissaires de France Galop ont pris une mesure
conservatoire concernant le poulain ARITZ, l’interdisant de courir dans des
courses publiques en FRANCE jusqu’au résultat de l’analyse de contrôle de
la seconde partie du prélèvement ;
Que cette décision a été prise au vu des éléments de l’enquête à disposition
à cette date, notamment de la nature de la substance décelée dans l’analyse
de la première partie du prélèvement dudit poulain et de la nécessité
d’assurer la régularité des courses ;
Attendu que les conclusions d’enquête en date du 2 novembre 2018
indiquent que l’analyse de la seconde partie du prélèvement par le
Laboratoire QUANTILAB a confirmé la présence de STANOZOLOL et qu’à
l’issue de l’enquête, Mme Eva IMAZ CECA ne voit qu’une seule explication
qui consisterait en un acte de malveillance pour lequel elle dit avoir demandé
à la société des courses de SAN SEBASTIAN de mettre en place un dispositif
de vidéo surveillance et avoir déposé plainte auprès de la police espagnole ;
Que les résultats des toutes les analyses du prélèvement biologique effectué
sur le poulain ARITZ révèlent donc la présence de STANOZOLOL, ce qui
n’est pas contesté, une simple hypothèse d’un acte de malveillance dans un
contexte de suspicion étant émise, et la seule présence de ladite substance
étant constitutive d’une infraction ;
Attendu que le STANOZOLOL est une substance figurant à l’article 198
paragraphe I a) du Code des Courses au Galop s’agissant d’un stéroide
anabolisant de synthèse ;
Attendu que les dispositions de l’article 201 du Code des Courses au Galop
prévoient notamment que le cheval dont l’analyse du prélèvement biologique
révèle la présence d’un stéroide anabolisant est passible d’une interdiction
de courir pour une durée de 6 mois au moins et de 2 ans au plus ;
Qu’il ressort des éléments du dossier que la substance prohibée décelée est
un stéroide anabolisant synthétique dérivé de la testostérone dont les
particularités structurelles lui confèrent des propriétés métaboliques et
pharmacologiques spécifiques, à savoir notamment une action anabolique
puissante et une hépatotoxité à forte dose et que ladite substance accroît la
masse musculaire, stimule la croissance de la matrice osseuse, augmente
la synthèse de la globine et qu’elle est utilisée pour augmenter la croissance
corporelle et améliorer les performances athlétiques ;
Que cette substance n’est en outre pas disponible en FRANCE pour l’usage
vétérinaire et que son utilisation est strictement interdite chez le cheval de
course, étant observé que le STANOZOLOL peut être utilisé à des fins de
dopage pour ses propriétés anabolisantes ;

Attendu qu’au regard de l’ensemble de ces éléments, et en l’absence
d’élément permettant d’expliquer la présence de cette substance, il y a lieu
d’interdire au poulain ARITZ de courir dans des courses publiques régies par
le Code des Courses au Galop pour une durée de 24 mois ;
Attendu que les dispositions de l’article 201 du Code des Courses au Galop
prévoient également que le cheval dont l’analyse du prélèvement biologique
révèle la présence d’un stéroide anabolisant est distancé de la course à
l’issue de laquelle a été effectué le prélèvement ;
Qu’une telle mesure s’impose, indépendamment de toute sanction
disciplinaire, en raison de la rupture d’égalité des chances constituée entre
les concurrents ;
Attendu que le poulain ARITZ doit, en conséquence, être distancé de la 6ème
place du Prix du FERRON dans le nécessaire respect de l’égalité des
chances ;
II. Sur la responsabilité de l’entraîneur Eva IMAZ CECA :
Attendu qu’il y a lieu de prendre acte des conclusions d’enquête en date du
2 novembre 2018 selon lesquelles l’entraîneur Eva IMAZ CECA ne s’explique
pas la situation et a fait état d’une hypothèse selon laquelle elle serait victime
d’un acte de malveillance pour lequel elle dit avoir notamment déposé plainte
auprès de la police espagnole ;
Que le STANOZOLOL est une substance prohibée appartenant à la liste
figurant au paragraphe I alinéa a) de l’article 198 du Code des Courses au
Galop, et plus particulièrement un stéroide anabolisant, type de substance
spécifiquement visée et interdite par ledit article ;
Que les éléments du dossier et les arguments avancés dans le cadre de
l’examen du dossier ne justifient pas la présence de cette substance dans le
prélèvement du poulain ARITZ ;
Attendu que dans ces conditions, l’entraîneur Eva IMAZ CECA, gardien et
responsable du poulain ARITZ, de son environnementet de son alimentation,
dont les résultats du prélèvement ont révélé et confirmé la présence de
STANOZOLOL, doit être sanctionné, et ce d’autant plus sévèrement que la
substance prohibée est un stéroide anabolisant de synthèse, faisant ainsi
notamment peser un risque sur la santé du cheval ;
Qu’il y a donc lieu de sanctionner l’entraîneur Eva IMAZ CECA pour
l’infraction constituée par la présence de la substance visée à l’article 198
paragraphe I a) du Code des Courses au Galop dans le prélèvement
biologique d’un cheval, par :
- la suspension de l’équivalence de son autorisation d’entraîner délivrée par
le Jockey Club Espagnol, et par l’interdiction d’engager et de faire courir tout
cheval dans des courses publiques régies par le Code des Courses au Galop
pour une durée de 12 mois ;
- la suspension pour une durée de 12 mois de l’autorisation d’accéder aux
installations, enceintes et terrains ou tout autre lieu placé sous l’autorité des
Sociétés de Courses ;
et de demander à l’autorité dont les pouvoirs correspondent en ESPAGNE à
ceux de France Galop d’étendre les effets de la présente décision dans ce
pays ;
PAR CES MOTIFS :
Les Commissaires de France Galop, agissant en application des articles 201,
216 et de l’annexe 5 du Code des Courses au Galop décident :
- d’interdire au poulain ARITZ de courir dans des courses publiques régies
par le Code des Courses au Galop pour une durée de 24 mois ;
- de distancer le poulain ARITZ de la 6ème place du Prix du FERRON ;
Le classement est, en conséquence, le suivant :
1er BANK GUARANTEE; 2ème GREY MAGIC ; 3ème SHOWTIME STAR ;
4ème PATCHEWOLLOCK; 5ème MACHISTADOR ; 6ème BECQUAMIS ;
- de sanctionner l’entraîneur Eva IMAZ CECA par la suspension de
l’équivalence de son autorisation d’entraîner délivrée par le Jockey Club
Espagnol, et par l’interdiction d’engager et de faire courir tout cheval dans
des courses publiques régies par le Code des Courses au Galop pour une
durée de 12 mois ;
- de suspendre pour une durée de 12 mois son autorisation d’accéder aux
installations, enceintes et terrains ou tout autre lieu placé sous l’autorité des
Sociétés de Courses ;
- de demander à l’autorité dont les pouvoirs correspondent en ESPAGNE à
ceux de France Galop d’étendre les effets de la présente décision dans ce
pays.
Boulogne, le 15 novembre 2018
R. FOURNIER SARLOVEZE - A. CORVELLER - P. DE LA HORIE
“cette décision est susceptible de recours”

LA TESTE DE BUCH
Réunion organisée par STE DES COURSES DE LA TESTE DE BUCH

0550 228 Jeudi 16 août 2018
Terrain BON

3039 4730 PRIX DE L’AMITIE PARIS-BASSIN D’ARCACHON
(Handicap)

1.800 m

17 000 � (8 500, 3 400, 2 550, 1 700, 850) - dotation France Galop.
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3 ans.

La référence applicable dans ce Handicap sera +26.

La référence de cette épreuve sera éventuellement remontée à la
déclaration des partants probables, afin que le poids le plus élevé soit
fixé à 59 k.

Référence : +26.

2867 5 Dysnomie (GB), f, gr, 3 ans, par Literato et Divine Melodie
(Lando GER), 55 k (551/2 k), Jean-Christophe Daoudal
(V Seguy), B Legros - (n° corde 10)

1
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2820 1 Mr Gualano IRE, m, bf, 3 ans, par Worthadd IRE et Poulkovo
(IRE) (Sadler’s Wells USA), 57 k (571/2 k), �, Ferdinando
Guglielmotti (H Journiac), P Aragoni - (n° corde 5)

2

2636 5 Barodar, m, al, 3 ans, par Tin Horse (IRE) et Barouda (My Risk),
60 k (601/2 k), Suc. Henri de La Chauvelais (M Lauron), T Lemer -
(n° corde 8)

3

2578 How Insensitive, f, b, 3 ans, par Evasive GB et Hickory Spinny
USA (Cozzene USA), 56 k (561/2 k), Serge Dallemagne
(JIM Martin), P Sogorb - (n° corde 9)

4

1126 Compainville, f, b, 3 ans, par Rajsaman et Luna Celtica (IRE)
(Celtic Swing GB), 581/2 k (561/2 k), Prime Equestrian S.a.r.l. (D

Alberca-Gavilan), X Thomas Demeaulte - (n° corde 3)

5

1345 Norwin, m, 3 ans, 55 k (551/2 k), JJ Montagne (JB Hamel), Mme
E Imaz Ceca - (n° corde 7)

6

2590 3 Sensas Chop, h, 3 ans, 611/2 k (62 k), A Chopard (A Werle),
Mme J Soubagne - (n° corde 11)

7

1139 4 Faneur, h, 3 ans, 59 k (591/2 k), C Granel (RC Montenegro), CH
Gourdain (s) - (n° corde 12)

8

2053 Magic Why, h, 3 ans, 55 k (54 k), G Butlin (Mlle L Le Pemp),
LA Urbano Grajales - (n° corde 13)

9

2570 5 Artamendi, f, 3 ans, 531/2 k (54 k), Mme C Lostie de Kerhor
(M Forest), D Watrigant (s) - (n° corde 6)

10

2786 Cartabianca, f, 3 ans, 60 k (601/2 k), Soc.’ Di All. M. Guarnieri
& C (I Mendizabal), M Guarnieri - (n° corde 4)

–

2789 Qatar Fly (GB), m, 3 ans, 56 k (54 k), �, Cheik ABK Al Thani
(G Trolley de Prevaux), Y Durepaire (s) - (n° corde 2)

–

2156 Saharan Rose, f, 3 ans, 56 k (54 k), Ecurie Skymarc Farm (D

Morin), F Rohaut (s) - (n° corde 14)
–

2635 Palma De Cera, f, 3 ans, 58 k (56 k), �, R Cocheteux Tierno
(G Guedj-Gay), X Thomas Demeaulte - (n° corde 15)

–

1827 3 Le Professeur, m, 3 ans, 53 k (52 k), Mme E Imaz Ceca (Mlle

D Santiago), Mme E Imaz Ceca - (n° corde 1)
dist

15 partants ; 27 eng. ; 1 eng. sup. - Total des entrées : 1 088 �

Eng. sup. : Artamendi

1 long, courte encolure, courte encolure, 1 long, courte tête, 2 long, 1 long,
1/2 long, 9 long.
8 500 � - 3 400 � - 2 550 � - 1 700 � - 850 �

Primes aux propriétaires :

4 590 � Dysnomie (gb).
1 836 � Mr Gualano Ire, prime non attribuée.
1 377 � Barodar.

918 � How Insensitive.
459 � Compainville.

Primes aux éleveurs :

1 963 � Jean-Pierre Colombu.
340 � Matt Duffy, prime non attribuée.
883 � Suc. Henri de la Chauvelais.
392 � Mme Geraldine Bouquil.
294 � Franklin Finance S.a., Mme Elisabeth Vidal.

Temps total : 01’49’’60
La température extérieure enregistrée par la société organisatrice étant
supérieure à 30 degrés Celsius, les Commissaires ont majoré le poids
déclaré lors de la déclaration de monte d’une livre pour l’ensemble des
concurrents conformément aux dispositions du paragraphe III de l’article 150
du Code des Courses au Galop.
DECISION DES COMMISSAIRES DE FRANCE GALOP
LA TESTE DE BUCH - 16 AOUT 2018 - PRIX DE L’AMITIE-PARIS BASSIN
D’ARCACHON
Les Commissaires de France Galop, agissant en application des dispositions
de l’article 213 du Code des Courses au Galop sous la présidence de M.
Ange CORVELLER ;
Attendu que le poulain LE PROFESSEUR, arrivé 4ème du Prix de l’AMITIE
PARIS-BASSIN D’ARCACHON couru le 16 août 2018 sur l’hippodrome de
LA TESTE DE BUCH, a été soumis à l’issue de l’épreuve, conformément aux
dispositions de l’article 200 du Code des Coursesau Galop, à un prélèvement
biologique effectué dans les conditions prescrites par le règlement ;
Attendu que l’analyse de ce prélèvement biologique, effectuée par le
Laboratoire des Courses Hippiques, a conclu à la présence de
STANOZOLOL ;
Attendu que l’entraîneur Eva IMAZ CECA, informée de la situation, a fait
connaître à la Fédération Nationale des Courses Hippiques, sa décision de
faire procéder à l’analyse de la seconde partie des prélèvements par le
Laboratoire QUANTILAB qui a confirmé la présence de ladite substance ;
Attendu que cette substance appartient à la catégorie des substances
prohibées totalement interdites par le Code des Courses au Galop ;
Après avoir ouvert l’enquête prescrite par l’article 201 du Code des Courses
au Galop et appelé Mme Eva IMAZ CECA en sa qual i té de
propriétaire-entraîneur du poulain LE PROFESSEUR, à se présenter à la
réunion fixée au jeudi 15 novembre 2018 pour l’examen contradictoire de ce
dossier ;
Après avoir, au cours de cette réunion, examiné les éléments du dossier et
entendu l’entraîneur Eva IMAZ CECA et son conseil en leurs explications
orales, étant observé qu’il leur a été proposé de signer la retranscription écrite
de leurs déclarations orales, solution qui n’a pas été utilisée ;
Vu les articles 198, 201, et l’annexe 5 du Code des Courses au Galop ;
Vu les éléments du dossier ;
Vu le rapport préliminaire du Chef du Département Livrets et Contrôles en
date du 25 septembre 2018 ;
Vu la mesure conservatoire d’interdiction de courir relative audit poulain
prononcée par les Commissaires de France Galop en date du 25 septembre
2018 ;

Vu la mesure conservatoire de suspension de l’équivalence de l’autorisation
d’entraîner et d’interdiction d’engager et de faire courir en France prononcée
par les Commissaires de France Galop en date du 27 août 2018 concernant
cet entraîneur dans le cadre de dossiers concernant deux autres poulains de
son effectif dont les prélèvements biologiques ont fait apparaître la présence
de STANOZOLOL ;
Vu les conclusions d’enquête du Chef du Département Livrets et Contrôles
en date du 2 novembre 2018, mentionnant notamment :
- qu’Eva IMAZ CECA ne s’explique pas la situation et affirme n’avoir pas
administré ou fait administrer du STANOZOLOL aux chevaux qu’elle
entraîne ;
- que la substance dépistée faisant partie du groupe des stéroides
anabolisants de synthèse et par conséquent relevant de la liste des
substances prohibées dont l’administration est interdite aux chevaux par
l’article 198 paragraphe I alinéa a) du Code des Courses au Galop, les
Commissaires de France Galop ont, par décision en date du 25 septembre
2018 interdit au cheval de courir avant la fin de l’enquête et avant d’avoir
statué sur l’infraction en application de l’article 201 paragraphe I alinéa a)
dudit Code ;
- que Mme Eva IMAZ CECA envisage que la situation pourrait être le fait d’un
acte de malveillance dans un contexte de suspicion accrue à l’encontre de
sa famille ;
- qu’elle a demandé à la société des courses de SAN SEBASTIAN de mettre
en place un dispositif de vidéo-surveillance et qu’elle a déposé plainte le 27
août 2018 devant les services de police de SAN SEBASTIAN afin de tenter
de retrouver le ou les responsables de l’administration de STANOZOLOL à
ces chevaux ;
- que le registre de médication prévu par la réglementation du Jockey Club
Espagnol ne mentionne pas de traitement récent du poulain LE
PROFESSEUR ;
Vu le mémoire relatif au cheval CHANTERSTROKE adressé par le conseil de
l’entraîneur Eva IMAZ CECA et s’appliquant au poulain LE PROFESSEUR en
dehors de l’argument relatif à l’irrégularité de la procédure de prélèvement,
mémoire mentionnant notamment :
- la malveillance dont est l’objet Eva IMAZ CECA ainsi que sa famille, et les
observations en découlant notamment la nécessité de surseoir à statuer en
attendant le dénouement judiciaire de ses plaintes auprès de la Police
Espagnole ;
- qu’Eva IMAZ CECA est responsable de ses chevaux en qualité de gardien
même dans le cas d’un fait délictuels commis par un tiers mais que
cependant la police espagnole est en train d’enquêter ;
- la prise en compte des sanctions déjà prononcées à l’encontre de Mme Eva
IMAZ CECA notamment l’amende de 10 000 euros concernant des faits
similaires concernant le poulain AL TIBR, et la comparaison avec d’autres
décisions rendues pour d’autres entraîneurs ;
- les actes commis à l’encontre de Mme Eva IMAZ CECA à TARBES et des
observations s’y rapportant ;
Attendu que le conseil de l’entraîneur Eva IMAZ CECA a déclaré en séance
que :
- son mémoire vaut pour les poulains ARITZ et LE PROFESSEUR ;
- qu’ils ont conscience que l’entraîneur est le gardien du cheval même pour
des faits délictuels commis à son insu, mais que si un coupable est avéré
pour la malveillance, alors cela changera considérablement le dossier et son
appréhension par les Commissaires de France Galop ;
- qu’il comprend cependant parfaitement que le temps judiciaire est plus long
que le temps disciplinaire et que les Commissaires doivent avancer et rendre
une décision ;
- que sécuriser une écurie est extrêmement difficile ;
Attendu que Mme Eva IMAZ CECA a déclaré en séance :
- que sa famille et elle-même ne sont pas stupides et qu’il aurait été aberrant
de doper ses chevaux sachant qu’elle est surveillée ;
- que France Galop a demandé à l’ESPAGNE de faire des contrôles
notamment à l’entraînement et qu’elle est elle-même vétérinaire ;
- que l’ESPAGNE a des structures très limitées par rapport à celles de la
FRANCE et qu’il est difficile pour eux de tout gérer et protéger ;
- qu’il est évident qu’il faut s’assurer d’emmener des chevaux propres aux
courses et que donner un anabolisant serait stupide de sa part “ car on a
déjà tué sa soeur et son père ” ;
- qu’elle a le sentiment “ qu’on veut dorénavant la tuer ” ;
- qu’elle est préoccupée pour son père ;
- que la police passe dorénavant chez eux de manière anonyme ;
- qu’elle n’a aucune explication sur ce cas et que les services d’état
vétérinaires et policiers sont venus et qu’elle a quelqu’un en vue concernant
un acte de malveillance ;
- que les autorités hippiques espagnoles lui ont promis d’améliorer la sécurité
des boxes, qu’un appel d’offre est lancé, avec des devis mais que tout cela
coûte cher ainsi que la mise en place de caméras ;
- qu’il faudrait devoir décliner son identité en arrivant sur le centre mais que
c’est un parc naturel ouvert à tous ;
- qu’elle n’a rien fait et n’est pas coupable ;
- que déjà s’agissant de la substance retrouvée dans le prélèvement de son
cheval AL TIBR pour lequel elle a reçu 10 000 euros d’amende, elle a compris
grace à une recherche à l’Université que la substance retrouvée n’est plus
vendue depuis 1971, que sa famille est ruinée et qu’elle n’aurait eu aucune
raison à aller se procurer cette substance introuvable ;
- que sa famille représente 25% des chevaux présents à SAN SEBASTIAN ;
- qu’elle travaille elle-même en lieu et place du Jockey Club qui est débordé
;
Attendu que M. Robert FOURNIER SARLOVEZE a demandé au vétérinaire
de France Galop en charge de l’enquête s’il avait des remarques à présenter,
celui-ci indiquant que Mme Eva IMAZ CECA a collaboré à l’enquête, que la
situation est étonnante mais que les faits sont “ têtus ” et que même si on ne
sait pas comment ces produits ont été administrés, il y a une présence de
stéroides anabolisants dans les prélèvements ;
Attendu que M. Robert FOURNIER SARLOVEZE a demandé à Mme Eva IMAZ
CECA si elle était présente le jour des courses en cause, celle-ci lui répondant
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que oui et qu’elle n’a rien à faire remarquer sur les installations des chevaux
sur les hippodromes français en cause car c’était bien organisé ;
Que les intéressés ont indiqué ne rien avoir à ajouter suite à une question
posée en ce sens par le Président ;
Vu les articles des articles 198, 201, 216, 223 du Code des Courses au Galop ;
I. Sur le classement du poulain LE PROFESSEUR à l’issue du Prix de l’AMITIE
PARIS-BASSIN D’ARCACHON et sa situation :
Attendu que l’analyse de la première partie du prélèvement biologique,
effectuée par le Laboratoire des Courses Hippiques, a conclu à la présence
de STANOZOLOL ;
Que le 25 septembre 2018, les Commissaires de France Galop ont pris une
mesure conservatoire concernant le poulain LE PROFESSEUR, l’interdisant
de courir dans des courses publiques en FRANCE jusqu’au résultat de
l’analyse de contrôle de la seconde partie du prélèvement ;
Que cette décision a été prise au vu des éléments de l’enquête à disposition
à cette date, notamment de la nature de la substance décelée dans l’analyse
de la première partie du prélèvement dudit poulain et de la nécessité
d’assurer la régularité des courses ;
Attendu que les conclusions d’enquête en date du 2 novembre 2018
indiquent que l’analyse de la seconde partie du prélèvement par le
Laboratoire QUANTILAB a confirmé la présence de STANOZOLOL et qu’à
l’issue de l’enquête, Mme Eva IMAZ CECA ne voit qu’une seule explication
qui consisterait en un acte de malveillance pour lequel elle dit avoir demandé
à la société des courses de SAN SEBASTIAN de mettre en place un dispositif
de vidéo surveillance et avoir déposé plainte auprès de la police espagnole ;
Que les résultats de toutes les analyses du prélèvement biologique effectué
sur le poulain LE PROFESSEUR révèlent donc la présence de
STANOZOLOL, ce qui n’est pas contesté, une simple hypothèse d’un acte
de malveillance dans un contexte de suspicion étant émise, et la seule
présence de ladite substance étant constitutive d’une infraction ;
Attendu que le STANOZOLOL est une substance figurant à l’article 198
paragraphe I a) du Code des Courses au Galop s’agissant d’un stéroide
anabolisant de synthèse ;
Attendu que les dispositions de l’article 201 du Code des Courses au Galop
prévoient notamment que le cheval dont l’analyse du prélèvement biologique
révèle la présence d’un stéroide anabolisant est passible d’une interdiction
de courir pour une durée de 6 mois au moins et de 2 ans au plus ;
Qu’il ressort des éléments du dossier que la substance prohibée décelée est
un stéroide anabolisant synthétique dérivé de la testostérone dont les
particularités structurelles lui confèrent des propriétés métaboliques et
pharmacologiques spécifiques, à savoir notamment une action anabolique
puissante et une hépatotoxité à forte dose et que ladite substance accroît la
masse musculaire, stimule la croissance de la matrice osseuse, augmente
la synthèse de la globine et qu’elle est utilisée pour augmenter la croissance
corporelle et améliorer les performances athlétiques ;
Que cette substance n’est en outre pas disponible en FRANCE pour l’usage
vétérinaire et que son utilisation est strictement interdite chez le cheval de
course, étant observé que le STANOZOLOL peut être utilisé à des fins de
dopage pour ses propriétés anabolisantes ;
Attendu qu’au regard de l’ensemble de ces éléments, et en l’absence
d’élément permettant d’expliquer la présence de cette substance, il y a lieu
d’interdire au poulain LE PROFESSEUR de courir dans des courses régies
par le Code des Courses au Galop pour une durée de 24 mois ;
Attendu que les dispositions de l’article 201 du Code des Courses au Galop
prévoient également que le cheval dont l’analyse du prélèvement biologique
révèle la présence d’un stéroide anabolisant est distancé de la course à
l’issue de laquelle a été effectué le prélèvement ;
Qu’une telle mesure s’impose, indépendamment de toute sanction
disciplinaire, en raison de la rupture d’égalité des chances constituée entre
les concurrents ;
Attendu que le poulain LE PROFESSEUR doit, en conséquence, être
distancé de la 4ème place du Prix de l’AMITIE PARIS-BASSIN D’ARCACHON
dans le nécessaire respect de l’égalité des chances ;
II. Sur la responsabilité de l’entraîneur Eva IMAZ CECA :
Attendu qu’il y a lieu de prendre acte des conclusions d’enquête en date du
2 novembre 2018 selon lesquelles l’entraîneur Eva IMAZ CECA ne s’explique
pas la situation et a fait état d’une hypothèse selon laquelle elle serait victime
d’un acte de malveillance pour lequel elle dit avoir notamment déposé plainte
auprès de la police espagnole ;
Que le STANOZOLOL est une substance prohibée appartenant à la liste
figurant au paragraphe I alinéa a) de l’article 198 du Code des Courses au
Galop, et plus particulièrement un stéroide anabolisant, type de substance
spécifiquement visée et interdite par ledit article ;
Que les éléments du dossier et les arguments avancés dans le cadre de
l’examen du dossier ne justifient pas la présence de cette substance dans le
prélèvement du poulain LE PROFESSEUR ;
Attendu que dans ces conditions, l’entraîneur Eva IMAZ CECA, gardien et
responsable du poulain LE PROFESSEUR, de son environnement et de son
alimentation, dont les résultats du prélèvement ont révélé et confirmé la
présence de STANOZOLOL, doit être sanctionné, et ce d’autant plus
sévèrement que la substance prohibée est un stéroide anabolisant de
synthèse, faisant ainsi notamment peser un risque sur la santé du cheval ;
Qu’il y a donc lieu de sanctionner l’entraîneur Eva IMAZ CECA pour
l’infraction constituée par la présence de la substance visée à l’article 198
paragraphe I a) du Code des Courses au Galop dans le prélèvement
biologique d’un cheval, par :
- la suspension de l’équivalence de son autorisation d’entraîner délivrée par
le Jockey Club Espagnol, et par l’interdiction d’engager et de faire courir tout
cheval dans des courses publiques régies par le Code des Courses au Galop
pour une durée de 12 mois ;
- la suspension pour une durée de 12 mois de l’autorisation d’accéder aux
installations, enceintes et terrains ou tout autre lieu placé sous l’autorité des
Sociétés de Courses ;
et de demander à l’autorité dont les pouvoirs correspondent en ESPAGNE à
ceux de France Galop d’étendre les effets de la présente décision dans ce
pays ;

PAR CES MOTIFS :
Les Commissaires de France Galop, agissant en application des articles 201,
216 et de l’annexe 5 du Code des Courses au Galop décident :
- d’interdire au poulain LE PROFESSEUR de courir dans des courses
publiques régies par le Code des Courses au Galop pour une durée de 24
mois ;
- de distancer le poulain LE PROFESSEUR de la 4ème place du Prix de
l’AMITIE PARIS-BASSIN D’ARCACHON ;
Le classement est, en conséquence, le suivant :
1er DYSNOMIE ; 2ème MR GUALANO ; 3ème BARODAR ; 4ème HOW
INSENSITIVE ; 5ème COMPAINVILLE ;
- de sanctionner l’entraîneur Eva IMAZ CECA par la suspension de
l’équivalence de son autorisation d’entraîner délivrée par le Jockey Club
Espagnol, et par l’interdiction d’engager et de faire courir tout cheval dans
des courses publiques régies par le Code des Courses au Galop pour une
durée de 12 mois ;
- de suspendre pour une durée de 12 mois son autorisation d’accéder aux
installations, enceintes et terrains ou tout autre lieu placé sous l’autorité des
Sociétés de Courses ;
- de demander à l’autorité dont les pouvoirs correspondent en ESPAGNE à
ceux de France Galop d’étendre les effets de la présente décision dans ce
pays.
Boulogne, le 15 novembre 2018
R. FOURNIER SARLOVEZE - A. CORVELLER - P. DE LA HORIE
“cette décision est susceptible de recours”

STRASBOURG
Réunion organisée par STE DES COURSES DE NANCY-BRABOIS

0907 247 Mardi 4 septembre 2018
Terrain BON SOUPLE

3367 6128 PRIX JOURNAL L’EST REPUBLICAIN
(Handicap divisé)
(D.)
Première épreuve

2.000 m

52 000 � (26 000, 9 880, 7 280, 4 160, 2 080, 1 560, 1 040) - dotation France
Galop.
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus, ayant
couru depuis le 1er mars de cette année inclus.
La référence applicable dans ce Handicap se situera entre +21 et +24.

Référence : +21.

3069 2 Zariyano, h, al, 6 ans, par Linngari IRE et Zariyana IRE (Desert
Prince IRE), 56 k, Bernd Raber (A Coutier), C Fey (s) - (n°
corde 10)

1

2929 3 Hout Bay, h, bf, 5 ans, par Whipper USA et Iocaste GER
(Acatenango GER), 56 k, Guido-Werner-Hermann Schmitt
(A Hamelin), MAR Hofer - (n° corde 3)

2

2934 2 Foulognes IRE, f, gr, 4 ans, par Lope De Vega IRE et
Desisterna GER (Sternkoenig IRE), 551/2 k, Gerard Augustin-
Normand (C Demuro), F Vermeulen (s) - (n° corde 9)

3

2736 5 Rubens, h, b, 5 ans, par Oasis Dream GB et Rhythm Queen
IRE (Danehill Dancer IRE), 60 k, Leram S.r.o. (M Forest), V Luka
- (n° corde 8)

4

3069 4 Veakalto (IRE), m, b, 6 ans, par Slickly et Allegrete (Johann
Quatz), 581/2 k, Leram S.r.o. (E Hardouin), V Luka - (n° corde 1)

5

2677 Vincento (GB), h, b, 5 ans, par Sir Percy GB et Veenwouden
GB (Desert Prince IRE), 53 k, German Racing Club (M Pecheur),
A Kleinkorres - (n° corde 16)

6

2473 5 Point Blank GER, h, np, 10 ans, par Royal Dragon USA et
Princess Li GER (Monsun GER), 56 k, Kurt Fekonja (Mlle

M Michel), Mme S Steinberg - (n° corde 15)

7

3069 6 Moonwalk Step, h, 5 ans, 571/2 k, �, D Dahan (C Lecoeuvre),
T Castanheira (s) - (n° corde 5)

8

2982 Trully Me, f, 6 ans, 54 k, Diamonds Stable (Mlle Z Pfeil),
M Rulec - (n° corde 4)

9

3065 2 Desert Warrior (IRE), h, 5 ans, 59 k, M Charleu (F Foresi), F
Foresi - (n° corde 11)

10

2935 7 Realisator, h, 6 ans, 541/2 k, Galopp-Club Rhein-Main (F

Minarik), A Suborics - (n° corde 12)
–

2981 4 Speak Now, f, 6 ans, 581/2 k, JP Vanden Heede (V Seguy), B
Goudot (s) - (n° corde 14)

–

3111 3 Meandro, h, 5 ans, 54 k, D Le Breton (A Crastus),
J Planque (s) - (n° corde 2)

dist

13 partants ; 60 eng. ; 1 eng. sup. - Total des entrées : 3 918 �

Sans motif : Greatolo, Sir Bibi.

Condition spéciale : Atlantik Cup GER.

tête, 1 long, encolure, tête, 1 long, tête, courte encolure, 2,5 long, 3/4 long.
26 000 � - 9 880 � - 7 280 � - 4 160 � - 2 080 � - 1 560 � - 1 040 �

Primes aux propriétaires :

8 190 � Zariyano.
4 001 � Hout Bay.
2 948 � Foulognes Ire, prime non attribuée.
1 684 � Rubens.

655 � Veakalto (ire).
631 � Vincento (gb).
327 � Point Blank Ger, prime non attribuée.
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Primes aux éleveurs :

1 943 � Haras de la Perelle.
728 � Gestut Ammerland, prime non attribuée.
818 � Capital Pur Sang.
306 � Wood Hall Stud Limited.

Temps total : 02’10’’07
Les Commissaires, ont interdit au hongre ATLANTIK CUP (GER) de participer
à la course, les mentions de vaccinations portées sur le document
d’identification ne permettant pas d’établir qu’il a recu les injections de rappel
dans les conditions fixées par l’article 135 du Code des Courses au Galop.
DECISION DES COMMISSAIRES DE FRANCE GALOP
STRASBOURG - PRIX JOURNAL L’EST REPUBLICAIN - 4 SEPTEMBRE 2018
Les Commissaires de France Galop, agissant en application des dispositions
de l’article 213 du Code des Courses au Galop sous la présidence de M.
Robert FOURNIER SARLOVEZE ;
Attendu que le cheval MEANDRO arrivé 4ème du Prix JOURNAL L’EST
REPUBLICAIN couru le 4 septembre 2018 sur l’hippodrome de
STRASBOURG, a été soumis à l’issue de l’épreuve, conformément aux
dispositions de l’article 200 du Code des Coursesau Galop, à un prélèvement
biologique effectué dans les conditions prescrites par le règlement ;
Attendu que l’analyse de ce prélèvement biologique, effectuée par le
Laboratoire des Courses Hippiques, a conclu à la présence de SOTALOL ;
Attendu que la Société d’Entraînement Jerry PLANQUE représentée par M.
Jerry PLANQUE, informée de la situation, a fait connaître à la Fédération
Nationale des Courses Hippiques, sa décision de ne pas faire procéder à
l’analyse de la seconde partie du prélèvement ;
Attendu que cette substance appartient à la catégorie des substances
prohibées agissant sur le système cardio-vasculaire publiées en annexe 5
du Code des Courses au Galop ;
Après avoir ouvert l’enquête prescrite par l’article 201 du Code des Courses
au Galop et appelé M. Dominique LE BRETON et la Société d’entraînement
Jerry PLANQUE représentée par M. Jerry PLANQUE, à se présenter le jeudi
22 novembre 2018 pour l’examen contradictoire de ce dossier et constaté la
non présentation de M. Dominique LE BRETON ;
Après avoir, au cours de cette réunion, examiné les éléments du dossier et
les explications de la Société d’entraînement Jerry PLANQUE ;
Vu les articles 198, 201 et l’annexe 5 du Code des Courses au Galop ;
Vu les conclusions d’enquête du vétérinaire de France Galop en charge de
l’enquête en date du 5 novembre 2018 mentionnant notamment :
- que le cheval MEANDRO n’a reçu aucun traitement récent ;
- que le registre d’ordonnance présenté ne mentionne aucune ordonnance
concernant du SOTALOL depuis le début de l’année 2018 et qu’il a déclaré
ne détenir aucun médicament, les traitements étant effectués par son
vétérinaire ;
- qu’informé sur les indications du SOTALOL, médicament à visée cardiaque,
il a précisé qu’aucun de ses chevaux n’a reçu un tel traitement ;
- qu’interrogé sur la présence dans son écurie de salariés sous traitement, il
a indiqué avoir des salariés plus jeunes que lui, à l’exception pendant l’été
d’un intérimaire qu’il n’a pas conservé et qu’il monte lui-même ce cheval
MEANDRO à l’entraînement ;
- qu’il est arrivé la veille à STRASBOURG et que le cheval avait passé la nuit
sur l’hippodrome sans panier ;
- qu’il pense que le box était correctement scellé mais ne peut l’affirmer avec
certitude ;
- qu’il se souvient que le cheval était logé en face de la fumière sur
l’hippodrome mais ne se rappelle pas du numéro du boxe ;
- que des prélèvements des murs et du sol du box du cheval ainsi que de 3
autres chevaux ont été effectués dans son établissement ;
- que des prélèvements ont également été effectués sur l’hippodrome de
STRASBOURG dans le box 55 attribué à M. Jerry PLANQUE ainsi que dans
4 autres boxes de la même rangée ;
- que les résultats des prélèvements effectués dans le box de MEANDRO et
3 autres boxes de l’établissement de M. Jerry PLANQUE sont négatifs ;
- que des traces de SOTALOL ont été trouvées à l’analyse des prélèvements
effectués dans les boxes 55 et 57 de l’hippodrome de STRASBOURG ;
- qu’un registre d’ordonnances est tenu ;
Vu les éléments du dossier ;
Vu le courrier électronique en date du 15 novembre 2018 adressé par M.
Jerry PLANQUE, mentionnant notamment :
- qu’à son grand soulagement, il a appris que son cheval avait bien été
contaminé à STRASBOURG lors de son séjour pour la course puisque
plusieurs prélèvements effectués dans des boxes se sont avérés positifs sur
l’hippodrome de STRASBOURG et que ceux opérés dans son établissement
sont négatifs ;
- que les éléments du dossier attestent de l’entière responsabilité de
l’hippodrome de STRASBOURG dans cette contamination et en aucun cas
la sienne ;
- que son cheval était muni d’un panier mais pas durant l’intégralité de son
séjour, devant bien évidemment s’alimenter ;
- qu’il n’avait par conséquent aucun moyen d’éviter une telle contamination
jugée grave mais que pour autant il imagine que les consignes d’hygiène
préconisées pour les Sociétés de courses organisant des réunions doivent
être draconiennes ;
- qu’il ignore l’éventuelle décision de sanction à l’encontre de la Société des
courses susvisée mais qu’il ne doit pas supporter les frais de cette affaire,
puisqu’il ne saurait être pénalisé par une situation à laquelle il n’est pas liée,
plaidant sa totale innocence et demandant d’imputer la responsabilité de la
situation à cette société de courses ;
- qu’il tient à remercier France Galop pour ses investigations sur cet
hippodrome car sans elles, il n’aurait pas pu plaider son innocence,
renouvelant ses remerciements et comptant sur l’objectivité des
Commissaires pour le blanchir de cette terrible affaire qui l’a personnellement
affecté moralement ;
Attendu que l’entraîneur Jerry PLANQUE a déclaré en séance :

- que finalement il avait réussi à se déplacer même si tout a été dit dans ce
dossier, qu’il remercie encore France Galop pour les investigations faites
pour comprendre le cas car ce n’est pas facile à vivre ;
- qu’il n’a jamais eu de cas positifs de sa vie et ne sait pas comment le gérer
vis à vis de la Société des Courses de Strasbourg, que ces gens-là sont des
bénévoles donc que c’est désagréable pour lui ;
- que de mémoire, le box était scellé mais qu’après 10 heures de voyages, il
n’a plus les souvenirs très clairs ;
Attendu que M. Amaury de LENCQUESAING a demandé audit entraîneur s’il
avait fait des constats particuliers, ledit entraîneur lui répondant que non
même si son cheval était un peu énervé mais cela pouvant s’expliquer par la
découverte de ce nouveau box ;
Attendu que ledit entraîneur a indiqué qu’il était surpris quand il a compris
qu’avec un simple coton tige on pouvait faire des analyses dans son
établissement, car il ne pensait pas que cela permettait de retrouver la trace
d’une substance, ce qui a pourtant été le cas sur l’hippodrome de
STRASBOURG plusieurs semaines après la course ;
Attendu que la salariée en charge d’assister les Commissaires de France
Galop a rappelé les propos du vétérinaire de France Galop en la matière et
les techniques d’analyse extrêmement pointues et précises utilisées dans le
cadre de tels suivis positifs ;
Attendu que ledit entraîneur a ajouté qu’il avait été choqué quand on lui a
annoncé la positivité de son cheval, et qu’il estime dommage que les
Commissaires de France Galop ne puissent pas donner de suites auprès des
Sociétés de courses en cause ;
Attendu que M. Robert FOURNIER SARLOVEZE lui a indiqué que les
Commissaires de France Galop sont obligés de travailler dans le cadre précis
et juridique du Code des Courses au Galop et n’ont pas de compétence pour
sanctionner une Société de courses contrairement à ce qui se fait en
Grande-Bretagne, ajoutant qu’ils enverront la décision qui sera prise aux
responsables de STRASBOURG ;
Attendu que l’entraîneur Jerry PLANQUE a ajouté que le Président de
STRASBOURG est quelqu’un de bien et que nécessairement ce dossier est
ennuyeux car ce sont des bénévoles et il estime que ces gens-là font
beaucoup pour eux ;
Attendu que M. Jean-Louis VALERIEN-PERRIN lui a indiqué qu’il peut donc
certainement compter sur ce Président pour faire tout ce qui sera en son
possible pour comprendre la situation et l’éviter à l’avenir ;
Attendu que M. Robert FOURNIER SARLOVEZE a remercié l’entraîneur de
s’être déplacé mais aussi d’avoir fait preuve d’objectivité dans sa prise de
parole et dans ses écrits notamment concernant le rôle des Sociétés de
courses et de leurs bénévoles ;
Attendu que M. Jerry PLANQUE a indiqué qu’il lui apparaissait normal d’être
franc et qu’il n’avait rien de particulier à ajouter ;
Vu les articles 198 et 201 du Code de Courses au Galop ;
Attendu que les résultats des analyses du prélèvement biologique effectué
sur le cheval MEANDRO révèlent la présence de SOTALOL ce qui n’est pas
contesté, la seule présence de la substance à l’issue de sa course étant
constitutive d’une infraction ;
Attendu que le cheval MEANDRO doit en conséquence être distancé dans
le respect de l’égalité des chances ;
Attendu qu’il y a lieu, au vu des éléments du dossier de prendre acte des
observations de l’entraîneur Jerry PLANQUE et des éléments concordants
mis en évidence par l’enquête ;
Attendu qu’il y a notamment lieu de prendre acte du fait que sur les 5
prélèvements de boxes effectués dans le cadre de l’enquête sur
l’hippodrome de STRASBOURG, 2 d’entre eux dont 1 box qui n’avait pas été
attribué à l’entraîneur Jerry PANQUE laissent apparaître des traces de
SOTALOL ;
Attendu qu’il y a donc lieu, au vu des éléments qui précèdent et de la positivité
de 2 boxes sur 5 sur l’hippodrome de STRASBOURG, à savoir le box 55 dans
lequel stationnait le cheval MEANDRO depuis la veille de sa course et le boxe
57 qui n’avait pas été attribué à l’entraîneur Jerry PANQUE, de distancer le
cheval MEANDRO mais de ne pas prendre de sanction à l’encontre dudit
entraîneur, étant observé que cette décision sera communiquée à la Société
des courses susvisée ;
PAR CES MOTIFS :
Les Commissaires de France Galop, agissant en application de l’article 201
et de l’annexe 5 du Code des Courses au Galop ont :
- distancé le cheval MEANDRO de la 4ème place du PRIX JOURNAL L’EST
REPUBLICAIN ;
Le classement est, en conséquence, le suivant :
1er ZARIYANO ; 2ème HOUT BAY ; 3ème FOULOGNES ; 4ème RUBENS ;
5ème VEAKALTO ; 6ème VINCENTO ; 7ème POINT BLANK.
Boulogne, le 22 novembre 2018
R. FOURNIER SARLOVEZE - A. DE LENCQUESAING - J.-L.
VALERIEN-PERRIN
“cette décision est susceptible de recours”

MARSEILLE BORELY
0610 271 Vendredi 28 septembre 2018

Terrain BON

3772 5892 PRIX DES GLYCINES
(Handicap)

1.200 m

16 000 � (8 000, 3 200, 2 400, 1 600, 800) - dotation France Galop.
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3 ans.

La référence applicable dans ce Handicap sera +25.

La référence de cette épreuve sera éventuellement remontée à la
déclaration des partants probables, afin que le poids le plus élevé soit
fixé à 60 k.
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Référence : +25.

3460 2 Thousand Oaks, f, b, 3 ans, par Penny’s Picnic (IRE) et Brise
Oceanne (Kendor), 641/2 k (611/2 k), Mme Laurence Samoun
(Mlle M Waldhauser), C Escuder - (n° corde 4)

1

3020 7 Valombreuse, f, bf, 3 ans, par Lawman et Rocky Mistress GB
(Rock Of Gibraltar IRE), 61 k, Decouz (s) (B Flandrin), P
Decouz (s) - (n° corde 2)

2

3526 Enjoy Bilberry, h, b, 3 ans, par Alex The Winner USA et
Samarta (Martaline GB), 571/2 k, Mlle Neila Mahjoub (F Blondel),
F Rossi - (n° corde 6)

3

3075 Senoville (IRE), m, bf, 3 ans, par Dabirsim et Silver Face (Iron
Mask USA), 60 k (571/2 k), Mme Annie Susini (PG Khozian),
P Khozian - (n° corde 3)

4

2463 Chante Blu, h, b, 3 ans, par Elusive City USA et Chanson
Celeste GB (Oratorio IRE), 57 k (551/2 k), Mme Laura Grizzetti
(Mlle J Marcialis), Mme L Grizzetti - (n° corde 1)

5

3035 1 Ultim’reve, m, 3 ans, 561/2 k, Sarl Winning Bloodstock Agency
(G Millet), K Borgel (s) - (n° corde 7)

6

2393 Cello Solo, h, 3 ans, 51 k, P Azzopardi (A Barzalona), P
Azzopardi - (n° corde 5)

7

3526 4 Jessy Love, f, 3 ans, 55 k, B Raber (I Mendizabal), F Foresi -
(n° corde 8)

dist

8 partants ; 21 eng. ; 8 part. déf. - Total des entrées : 700 �

2,5 long, 2,5 long, 3/4 long, encolure, 2,5 long, 5 long, 6 long.
8 000 � - 3 200 � - 2 400 � - 1 600 � - 800 �

Primes aux propriétaires :

4 320 � Thousand Oaks.
1 728 � Valombreuse.
1 296 � Enjoy Bilberry.

864 � Senoville (ire).
432 � Chante Blu.

Primes aux éleveurs :

1 848 � Mme Genevieve Neveux.
492 � Ecurie Skymarc Farm.
554 � Jean-Charles Thibaut, Patrick Cuvelier, Mme Jennifer Pardanaud.
246 � Haras de Sainte Gauburge.
184 � Guy Heald.

Temps total : 01’10’’18
Les Commissaires de France Galop, agissant en application des dispositions
de l’article 213 du Code des Courses au Galop sous la présidence de M.
Robert FOURNIER SARLOVEZE ;
Attendu que la pouliche JESSY LOVE, arrivée 3ème du Prix DES GLYCINES
couru le 28 septembre 2018 sur l’hippodrome de MARSEILLE BORELY, a été
soumise à l’issue de l’épreuve, conformément aux dispositions de l’article
200 du Code des Courses au Galop, à un prélèvement biologique effectué
dans les conditions prescrites par le règlement ;
Attendu que l’analyse de ce prélèvement biologique, effectuée par le
Laboratoire des Courses Hippiques, a conclu à la présence de 2-(1-
HYDROXYETHYL) où PROMAZINE SULFOXIDE, métabol ite de
l’ACEPROMAZINE ;
Attendu que l’entraîneur Franck FORESI informé de la situation, a fait
connaître à la Fédération Nationale des Courses Hippiques, sa décision de
ne pas faire procéder à l’analyse de la seconde partie du prélèvement ;
Attendu que cette substance appartient à la catégorie des substances
prohibées agissant sur les systèmes nerveux et cardio-vasculaire publiés en
annexe 5 du Code des Courses au Galop ;
Après avoir ouvert l’enquête prescrite par l’article 201 du Code des Courses
au Galop et appelé M. Bernd RABER et l’entraîneur Franck FORESI,
respectivement propriétaire et entraîneur de la pouliche JESSY LOVE, à se
présenter à la réunion fixée au jeudi 22 novembre 2018 pour l’examen
contradictoire de ce dossier, et constaté la non présentation des intéressés ;
Après avoir, au cours de cette réunion, examiné les éléments du dossier et
pris connaissance des explications écrites de l’entraîneur Franck FORESI ;
Vu les articles 198, 201, 216, et l’annexe 5 du Code des Courses au Galop et
les éléments du dossier ;
Vu les conclusions d’enquête du vétérinaire de France Galop en charge de
l’enquête en date du 5 novembre 2018 mentionnant notamment :
- que l’entraîneur Franck FORESI indique qu’il n’a donné aucun traitement à
la pouliche qui n’a pas un caractère difficile ;
- qu’il évoque la possibilité que cette situation ait été causée par le lad qui
montait la pouliche et en avait une appréhension certaine ;
- qu’il avait déjà retrouvé une seringue dans le box d’un cheval que cette
personne montait et pensait que le problème était réglé ;
Vu le courrier de l’entraîneur Franck FORESI en date du 10 novembre 2018
et sa pièce jointe mentionnant notamment :
- que la pouliche a bien reçu des granulés de CALMIVET car elle montrait de
grandes difficultés à être tondue et que n’étant pas présent à l’écurie pour
causes d’obligations professionnelles sur l’hippodrome de COMPIEGNE, il
n’a pas assisté à cette intervention ;
- que la pouliche n’étant pas engagée, son premier garçon s’est abstenu de
le prévenir et qu’il l’a depuis sanctionné afin de ne plus voir cette situation se
reproduire (lettre de remise en mains propres à l’employé jointe) ;
- qu’il a parfaitement conscience d’être l’unique responsable auprès des
instances, mais qu’il prie de croire en son absence de culpabilité dans la
mesure où son unique cas positif en plus de 12 ans d’activité était dû à une
pollution humaine imprévisible probablement sur l’hippodrome ;
Vu les articles 198 et 201 du Code des Courses au Galop ;
Attendu que les résultats des analyses du prélèvement biologique effectué
sur la poul iche JESSY LOVE révè lent la présence de 2-(1-
HYDROXYETHYL)o PROMAZINE SULFOXIDE, métabol ite de
l’ACEPROMAZINE ce qui n’est pas contesté et même expliqué, la seule
présence de la substance étant constitutive d’une infraction ;

Attendu que la pouliche JESSY LOVE doit en conséquence être distancée
dans le respect de l’égalité des chances ;
Attendu qu’il appartient à l’entraîneur Franck FORESI, qui est le gardien
responsable de ladite pouliche, en application des articles susvisés du Code
des Courses au Galop, de prendre toutes les précautions possibles pour
éviter la situation en cause et de s’assurer par tout moyen ou analyse de
dépistage que ce cheval ne recèle pas une substance prohibée avant sa
participation à une compétition ;
Qu’il appartient en effet à l’entraîneur Franck FORESI responsable du
gardiennage de ses chevaux, de leur hébergement, de leur entretien, de son
personnel et des démarches effectuées auprès de ces derniers, de prendre
toutes les précautions possibles pour éviter une telle situation ;
Attendu, que la première hypothèse soulevée consistait en l’appréhension
d’un salarié de monter la pouliche, ledit salarié pouvant lui avoir administré
la substance, et que la deuxième hypothèse évoque une administration de
CALMIVET lors d’une tonte de la pouliche ;
Attendu que cet entraîneur a déjà été sanctionné au cours des 5 dernières
pour un cas positif ;
Qu’en effet, aux termes d’une décision des Commissaires de France Galop
en date du 12 octobre 2015, confirmée par la Commission d’appel le 16
décembre 2015, l’entraîneur Franck FORESI avait été sanctionné par une
amende de 3 000 euros pour l’infraction constituée par la présence d’une
substance prohibée dans le prélèvement biologique d’un cheval à l’issue
d’une course, étant observé qu’il s’agissait de sa première infraction en la
matière et que ladite substance consistait en de l’ATENOLOL, substance
appartenant à la catégorie des substances prohibées publiées en annexe 5
du Code des Courses au Galop, une hypothèse de contamination ayant été
émise par ledit entraîneur dans cette espèce ;
Attendu qu’il y a donc lieu, au vu des éléments qui précèdent notamment :
- de la positivité du prélèvement biologique de la pouliche JESSY LOVE à
l’issue de sa course ;
- du 2ème cas dans les 5 dernières années concernant un cheval positif après
une course et relevant de l’effectif dudit entraîneur ;
de sanctionner l’entraîneur Franck FORESI, puisqu’il est l’entraîneur qui est
le gardien responsable de la pouliche JESSY LOVE, de son environnement
et des personnes à qui il le confie, en l’espèce et au vu de l’ensemble des
éléments qui précèdent, des dispositions du paragraphe VI de l’article 216
du Code susvisé, par une amende de 6 000 euros, la nature et le quantum
de cette sanction s’expliquant notamment au vu de la décision relative au
cas d’espèce, et pour sa seconde infraction constituée par la présence d’une
substance prohibée dans le prélèvement biologique d’un cheval à l’issue
d’une course ;
PAR CES MOTIFS :
Les Commissaires de France Galop, agissant en application de l’article 201
et de l’annexe 5 du Code des Courses au Galop ont :
- distancé la pouliche JESSY LOVE de la 3ème place du Prix DES
GLYCINES ;
Le classement est, en conséquence, le suivant :
1er : THOUSAND OAKS ; 2ème : VALOMBREUSE ; 3ème : ENJOY
BILBERRY ; 4ème : SENOVILLE ; 5ème : CHANTE BLU ;
- sanctionné l’entraîneur Franck FORESI en sa qualité d’entraîneur, gardien
responsable de ladite pouliche par une amende de 6 000 euros.
Boulogne, le 22 novembre 2018
R. FOURNIER SARLOVEZE - A. DE LENCQUESAING - J.-L.
VALERIEN-PERRIN
“cette décision est susceptible de recours”

SAINT-BRIEUC
0151 301 Dimanche 28 octobre 2018

Terrain SOUPLE

4299 6232 PRIX DE L’ILE DE HOUAT - PRIX A.P.G.O.
MARKEL
(E.)

2.400 m

10 500 � (5 250, 2 100, 1 575, 1 050, 525) - dotation France Galop.
Epreuve du challenge APGO-MARKEL

Pour tous chevaux de 4 ans et au-dessus, nés et élevés en France, n’ayant
pas reçu une allocation de 5.500, cette année. Poids : 57 k. Surcharges
accumulées pour les sommes reçues en victoires et places : 1 k. par 2.500
reçus cette année et par 5.000 reçus l’année dernière.
Un trophée sera remis au propriétaire du cheval vainqueur et des cadeaux

seront offerts au jockey et à l’entraîneur du gagnant par le Président de

l’A.P.G.O. ou son représentant.

3945 1 Dungannon, h, b, 4 ans, par Manduro GER et Lady Elgar IRE
(Sadler’s Wells USA), 60 k, Jean-Yves Aubaud (ALEX Roussel),
C Lotoux (s) - (n° corde 4)

1

4056 1 Incunable, h, b, 6 ans, par Dylan Thomas IRE et Perspective
[Funambule (USA)], 59 k, Fertillet (s) (A Bernard), Y Fertillet (s) -
(n° corde 7)

2

3812 1 Zaron, h, b, 4 ans, par Zanzibari USA et Anasaron (Anabaa
USA), 58 k, Mme Henri Devin (R Juteau), M Brasme - (n°
corde 10)

3

3824 Moon Sailor, h, np, 4 ans, par Henrythenavigator USA et Full
Snow Moon USA (Vindication USA), 59 k, Pascal Fleurie (J

Smith), P Fleurie - (n° corde 5)

4

4057 5 Sickyl Papa, h, b, 5 ans, par Slickly Royal et Dragey Girl
(Snurge IRE), 58 k, Gilles Chaignon (G Braem), GIL Chaignon -
(n° corde 9)

5

4056 3 Sunday Lili, f, 5 ans, 561/2 k (531/2 k), C Le Lay (Mlle A Le Lay),
C Le Lay - (n° corde 2)

6
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3947 2 Ideal Horse, m, 7 ans, 59 k, �, Couetil Elevage (M Androuin),
A Couetil (s) - (n° corde 8)

7

4055 3 Terre D’Ange, f, 4 ans, 551/2 k (53 k), Mme D Andre (D Gibello

Sacco), S Gouyette - (n° corde 1)
8

4068 Droit Au Reve, h, 9 ans, 61 k (581/2 k), �, H Regnaut
(D Boche), H Regnaut - (n° corde 6)

9

855 Marina Marine, f, 6 ans, 561/2 k, ALEX Fracas (E Etienne),
ALEX Fracas - (n° corde 12)

10

Miss Park, f, 5 ans, 551/2 k (53 k), Mme B Trioreau (C Guitraud),
P Leblanc - (n° corde 11)

–

Inchivala, f, 5 ans, 551/2 k (56 k), Ecurie Michel Doineau
(T Speicher), C Lecrivain - (n° corde 13)

–

Airielle, f, 5 ans, 551/2 k (53 k), Mlle V Vivian (Mlle C Besnier),
JR Breton - (n° corde 3)

–

13 partants ; 35 eng. ; 14 part. déf. - Total des entrées : 296 �

Condition spéciale : Margoteur.

Chev. élim. : Eponyme (IRE), Kalista Du Graglan, Babylone (IRE), Tahitian

Moon.

6 long, 6 long, 2 long, 3 long, 3,5 long, nez, 9,5 long, 18 long, 1/2 long.
5 250 � - 2 100 � - 1 575 � - 1 050 � - 525 �

Primes aux éleveurs :

997 � S.c.e.a. Haras de Manneville.
299 � Mme Henri Devin, Henri Devin.
147 � Luciano Disaro.
99 � Gilles Chaignon, Jean-Victor Chaignon.

Temps total : 02’48’’58
Les Commissaires, après avoir entendu l’entraîneur Mickael MESCAM en ses
explications, n’ont pas autorisé le hongre MARGOTEUR à participer à la
course.
Le signalement porté sur le document d’identification du hongre
MARGOTEUR ne correspondant pas aux caractéristiques du cheval
présenté. Ils ont, en outre, décidé de saisir les Commissaires de France
Galop de cette situation.
DECISION DES COMMISSAIRES DE FRANCE GALOP
SAINT-BRIEUC - 28 OCTOBRE 2018 - PRIX DE L’ILE DE HOUAT - PRIX
A.P.G.O. MARKEL
Les Commissaires de France Galop, agissant en application des dispositions
de l’article 213 du Code des Courses au Galop sous la présidence de M.
Robert FOURNIER SARLOVEZE ;
Après avoir pris connaissance du Procès-Verbal des Commissaires de
courses mentionnant le caractère non partant du hongre MARGOTEUR lors
de la réunion de courses courue sur l’hippodrome de SAINT-BRIEUC en date
du 28 octobre 2018, le signalement porté sur son document d’identification
ne correspondant pas aux caractéristiques du cheval présenté, et de la
saisine des Commissaires de France Galop de cette situation ;
Après avoir également pris connaissance du rapport du vétérinaire de France
Galop ayant procédé à l’enquête en date du 5 novembre 2018 et de
l’ensemble de ses pièces jointes ;
Attendu que l’enquête a permis d’établir de façon formelle la substitution du
hongre MARGOTEUR par le hongre MESHA ONE ;
Après avoir dûment demandé à MM. Jean-Claude DATCHI et Mikael
MESCAM, respectivement propriétaire et entraîneur du hongre
MARGOTEUR à fournir des explications écrites avant le jeudi 15 novembre
2018, pour l’examen contradictoire de ce dossier ou à demander à être
entendus avant cette date ;
Après avoir pris connaissance des éléments du dossier ;
Après en avoir délibéré ;
Vu les éléments du dossier ;
Vu le rapport du Chef du Département Livrets et Contrôles de France Galop
en date du 5 novembre 2018 et ses pièces jointes mentionnant notamment
que :
- les hongres MARGOTEUR et MESHA ONE sont arrivés du pré-entraînement
à quelques jours d’intervalle fin septembre 2018 et qu’ils avaient été inversés
à ce stade ;
- le hongre MARGOTEUR a été déclaré à l’entraînement de Mikael MESCAM
le 30 septembre 2018 et qu’il avait précédemment couru à 6 reprises sous
différents entraînements ;
- le hongre MESHA ONE a été déclaré à l’entraînement de Mikael MESCAM
le 26 septembre 2018 et qu’il avait précédemment couru à 21 reprises sous
différents entraînements ;
- Mikael MESCAM n’a pas signé les pages de contrôle d’identité des
passeports des hongres MARGOTEUR et MESHA ONE ;
- les 2 hongres présentent des signalements différents qui permettent de les
distinguer facilement ;
Vu les explications écrites de l’entraîneur Mikael MESCAM en date du 10
novembre 2018 mentionnant notamment :
- que M. Guy HANOUNA a souhaité lui confier son cheval MESHA ONE à
l’entraînement, lequel était au préalable au pré-entraînement, et que lorsqu’il
a effectué le transport de MESHA ONE, en personne, afin de le ramener au
sein de son écurie, le pré-entraîneur a embarqué un hongre lui affirmant que
c’était MESHA ONE, ce transport ayant été effectué le 26 septembre, jour où
il a déclaré à son effectif ce dit hongre ;
- qu’en parallèle, M. DATCHI, copropriétaire de MARGOTEUR, souhaitait
également lui confier à l’entraînement son cheval MARGOTEUR qui était

également au pré-entraînement dans la même structure que MESHA ONE et
qu’il a été convenu avec les différents copropriétaires que le pré-entraîneur
lui dépose MARGOTEUR dans ses écuries le 30 septembre, jour où il a
déclaré à l’entraînement MARGOTEUR ;
- que ce transport a bien eu lieu, et qu’un des copropriétaires présents au
sein de son écurie ce 30 septembre a reconnu MARGOTEUR, en faisant
remarquer que le cheval avait beaucoup changé et ce grace au travail
effectué au pré-entraînement ;
- qu’après avoir correspondu avec la structure de pré-entraînement, il y a eu
une inversion pendant la présence de MESHA ONE et MARGOTEUR au
pré-entraînement, début septembre et qu’en réalité, le 26 septembre, il a
transporté MARGOTEUR et le 30 septembre, MESHA ONE lui a été déposé
;
- que suite à cet incident un contrôle d’identification a été effectué au sein de
son établissement par un vétérinaire, afin de s’assurer de l’identité de chaque
cheval et de clarifier au plus vite cette situation ;
- qu’il demande que les Commissaires croient en ses sincères regrets pour
ce désagrément ;
Vu les explications de M. Jean-Claude DATCHI en date du 13 novembre 2018
mentionnant notamment :
- qu’en date du 30 septembre 2018, il s’est rendu dans l’établissement de M.
Mikael MESCAM afin de visiter son écurie et voir l’évolution de son poulain
MARGOTEUR qui venait de sortir du pré-entraînement le jour même, tenant
à préciser qu’il n’avait pas vu son poulain depuis Juillet 2018 ;
- qu’après avoir assisté à un travail du poulain, il a quitté M. MESCAM rassuré
et sans se douter qu’une erreur s’était produite ;
- que lors du mois d’octobre 2018, son entraîneur lui a parlé d’un engagement
en date du 28 octobre 2018 à SAINT-BRIEUC et que le poulain fut engagé et
déclaré partant ;
- qu’à quelques instants du départ, son entraîneur l’a appelé et lui a appris
que le poulain qui a été engagé n’est pas MARGOTEUR, car le numéro de
SIRE contenu dans la puce ne correspondait pas à celui figurant sur le carnet
signalétique et qu’atterré par cette nouvelle il a cherché à comprendre ce
qu’il s’est passé ;
- qu’une inversion de poulain avait été faite au pré-entraînement depuis début
septembre et que le poulain présenté était MESHA ONE qui était au même
pré-entraînement que MARGOTEUR ;
- qu’en date du 26 septembre M. MESCAM avait transporté MARGOTEUR et
non MESHA ONE qu’il devait prendre ce jour-là ;
- que ce même MESHA ONE est en fait arrivé le 30 septembre 2018 chez M.
MESCAM sans que personne ne s’aperçoive de l’inversion ;
- que depuis cet incident, un contrôle d’identification a été effectué par un
vétérinaire afin de s’assurer de l’identité de chaque cheval ;
- qu’à aucun moment l’inversion n’a été intentionnelle et qu’ils regrettent,
sincèrement, ce qui s’est passé ;
Attendu que les dispositions du paragraphe I de l’article 77 du Code des
Courses au Galop prévoient notamment que tout nouveau détenteur d’un
cheval doit s’assurer de la conformité entre le signalement porté sur le
document d’identification transmis et celui du cheval rentrant dans son
établissement et qu’après vérification, le nouveau détenteur doit apposer sa
signature sur le feuillet prévu à cet effet pour matérialiser son accord sur
l’identité du produit ou en cas de différence, la signaler immédiatement à
France Galop ;
Attendu que les dispositions du paragraphe II de l’article 77 dudit Code
prévoient notamment que le fait de présenter un cheval sur l’hippodrome ou
qu’il coure à la place d’un autre, en raison de la négligence de son entraîneur
qui ne s’est pas assuré de la conformité de son signalement avec celui porté
sur le document d’identification, ou qui n’a pas effectué correctement cette
vérification, est passible, sur décision des Commissaires de France Galop,
d’une amende de 300 à 3.000 euros, qui peut être portée jusqu’à 8.000 euros
en cas de récidive ;
Attendu que l’entraîneur Mikael MESCAM est responsable de son effectif,
qu’il lui appartenait de prendre les mesures nécessaires pour que ne soit pas
présenté le hongre MESHA ONE à la place du hongre MARGOTEUR à
l’occasion du Prix de L’ILE DE HOUAT - PRIX A.P.G.O. MARKEL couru sur
l’hippodrome de SAINT-BRIEUC le 28 octobre 2018 ;
Attendu que l’entraîneur Mikael MESCAM est responsable de la présentation
d’un cheval à la place d’un autre sur ledit hippodrome suite à un défaut de
vérification de l’identité des deux hongres à leur arrivée dans son
établissement, ledit entraîneur confirmant l’inversion desdits hongres
lorsqu’ils sont arrivés du pré-entraînement à quelques jours d’intervalle fin
septembre 2018 ;
Que cette négligence a entraîné l’infraction constatée et notamment une
déclaration de non-partant, étant observé que l’entraîneur doit d’ailleurs
signer le feuillet de vérification d’identité prévu dans le document
d’identification, ce qui n’était pas le cas en l’espèce ;
Attendu qu’il y a donc lieu, au vu de l’ensemble des éléments qui précèdent,
de sanctionner l’entraîneur Mikael MESCAM, en application des dispositions
susvisées par une amende de 1 200 euros pour cette première infraction en
la matière dans les 5 dernières années ;
PAR CES MOTIFS :
Décident :
- de sanctionner l’entraîneur Mikael MESCAM, par une amende de 1 200
euros.
Boulogne, le 15 novembre 2018
R. FOURNIER SARLOVEZE - P. DE LA HORIE - A. CORVELLER
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Résultats des courses plates
�� ������� 	 
�� (Conformément aux dispositions de l’article 196 du Code des Courses au Galop,

les résultats des courses sont publiés sous réserve des modifications qui y seraient éventuellement apportées à la suite

de réclamation, d’appel ou d’une décision prise par les Commissaires de France Galop en application dudit code.)

Article 205 III (extrait) Les Commissaires des courses ou les personnes auxquelles ils délèguent des fonctions

techniques ne peuvent les exercer dans une course dans laquelle ils seraient directement intéressés.

FONTAINEBLEAU
0408 319 Jeudi 15 novembre 2018

Terrain SOUPLE
�� �������� ����

FONTAINEBLEAUCommissaires de courses : Roger WINKEL -
François COUETOUX du TERTRE - Gilbert LENZI -

Georges MORELL

4528 5532 PRIX DU CONSEIL DEPARTEMENTAL DE
SEINE-ET-MARNE

1.200 m

27 000 � (13 500, 5 130, 3 780, 2 160, 1 080, 810, 540) - dotation France
Galop.

Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 2 ans, n’ayant jamais gagné.
Poids : 58 k. Les chevaux n’ayant jamais couru recevront 2 k.

4210 4 As Tonic, m, b, 2 ans, par Roderic O’Connor IRE et Tonic Star
[Enr ique (GB)], 58 k, Thierry Pigeon (M Guyon),
P&F Monfort (s) - (n° corde 2)

1

4331 3 Powerful Sole GB, m, b, 2 ans, par Sir Percy GB et Piper’s
Ash USA (Royal Academy USA), 58 k, Mme Catherine Hassett
(O Peslier), Mlle V Haigh - (n° corde 7)

2

4210 2 Come Back GB, f, b, 2 ans, par Toronado (IRE) et Camp Fire
IRE (Lahib USA), 561/2 k, Ecurie Brillantissime (A Hamelin),
M Brasme - (n° corde 12)

3

3749 3 Matista (IRE), m, b, 2 ans, par Acclamation GB et Rajastani
(IRE) (Zamindar USA), 58 k, Jacques Poiroux (V Cheminaud),
HA Pantall - (n° corde 1)

4

4333 2 Ocagna, f, b, 2 ans, par Mayson GB et Rhodagna IRE (Mark Of
Esteem IRE), 561/2 k, Ecurie des Dragons (S Maillot),
P Decouz (s) - (n° corde 10)

5

4093 Lucky Bird, h, b, 2 ans, par Orpen USA et Blessed Catch USA
(Storm Cat USA), 58 k, Jean-Philippe Dubois (T Speicher),
L Baudron (s) - (n° corde 4)

6

4333 3 Belladone Spirit (IRE), f, b, 2 ans, par Charm Spirit (IRE) et
Morning Bride IRE (Danehill Dancer IRE), 561/2 k, Remy Dupuy-
Naulot (T Thulliez), Y Gourraud (s) - (n° corde 11)

7

4446 7 Crying Over Here IRE, f, 2 ans, 561/2 k (521/2 k), �, Mlle M
Vidal (Mlle L Bails), ROB Collet (s) - (n° corde 6)

8

4142 2 Realityhacking, h, 2 ans, 58 k, �, Scea Haras du Ma
(PC Boudot), F Chappet - (n° corde 3)

9

4354 Moni, h, 2 ans, 58 k, PR Nicolas (C Lecoeuvre), E Caroux -
(n° corde 5)

10

4156 4 Pleven Joa, f, 2 ans, 561/2 k, C Marzocco (M Barzalona),
HA Pantall - (n° corde 13)

–

4089 3 Ursus Arctos IRE, m, 2 ans, 58 k, N Clement (s) (S Pasquier),
N Clement (s) - (n° corde 8)

–

12 partants ; 20 eng. ; 1 eng. sup. - Total des entrées : 1 771 �

Eng. sup. : Ocagna

Sans motif : Will Ness IRE.

tête, 1 long 1/4, 3/4 long, 1,5 long, tête, courte encolure, 1 long, 3/4 long, 1/2
long.

13 500 � - 5 130 � - 3 780 � - 2 160 � - 1 080 � - 810 � - 540 �

Primes aux propriétaires :

7 290 � As Tonic.
2 770 � Powerful Sole Gb, prime non attribuée.
2 041 � Come Back Gb, prime non attribuée.
1 166 � Matista (ire).

583 � Ocagna.
437 � Lucky Bird.
291 � Belladone Spirit (ire).

Primes aux éleveurs :

2 079 � John Kilpatrick, Mme Patrick Ades-Hazan, Mme Geraldine Henochsberg.
513 � Mme A. Loder, prime non attribuée.
378 � J.l. Skinner, prime non attribuée.
332 � Ecurie Skymarc Farm.
166 � Haras de Magouet.
187 � Jean-Philippe Dubois.
83 � Team Hogdala A.b..

Temps total : 01’08’’40

4529 5536 PRIX CONTESSINA
(A.)

1.200 m

40 000 � (20 000, 8 000, 6 000, 4 000, 2 000) - dotation France Galop.

Pour chevaux entiers, hongres et juments de 3 ans et au-dessus, n’ayant
pas, cette année, gagné une course de Groupe. Poids : 57 k. Les chevaux
ayant, depuis le 1er mars 2018 inclus, gagné une course A, ou une course
Classe 1, ou été placés 2ème ou 3ème d’une Listed Race porteront 1 k.1/2 ;
gagné une Listed Race ou été classés 2ème ou 3ème d’une course de
Groupe, 3 k.

3944 1 Bayoun, h, gr, 5 ans, par Kouroun et Baenia (Verglas IRE), 57 k,
Mme Thierry Lemer (O Peslier), T Lemer - (n° corde 6)

1

4294 5 Bakoel Koffie (IRE), m, b, 4 ans, par Naaqoos (GB) et
Diamond Square (Dyhim Diamond IRE), 60 k, Berend Van
Dalfsen (T Piccone), M Delcher Sanchez - (n° corde 2)

2

4294 4 Cheikeljack, m, b, 5 ans, par Myboycharlie IRE et Senderlea
(IRE) (Giant’s Causeway USA), 60 k, Mme Jacques Cygler
(PC Boudot), HA Pantall - (n° corde 8)

3

4389 1 Zalamea (IRE), m, b, 5 ans, par Lope De Vega IRE et Tanzania
IRE (Alzao USA), 60 k, Le Haras de la Gousserie (E Hardouin),
C Fey (s) - (n° corde 1)

4

4290 4 Leonio, m, b, 3 ans, par Myboycharlie IRE et Katelyns Kiss USA
(Rahy USA), 581/2 k, Genets Srl (S Pasquier), A Marcialis -
(n° corde 7)

5

4013 4 Vautrin (IRE), m, 3 ans, 57 k, Famil le Rothschild
(M Barzalona), A Fabre (s) - (n° corde 4)

6

4335 5 Euryale (IRE), h, 4 ans, 581/2 k, Baron ED de Rothschild
(G Benoist), HF Devin (s) - (n° corde 3)

7

Film GB, m, 6 ans, 57 k, Verdijk Logistiks Boxmeer
(C Lecoeuvre), CJM Wolters - (n° corde 5)

8

8 partants ; 17 eng. ; 1 eng. sup. - Total des entrées : 1 800 �

Eng. sup. : Film GB

3/4 long, 1,5 long, courte tête, courte tête, tête, 1 long 1/4, 4 long.
20 000 � - 8 000 � - 6 000 � - 4 000 � - 2 000 �

Primes aux propriétaires :

8 100 � Bayoun.
3 240 � Bakoel Koffie (ire).
2 430 � Cheikeljack.
1 620 � Zalamea (ire).
1 080 � Leonio.

Primes aux éleveurs :

3 934 � Suc. Henri de la Chauvelais.
1 686 � Berend Van Dalfsen.
1 180 � Ecurie des Monceaux.

786 � S.f. Bloodstock Llc.
462 � Select Bloodstock Ltd.

Temps total : 01’08’’40

4530 15534 PRIX DE LA TOUCHE AUX MULETS
(Femelles)
Peloton B

1.800 m

27 000 � (13 500, 5 400, 4 050, 2 700, 1 350) - dotation France Galop.
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Pour pouliches de 2 ans, n’ayant jamais couru. Poids : 57 k.

Akela, f, b, 2 ans, par Authorized IRE et A Moi (Elusive Quality
USA), 57 k, Comte Reginald Von Norman (M Barzalona),
HF Devin (s) - (n° corde 6)

1

Agnes, f, b, 2 ans, par Planteur (IRE) et Agenda IRE (Sadler’s
Wells USA), 57 k, Patrick Barbe (P Bazire), Mlle J Soudan -
(n° corde 2)

2

Caja Primera GER, f, al, 2 ans, par Lord Of England GER et
Cent inela GB (Caerleon USA), 57 k, Er ich Schmid
(V Cheminaud), HA Pantall - (n° corde 9)

3

Black Nizzy, f, bf, 2 ans, par American Devil et Rebecca
Rheinberg GER (Surako GER), 57 k, Ecurie Haras de Quetieville
(S Maillot), P Decouz (s) - (n° corde 5)

4

Tour De Magie (IRE), f, b, 2 ans, par Olympic Glory IRE et
Magie Noire IRE (Marju IRE), 57 k, Laurent Dassault (T Piccone),
Mlle J Soudan - (n° corde 11)

5

Nuit Rose, f, 2 ans, 57 k, Bloodstock Agency Ltd (PC Boudot),
M Seror (s) - (n° corde 1)

6

Polar Dance, f, 2 ans, 57 k, J D’Ersu (A Crastus), J Bertran de
Balanda (s) - (n° corde 7)

7

Visorana, f, 2 ans, 57 k, Haras de Beauvoir (H Journiac),
F Chappet - (n° corde 8)

8

Belle De Trezy, f, 2 ans, 57 k, E Feurtet (G Benoist),
C&Y Lerner (s) - (n° corde 3)

9

Edelma, f, 2 ans, 57 k, Stall Waldhaus (T Bachelot), Mme
S Weis - (n° corde 10)

10

Peinture Dillo, f, 2 ans, 57 k, Le Haras de la Gousserie
(E Hardouin), L Rovisse - (n° corde 4)

–

11 partants ; 11 eng. ; 11 part. déf. - Total des entrées : 653 �

encolure, courte encolure, courte tête, 2,5 long, 1/2 long, courte encolure,
1/2 long, encolure, 3/4 long.
13 500 � - 5 400 � - 4 050 � - 2 700 � - 1 350 �

Primes aux propriétaires :

7 290 � Akela.
2 916 � Agnes.
2 187 � Caja Primera Ger, prime non attribuée.
1 458 � Black Nizzy.

729 � Tour de Magie (ire).

Primes aux éleveurs :

3 118 � Gestut Hachtsee.
1 247 � Patrick Barbe.

405 � Gestut Eulenberger Hof, prime non attribuée.
623 � Ecurie Haras de Quetieville, Mlle Pascale Sels, Mme Isabelle Sels.
311 � Haras du Mezeray S.a..

Primes F.E.E. :

1 350 � Akela.
540 � Agnes.
405 � Caja Primera Ger.

Temps total : 01’57’’80

4531 5531 PRIX HUBERT DE CATHEU
(Handicap divisé)
(D.)
Première épreuve

1.200 m

55 000 � (27 500, 10 450, 7 700, 4 400, 2 200, 1 650, 1 100) - dotation France
Galop.

Pour chevaux entiers, hongres et juments de 3 ans et au-dessus, ayant
couru depuis le 1er mai 2018 inclus.
Un souvenir sera offert au propriétaire du cheval gagnant.

Références : 3 ans, +19 ; 4 ans et +, +19.

4091 6 Hopeless, h, ab, 5 ans, par Tigron USA et Phalaee (Ski Chief
USA), 571/2 k, Mme Daniela Airaldi (T Thulliez), Mme C Barande
Barbe - (n° corde 18)

1

4324 2 Orangefield, h, bf, 7 ans, par Soave GER et Moon Serenade
GB (Key Of Luck USA), 561/2 k, Jan Egg (S Maillot), M Boutin (s) -
(n° corde 17)

2

4016 Suhayl Moon IRE, f, b, 3 ans, par Invincible Spirit IRE et
Sander Camillo USA (Dixie Union USA), 541/2 k, Godolphin Snc
(M Barzalona), HA Pantall - (n° corde 5)

3

4091 7 Comedia Eria, f, b, 6 ans, par Lope De Vega IRE et Vola Vola
IRE (Danehill Dancer IRE), 551/2 k, Maurice Alexis Letchimy
(M Guyon), P&F Monfort (s) - (n° corde 12)

4

4091 2 George The Prince, m, b, 4 ans, par My Risk et Sea Starling
(Slickly), 61 k, �, Mlle Claire Stephenson (S Pasquier),
G Doleuze - (n° corde 15)

5

3860 2 Art Collection, h, b, 5 ans, par Shakespearean IRE et
Renascent Rahy GB (Rahy USA), 60 k, Neville Chapman
(A Hamelin), AN Hollinshead - (n° corde 11)

6

4091 1 Red Torch, m, b, 3 ans, par Air Chief Marshal IRE et Red Kiss
IRE (Fasliyev USA), 601/2 k, Sandro V. Gianella (V Cheminaud),
HA Pantall - (n° corde 1)

7

4253 2 Castle Dream, h, 4 ans, 541/2 k (55 k), J Piasco (T Piccone),
K Borgel (s) - (n° corde 9)

8

4091 Parigote, f , 3 ans, 58 k, Ml le M Vidal (PC Boudot),
ROB Collet (s) - (n° corde 2)

9

4091 Nadeem Alward, h, 5 ans, 571/2 k, R Meder (E Hardouin),
M Krebs - (n° corde 16)

10

4013 2 High Dream Milena, f, 3 ans, 58 k, �, C Marzocco
(A Lemaitre), F Head (s) - (n° corde 8)

–

4266 4 Red Duma, f, 3 ans, 55 k, S Hoffmeister (C Lecoeuvre),
S Cerulis - (n° corde 4)

–

4095 Slickteg, m, 3 ans, 541/2 k, D Clee (S Saadi), HA Pantall -
(n° corde 6)

–

4335 Ross Castle IRE, h, 5 ans, 57 k, M Palussiere (A Coutier),
M Palussiere - (n° corde 13)

–

4285 Kentish Waltz IRE, f, 3 ans, 541/2 k, I Raybould (S.M Laurent),
I Raybould - (n° corde 3)

–

4091 5 Lefortovo, h, 5 ans, 56 k, Mme C Regalado-Gonzalez
(T Bachelot), Mme J.F. Hughes - (n° corde 10)

–

4337 Andorre, h, 3 ans, 57 k, S Hoffmeister (M Berto), S Cerulis -
(n° corde 7)

–

4215 Bellcanto GER, h, 6 ans, 571/2 k, FX Belvisi (Mlle D Santiago),
FX Belvisi - (n° corde 14)

–

18 partants ; 47 eng. ; 2 eng. sup. - Total des entrées : 2 191 �

Eng. sup. : Lefortovo

Chev. élim. : Cheviot USA, King David.

1/2 long 3/4, courte encolure, 1 long, courte tête, tête, courte tête, 2,5 long,
tête, encolure.
27 500 � - 10 450 � - 7 700 � - 4 400 � - 2 200 � - 1 650 � - 1 100 �

Primes aux propriétaires :

11 137 � Hopeless.
3 291 � Orangefield.
4 158 � Suhayl Moon Ire, prime non attribuée.
1 386 � Comedia Eria.

891 � George The Prince.
668 � Art Collection.
594 � Red Torch.

Primes aux éleveurs :

5 409 � Yves Maillet, Jean-Denis Friconnet.
770 � Godolphin, prime non attribuée.
463 � Mlle Claire Stephenson.
324 � Dominique Aviez, Mme Sylvie Gesbert, Christian Gesbert.
381 � Appapays Racing Club.

Temps total : 01’08’’50

4532 5533 PRIX DU MONT PIERREUX
(Mâles et Hongres)

1.800 m

27 000 � (13 500, 5 400, 4 050, 2 700, 1 350) - dotation France Galop.

Pour poulains entiers et hongres de 2 ans, n’ayant jamais couru. Poids :
58 k.

Tel Aviv, m, b, 2 ans, par Nathaniel IRE et Grenade [Bering
(GB)], 58 k, Paolo Ferrario (E Hardouin), A Marcialis -
(n° corde 14)

1

Sound Of Victory IRE, m, b, 2 ans, par Sea The Stars IRE et
Sakarya IRE (Duke Of Marmalade IRE), 58 k, Ecurie Jean-Louis
Bouchard (M Guyon), P Bary (s) - (n° corde 15)

2

Lokaan, m, b, 2 ans, par Le Havre (IRE) et Loredana (Azamour
IRE), 58 k (551/2 k), Aga Khan (A Moreau), M Delzangles -
(n° corde 16)

3

Corando GB, m, b, 2 ans, par Dark Angel IRE et Norway Cross
(GB) (Cape Cross IRE), 58 k, Al Shira’Aa Farms (O Peslier),
C Laffon-Parias - (n° corde 9)

4

Rayapour, m, b, 2 ans, par Mastercraftsman IRE et Radiyya
(IRE) (Sinndar IRE), 58 k, Aga Khan (S Pasquier), A de Royer
Dupre - (n° corde 7)

5

Mister Nino, m, 2 ans, 58 k, P Nataf (T Piccone),
JM Beguigne - (n° corde 11)

6

Asterios, h , 2 ans, 58 k, J Goelet (V Cheminaud),
M Delzangles - (n° corde 3)

7

Son Of Normandy (GB), m, 2 ans, 58 k, Ecurie Normandy
Spirit (A Lemaitre), F Head (s) - (n° corde 1)

8

Zimbaldino, m, 2 ans, 58 k (541/2 k), JC Martinez (J Moisan),
M Delzangles - (n° corde 2)

9

Aquilino, h, 2 ans, 58 k, Mme A Fabre (PC Boudot),
A Fabre (s) - (n° corde 5)

10

Lovely Sam, m, 2 ans, 58 k (561/2 k), F Amar (Mlle M Eon),
AS Pacault (s) - (n° corde 12)

–

Michele Del Greco IRE, m, 2 ans, 58 k (551/2 k), TC Stewart
(J Tastayre), N Clement (s) - (n° corde 6)

–

Mick Pastor, h, 2 ans, 58 k, G Hanouna (A Hamelin),
M Mescam - (n° corde 17)

–

Enrique Adventure, h, 2 ans, 58 k, E Eyvaso (A Crastus),
J Bertran de Balanda (s) - (n° corde 4)

–

Silver Condor, m, 2 ans, 58 k, V Bukhtoyarov (G Benoist),
M Delzangles - (n° corde 8)

–

Never Come Back, h, 2 ans, 58 k, Chevotel Racing
(H Journiac), M&S Nigge (s) - (n° corde 18)

–

Macway, h, 2 ans, 58 k (551/2 k), �, C Marzocco (J Moutard),
F Head (s) - (n° corde 10)

–

17 partants ; 39 eng. ; 18 part. déf. - Total des entrées : 1 744 �

Condition spéciale : Commandeur.

Chev. élim. : King William, National Interest.

encolure, 3/4 long, 1/2 long 3/4, 1/2 long, 2,5 long, courte encolure, 2 long,
1 long, 3/4 long.
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13 500 � - 5 400 � - 4 050 � - 2 700 � - 1 350 �

Primes aux propriétaires :

7 290 � Tel Aviv.
2 916 � Sound Of Victory Ire, prime non attribuée.
2 187 � Lokaan.
1 458 � Corando Gb, prime non attribuée.

729 � Rayapour.

Primes aux éleveurs :

2 079 � Haras du Quesnay.
540 � Haras du Mont Dit Mont, Linacre House Ltd, prime non attribuée.
935 � Haras de S.a. Aga Khan Scea.
270 � Bartisan Racing L.t.d, prime non attribuée.
207 � Haras de S.a. Aga Khan Scea.

Primes F.E.E. :

1 350 � Tel Aviv.
540 � Sound Of Victory Ire.
405 � Lokaan.

Temps total : 01’55’’00

4533 5534 PRIX DE LA TOUCHE AUX MULETS
(Femelles)
Peloton A

1.800 m

27 000 � (13 500, 5 400, 4 050, 2 700, 1 350) - dotation France Galop.

Pour pouliches de 2 ans, n’ayant jamais couru. Poids : 57 k.

Terra Dina, f, b, 2 ans, par Doctor Dino et Terra Alta
(Kaldounevees), 57 k, Mme Henri Devin (M Barzalona),
HF Devin (s) - (n° corde 10)

1

Frame, f, bf, 2 ans, par Maxios (GB) et Free Flying (Authorized
IRE), 57 k, Laurent Dassault (T Bachelot), Mme P Brandt -
(n° corde 8)

2

Libline, f, gr, 2 ans, par Martaline GB et Libaute (High Yield
USA), 57 k, Mme Joseph Shalam (PC Boudot), HF Devin (s) -
(n° corde 5)

3

Galibawa (GB), f, b, 2 ans, par Dubawi IRE et Galikova
(Galileo IRE), 57 k, Wertheimer & Frere (M Guyon), F Head (s) -
(n° corde 3)

4

Love Story Me GB, f, b, 2 ans, par Mastercraftsman IRE et
Dalandra GB [Montjeu (IRE)], 57 k, Alexis Adamian (S Pasquier),
N Clement (s) - (n° corde 11)

5

Moonlight Symphony, f, 2 ans, 57 k, V Bukhtoyarov
(G Benoist), M Delzangles - (n° corde 1)

6

Mandelblute, f , 2 ans, 57 k, A Tamagni-Bodmer
(V Cheminaud), HA Pantall - (n° corde 12)

7

Reve Pour Nous, f, 2 ans, 57 k (541/2 k), C Garnier
(T Hautbois), T Castanheira (s) - (n° corde 4)

8

Coco Gaelick, f, 2 ans, 57 k, J Bertran de Balanda (s)
(A Crastus), J Bertran de Balanda (s) - (n° corde 2)

9

Indonesie, f, 2 ans, 57 k (551/2 k), Mme B Lagardere (Mlle

M Michel), JM Beguigne - (n° corde 7)
10

Elnaz, f, 2 ans, 57 k (531/2 k), A Fabre (s) (H Besnier),
A Fabre (s) - (n° corde 6)

–

11 partants ; 29 eng. ; 12 part. déf. - Total des entrées : 1 282 �

code anomalie : DS : La Pradera GB.

1 long 1/4, nez, courte encolure, 3/4 long, 3 long, 6 long, encolure, 3 long, 1
long.

13 500 � - 5 400 � - 4 050 � - 2 700 � - 1 350 �

Primes aux propriétaires :

7 290 � Terra Dina.
2 916 � Frame.
2 187 � Libline.
1 458 � Galibawa (gb).

729 � Love Story Me Gb, prime non attribuée.

Primes aux éleveurs :

3 118 � Mme Henri Devin, Henri Devin.
831 � Earl Haras de L’Hotellerie, Laurent Dassault, Maurice Ricci, Bs Racing Sarl.
935 � Mme Joseph Shalam.
415 � Wertheimer & Frere.
135 � Brook Stud Bloodstock Ltd, W.a. Tinkler, prime non attribuée.

Primes F.E.E. :

1 350 � Terra Dina.
540 � Frame.
405 � Libline.

Temps total : 01’55’’80

4534 5535 PRIX CERES
(Femelles)
(L.)

1.400 m

55 000 � (27 500, 11 000, 8 250, 5 500, 2 750) - dont France Galop : 51 000 �

Pour pouliches de 3 ans, n’ayant pas, cette année, gagné une Listed Race.
Poids : 58 k.

Versement à la poule des propriétaires : 250 à l’engagement ou 1.980
au l’engagement supplémentaire.

Montant de la poule propriétaires : 6.500 �

Blizzard GB, f, b, 3 ans, par Medicean GB et Moretta Blanche
GB (Dansili GB), 58 k, Absolute Solvents Ltd (PC Boudot),
RM Beckett - (n° corde 3)

1

4266 3 Thousand Oaks, f, b, 3 ans, par Penny’s Picnic (IRE) et Brise
Oceanne (Kendor) , 58 k, J .n . Temam (A Hamelin),
F Vermeulen (s) - (n° corde 9)

2

1852 5 Ellthea IRE, f, b, 3 ans, par Kodiac GB et Tropical Lady IRE (Sri
Pekan USA), 58 k, Mme Maura Gittins (T Piccone), KR Burke -
(n° corde 7)

3

4111 1 Richmond Avenue IRE, f, b, 3 ans, par Invincible Spirit IRE
et Ragsah IRE (Shamardal USA), 58 k, Godolphin Snc
(M Barzalona), A Fabre (s) - (n° corde 10)

4

4160 4 La Canche, f, bf, 3 ans, par Le Havre (IRE) et L’Authie
(Linamix), 58 k, Patrick Fellous (E Hardouin), C Fey (s) -
(n° corde 14)

5

Madita GER, f, 3 ans, 58 k, German Racing Club (A Lemaitre),
A Bolte - (n° corde 8)

6

Richenza, f, 3 ans, 58 k, Mme Lynn Turner/guy Brook
(M Guyon), RM Beckett - (n° corde 5)

7

2875 1 Vernie, f , 3 ans, 58 k, Sa labi Racing (T Bachelot),
FH Graffard (s) - (n° corde 4)

8

Clubbable GB, f, 3 ans, 58 k, Cheveley Park Stud
(S Pasquier), RA Fahey - (n° corde 13)

9

4160 Expecting To Fly USA, f, 3 ans, 58 k, Godolphin Snc
(O Peslier), HA Pantall - (n° corde 15)

10

4160 5 Manaha, f , 3 ans, 58 k, H Al Maktoum (FX Bertras),
F Rohaut (s) - (n° corde 12)

–

2915 4 Red Addiction (IRE), f, 3 ans, 58 k, Suc. de Moratalla
(G Benoist), M Delzangles - (n° corde 11)

–

4161 Beautiful Memory IRE, f, 3 ans, 58 k, Godolphin Snc
(V Cheminaud), HA Pantall - (n° corde 2)

–

4366 4 Victory Boom, f, 3 ans, 58 k, E Puerari (A Crastus), P Sogorb -
(n° corde 1)

–

4290 Diamond City, f, 3 ans, 58 k, Mme J Penny (RC Montenegro),
CH Gourdain (s) - (n° corde 6)

–

15 partants ; 26 eng. ; 15 part. déf. - Total des entrées : 2 821 �

courte tête, 1/2 long, 3/4 long, 1/2 long, 1,5 long, tête, 1 long 1/4, encolure,
1,5 long.

27 500 � - 11 000 � - 8 250 � - 5 500 � - 2 750 �

Primes aux propriétaires :

14 850 � Blizzard Gb, prime non attribuée.
5 940 � Thousand Oaks.
4 455 � Ellthea Ire, prime non attribuée.
2 970 � Richmond Avenue Ire, prime non attribuée.
1 485 � La Canche.

Primes aux éleveurs :

2 750 � Springcombe Park Stud, prime non attribuée.
2 541 � Mme Genevieve Neveux.

825 � George J. Kent, prime non attribuée.
550 � Godolphin, prime non attribuée.
635 � Hugues Delloye, Patrick Fellous, Tony Clout.

Temps total : 01’27’’00

4535 5537 PRIX D’EVRY
(Handicap divisé)
(D.)
Deuxième épreuve

1.200 m

28 000 � (14 000, 5 320, 3 920, 2 240, 1 120, 840, 560) - dotation France
Galop.

Pour chevaux entiers, hongres et juments de 3 ans et au-dessus, ayant
couru depuis le 1er mai 2018 inclus.

Références : 3 ans, +25 ; 4 ans et +, +25.

4095 2 Bohemien (IRE), h, b, 5 ans, par Acclamation GB et
Blagueuse (IRE) (Statue Of Liberty USA), 57 k (54 k), Triple B.
Stables (Mlle L Bails), J Goossens - (n° corde 17)

1

3607 6 Secret Lady GB, f, b, 4 ans, par Arcano IRE et Lady Mcbeth
IRE (Avonbridge GB), 58 k (561/2 k), �, Jeffrey Colin Smith (Mlle

M Eon), M Bollack-Badel - (n° corde 16)

2

3860 Naab, m, al, 4 ans, par Siyouni et Magdala (Hawk Wing USA),
591/2 k, Torsten Raber (E Hardouin), C Fey (s) - (n° corde 12)

3

4095 En Dansant, f, b, 3 ans, par Zoffany IRE et Madeenh (Pivotal
GB), 591/2 k, Jacques Herold (PC Boudot), HA Pantall -
(n° corde 3)

4

4388 2 Senator Frost, h, gr, 5 ans, par Lord Of England GER et La
Biriquina USA (Aljabr USA), 54 k, �, Anthony Couane (S Saadi),
B Legros - (n° corde 1)

4

4095 7 Lightoller IRE, h, al, 4 ans, par Harbour Watch IRE et April IRE
(Rock Of Gibraltar IRE), 561/2 k, �, Dave Myers (M Guyon),
P&F Monfort (s) - (n° corde 8)

6

3978 End Of Story, f, ab, 5 ans, par Heliostatic IRE et Helvetica
(Cricket Ball USA), 551/2 k, �, Mme Nadine Carrie-Eychenne
(F Foresi), F Foresi - (n° corde 7)

7

4335 Baby Jane, f, 4 ans, 541/2 k (53 k), JE Chi (Mlle D Santiago),
A Benillouche - (n° corde 6)

8

3046 Champenoise, f , 5 ans, 58 k, J Seror (S Pasquier),
M Seror (s) - (n° corde 2)

9

4324 5 Bay Of Biscaine, h, 4 ans, 591/2 k, N Ozguler (M Barzalona),
J Reynier - (n° corde 14)

10
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4095 Unital, h, 7 ans, 571/2 k (56 k), Ecurie Avant-Garde (Mlle

C Pacaut), Ecurie Avant-Garde - (n° corde 4)
–

4095 Whipper Snapper, h, 8 ans, 54 k, JV Toux (A Lemaitre),
JV Toux - (n° corde 5)

–

4324 Maharad, h, 8 ans, 581/2 k, Ecurie Avant-Garde (A Coutier),
Ecurie Avant-Garde - (n° corde 18)

–

4411 2 Mojo Boy, h, 3 ans, 54 k (521/2 k), �, Ecurie Willy Sebag (Mlle

A Massin), AS&D Allard (s) - (n° corde 15)
–

2022 Red Kitten, h, 5 ans, 60 k, H De Waele (A Hamelin), D De
Waele - (n° corde 10)

–

3919 3 Wuayra, f, 3 ans, 54 k (521/2 k), I Fernandez Suarez (Mlle

M Michel), Mlle G Madero Parayre - (n° corde 11)
–

4338 2 Ahorita, f , 3 ans, 54 k, J Berthelot (J Moutard),
JM Lefebvre (s) - (n° corde 9)

–

17 partants ; 17 eng. ; 1 eng. sup. - Total des entrées : 1 503 �

Eng. sup. : Wuayra

Certf. vétérinaire : Heptathlete IRE.

encolure, courte encolure, 1/2 long 3/4, dead-heat, nez, 1/2 long, encolure,
1 long, 3/4 long.

14 000 � - 5 320 � - 3 920 � - 1 680 � - 1 680 � - 840 � - 560 �

Primes aux propriétaires :

5 670 � Bohemien (ire).
2 154 � Secret Lady Gb, prime non attribuée.
1 587 � Naab.

907 � En Dansant.
680 � Senator Frost.
340 � Lightoller Ire, prime non attribuée.
226 � End Of Story.

Primes aux éleveurs :

2 753 � Dayton Investments Ltd.
532 � Laundry Cottage Stud Farm, prime non attribuée.
826 � Haras du Logis Saint Germain.
258 � Mathieu Daguzan-Garros, Axel Lorca.
330 � Derek Bloodstock, Thierry Doumen.

84 � P. Heffernan, prime non attribuée.
110 � Philip Gueret, Joel Rousseau, Jerome Gueret.

Temps total : 01’09’’70

4536 5538 PRIX DE VICHY
(Handicap divisé)
(E.)
Troisième épreuve

1.200 m

23 000 � (11 500, 4 600, 3 450, 2 300, 1 150) - dotation France Galop.

Pour chevaux entiers, hongres et juments de 3 ans et au-dessus, ayant
couru depuis le 1er mai 2018 inclus.

Références : 3 ans, +31,5 ; 4 ans et +, +31,5.

4096 3 Kerascouet, h, gr, 4 ans, par Siyouni et Delvita (Pinmix),
551/2 k, Raymond Choupeaux (A Lemaitre), JV Toux -
(n° corde 15)

1

4407 Tenorio, m, bf, 5 ans, par Dobby Road et Surtsey [Anabaa Blue
(GB)], 56 k, �, Mlle Valerie Dissaux (T Bachelot), Mlle
V Dissaux - (n° corde 14)

2

4095 6 Svoul, h, b, 6 ans, par Siyouni et Dansia GER (Lavirco GER),
591/2 k, Laurent Cendra (S.M Laurent), L Cendra - (n° corde 2)

3

4407 5 Race For Fame (IRE), h, b, 7 ans, par Meshaheer USA et
Rocky Mixa (Rock Of Gibraltar IRE), 571/2 k, Stall Frohnbach
(A Hamelin), S Smrczek - (n° corde 11)

4

4229 Morever, f, b, 3 ans, par Penny’s Picnic (IRE) et Evermore (Ski
Chief USA), 521/2 k, �, Daniel Dumoulin (J Smith), M Rosseel -
(n° corde 13)

5

4407 3 Glicourt, h, 4 ans, 561/2 k (55 k), D Fernandez-Ortega (Mlle

C Pacaut), M Boutin (s) - (n° corde 5)
6

4407 1 Renounce, h, 7 ans, 60 k, �, H De Waele (A Coutier), D De
Waele - (n° corde 18)

7

4338 3 Breath Of Life (SPA), f, 3 ans, 591/2 k (58 k), �, A Mouknass
(Mlle M Michel), M Delcher Sanchez - (n° corde 12)

8

4201 Image Seconde, f, 6 ans, 56 k, JF Lelievre (T Speicher),
JF Lelievre - (n° corde 1)

9

4407 Sirma Traou Land, f, 4 ans, 57 k (551/2 k), �, A Couane (Mlle

M Eon), B Legros - (n° corde 9)
10

4096 2 Silent Romance, f, 5 ans, 59 k, A Gaudu (PC Boudot),
J Hammond (s) - (n° corde 3)

–

3188 4 Royal Aspiration IRE, m, 8 ans, 60 k, �, Mme D Kervyn
D’Oud Mooreghem (LP Beuzelin), F Sheridan - (n° corde 4)

–

4096 Dub Steps, f, 4 ans, 521/2 k (51 k), JC Daoudal (Mlle

D Santiago), B Legros - (n° corde 16)
–

4202 4 Ruby Wedding, f, 8 ans, 51 k (491/2 k), �, FF Guimard (Mlle

A Massin), G Nicot - (n° corde 6)
–

4338 5 Malalaika, f, 3 ans, 57 k, A Renk (T Piccone), Mlle B Renk -
(n° corde 10)

–

4096 Montalban, h, 11 ans, 51 k (511/2 k), �, H De Waele
(A Crastus), D De Waele - (n° corde 7)

–

4324 4 Ghor, h, 10 ans, 57 k, �, JP Vanden Heede (E Hardouin),
R Roels - (n° corde 8)

–

4411 Marina Palace, f, 3 ans, 551/2 k, A Junk (s) (V Cheminaud),
A Junk (s) - (n° corde 17)

–

18 partants ; 18 eng. ; 18 part. déf. - Total des entrées : 910 �

1/2 long, 1,5 long, 3/4 long, courte encolure, tête, tête, courte encolure, 1
long, courte encolure.
11 500 � - 4 600 � - 3 450 � - 2 300 � - 1 150 �

Primes aux propriétaires :

4 657 � Kerascouet.
1 863 � Tenorio.
1 086 � Svoul.

724 � Race For Fame (ire).
621 � Morever.

Primes aux éleveurs :

3 635 � Raymond Choupeaux.
904 � Marc Hovelacque.
265 � E.a.r.l. Elevage des Loges, Daniel Beaunez, Mme Patricia Butel, Mlle Elodie

Douard.

Temps total : 01’09’’50

NANTES
Réunion organisée par FRANCE GALOP PROVINCE

0137 320 Vendredi 16 novembre 2018

Terrain LOURD
�� �������� ����NANTESCommissaires de courses : Claude BURGAUD - Franck TESSIER -

Michel HUET - Alain Le GUALES de MEZAUBRAN

4537 5598 PRIX DE LA REGION DES PAYS DE LA LOIRE
(PRIX DE LA SENSIVE)
(Autres Que de Pur Sang)
(D.)

2.400 m

25 000 � (12 500, 5 000, 3 750, 2 500, 1 250)
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 4 ans, inscrits au Stud-book
Autres Que de Pur Sang, nés et élevés en France, n’ayant pas, cette année,
été classés dans les trois premiers d’une course de Groupe AQPS. Poids :
64 k. Surcharges accumulées pour les sommes reçues en victoires et places,
cette année : 1 k. par 5.000 reçus.
Les remises de poids prévues par l’Article 104 du Code des Courses au
Galop ne sont pas applicables dans ce prix.

4168 4 Espoir D’Oudairies, h, bf, 4 ans, (AQ), par Vision D’Etat et
Pythie D’Oudairies (Grand Tresor), 65 k, Haras de Beauvoir
(ALEX Roussel), AS Pacault (s) - (n° corde 4)

1

4300 3 Elfir Des Haies, h, gr, 4 ans, (AQ), par Fragrant Mix (IRE) et
Racine Des Haies (Funny Baby), 66 k, Patrick Laine
(C Grosbois), S Gouyette - (n° corde 5)

2

4302 3 Evora, f, b, 4 ans, (AQ), par Doctor Dino et Beni Abbes (Saint
Des Saints), 631/2 k , Paul Terpereau (S Martino),
E&G Leenders (s) - (n° corde 7)

3

4302 2 Ecrin De Chaba, h, al, 4 ans, (AQ), par Full Of Gold et Ma
Belle Cyrienne (Saint Cyrien), 65 k, Thierry Massicot
(A Bourgeais), F Foucher - (n° corde 3)

4

443 3 Ediboum, h, bf, 4 ans, (AQ), par Buck’s Boum et Scintillante
D’Or (Nononito), 64 k, Mme Daniela Airaldi (M Foulon),
C Cheminaud - (n° corde 1)

5

3353 1 Elektra Post, f, 4 ans, (AQ), 651/2 k, P Priollet (M Viel),
L Viel (s) - (n° corde 2)

6

4350 Etincelle De L’Air, f, 4 ans, (AQ), 631/2 k, T Boivin (R Juteau),
T Boivin - (n° corde 9)

7

Estuaire, h, 4 ans, (AQ), 64 k, Ecurie Cerdeval (J Guillochon),
G Dumont - (n° corde 8)

8

8 partants ; 11 eng. ; 1 eng. sup. - Total des entrées : 957 �

Eng. sup. : Ediboum

code anomalie : DS : Excelle Five.

8,5 long, 2 long, 9 long, nez, 8 long, 9 long, loin.
12 500 � - 5 000 � - 3 750 � - 2 500 � - 1 250 �

Primes aux éleveurs :

2 625 � Comte Michel de Gigou.
1 050 � Patrick Laine.

787 � Ecurie Maulepaire.
525 � Jean-Philippe Aubert.
262 � Mme Daniela Airaldi.

Temps total : 02’46’’06

4538 5596 PRIX DES AMAZONES
(Cavalières)
(E.)

2.400 m

12 000 � (6 000, 2 400, 1 800, 1 200, 600)
Pour tous chevaux de 4 ans et au-dessus, n’ayant pas, cette année, reçu
15.000 en victoires et places. Poids : 60 k. Surcharges accumulées pour les
sommes reçues en victoires et places depuis le 1er janvier de l’année
dernière inclus : 1 k. par 5.000 reçus.
Pour Cavalières ; celles n’ayant pas gagné cinq courses recevront 4 k.

4346 2 Spring In The Air, f, ac, 4 ans, par Soldier Of Fortune IRE et
Spring Shower (Lord Of Men GB), 581/2 k, Gerard Samama (Mlle

M Plat), J Boisnard (s) - (n° corde 5)

1
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4299 2 Incunable, h, b, 6 ans, par Dylan Thomas IRE et Perspective
[Funambule (USA)], 61 k, Fertillet (s) (Mlle B Guenet),
Y Fertillet (s) - (n° corde 3)

2

1839 Rogue Runner GER, h, b, 6 ans, par King’s Best USA et Rosa
Di Brema ITY (Lomitas GB), 63 k, Eckhard Sauren (Mlle

B Weber), C Fey (s) - (n° corde 2)

3

4245 Tamarissimo GER, h, al, 8 ans, par Linngari IRE et The Spring
Flower GER (Kornado GB), 63 k (59 k), Alain Bidon (Mlle

M Bruere), A Bidon - (n° corde 1)

4

1514 5 Princesse Zambezi, f, b, 5 ans, par Zambezi Sun GB et Polga
[Poliglote (GB)], 611/2 k, Stephane Seignoux (Mlle M Bourillon),
Mme V Seignoux - (n° corde 6)

5

3882 Northlands (GB), h, 5 ans, 61 k (611/2 k), Snowdrop Stud Co.
Ltd (Mlle L Quinton), P Quinton (s) - (n° corde 8)

6

4245 Epaline Tivoli, f, 8 ans, 631/2 k (591/2 k), S Seignoux (Mlle

C Prichard), Mme V Seignoux - (n° corde 9)
7

4347 5 Dashing Line GER, h, 10 ans, 64 k (60 k), L Viel (s) (Mlle

A Peltier), L Viel (s) - (n° corde 4)
8

4347 4 Nifty Kier GB, h, 9 ans, 64 k (60 k), JL Delaplace (Mlle M Le

Levreur), JL Delaplace - (n° corde 10)
arr

4391 Payne’s Gray, h, 5 ans, 60 k (56 k), Mlle L Payet-Burin (Mlle

L Payet-Burin), Mlle L Payet-Burin - (n° corde 7)
arr

10 partants ; 38 eng. ; 10 part. déf. - Total des entrées : 801 �

5 long, 3/4 long, 1 long, 6 long, 1,5 long, 3 long, 16 long.

6 000 � - 2 400 � - 1 800 � - 1 200 � - 600 �

Primes aux propriétaires :

2 430 � Spring In The Air.
756 � Incunable.
567 � Rogue Runner Ger, prime non attribuée.
378 � Tamarissimo Ger, prime non attribuée.
243 � Princesse Zambezi.

Primes aux éleveurs :

1 896 � Gerard Samama.
118 � Earl Haras du Taillis.

Temps total : 02’47’’54

4539 5597 PRIX DE BRETAGNE
(D.)

2.400 m

28 000 � (14 000, 5 600, 4 200, 2 800, 1 400)

Pour tous chevaux de 4 ans et au-dessus, n’ayant, cette année, ni gagné
une course B, ni été classés dans les trois premiers d’une Listed Race.
Poids : 56 k. Surcharges accumulées en victoires et places cette année :
1 k. par 6.000 reçus (A Réclamer et Handicap de dotation totale inférieure à
25.000 exceptés).

4212 Smart Whip, h, b, 7 ans, par Dylan Thomas IRE et Green Girl
(Lord Of Men GB), 58 k (561/2 k), Mme Ernest Le Clezio (Mlle

M Eon), C Lotoux (s) - (n° corde 6)

1

Holdgreen, h, al, 7 ans, par Hold That Tiger USA et Greentathir
(Muhtathir GB), 56 k (531/2 k), Audouin (s) (Mlle A Le Lay),
B Audouin (s) - (n° corde 2)

2

4270 2 Haya Kan, h, np, 8 ans, par American Post GB et Haya Samma
(IRE) (Pivotal GB), 57 k, Mme Odette Fau (ALEX Roussel),
N Leenders - (n° corde 5)

3

4308 4 Sarendam, h, gr, 4 ans, par Excelebration IRE et Safiyna
(Sinndar IRE), 58 k, �, Gemini Stud (S Breux), FH Graffard (s) -
(n° corde 3)

4

4261 1 Goldy Baby, f, al, 8 ans, par Gold Away (IRE) et Nobly Baby
(Volochine IRE), 541/2 k, Mme Patrick Lezin (C Stefan),
N Paysan - (n° corde 7)

5

4275 4 Royalickly, m, 4 ans, 58 k, S Gouvaze (C Grosbois),
S Gouvaze - (n° corde 1)

6

4275 Racing Bay, h, 7 ans, 59 k (55 k), M Lelievre (Mlle C Poirier),
M Lelievre - (n° corde 4)

7

7 partants ; 17 eng. ; 7 part. déf. - Total des entrées : 907 �

7 long, 2 long, 1/2 long 3/4, 5 long, 13 long, 1 long.

14 000 � - 5 600 � - 4 200 � - 2 800 � - 1 400 �

Primes aux propriétaires :

4 410 � Smart Whip.
1 764 � Holdgreen.
1 323 � Haya Kan.
1 134 � Sarendam.

441 � Goldy Baby.

Primes aux éleveurs :

393 � Haras de Beauvoir.

Temps total : 02’42’’07

SAINT-CLOUD
0004 320 Vendredi 16 novembre 2018

Terrain LOURD

SAINT-CLOUDCommissaires de courses : Gérald HOVELACQUE -
Amaury de LENCQUESAING - Thierry ADENOT -

Jean-Louis de WATRIGANT

4540 1227 PRIX FITERARI 2.100 m

28 000 � (14 000, 5 320, 3 920, 2 240, 1 120, 840, 560)
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3 ans, ayant couru en France,
n’ayant jamais gagné une Classe 1 et n’ayant pas, depuis le 1er mars 2018
inclus, gagné une Classe 2 et n’ayant pas, dans leurs 2 dernières courses,
reçu une allocation de 15.000. Poids : 57 k. Les chevaux ayant, cette année,
reçu une allocation de 9.000 (A Réclamer excepté) porteront 1 k.1/2 ; une
allocation de 15.000, 2 k.1/2. Les chevaux n’ayant pas, cette année, été
classés dans les 3 premiers d’une course de dotation totale de 16.000
recevront 1 k.1/2.

3995 1 Vadavar, m, b, 3 ans, par Redoute’s Choice AUS et Vadapolina
(Trempolino USA), 581/2 k, Aga Khan (C Soumillon), A de Royer
Dupre - (n° corde 4)

1

4123 1 Checkpoint Charlie IRE, m, gr, 3 ans, par Foxwedge AUS
et Guiletta IRE (Dalakhani IRE), 57 k (54 k), Andrea Marcialis
(Mlle A Massin), A Marcialis - (n° corde 8)

2

4291 6 Aigle Teen, h, bf, 3 ans, par Mesnil Des Aigles et Ever Teene
(Even Top IRE), 57 k, Jean-Louis Guerin (M Berto), S Dehez (s) -
(n° corde 2)

3

4101 4 Waheebah IRE, f, b, 3 ans, par Camelot GB et Wanna IRE
(Danehill Dancer IRE), 551/2 k, Al Shira’Aa Farms (M Nobili),
ROD Collet (s) - (n° corde 7)

4

3989 My Lenny, m, b, 3 ans, par Youmzain IRE et Clochette De Sou
(Ajdayt USA), 581/2 k, Robert Bonaventure (S Pasquier),
L Rovisse - (n° corde 3)

5

3891 Balinaise (GB), f, b, 3 ans, par Dansili GB et Mydarshaan (GB)
(Darshaan GB), 551/2 k, Wertheimer & Frere (M Guyon),
C Laffon-Parias - (n° corde 1)

6

1918 1 Via Condotti IRE, f, b, 3 ans, par Galileo IRE et Hveger AUS
(Danehill USA), 57 k, Fairway Sas (PC Boudot), A Fabre (s) -
(n° corde 6)

7

4330 Vingtcoeurs, h, 3 ans, 57 k, C Plisson (S Ruis), C Plisson -
(n° corde 5)

8

8 partants ; 18 eng. ; 8 part. déf. - Total des entrées : 940 �

encolure, 1 long 1/4, 2,5 long, 1,5 long, 1 long, 1 long 1/4, courte encolure.
14 000 � - 5 320 � - 3 920 � - 2 240 � - 1 120 � - 840 � - 560 �

Primes aux propriétaires :

7 560 � Vadavar.
2 872 � Checkpoint Charlie Ire, prime non attribuée.
2 116 � Aigle Teen.
1 209 � Waheebah Ire, prime non attribuée.

604 � My Lenny.
453 � Balinaise (gb).
302 � Via Condotti Ire, prime non attribuée.

Primes aux éleveurs :

4 851 � Haras de S.a. Aga Khan Scea.
532 � Kellsgrange Stud, John Dwan, prime non attribuée.
905 � Bertrand Compignie.
224 � Churchtown House Stud, prime non attribuée.
258 � Robert Bonaventure.
129 � Wertheimer & Frere.
56 � Hveger Syndicate, prime non attribuée.

Temps total : 02’28’’92

4541 1226 PRIX RHEINGOLD 2.400 m

25 000 � (12 500, 5 000, 3 750, 2 500, 1 250)
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3 ans, n’ayant jamais gagné.
Poids : 58 k. Les chevaux n’ayant pas, cette année, reçu 4.000 en places
recevront 2 k.

4373 5 Gipsy Song, f, b, 3 ans, par Makfi GB et Singing Machine USA
(Rossini USA), 561/2 k, Alain Louis-Dreyfus (V Cheminaud),
M Delzangles - (n° corde 4)

1

Rasiym, h, b, 3 ans, par Reliable Man (GB) et Raiysina GB
(Zamindar USA), 56 k (561/2 k), S.a. Aga Khan (C Soumillon),
M Delzangles - (n° corde 12)

2

4101 3 Aztec Warrior GER, m, b, 3 ans, par Soldier Hollow GB et
Atanua GER (Monsun GER), 58 k, Stall Ullmann (M Barzalona),
JP Carvalho - (n° corde 10)

3

Sweet Man GB, m, gr, 3 ans, par Reliable Man (GB) et Sworn
Pro GER (Protektor GER), 58 k, Michael Wachowitz (A Hamelin),
J Hirschberger - (n° corde 14)

4

4295 Tennessee Song, m, b, 3 ans, par Youmzain IRE et Teleti
(Peintre Celebre USA), 58 k, Bernard Desespringalle
(LP Beuzelin), Mme MC Chaalon - (n° corde 7)

5

4433 2 Act Of God (GB), m, 3 ans, 58 k, Ballymore Thoroughbred
Ltd (PC Boudot), A Fabre (s) - (n° corde 15)

6

4185 Kalixo GER, m, 3 ans, 56 k, Roy Racing Ltd (S Pasquier),
M Delzangles - (n° corde 16)

7
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4267 3 Beat Generation GB, m, 3 ans, 58 k, PJ Smith (F Lefebvre),
Mlle C O’Halloran - (n° corde 5)

8

4076 3 Kardana, h, 3 ans, 58 k, A Chopard (H Journiac), Mme
J Soubagne - (n° corde 9)

9

2261 3 Palazzo Vecchio, h, 3 ans, 56 k, D&P Prod’Homme (s)
(T Bachelot), D&P Prod’Homme (s) - (n° corde 3)

10

4166 4 Filocheuse Esqua, f, 3 ans, 541/2 k, L Jamault (C Lecoeuvre),
J Carayon - (n° corde 1)

–

4228 Fleche De Juilley, f, 3 ans, 541/2 k, C Weber (L Boisseau),
C Weber - (n° corde 13)

–

Polar Girl, f, 3 ans, 541/2 k (53 k), J D’Ersu (Mlle P Dominois),
J Bertran de Balanda (s) - (n° corde 11)

–

Georco, m, 3 ans, 56 k, JM Plasschaert (S Francois), G Aidant -
(n° corde 6)

–

Vangiggle, m, 3 ans, 56 k, JM Plasschaert (A Polli), G Aidant -
(n° corde 2)

–

15 partants ; 27 eng. ; 16 part. déf. - Total des entrées : 1 435 �

code anomalie : DS : Captain Kangaroo IRE.

courte tête, tête, 3/4 long, 3/4 long, 1 long 1/4, 6 long, 1 long 1/4, 5 long, 3
long.
12 500 � - 5 000 � - 3 750 � - 2 500 � - 1 250 �

Primes aux propriétaires :

6 750 � Gipsy Song.
2 700 � Rasiym.
2 025 � Aztec Warrior Ger, prime non attribuée.
1 350 � Sweet Man Gb, prime non attribuée.

675 � Tennessee Song.

Primes aux éleveurs :

1 925 � Alain Louis-Dreyfus.
770 � S.a. Aga Khan.
375 � Stall Ullmann, prime non attribuée.
250 � Gestut Wittekindshof, prime non attribuée.
288 � Mme Marie-Claire Chaalon, Bernard Desespringalle, Adrien Desespringalle.

Temps total : 02’53’’54
Les Commissaires ont autorisé le poulain ACT OF GOD (GB) à être monté
au box et à se présenter au rond de présentation monté, l’entraîneur ayant
formulé sa demande dans les délais.
A l’issue de la course, les Commissaires après avoir entendu l’entraîneur
John HAMMOND en ses explications, lui ont indiqué que le hongre CAPTAIN
KANGAROO (IRE) sera interdit de courir pour une durée de 30 jours (3ème
fois), suite à son refus de rentrer dans sa stalle de départ.
A l’issue de la course, les Commissaires, après avoir examiné le film de
contrôle et entendu les jockeys Christophe SOUMILLON (RASIYM), arrivé
2ème, Antoine HAMELIN (SWEET MAN GB), arrivé 4ème et Louis Philippe
BEUZELIN (TENENESSEE SONG), arrivé 5ème, en leurs explications, ont
sanctionné ce dernier par une interdiction de monter pour une durée de 2
jours pour ne pas avoir strictement conservé sa ligne à environ 200 mètres
du poteau d’arrivée en laissant pencher le hongre TENENESSEE SONG vers
la lice extérieure et contrarié ainsi la progression du poulain SWEET MAN
(GB), cet incident n’ayant toutefois pas empêché ce dernier de devancer le
hongre TENENESSEE SONG à l’arrivée.

4542 1224 PRIX KANTAR
(Mâles et Hongres)

2.000 m

27 000 � (13 500, 5 400, 4 050, 2 700, 1 350)
Pour poulains entiers et hongres de 2 ans, n’ayant jamais gagné. Poids : 58
k. Les poulains n’ayant jamais couru recevront 2 k.

4239 Purple Victory, h, b, 2 ans, par War Command USA et Lana
Girl USA (Arch USA), 58 k, Ecurie Jean-Louis Bouchard
(A Lemaitre), F Head (s) - (n° corde 5)

1

Team Flight, m, b, 2 ans, par Camelot GB et Chutney Flight
(Dylan Thomas IRE) , 56 k, Ecur ie Patr ick Boi teau
(V Cheminaud), A Fabre (s) - (n° corde 2)

2

4239 Pedro Cara, h, b, 2 ans, par Pedro The Great USA et Magic
Cara [Akarad (FR)], 58 k, Mauricio Delcher Sanchez
(T Piccone), M Delcher Sanchez - (n° corde 10)

3

4221 2 Light In The Sky, m, b, 2 ans, par Anodin (IRE) et Arsila IRE
(Tirol IRE), 58 k, Wertheimer & Frere (M Guyon), C Ferland (s) -
(n° corde 4)

4

4159 Zamharer (GB), m, b, 2 ans, par Olympic Glory IRE et
Strawberrydaiquiri GB (Dansili GB), 58 k (541/2 k), Al Shaqab
Racing (H Besnier), A Fabre (s) - (n° corde 3)

5

3973 2 Jewel De Cerisy, m, 2 ans, 58 k, P Bonnifait (T Thulliez),
Y Gourraud (s) - (n° corde 9)

6

4109 5 Mon Gallo, h, 2 ans, 58 k (561/2 k), M Arias (Mlle M Michel),
Y Gourraud (s) - (n° corde 11)

7

4221 Penn Kalet, m, 2 ans, 58 k (561/2 k), O Silloray (Mlle

D Santiago), B Legros - (n° corde 6)
8

4136 Nicco, m, 2 ans, 58 k, N Kaloudis (T Bachelot), S Smrczek -
(n° corde 1)

9

4405 Mont Steele, m, 2 ans, 58 k (551/2 k), Mme P Demercastel
(A Chesneau), P Demercastel - (n° corde 7)

10

4263 Feel Like Love, m, 2 ans, 58 k (551/2 k), Mme S Allouche
(J Monteiro), Mme S Allouche - (n° corde 8)

–

4109 Jouet D’Or USA, m, 2 ans, 58 k, M.m.m. Stable Fr (P Bazire),
A&G Botti (s) - (n° corde 12)

–

12 partants ; 24 eng. ; 1 eng. sup. - Total des entrées : 1 714 �

Eng. sup. : Jewel De Cerisy

3/4 long, 3/4 long, 3,5 long, 2,5 long, courte encolure, 7 long, encolure, 3
long, 2,5 long.

13 500 � - 5 400 � - 4 050 � - 2 700 � - 1 350 �

Primes aux propriétaires :

7 290 � Purple Victory.
2 916 � Team Flight.
2 187 � Pedro Cara.
1 458 � Light In The Sky.

729 � Zamharer (gb).

Primes aux éleveurs :

2 079 � Mme Marie-Claude Biaudis.
831 � Patrick Boiteau.
935 � Sas Regnier, Olivier Lesage.
935 � Sarl Jedburgh Stud, Michel Farcy.
467 � Al Shaqab Racing.

Temps total : 02’23’’61

A l’issue de la course, les Commissaires ont entendu les jockeys Tony
PICCONE (PEDRO CARA), arrivé 3ème et Pierre BAZIRE (JOUET D’OR -
USA), arrivé non placé en leurs explications sur un incident survenu à environ
350 mètres du poteau d’arrivée.

De l’examen du film de contrôle et de l’audition des jockeys précités, il résulte
que le mouvement vers la lice extérieure du hongre PEDRA CARA à cet
instant du parcours n’avait pas eu de conséquences sur l’ordre d’arrivée de
la course, le hongre JOUET D’OR (USA) étant sur ses fins aux dires de son
jockey Pierre BAZIRE.

Les Commissaires ont enregistré ces explications.

4543 1225 PRIX PHARSALE
(Femelles)

2.000 m

27 000 � (13 500, 5 400, 4 050, 2 700, 1 350)

Pour pouliches de 2 ans, n’ayant jamais gagné. Poids : 58 k. Les pouliches
n’ayant jamais couru recevront 2 k.

3990 2 Ouzala (IRE), f, bf, 2 ans, par Dansili GB et Mydarshaan (GB)
(Darshaan GB), 58 k, Wertheimer & Frere (M Guyon),
F Head (s) - (n° corde 8)

1

Je Ne Regretterien (GB), f, b, 2 ans, par Galileo IRE et
Prudenzia (IRE) (Dansili GB), 56 k, Derrick Smith (PC Boudot),
A Fabre (s) - (n° corde 2)

2

4222 Cressida, f, b, 2 ans, par Sommerabend GB et Noble City GER
(Next Desert IRE), 58 k, Patrick Hugh Betts (T Bachelot),
S Wattel - (n° corde 14)

3

3990 Yaralinda, f, b, 2 ans, par Silver Frost (IRE) et Majestic Card
(Ultimately Lucky IRE), 58 k (541/2 k), Manuel Arias (A Pouchin),
Y Gourraud (s) - (n° corde 3)

4

4110 5 Dukessa, f, gr, 2 ans, par Makfi GB et Dariena (Highest Honor),
58 k, Maurice Lagasse (M Barzalona), D Smaga - (n° corde 12)

5

4110 4 Malevra, f, 2 ans, 58 k, Genets Srl (P Bazire), A&G Botti (s) -
(n° corde 11)

6

Youleas Tep, f, 2 ans, 56 k, R Dupuy-Naulot (T Thulliez),
Y Gourraud (s) - (n° corde 1)

7

4222 5 Paradia, f, 2 ans, 58 k, Oti Management Pty Ltd (A Lemaitre),
M Delzangles - (n° corde 10)

8

Tundra GER, f, 2 ans, 58 k, Stall Bayern (A Hamelin),
P Schiergen - (n° corde 7)

9

Ice Lady, f, 2 ans, 56 k, JC Smith (E Hardouin), M Bollack-
Badel - (n° corde 5)

10

4222 Maozu Shiina, f, 2 ans, 58 k, S Shiina (T Huet), H Shimizu -
(n° corde 6)

–

3612 Vadivina (IRE), f, 2 ans, 58 k, Scea Haras de Saint Pair
(V Cheminaud), A Fabre (s) - (n° corde 9)

–

2032 Billy Star, f, 2 ans, 58 k, Mme D Schoenherr (LP Beuzelin),
Mme D Schoenherr - (n° corde 13)

–

4241 Jenilat Chance, f, 2 ans, 58 k, Mme C Laur (W Saraiva), Mme
C Laur - (n° corde 4)

–

14 partants ; 28 eng. ; 2 eng. sup. - Total des entrées : 2 351 �

Eng. sup. : Youleas Tep, Tundra GER

3/4 long, 2 long, 2 long, courte tête, courte encolure, 1/2 long, encolure, 2,5
long, 2 long.

13 500 � - 5 400 � - 4 050 � - 2 700 � - 1 350 �

Primes aux propriétaires :

7 290 � Ouzala (ire).
2 916 � Je Ne Regretterien (gb).
2 187 � Cressida.
1 458 � Yaralinda.

729 � Dukessa.

Primes aux éleveurs :

2 079 � Wertheimer & Frere.
831 � Ecurie des Monceaux, Ecurie Skymarc Farm.
935 � Mlle Larissa Kneip, Mlle Sandrine Grevet.
623 � Manuel Arias.
311 � Haras D’Etreham, Riviera Equine S.a.r.l, Gestut Zur Kuste Ag.

Temps total : 02’27’’09

16 novembre 2018

6 BO 2018/24 - plat



4544 1228 PRIX DU HARAS D’OUILLY
(Handicap de catégorie divisé)
Première épreuve

1.600 m

23 000 � (11 500, 4 600, 3 450, 2 300, 1 150)

Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3 ans, n’ayant pas, depuis le
1er juin 2018 inclus, reçu une allocation de 11.000 dans un Handicap.

Seront qualifiés dans cette épreuve, les chevaux auxquels le
handicapeur aura attribué une valeur égale ou inférieure à 33 k.

La référence de cette épreuve sera éventuellement remontée à la déclaration
des partants probables, afin que le poids le plus élevé soit fixé à 60 k.

Référence : +27.

4337 4 Le Gitan, m, al, 3 ans, par Dunkerque et Voyageuse (Kentucky
Dynamite USA), 57 k (541/2 k), Bruno Touzeau (T Lefranc),
C Boutin (s) - (n° corde 1)

1

4257 2 Look Back, h, gr, 3 ans, par Rajsaman et Like It Is (Kendor),
60 k, Mme Carole Tranchant-Dassault (V Cheminaud),
HA Pantall - (n° corde 10)

2

4386 4 Vicopisano, h, b, 3 ans, par Elusive City USA et Suama
(Monsun GER), 60 k, Anthony Couane (T Piccone), B Legros -
(n° corde 5)

3

4337 Jojova, f, b, 3 ans, par Evasive GB et Jabberwocky GB (Catcher
In The Rye IRE), 58 k (561/2 k), Patrick Fellous (Mlle Z Pfeil), Mme
C Barande Barbe - (n° corde 3)

4

4406 3 Princess Bianca (IRE), f, b, 3 ans, par Rock Of Gibraltar IRE
et Princess Sofia UAE (Pennekamp USA), 58 k, Ecurie des
Charmes (F Blondel), C&Y Lerner (s) - (n° corde 16)

5

4312 5 We Ride The World (IRE), h, 3 ans, 581/2 k, �, L Baudron
(s) (T Speicher), L Baudron (s) - (n° corde 9)

6

4199 2 Flechette, f, 3 ans, 571/2 k, R Brard (J Cabre), JM Lefebvre (s) -
(n° corde 14)

7

4113 5 Beautiful Love, f, 3 ans, 591/2 k, D Bouquil (M Barzalona),
Mme J Soubagne - (n° corde 11)

8

4418 1 La Peregrina, f, 3 ans, 60 k, S Hoffmeister (C Lecoeuvre),
F Rossi - (n° corde 7)

9

4427 1 Nimocis, m, 3 ans, 59 k, F Vermeulen (s) (M Guyon),
C Boutin (s) - (n° corde 17)

10

4369 1 Art Of Fusion, h, 3 ans, 60 k, �, V Durot (T Bachelot), Mme
R Philippon - (n° corde 2)

–

4406 Swansea Beach, f, 3 ans, 55 k, P Briard (M Berto),
S Dehez (s) - (n° corde 4)

–

4312 3 Dancing Queen, f, 3 ans, 56 k, V Durot (S Pasquier), Mme
R Philippon - (n° corde 18)

–

4199 Give Me Style, h, 3 ans, 561/2 k, �, R Bugatti (P Bazire),
A&G Botti (s) - (n° corde 13)

–

4409 4 Good To Talk GB, m, 3 ans, 561/2 k, �, Ecurie Billon
(C Soumillon), Y Barberot (s) - (n° corde 8)

–

4406 Espionne, f, 3 ans, 591/2 k, E Harivel (E Hardouin), H de
Nicolay - (n° corde 12)

–

4369 3 Dr Shepherd, h, 3 ans, 60 k, Mme M Scandella-Lacaille
(E Lacaille), C Scandella - (n° corde 6)

–

4229 Captain David (GER), h, 3 ans, 57 k, �, Stall Ikera
(S.M Laurent), G Martin - (n° corde 15)

–

18 partants ; 43 eng. ; 3 eng. sup. - Total des entrées : 2 170 �

Eng. sup. : Jojova, Espionne

Chev. élim. : Henry Brulard, Lucky Jeans GB, The Donald.

Chev. retir. : La Sapienza.

courte encolure, 3/4 long, nez, 1/2 long 3/4, 3,5 long, 1/2 long 3/4, 1 long,
1/2 long 3/4, 1 long.

11 500 � - 4 600 � - 3 450 � - 2 300 � - 1 150 �

Primes aux propriétaires :

6 210 � Le Gitan.
2 484 � Look Back.
1 863 � Vicopisano.
1 242 � Jojova.

621 � Princess Bianca (ire).

Primes aux éleveurs :

2 656 � Haras du Quesnay.
1 062 � Mme Sandrine Clouet-Rince, Mme Delphine Chailleux.

796 � Sarl Haras de Saint-Faust, Chantilly Bloodstock Agency, Haras D’Idernes.
531 � Pierre Lamy, Mme Eva Crone.
177 � Jean-Francois Gribomont.

Temps total : 01’50’’93

4545 1229 PRIX DU MESNIL-VILLEMENT
(Handicap de catégorie divisé)
Deuxième épreuve

1.600 m

19 000 � (9 500, 3 800, 2 850, 1 900, 950)

Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3 ans, n’ayant pas, depuis le
1er juin 2018 inclus, reçu une allocation de 11.000 dans un Handicap.

Seront qualifiés dans cette épreuve, les chevaux auxquels le
handicapeur aura attribué une valeur égale ou inférieure à 33 k.

Les poids de cette épreuve seront remontés après division à la clôture
des partants, afin que le poids le plus élevé soit fixé à 60 k.

Référence : +32.

4406 Stop And Stare, f, al, 3 ans, par Shamalgan et Saryshnikova
(Baryshnikov AUS), 591/2 k, Stefano Bacci (S Pasquier),
G Bietolini - (n° corde 9)

1

4330 Mr Macfly, h, b, 3 ans, par Alianthus GER et Marthamia
(Timboroa GB), 59 k, Edouard Thueux (T Bachelot), E Thueux -
(n° corde 12)

2

4200 Descouvrir Baileys, h, b, 3 ans, par George Vancouver USA
et Frissonante (GB) (Sri Pekan USA), 571/2 k, G.r. Bailey Ltd
(A Lemaitre), JV Toux - (n° corde 6)

3

4200 Zambacha Rosetgri, f, b, 3 ans, par Recharge IRE et
Zambaba (Le Balafre), 591/2 k, Thomas Maudet (A Hamelin),
T Maudet - (n° corde 17)

4

4338 Hopalong Cassidy, h, al, 3 ans, par Air Chief Marshal IRE et
Dear Maria (Kendor), 58 k, Jean-Marc Vaux (P Bazire),
D&P Prod’Homme (s) - (n° corde 8)

5

4002 Gaby Star, f, 3 ans, 571/2 k, Ecuries Serge Stempniak
(PC Boudot), F Vermeulen (s) - (n° corde 5)

6

4200 4 Plantayya, f , 3 ans, 571/2 k , JP Boin (M Guyon),
P&F Monfort (s) - (n° corde 4)

7

3996 Beautiful Nana, f, 3 ans, 60 k, Stall Australia (C Lecoeuvre),
H Grewe - (n° corde 14)

8

4402 1 Amiral Chop, m, 3 ans, 59 k, A Chopard (C Soumillon),
F Vermeulen (s) - (n° corde 18)

9

4330 6 Valhala, h, 3 ans, 581/2 k (57 k), C Garnier (T Hautbois),
T Castanheira (s) - (n° corde 2)

10

4257 Playcity, h, 3 ans, 59 k, Mme L Cordonnier (W Saraiva), Mme
L Cordonnier - (n° corde 1)

–

4012 Save The Date, f, 3 ans, 581/2 k, JL Ferton (M Barzalona),
T Castanheira (s) - (n° corde 16)

–

4032 Belobog, h, 3 ans, 59 k, C Plisson (S Ruis), C Plisson -
(n° corde 3)

–

4433 Akoiman, m, 3 ans, 58 k, Haras de Bernesq (K Barbaud),
A Benillouche - (n° corde 13)

–

4369 Katja, f, 3 ans, 581/2 k, D Duglas (T Piccone), C Boutin (s) -
(n° corde 15)

–

4369 5 Close To My Heart, f, 3 ans, 60 k, C Fey (s) (E Hardouin),
C Fey (s) - (n° corde 7)

–

16 partants ; 18 eng. ; 18 part. déf. - Total des entrées : 1 168 �

Sans motif : Crystal Blanc.

Certf. vétérinaire : Winston Is Back.

encolure, courte encolure, 3/4 long, tête, 3,5 long, 1/2 long, tête, 3/4 long, 1
long.
9 500 � - 3 800 � - 2 850 � - 1 900 � - 950 �

Primes aux propriétaires :

5 130 � Stop And Stare.
2 052 � Mr Macfly.
1 539 � Descouvrir Baileys.
1 026 � Zambacha Rosetgri.

513 � Hopalong Cassidy.

Primes aux éleveurs :

2 194 � Philippe Joncoux.
877 � Earl La Poneca, Edouard Thueux.
658 � G.r. Bailey Ltd.
438 � Mme Celine Honneux.
219 � Jean-Marc Vaux.

Temps total : 01’51’’54
Le hongre CRYSTAL BLANC a été déclaré non partant en raison d’une
défaillance technique du véhicule le transportant.

A l’issue de la course, les Commissaires, après avoir examiné le film de
contrôle, ont entendu le jockey Christophe SOUMILLON en ses explications
sur le comportement du poulain AMIRAL CHOP arrivé non placé.

L’intéressé a indiqué que dès la sortie des stalles ledit poulain n’avait pas
d’action et que le terrain annoncé ne semblait pas correspondre à ses
aptitudes.

Les Commissaires ont enregistré ces explications.

4546 11229 PRIX DU BOURG D’OUILLY
(Handicap de catégorie divisé)
Troisième épreuve

1.600 m

16 000 � (8 000, 3 200, 2 400, 1 600, 800)

Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3 ans, n’ayant pas, depuis le
1er juin 2018 inclus, reçu une allocation de 11.000 dans un Handicap.

Seront qualifiés dans cette épreuve, les chevaux auxquels le
handicapeur aura attribué une valeur égale ou inférieure à 33 k.
Les poids de cette épreuve seront remontés après division à la clôture
des partants, afin que le poids le plus élevé soit fixé à 60 k.

Référence : +35.

4002 Maeghan, f, b, 3 ans, par Panis USA et Mephala (Muhaymin
USA), 59 k, Stal l Australia (C Lecoeuvre), H Grewe -
(n° corde 16)

1

4409 Vinaccia IRE, f, b, 3 ans, par Poet’s Voice GB et Chicane GB
(Motivator GB), 58 k (55 k), Lerner (s) (Mlle F Valle Skar),
C&Y Lerner (s) - (n° corde 15)

2

4012 Pyramid First, f, b, 3 ans, par Evasive GB et Pyramid Painter
IRE (Peintre Celebre USA), 57 k, Ghislain Kob (T Piccone),
B Legros - (n° corde 13)

3
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4229 2 Rachael’s Rocket IRE, f, al, 3 ans, par Sir Prancealot IRE et
Red Blanche IRE (Red Clubs IRE), 59 k, Damien Duglas
(M Guyon), C Boutin (s) - (n° corde 17)

4

4441 Onesarnieshort, h, b, 3 ans, par Penny’s Picnic (IRE) et La
Atomica (FR) (Silent Times IRE), 59 k, Guilain Bertrand (Mr

G Bertrand), G Bertrand - (n° corde 4)

5

4441 Plenty City, h, 3 ans, 59 k, Ecuries de la Roussiere Sarl
(A Lemaitre), H Fortineau - (n° corde 18)

6

3782 5 Fidelio, m, 3 ans, 59 k, Ecuries Moise Ohana (C Soumillon),
F Belmont - (n° corde 14)

7

4229 Gallina Du Moulin, f, 3 ans, 57 k, �, F Meckes (S.M Laurent),
F Meckes - (n° corde 5)

8

4002 The Biles, m, 3 ans, 58 k (561/2 k), P Ferrario (Mlle A Massin),
A Marcialis - (n° corde 7)

9

3907 3 Joe The Tinker, h, 3 ans, 60 k (571/2 k), C Boutin (s)
(T Lefranc), C Boutin (s) - (n° corde 12)

10

4362 2 Gossipe, f, 3 ans, 59 k (571/2 k), P Moussion (Mlle L Le Pemp),
JL Pelletan - (n° corde 1)

–

4409 Envy IRE, f, 3 ans, 591/2 k (561/2 k), H Billot (Mlle L Bails),
H Billot (s) - (n° corde 8)

–

2991 Seeking Revenge, h, 3 ans, 60 k (581/2 k), SC Tibi (Mlle

L Grosso), Mme E Siavy-Julien - (n° corde 2)
–

4206 Jurisprudance, f, 3 ans, 59 k (571/2 k), Ecurie Club Rmc (Mlle

C Pacaut), M Boutin (s) - (n° corde 10)
–

4012 Rio Love, f, 3 ans, 591/2 k, R Reynolds (W Saraiva), P Van de
Poele (s) - (n° corde 3)

–

4184 5 Mlle Ouidah, f, 3 ans, 60 k, M Labaisse (S Pasquier),
F Monnier (s) - (n° corde 6)

–

4298 Nine Letters, f, 3 ans, 591/2 k (58 k), Mme A Kurth (D Boche),
E Libaud (s) - (n° corde 9)

–

4406 Scarlett Chope, f, 3 ans, 571/2 k (56 k), R Stasi (A Pouchin),
G Collet - (n° corde 11)

–

18 partants ; 17 eng. ; 1 eng. sup. - Total des entrées : 825 �

Eng. sup. : Onesarnieshort

7 long, 1 long, 3/4 long, tête, 1 long 1/4, 2 long, courte encolure, 1 long 1/4,
3,5 long.
8 000 � - 3 200 � - 2 400 � - 1 600 � - 800 �

Primes aux propriétaires :

4 320 � Maeghan.
1 728 � Vinaccia Ire, prime non attribuée.
1 296 � Pyramid First.

864 � Rachael’S Rocket Ire, prime non attribuée.
432 � Onesarnieshort.

Primes aux éleveurs :

1 848 � Ecurie Jarlan.
320 � Michael Downey, Roalso Ltd, prime non attribuée.
831 � Charles Barel.
160 � Tallyho Stud, prime non attribuée.
184 � Laurent Lengin.

Temps total : 01’52’’40

4547 1230 PRIX D’ABLIS
(Handicap de catégorie divisé)
(E.)
Première épreuve

2.100 m

21 000 � (10 500, 4 200, 3 150, 2 100, 1 050)
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 5 ans et au-dessus, n’ayant
pas, lors de l’une de leurs quatre dernières courses, reçu une allocation de
10.500.
Seront qualifiés dans cette épreuve, les chevaux auxquels le
handicapeur aura attribué une valeur égale ou inférieure à 28 k.

La référence de cette épreuve sera remontée à la déclaration des
partants probables, afin que le poids le plus élevé soit fixé à 60 k.

Référence : +32.

3901 3 Bowling Green, h, al, 7 ans, par Turtle Bowl (IRE) et Goldfonic
(Hernando), 57 k, Mme Nadine Carrie-Eychenne (PC Boudot),
F Foresi - (n° corde 8)

1

3901 Tassilo, h, b, 5 ans, par King’s Best USA et Tequila Heat IRE
[Clodovil (IRE)], 56 k, Mme Sylvia A. Stark (L Boisseau),
J Parize - (n° corde 1)

2

4268 3 Malupau, h, b, 5 ans, par Irish Wells et Garde De L’Oust [Garde
Royale (IRE)], 56 k, Jean-Francois Lelievre (T Speicher),
JF Lelievre - (n° corde 7)

3

4261 4 Bleu Astral, h, b, 6 ans, par Astronomer Royal USA et Passion
Bleue (GB) (In The Wings GB), 60 k, High Street Racing
(M Barzalona), Mme G Rarick - (n° corde 11)

4

4268 4 Magicienmake Myday (GB), m, b, 7 ans, par Whipper USA
et Whisper To Dream USA (Gone West USA), 541/2 k (55 k),
Ecurie Ammonites Racing Sas (T Piccone), H de Nicolay -
(n° corde 2)

5

4383 2 Never Say Never, f, 5 ans, 551/2 k, S Jesus (E Hardouin),
S Jesus - (n° corde 13)

6

4340 1 Loublue, h, 8 ans, 551/2 k, �, Ecurie Alexanian (J Claudic),
E Lyon - (n° corde 10)

7

4223 Zawadi GER, f, 5 ans, 60 k (581/2 k), Mme M. Bruer/c. Bruer
(Mlle L Grosso), Mme V Henkenjohann - (n° corde 15)

8

4434 2 En Souplesse, f, 5 ans, 57 k, D Duperret (A Hamelin),
BR Beaunez - (n° corde 17)

9

2254 Mesha One, h, 5 ans, 551/2 k (54 k), G Hanouna (T Trullier),
M Mescam - (n° corde 6)

10

4269 1 Olirodigan, h, 5 ans, 56 k, Mlle MP Salmon (S Pasquier), R Le
Dren Doleuze - (n° corde 18)

–

4230 Track Star, m, 6 ans, 56 k, Stall Ikera (S.M Laurent), G Martin -
(n° corde 5)

–

4268 Maldon IRE, h, 6 ans, 57 k, Snowdrop Stud Co. Ltd
(A Lemaitre), P Quinton (s) - (n° corde 4)

–

4230 Sindaco GER, h , 10 ans, 58 k, Sta l l Meerbusch
(C Lecoeuvre), H Blume - (n° corde 12)

–

4268 Destin, h, 6 ans, 55 k (531/2 k), �, Ecurie Desjardins (Mlle

P Dominois), R Le Dren Doleuze - (n° corde 16)
–

15 partants ; 66 eng. ; 2 eng. sup. - Total des entrées : 1 874 �

Eng. sup. : En Souplesse

Condition spéciale : Malandrino.

code anomalie : DS : Grigri De Java, Amangiri (IRE).

Chev. élim. : Green Mitas ITY, Laura Luisa, Valley Kid, Patong, Dubai Creek,

Hidden Value, Val De Majorque, Vardaris (IRE), Another Tune, Bridjnaia.

Chev. retir. : Lipari GER, Scottish Sun, What A Story, Diane Bere, Jardin Fleuri,

Come And Find Me, Amisha.

4,5 long, encolure, 2 long, 3 long, 1,5 long, encolure, 3/4 long, tête, encolure.
10 500 � - 4 200 � - 3 150 � - 2 100 � - 1 050 �

Primes aux propriétaires :

3 307 � Bowling Green.
1 701 � Tassilo.
1 275 � Malupau.

661 � Bleu Astral.
330 � Magicienmake Myday (gb).

Primes aux éleveurs :

826 � Earl Haras du Logis, Julian Ince, Mlle Sandra Karnikian.
619 � Francois Houeix, Mme Marie-Pierre Houeix.

Temps total : 02’27’’66
Le poulain MALANDRINO a été déclaré non partant pour raisons vétérinaires.
A l’issue de la course, les Commissaires après avoir entendu l’entraîneur
Dominique CHENU en ses explications, lui ont indiqué que le hongre GRIGRI
DE JAVA sera interdit de courir pour une durée de 8 jours (1ère fois), suite à
son refus de rentrer dans sa stalle de départ.
A l’issue de la course, les Commissaires après avoir entendu l’entraîneur
Jutta MAYER en ses explications, lui ont indiqué que le hongre AMANGIRI
(IRE) sera interdit de courir pour une durée de 8 jours (1ère fois), suite à son
refus de rentrer dans sa stalle de départ.

4548 1231 PRIX DE SAINT-HONORAT
(Handicap de catégorie divisé)
(E.)
Deuxième épreuve

2.100 m

19 000 � (9 500, 3 800, 2 850, 1 900, 950)
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 5 ans et au-dessus, n’ayant
pas, lors de l’une de leurs quatre dernières courses, reçu une allocation de
10.500.
Seront qualifiés dans cette épreuve, les chevaux auxquels le
handicapeur aura attribué une valeur égale ou inférieure à 28 k.

Les poids de cette épreuve seront remontés après division à la clôture
des partants, afin que le poids le plus élevé soit fixé à 60 k.

Référence : +37,5.

4245 4 Sir Allonne, h, b, 5 ans, par Whipper USA et European Style
(Ezzoud IRE), 58 k, �, Hubert De Waele (C Soumillon), D De
Waele - (n° corde 17)

1

4345 Speculator, h, b, 7 ans, par My Risk et Salutatorian (Solid
I l lusion USA), 571/2 k , Scea des Sens (A Fouassier),
B Letourneux - (n° corde 4)

2

4340 2 Rudeban, h, bf, 6 ans, par Palace Episode USA et Chenoa
(GB) (Red Ransom USA), 571/2 k, �, Doucet (s) (L Boisseau),
JF Doucet (s) - (n° corde 5)

3

4245 Linda’s Cap, h, b, 5 ans, par Linda’s Lad (GB) et Capitelli IRE
(Cape Cross IRE), 561/2 k, Mme Celine Laur (W Saraiva), Mme
C Laur - (n° corde 10)

4

4306 4 Eastern Promise, f, b, 6 ans, par Air Chief Marshal IRE et
Krestena (Kendor), 561/2 k, Tom Poche-Caro (A Lemaitre),
T Poche - (n° corde 7)

5

3882 Ever One, h, 6 ans, 561/2 k, H Lahmici (S Pasquier), L Rovisse -
(n° corde 14)

6

4231 1 Giant Melody, f, 5 ans, 59 k (571/2 k), G Kern (Mlle L Grosso),
G Kern - (n° corde 15)

7

4345 2 Wingate (GB), h, 8 ans, 591/2 k, J Cloerec (PC Boudot),
J Cloerec - (n° corde 18)

8

4365 2 Go Fast Blue, f, 6 ans, 59 k, P Chenu (S Saadi), D Chenu -
(n° corde 13)

9

4088 4 Witchcraft, h, 5 ans, 60 k (581/2 k), �, Mme F Richard-Serre
(Mlle D Santiago), P Adda (s) - (n° corde 12)

10

4245 Marmaduke, h, 5 ans, 58 k, A Al Aidarous (M Guyon),
T Poche - (n° corde 9)

–

4340 5 East India GB, h, 6 ans, 57 k, �, P Nicot (s) (T Bachelot),
P Nicot (s) - (n° corde 6)

–

3902 5 Sziget, h , 6 ans, 591/2 k, Mme C Rondele-Lancelin
(C Lecoeuvre), Mme C Rondele-Lancelin - (n° corde 8)

–
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4243 Bubble Brook, f, 7 ans, 581/2 k, PAT Barbe (P Bazire),
S Kobayashi (s) - (n° corde 3)

–

Riveret, h, 6 ans, 571/2 k, JM Plasschaert (S Francois),
G Aidant - (n° corde 1)

–

3902 Easterburg, h, 7 ans, 581/2 k, Mlle P Tallois (A Coutier), Mlle
P Tallois - (n° corde 2)

–

4408 Madencia, f , 5 ans, 571/2 k, D Dumoulin (F Lefebvre),
G Courbot - (n° corde 11)

–

17 partants ; 18 eng. ; 18 part. déf. - Total des entrées : 710 �

Condition spéciale : Maille Come.

3/4 long, 4 long, encolure, courte encolure, nez, 1 long 1/4, 1 long 1/4, courte
encolure, 1 long.
9 500 � - 3 800 � - 2 850 � - 1 900 � - 950 �

Primes aux propriétaires :

3 847 � Sir Allonne.
1 197 � Speculator.

897 � Rudeban.
769 � Linda’S Cap.
299 � Eastern Promise.

Primes aux éleveurs :

1 868 � Mme Philippe Demercastel.
373 � Mme Laetitia Hautemaniere, Gilles Levasseur, Hautemaniere.

Temps total : 02’29’’51
Les Commissaires ont autorisé le hongre WINGATE (GB) à ne faire qu’un
tour du rond, et à se rendre au départ en main non monté, l’entraîneur ayant
formulé sa demande dans les délais.
Le hongre MAILLE COME a été déclaré non partant pour raisons vétérinaires.

TOULOUSE
0545 320 Vendredi 16 novembre 2018

Terrain TR SOUPLE

TOULOUSECommissaires de courses : Alain GREFEUILLE - Christian BARTHE
- Marie-Pierre PELEUS - Gilles COME

4549 5847 PRIX ALBAN JAMME
(Mâles et Hongres)

2.000 m

18 000 � (9 000, 3 600, 2 700, 1 800, 900) - dotation France Galop.
Pour poulains entiers et hongres de 2 ans, n’ayant jamais gagné. Poids :
58 k. Les poulains n’ayant jamais couru recevront 2 k.

4255 7 Picnic Royal, h, b, 2 ans, par Penny’s Picnic (IRE) et Akazie
GER (Tiger Hill IRE), 58 k, �, Soc.’ Di All. M. Guarnieri & C
(A Crastus), M Guarnieri - (n° corde 3)

1

4114 4 Ademar, m, b, 2 ans, par Alexandros GB et Adulaire (Highest
Honor), 58 k, Ecurie D’Haspel (I Mendizabal), D Watrigant (s) -
(n° corde 8)

2

4114 5 Thiago, h, nm, 2 ans, par Kendargent et Lunaba (Anabaa USA),
58 k (541/2 k), Sarl Ecurie J.l. Tepper (G Trolley de Prevaux),
JC Rouget (s) - (n° corde 11)

3

3440 Belcha, h, np, 2 ans, par Kheleyf USA et Thaa Valley (GB)
(Whipper USA), 58 k (551/2 k), Mlle Christelle Courtade
(JB Vigie), Mlle C Courtade - (n° corde 4)

4

3967 3 Minuit Sonne, h, b, 2 ans, par Anodin (IRE) et Chattleya
(Desert King IRE), 58 k (541/2 k), Haras de Montaigu (S Le

Quilleuc), A Watrigant (s) - (n° corde 2)

5

2291 Mr Bold, h, 2 ans, 58 k (561/2 k), S Szwarc (Mlle M Michel),
O Trigodet - (n° corde 9)

6

4361 Avojeux, m, 2 ans, 58 k, Mlle C Courtade (V Seguy), Mlle
C Courtade - (n° corde 1)

7

4363 6 Maitre A Bord, h, 2 ans, 58 k, �, X Salles (M Forest),
W Walton - (n° corde 10)

8

Spahi Yes, h, 2 ans, 56 k, Pegase Bloodstock (FX Bertras),
D Guillemin (s) - (n° corde 6)

9

3981 Silver D’Ange, m, 2 ans, 58 k, D Curran (RC Montenegro),
D Henderson - (n° corde 7)

10

3727 Theochop, m, 2 ans, 58 k, A Chopard (H Journiac), Mme
J Soubagne - (n° corde 5)

–

11 partants ; 13 eng. ; 11 part. déf. - Total des entrées : 514 �

1/2 long, 2,5 long, 1 long 1/4, 1,5 long, 6,5 long, 11 long, 1 long 1/4, 2,5 long,
1 long 1/4.
9 000 � - 3 600 � - 2 700 � - 1 800 � - 900 �

Primes aux propriétaires :

4 860 � Picnic Royal.
1 944 � Ademar.
1 458 � Thiago.

972 � Belcha.
486 � Minuit Sonne.

Primes aux éleveurs :

2 079 � Jean-Philippe Duguey, Mme Catherine Duguey.
831 � Haras D’Haspel.
623 � S.c.e.a. des Prairies, Ecurie Celtica.
415 � Jean-Marc Ainciboure.
207 � Rabbah Bloodstock Limited.

Temps total : 02’07’’40

4550 5848 PRIX JEAN-LOUIS FOSSET
(Femelles)

2.000 m

18 000 � (9 000, 3 600, 2 700, 1 800, 900) - dotation France Galop.

Pour pouliches de 2 ans, n’ayant jamais gagné. Poids : 58 k. Les pouliches
n’ayant jamais couru recevront 2 k.

4115 5 Queendara, f, bm, 2 ans, par Kendargent et Dance In The Park
(Walk In The Park IRE), 58 k, Ecurie Biraben (A Gavilan),
D Guillemin (s) - (n° corde 5)

1

4393 2 Haman Ville, f, bf, 2 ans, par Rajsaman et High Ville (Highest
Honor), 58 k (561/2 k), Steeve Berland (Mlle M Michel),
O Trigodet - (n° corde 4)

2

Tacchi A Spillo, f, b, 2 ans, par Diamond Green et Celendine
GB (Oratorio IRE), 56 k, Mathieu Daguzan-Garros (A Crastus),
M Guarnieri - (n° corde 3)

3

4287 5 Queen Liberty, f, b, 2 ans, par Air Chief Marshal IRE et Liberty
In Love (Statue Of Liberty USA), 58 k, Jean-Luc Raymond
(I Mendizabal), O Trigodet - (n° corde 6)

4

3965 4 Greve, f, b, 2 ans, par Last Train GB et Yakhy (Ballingarry IRE),
58 k, Mlle Christelle Courtade (M Forest), Mlle C Courtade -
(n° corde 1)

5

4174 5 Straigt Destiny, f, 2 ans, 58 k, L Bermond (V Seguy),
C Scandella - (n° corde 2)

6

4385 Isopyre, f, 2 ans, 58 k, Mme S Morisson (A Bendjama),
D Morisson - (n° corde 8)

7

4241 Never Too Old (IRE), f, 2 ans, 58 k, Wertheimer & Frere
(J Auge), C Ferland (s) - (n° corde 7)

8

8 partants ; 17 eng. ; 8 part. déf. - Total des entrées : 714 �

1 long 1/4, 1 long 1/4, 4,5 long, 2,5 long, encolure, 1 long 1/4, 12 long.

9 000 � - 3 600 � - 2 700 � - 1 800 � - 900 �

Primes aux propriétaires :

4 860 � Queendara.
1 944 � Haman Ville.
1 458 � Tacchi A Spillo.

972 � Queen Liberty.
486 � Greve.

Primes aux éleveurs :

2 079 � Bernard Bargues.
831 � Gerard Decocq.
623 � Mathieu Daguzan-Garros.
415 � Ecurie Biraben.
207 � Miguel Alexis.

Temps total : 02’09’’50

4551 5849 PRIX DE L’AEROPOSTALE 2.100 m

14 000 � (7 000, 2 800, 2 100, 1 400, 700) - dotation France Galop.

Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3 ans, n’ayant jamais gagné.
Poids : 58 k.

4291 Baqdad, m, b, 3 ans, par Planteur (IRE) et Beautiful Note USA
(Red Ransom USA), 58 k, Christian Berland (I Mendizabal),
O Trigodet - (n° corde 9)

1

4077 4 Troiville, f, b, 3 ans, par Panis USA et Ballyville (Ballingarry
IRE), 561/2 k (54 k), Alain Chopard (G Trolley de Prevaux), Mme
J Soubagne - (n° corde 12)

2

4099 5 Goudenhooft, f, al, 3 ans, par Doctor Dino et Just Be Good
(GB) (Refuse To Bend IRE), 561/2 k, Fabio Gastaldi (JB Eyquem),
S Brogi - (n° corde 2)

3

4077 3 Chinese Power, h, b, 3 ans, par Le Havre (IRE) et Duchess
Of Hygrove GB (Duke Of Marmalade IRE), 58 k (54 k), Fang Sun
(Mlle A Mekouche), CH Gourdain (s) - (n° corde 6)

4

4386 Fineha, f, b, 3 ans, par Fine Grain JPN et Ominneha (Exit To
Nowhere USA), 561/2 k, Ecurie du Sagittaire (M Forest),
JL Dubord - (n° corde 10)

5

1550 I Wonder GB, f, 3 ans, 561/2 k, Flaxman Stables Ireland L.t.d
(A Crastus), P Sogorb - (n° corde 1)

6

4176 3 Magni, h, 3 ans, 58 k, A Lemer (M Lauron), T Lemer -
(n° corde 7)

7

4144 Bronze Age IRE, f, 3 ans, 561/2 k, Mme AG Kavanagh
(A Werle), T Lemer - (n° corde 11)

8

Ty Charle, h, 3 ans, 58 k (551/2 k), Mme S Sanchez Lepaysan
(S Le Quilleuc), F Sanchez - (n° corde 5)

9

3250 4 Jackiechope, f, 3 ans, 561/2 k, Scea Haras de Peyre
(A Gavilan), E Papon - (n° corde 3)

10

4360 Hayashy, f, 3 ans, 561/2 k, Mundo Vertical Sl (C Cadel), Mme
B Valenti - (n° corde 8)

–

3237 Mit Moon, f, 3 ans, 561/2 k (54 k), Mme M Boada (JB Vigie),
Mme M Boada - (n° corde 4)

–

12 partants ; 20 eng. ; 12 part. déf. - Total des entrées : 543 �

2,5 long, 2,5 long, 3/4 long, nez, 8,5 long, 6,5 long, 3,5 long, tête, 30 long.

7 000 � - 2 800 � - 2 100 � - 1 400 � - 700 �

Primes aux propriétaires :

3 780 � Baqdad.
1 512 � Troiville.
1 134 � Goudenhooft.

756 � Chinese Power.
378 � Fineha.
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Primes aux éleveurs :

1 617 � Haras D’Haspel.
646 � Albert Rivetti, Jean-Luc Rivetti, Aldo Volo.
485 � Mme Henri Devin.
323 � David Huw Francis.
161 � Suc. Jean-Louis Lucas.

Temps total : 02’13’’90

4552 5850 PRIX AERO-CONSTELLATION 3.000 m

22 000 � (11 000, 4 180, 3 080, 1 760, 880, 660, 440) - dotation France Galop.
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3 ans, ayant couru en France,
n’ayant jamais gagné une Classe 1 et n’ayant, depuis le 1er mars de cette
année inclus, ni gagné une Classe 2, ni reçu une allocation de 12.500. Poids :
57 k. Les chevaux ayant, cette année, reçu une allocation de 8.000 (A
Réclamer excepté) porteront 1 k..1/2 ; une allocation de 11.000, 2 k.1/2. Les
chevaux n’ayant pas, cette année, été classés dans les 3 premiers d’une
course de dotation totale de 12.500 recevront 1 k.1/2.

4373 1 Marouche, f, al, 3 ans, par Dalakhani IRE et Mansera (Manduro
GER), 57 k, Jonathan Munz (I Mendizabal), A de Royer Dupre -
(n° corde 2)

1

4275 Cats On Trees, f, gr, 3 ans, par Myboycharlie IRE et Cat Nova
(Hurricane Cat USA), 551/2 k, Mme Waltraut Spanner
(H Journiac), L Gadbin (s) - (n° corde 1)

2

4387 5 Chicatchi, f, b, 3 ans, par Hurricane Cat USA et Chiredane
(Chichicastenango), 551/2 k, Olivier Triboire (T Messina),
L Cadot - (n° corde 3)

3

3729 7 Mad River, m, gr, 3 ans, par Stormy River et La Maddalena
(Kahyasi IRE), 581/2 k (56 k), Mme Annie Sainjon (J Mobian),
CH Gourdain (s) - (n° corde 6)

4

4291 Wishing Ruby, f, b, 3 ans, par Areion GER et Estella GER
(Acatenango GER), 58 k (551/2 k), Mme Sophie Midy
(J Plateaux), S Brogi - (n° corde 7)

5

4076 5 Ace Of Aces, h, al, 3 ans, par No Risk At All et Libranous
(Ballingarry IRE), 551/2 k, Ecurie Patrick Klein (V Seguy),
FLO Patarin (s) - (n° corde 4)

6

986 Copain Max, h, b, 3 ans, par Kentucky Dynamite USA et
Atlantic Festival USA (Theatrical IRE), 551/2 k, �, Jean-Yves
Corduan (J Grosjean), JY Corduan - (n° corde 5)

7

7 partants ; 23 eng. ; 2 eng. sup. - Total des entrées : 1 797 �

Eng. sup. : Marouche, Mad River

Sans motif : Saga Ouatina.

1 long 1/4.
11 000 � - 4 180 � - 3 080 � - 1 760 � - 880 � - 660 � - 440 �

Primes aux propriétaires :

5 940 � Marouche.
2 257 � Cats On Trees.
1 663 � Chicatchi.

950 � Mad River.
475 � Wishing Ruby.
356 � Ace Of Aces.
237 � Copain Max.

Primes aux éleveurs :

1 694 � G.s.a. Bloodstock Pty Ltd.
1 448 � Mell Elevages, Francois Mell, Mme Martine Mell.

711 � Olivier Triboire.
406 � Mme Annie Sainjon, Francois Maillot.
135 � Mlle Larissa Kneip, Mlle Sandrine Grevet.
152 � Ecurie Patrick Klein.
101 � S.c.e.a. Haras de Manneville.

Primes F.E.E. :

1 100 � Marouche.
418 � Cats On Trees.
308 � Chicatchi.

Temps total : 03’28’’50

4553 5851 PRIX DU CASTELET
(Handicap de catégorie)

2.100 m

12 000 � (6 000, 2 400, 1 800, 1 200, 600) - dotation France Galop.
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus.

Seront qualifiés dans cette épreuve, les chevaux auxquels le
handicapeur aura attribué une valeur égale ou inférieure à 25 k.

La référence de cette épreuve sera remontée à la déclaration des
partants probables, afin que le poids le plus élevé soit fixé à 60 k.

Référence : +35.

4364 Sao Paolo Menina, f, b, 5 ans, par Elusive City USA et Vezara
IRE (Grand Lodge USA), 60 k, Christophe Ugnon-Fleury
(A Crastus), JL Dubord - (n° corde 6)

1

4396 4 Tiger Folish, f, al, 5 ans, par Hold That Tiger USA et Girl Folish
(Lesotho USA), 54 k, Clement (s) (A Werle), A Clement (s) -
(n° corde 5)

2

4396 Wheel Of Fortune, f, np, 5 ans, par Soldier Of Fortune IRE et
Pavlovna (Singspiel IRE), 55 k, Olivier Chaudun (T Messina),
L Cadot - (n° corde 2)

3

4232 Getty, h, b, 9 ans, par Alberto Giacometti IRE et Danse D’Amour
(GB) (Dansili GB), 58 k (551/2 k), Guillemin (s) (C Merille),
D Guillemin (s) - (n° corde 16)

4

4364 Crack Mambo, h, b, 6 ans, par Policy Maker (IRE) et Maitresse
Mam’bo (Sky Lawyer), 581/2 k (57 k), Jean-Yves Corduan (Mlle

H Sourbe), JY Corduan - (n° corde 14)

5

3971 Ronchois (GB), h, 5 ans, 56 k, B Beaufils (A Bendjama),
D Morisson - (n° corde 8)

6

4232 5 Arcturus, h, 5 ans, 55 k (531/2 k), Mme S Sanchez Lepaysan
(J Mobian), F Sanchez - (n° corde 9)

7

3971 One Deal, h, 7 ans, 541/2 k (511/2 k), Mme D Sourbe (Mlle

C Flechon), JL Dubord - (n° corde 4)
8

4146 2 Fleur Du Bequet, f, 5 ans, 59 k, CA Carabajal Acevedo
(J Grosjean), CA Carabajal Acevedo - (n° corde 11)

9

4146 5 One Pour Moi, f, 4 ans, 60 k, Mundo Vertical Sl (C Cadel),
Mme B Valenti - (n° corde 12)

10

4306 1 Gormlaith, f, 4 ans, 59 k (56 k), �, A Tatard (Mlle M Lanave),
A Tatard - (n° corde 3)

–

3516 Cliona Du Bearn, f, 4 ans, 59 k, M Lagahe (M Foulon),
C Cheminaud - (n° corde 7)

–

4365 Shaheena, f, 4 ans, 58 k, Al Nujaifi Racing Ltd (FX Bertras),
CH Gourdain (s) - (n° corde 10)

–

4146 Taka Takata Kataka, f, 7 ans, 53 k (511/2 k), F Sanchez (S Le

Quilleuc), F Sanchez - (n° corde 13)
–

4365 Speed Pack IRE, h, 8 ans, 561/2 k, �, Mme F Leon-Dufour
(JB Eyquem), CH Gourdain (s) - (n° corde 15)

–

15 partants ; 32 eng. ; 16 part. déf. - Total des entrées : 621 �

Condition spéciale : Fille De Promises.

Chev. élim. : Astrologo SPA, Adena.

Chev. retir. : Very Deal.

2,5 long.

6 000 � - 2 400 � - 1 800 � - 1 200 � - 600 �

Primes aux propriétaires :

2 430 � Sao Paolo Menina.
972 � Tiger Folish.
729 � Wheel Of Fortune.
378 � Getty.
189 � Crack Mambo.

Primes aux éleveurs :

1 180 � Robert Nahas.
472 � Patrick Delhumeau.
354 � French Bloodstock Agency.

Temps total : 02’16’’50

4554 5852 GRAND NATIONAL DES ANGLO-ARABES A 37.5%
(Anglo-arabes)
(A.)

2.400 m

45 000 � (22 500, 9 000, 6 750, 4 500, 2 250) - dotation France Galop.

CLASSIC I

Pour chevaux entiers, hongres et juments de 3, 4 et 5 ans, inscrits au
stud-book anglo-arabe, nés et élevés en France, comptant au moins 37,5 %
de sang arabe. Poids : 3 ans, 56 k. ; 4 et 5 ans, 60 k. Surcharges
accumulées pour les sommes reçues en victoires et places, limitées à 3 k. :
1 k. par 50.000 reçus. En outre, les chevaux comptant au moins 50 % de sang
arabe recevront 3 k.

Les décharges prévues par l’Article 104 du Code des Courses au Galop
ne sont pas applicables dans ce prix.

L’Association Anglo Course offrira une prime de 1000 euros au
propriétaire du cheval classé 6ème et de 500 euros au propriétaire du
cheval classé 7ème, sous réserve que le propriétaire, l’éleveur et
l’entraineur soient inscrits au Fonds de l’Elevage Anglo-Arabe.

4189 1 Couleur Fauve Aa, f, al, 4 ans, (AA), par Ares De La Brunie
et L’Etincelle D’Or (Gnome), 611/2 k, Mme Michel Thomas
(I Mendizabal), X Thomas-Demeaulte (s) - (n° corde 3)

1

4189 Divin De Cajus Aa, h, b, 5 ans, (AA), par Carghese Des
Landes et Manon De Cajus (Djouras Tu), 60 k, �, Philippe-
Jacques Giraud (V Seguy), PJ Giraud - (n° corde 1)

2

4189 4 Fou Du Pecos Aa, h, bf, 4 ans, (AA), par Fairplay Du Pecos
et Frappee (Mangarose), 60 k, Mme Michel Thomas
(JB Eyquem), X Thomas-Demeaulte (s) - (n° corde 7)

3

4394 1 Perlissima Du Lac Aa, f, b, 4 ans, (AA), par Regality et Jolie
Music Du Lac (Dan Music), 591/2 k, �, Yannick Boutin (Mlle

N Desoutter), T Fourcy - (n° corde 5)

4

4193 2 Feeling Du Pecos Aa, m, al, 5 ans, (AA), par Carghese Des
Landes et Flarose Du Pecos (Mangarose), 59 k, Thierry de
Lauriere (FX Bertras), T de Lauriere - (n° corde 6)

5

4188 1 Frisson Bleue Aa, m, 3 ans, (AA), 57 k, Mme F Montauban
(A Gavilan), D Guillemin (s) - (n° corde 4)

6

4394 3 Dowina Trois Aa, f, 5 ans, (AA), 581/2 k, Mme S Juteau
(M Forest), Mme S Juteau - (n° corde 8)

7

4189 3 Tiare Du Lac Aa, f, 5 ans, (AA), 561/2 k, Y Boutin (J Auge),
T Fourcy - (n° corde 2)

8

8 partants ; 10 eng. ; 9 part. déf. - Total des entrées : 1 341 �

Sans motif : Fatale D’Oc Aa.

2,5 long, 1,5 long, 3 long, tête.

22 500 � - 9 000 � - 6 750 � - 4 500 � - 2 250 �
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Primes aux éleveurs :

4 725 � Suc. Maurice Lille.
1 890 � Patrice Lozano.
1 417 � Jean-Marc Davezac, Haras du Pecos.

945 � Antoine Steiner, Mme Frida Steiner.
472 � Haras du Pecos.

Temps total : 02’43’’30

LYON PARILLY
0712 321 Samedi 17 novembre 2018

Terrain TR SOUPLE
�� �������� ����LYON PARILLYCommissaires de courses : Christian MAILLARD - Christian PORTE

- Gilles BERNARD

4555 6061 PRIX DU TREMBLAY
(Autres Que de Pur Sang)

2.400 m

28 000 � (14 000, 5 600, 4 200, 2 800, 1 400) - dotation France Galop.

Pour poulains entiers, hongres, et pouliches de 3 ans, inscrits au Stud-Book,
Autres Que de Pur Sang, nés et élevés en France, n’ayant pas reçu une
allocation de 9.500, ni été classés 2ème ou 3ème d’une course de Groupe
AQPS. Poids : 62 k. Surcharges accumulées pour les sommes reçues en
victoires et places : 1 k. par 6.000 reçus.

Les remises de poids, prévues par l’Article 104 du Code des Courses
au Galop, ne sont pas applicables dans ce prix.

4129 2 Fait Honneur, h, b, 3 ans, (AQ), par Authorized IRE et Patte
De Velour (Mansonnien), 63 k (631/2 k), Haras de Saint-Voir
(ALEX Roussel), N de Lageneste - (n° corde 6)

1

952 1 French Bird, f, b, 3 ans, (AQ), par Cokoriko et Sacree Mome
(Dark Moondancer GB), 601/2 k (61 k), Mlle Fanny Cypres
(I Mendizabal), E Clayeux (s) - (n° corde 2)

2

4128 5 Frimousse Baie, f, b, 3 ans, (AQ), par Gris De Gris (IRE) et
Afrika Baie (Crillon), 621/2 k (63 k), Mme Dominique Aigueperse
(C Soumillon), Mme M Le Gall - (n° corde 5)

3

3779 5 Forza, h, b, 3 ans, (AQ), par Policy Maker (IRE) et Oh Divine
(Baroud D’Honneur), 65 k (651/2 k), Jean-Claude Sarais
(F Blondel), P Khozian - (n° corde 1)

4

4129 1 Flairon, h, b, 3 ans, (AQ), par Khalkevi IRE et Preuve D’Amour
(Lute Antique), 63 k (631/2 k), Douglas Mcmillan (PC Boudot),
E&G Leenders (s) - (n° corde 7)

5

3423 1 Furia, f, 3 ans, (AQ), 651/2 k (66 k), A Bardini (G Millet), D Ferir -
(n° corde 4)

6

4172 1 Fall Burg, h, 3 ans, (AQ), 62 k (621/2 k), Ecurie Cerdeval
(A Poirier), A Couetil (s) - (n° corde 3)

7

7 partants ; 19 eng. ; 7 part. déf. - Total des entrées : 1 005 �

5,5 long, 3/4 long, 1 long, 3/4 long, encolure, 10 long.

14 000 � - 5 600 � - 4 200 � - 2 800 � - 1 400 �

Primes aux éleveurs :

2 940 � Haras de Saint-Voir.
1 176 � Mlle Fanny Cypres, Pierre Colson.

882 � Andre-Jean Belloir.
588 � Jean-Claude Sarais.
294 � Jean-Nicolas Tige.

Temps total : 02’49’’43

4556 6056 PRIX DES CHRYSANTHEMES 1.600 m

35 000 � (17 500, 6 650, 4 900, 2 800, 1 400, 1 050, 700) - dotation France
Galop.

Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 2 ans, n’ayant jamais gagné
une Listed Race et n’ayant pas, depuis le 17 mai de cette année inclus, gagné
deux course de Classe 1. Poids : 56 k.1/2. Les chevaux ayant gagné une
course de Classe 1, depuis le 17 mai de cette année inclus, porteront 2 k. ;
depuis le 17 août de cette année inclus, 3 k. Les chevaux n’ayant jamais
gagné (A Réclamer excepté) recevront 1 k.1/2. ; ceux n’ayant jamais couru,
2 k.1/2.

Cette course est qualificative aux Handicaps Classe 1.

Dans cette épreuve, les remises de poids aux Femmes Jockeys et aux
Apprentis et Jeunes Jockeys ne sont pas applicables.

Mercilla USA, f, b, 2 ans, par Arch USA et Junkinthetrunk USA
(Top Account USA), 521/2 k (53 k), Mme Rebecca Hillen
(M Barzalona), HF Devin (s) - (n° corde 7)

1

4311 2 Jamala, f, b, 2 ans, par Evasive GB et Ginostra (GB) (Oasis
Dream GB), 55 k, Herald Bloodstock Ltd (Mlle M Michel),
L Baudron (s) - (n° corde 1)

2

4483 J’Aurais Du, m, gr, 2 ans, par George Vancouver USA et
Plantation (Singspiel IRE), 561/2 k, Sarl Jedburgh Stud
(A Crastus), C Boutin (s) - (n° corde 6)

3

4334 5 Miss Flawless, f, gr, 2 ans, par Siyouni et Diamond Flawless
(Cape Cross IRE), 58 k, Gerard Augustin-Normand
(C Soumillon), F Vermeulen (s) - (n° corde 2)

4

4251 1 Laranza, f, gr, 2 ans, par Roderic O’Connor IRE et Hello
Sindarella (Sinndar IRE), 55 k, Jonathan Violet (F Blondel),
L Larrigade - (n° corde 5)

5

4367 4 Princesa, f, al, 2 ans, par Siyouni et Beringold (GB) [Bering
(GB)], 55 k, Antoine Griezmann (S Maillot), P Decouz (s) -
(n° corde 4)

6

4271 5 Streif IRE, f, b, 2 ans, par Dream Ahead USA et Miss Ghena
USA (Gone West USA), 531/2 k (54 k), Thoroughbred Bloodstock
Agency (I Mendizabal), A Giorgi - (n° corde 3)

7

7 partants ; 14 eng. ; 2 eng. sup. - Total des entrées : 2 110 �

Eng. sup. : Miss Flawless

1 long 1/4, tête, courte encolure, 1 long, 1 long, 5,5 long.
17 500 � - 6 650 � - 4 900 � - 2 800 � - 1 400 � - 1 050 � - 700 �

Primes aux propriétaires :

9 450 � Mercilla Usa, prime non attribuée.
3 591 � Jamala.
2 646 � J’Aurais Du.
1 512 � Miss Flawless.

756 � Laranza.
567 � Princesa.
378 � Streif Ire, prime non attribuée.

Primes aux éleveurs :

1 750 � John R. Penn, Frank Penn, prime non attribuée.
2 304 � Aleyrion Bloodstock Ltd.
1 131 � Sarl Jedburgh Stud, Mme Isabelle Corbani.

646 � Jean-Philippe Dubois.
215 � Earl Haras du Camp Benard.
363 � Gerard Rollain.
70 � Jacques Herold, prime non attribuée.

Temps total : 01’51’’35

4557 6054 PRIX DES AZALEES
(Etalons. - Femelles)

2.000 m

18 000 � (9 000, 3 600, 2 700, 1 800, 900) - dotation France Galop.
Pour pouliches de 2 ans, n’ayant jamais gagné et étant, soit nées et élevées

en France,soit issues d’étalons ayant fait la monte en France l’année de leur

conception, soit ayant couru en France dans une course à réclamer pour un

prix inférieur à 23.000. Poids : 58 k. Les pouliches n’ayant jamais couru
recevront 2 k

4222 Glorious Sky, f, b, 2 ans, par Olympic Glory IRE et Ciel Bleu
GB [Septieme Ciel (USA)], 58 k, Salabi Racing (C Soumillon),
C&Y Lerner (s) - (n° corde 8)

1

4174 2 Perfect Rose, f, b, 2 ans, par Robin Du Nord et Melirose
[Gentlewave (IRE)], 58 k, Anthony Hernandez (G Congiu),
JP Gauvin (s) - (n° corde 6)

2

3527 3 Tess Glory, f, b, 2 ans, par Olympic Glory IRE et Grand Vadla
(Grand Lodge USA), 58 k, Fabrice Petit (F Blondel),
M Pimbonnet - (n° corde 5)

3

4174 4 Indian Julia, f, bm, 2 ans, par Blek et Indian Tigress IRE (Tiger
Hill IRE), 58 k (54 k), Jean-Pierre Bonardel (Mlle M Velon),
JP Gauvin (s) - (n° corde 7)

4

4380 4 Equivoque, f, bm, 2 ans, par Montmartre et Anna Moscana
(Anabaa USA), 58 k, Jacques Cygler (S Saadi), HA Pantall -
(n° corde 4)

5

4227 5 High Proof, f, 2 ans, 58 k (561/2 k), P Sinistri (Mlle M Michel),
G Bietolini - (n° corde 2)

6

4238 Crop Over Queen, f, 2 ans, 58 k, Thoroughbred Bloodstock
Agency (I Mendizabal), A Giorgi - (n° corde 11)

7

4241 Lady’s Secret, f, 2 ans, 58 k, HA Pantall (J Guillochon),
HA Pantall - (n° corde 1)

8

4248 Charming Voice, f, 2 ans, 58 k, F Petit (G Mandel),
M Pimbonnet - (n° corde 10)

9

Easter Lady, f, 2 ans, 56 k, Ecurie Seyssel (S Maillot),
P Decouz (s) - (n° corde 3)

10

3761 Summer Bilberry, f, 2 ans, 58 k, �, E Puerari (T Speicher),
L Baudron (s) - (n° corde 9)

–

11 partants ; 29 eng. ; 11 part. déf. - Total des entrées : 925 �

3 long, 1 long 1/4, encolure, 6,5 long, 2,5 long, 3/4 long, 3/4 long, 3/4 long.
9 000 � - 3 600 � - 2 700 � - 1 800 � - 900 �

Primes aux propriétaires :

4 860 � Glorious Sky.
1 944 � Perfect Rose.
1 458 � Tess Glory.

972 � Indian Julia.
486 � Equivoque.

Primes aux éleveurs :

3 118 � Earl Haras du Logis, Julian Ince.
831 � Jacques Rousset.
935 � Scea Haras de Saint Pair.
415 � Mlle Clarence Signol, Mme Camille Plet.
207 � Mme Isabelle Corbani, Sarl Jedburgh Stud.

Temps total : 02’23’’51

4558 6055 PRIX DES DAHLIAS
(Etalons. - Mâles et Hongres)

2.000 m

18 000 � (9 000, 3 600, 2 700, 1 800, 900) - dotation France Galop.
Pour poulains entiers et hongres de 2 ans, n’ayant jamais gagné et étant, soit

nés et élevés en France, soit issus d’étalons ayant fait la monte en France

l’année de leur conception, soit ayant couru en France dans une course à
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réclamer pour un prix inférieur à 23.000. Poids : 58 k. Les poulains n’ayant
jamais couru recevront 2 k.

4380 What Do You Say, m, bf, 2 ans, par Sri Putra GB et Lady
Stapara (IRE) (Lead On Time USA), 58 k, Mlle Ingrid Pantall
(J Guillochon), HA Pantall - (n° corde 11)

1

3972 5 Bobydargent, m, gr, 2 ans, par Kendargent et Maybe GER
(Dashing Blade GB), 58 k, Guy Pariente (PC Boudot),
JP Gauvin (s) - (n° corde 10)

2

Sweet Little Baby, h, al, 2 ans, par Tin Horse (IRE) et
Soliciflore (Solicitor), 56 k, Renaud Baguenault de Puchesse
(I Mendizabal), P Decouz (s) - (n° corde 8)

3

4304 2 Goldstone, m, no, 2 ans, par Rock Of Gibraltar IRE et Ice Nizzy
USA (Tiznow USA), 58 k, Mlle Ingrid Pantall (S Saadi),
HA Pantall - (n° corde 9)

4

3972 Giaco Bere, m, b, 2 ans, par Pedro The Great USA et Niska
USA (Smart Strike CAN), 58 k, Lugdunum Racing 2 (T Bachelot),
P Decouz (s) - (n° corde 12)

5

Gold Devil, m, 2 ans, 56 k, A Griezmann (S Maillot),
P Decouz (s) - (n° corde 3)

6

4227 4 Pont Au Change, m, 2 ans, 58 k, J Beres (M Nobili), J Parize -
(n° corde 13)

7

3909 Carter And Go, m, 2 ans, 58 k (54 k), Mme L Samoun (Mlle

M Waldhauser), C Escuder - (n° corde 1)
8

Et Vas Y, m, 2 ans, 56 k, Lh (G Millet), K Borgel (s) -
(n° corde 7)

9

Ouragan Indien, h, 2 ans, 56 k, A Gilibert (C Soumillon),
C&Y Lerner (s) - (n° corde 2)

10

4174 Air D’Opera, m, 2 ans, 58 k (551/2 k), Mme G Rollain (V Le

Boeuf), S Culin - (n° corde 6)
–

4380 Red Spot, h, 2 ans, 58 k, �, Herald Bloodstock Ltd
(T Speicher), L Baudron (s) - (n° corde 14)

–

4174 Lycan, h, 2 ans, 58 k, PR Nicolas (N Perret), E Caroux -
(n° corde 5)

–

Anguillon, m, 2 ans, 56 k, A Hernandez (G Congiu),
JP Gauvin (s) - (n° corde 4)

–

14 partants ; 31 eng. ; 14 part. déf. - Total des entrées : 896 �

4,5 long, 1 long 1/4, encolure, 3/4 long, 6,5 long, 1/2 long, encolure, 4,5 long,
courte tête.
9 000 � - 3 600 � - 2 700 � - 1 800 � - 900 �

Primes aux propriétaires :

4 860 � What Do You Say.
1 944 � Bobydargent.
1 458 � Sweet Little Baby.

972 � Goldstone.
486 � Giaco Bere.

Primes aux éleveurs :

3 118 � Roger-Yves Simon, Nicolas Simon, Mlle Valerie Simon.
831 � Guy Pariente Holding.
623 � Renaud Baguenault de Puchesse.
277 � Ecurie Haras de Quetieville.
311 � Sas Regnier.

Temps total : 02’25’’37

4559 6057 PRIX DU GRAND CAMP
(L.)

2.400 m

52 000 � (26 000, 10 400, 7 800, 5 200, 2 600) - dont France Galop : 48 000 �

Pour chevaux entiers, hongres et juments de 3 ans et au-dessus, n’ayant
pas, cette année, gagné une course de Groupe. Poids : 3 ans, 56 k. ; 4 ans
et au-dessus, 58 k.1/2. Les chevaux ayant, cette année, gagné une Listed
Race porteront 1 k.1/2. ; plusieurs Listed Races, 2 k.1/2.
Versement à la poule des propriétaires : 250 à l’engagement ou 1.872 à
l’engagement supplémentaire le 14 novembre, 11 h. 30.

Montant de la poule propriétaires : 4.250 �

2058 3 Malkoboy, m, gr, 4 ans, par Rajsaman et Goldy Honor (Highest
Honor), 581/2 k, Paul Baumgartner (PC Boudot), Mlle C Erni -
(n° corde 8)

1

4289 2 Palpitator, m, bm, 4 ans, par Motivator GB et Feerie Stellaire
(Take Risks), 581/2 k, Christian Bresson (S Maillot), C Bresson -
(n° corde 2)

2

4092 1 Soleil Marin (IRE), h, b, 4 ans, par Kendargent et Sousmarine
(IRE) [Montjeu (IRE)], 581/2 k, Godolphin Snc (M Barzalona),
A Fabre (s) - (n° corde 4)

3

4336 4 Pachadargent, h, b, 7 ans, par Kendargent et Sabasha (Xaar
GB), 581/2 k, Bertrand Milliere (A Hamelin), JP Gauvin (s) -
(n° corde 10)

4

3843 1 Calypso Song, m, b, 3 ans, par Manduro GER et Call The
Tune (Country Reel USA), 56 k, Mme Magalen Bryant
(ALEX Roussel), K Borgel (s) - (n° corde 12)

5

4280 5 Aljezeera GB, f, 4 ans, 57 k, Al Shaqab Racing (I Mendizabal),
HF Devin (s) - (n° corde 7)

6

4162 3 Master’s Spirit (IRE), m, 7 ans, 581/2 k, Le Haras de la
Gousserie (C Soumillon), J Reynier - (n° corde 3)

7

4275 3 Mint Julep, f, 5 ans, 57 k, P Stokes (Mlle D Santiago),
J Hammond (s) - (n° corde 11)

8

4463 3 Libello (IRE), m, 5 ans, 581/2 k, Ecuries Serge Stempniak
(A Crastus), C Boutin (s) - (n° corde 6)

9

Company Asset IRE, f, 5 ans, 581/2 k, Hambleton Racing Ltd
Xvi (T Piccone), KA Ryan - (n° corde 1)

10

3352 1 Maifalki, h, 5 ans, 60 k, Lamont Racing (T Bachelot), RJ Ward -
(n° corde 5)

–

11 partants ; 17 eng. ; 12 part. déf. - Total des entrées : 1 846 �

Certf. vétérinaire : Jasaara USA.

.

26 000 � - 10 400 � - 7 800 � - 5 200 � - 2 600 �

Primes aux propriétaires :

10 530 � Malkoboy.
4 212 � Palpitator.
3 159 � Soleil Marin (ire).
1 638 � Pachadargent.
1 404 � Calypso Song.

Primes aux éleveurs :

8 219 � Mme Yvette Chabot, Henri-Alex Pantall.
2 191 � Christian Bresson, Mme Pierre Lamy.
1 643 � Ecurie Peregrine Sas.

600 � Mme Magalen Bryant.

Temps total : 02’48’’29

La température extérieure relevée par la société organisatrice le jour de la
course étant inférieure ou égale à 5 degrés Celsius, les Commissaires ont
accordé la tare supplémentaire de 0.5 kg conformément aux dispositions du
paragraphe III de l’article 150 du Code des Courses au Galop.

Agissant d’office, les Commissaires ont ouvert une enquête sur le
déroulement de l’arrivée, afin d’examiner notamment le changement de ligne
vers la corde du cheval MALKOBOY (Pierre-Charles BOUDOT), arrivé 1er, à
environ 150 mètres du poteau d’arrivée et ses conséquences sur la
progression et la performance du hongre SOLEIL MARIN (IRE) (Mickael
BARZALONA), arrivé 3ème.

Après examen du film de contrôle et audition des jockeys précités, les
Commissaires ont maintenu le résultat de la course considérant que cet
incident n’avait pas empêché le hongre SOLEIL MARIN IRE de devancer le
cheval MALKOBOY lors du passage du poteau d’arrivée, malgré la gêne
constatée.

Toutefois les Commissaires ont sanctionné le jockey Pierre-Charles
BOUDOT par une amende de 150 euros pour avoir, en ne conservant pas
strictement sa ligne à l’arrivée, eu un comportement fautif non intentionnel.

4560 6058 PRIX DU PARC BORELY
(Handicap divisé)
(D.)
Première épreuve

2.200 m

30 000 � (15 000, 6 000, 4 500, 3 000, 1 500) - dotation France Galop.

Pour chevaux entiers, hongres et juments de 3 ans et au-dessus.

Les références de cette épreuve seront éventuellement remontées à la
déclaration des partants probables, afin que le poids le plus élevé soit
fixé à 60 k.

Références : 3 ans, +19,5 ; 4 ans et +, +21,5.

4219 5 Falcao Negro GB, m, b, 5 ans, par Canford Cliffs IRE et Really
Lovely IRE (Galileo IRE), 571/2 k (56 k), Lebeau Racing (Mlle

C Pacaut), H Grewe - (n° corde 6)

1

4484 4 Just A Formality, m, bf, 4 ans, par Spirit One et Formalite
(Equerry USA), 561/2 k, Le Haras de la Gousserie (M Barzalona),
C Escuder - (n° corde 12)

2

4019 3 Hard Talk, h, b, 4 ans, par Redoute’s Choice AUS et Soft Ice
(IRE) (Kingmambo USA), 541/2 k, Mme A. Moser/gerhard Moser
(T Piccone), W Gulcher - (n° corde 10)

3

4308 5 Venerable, f, b, 5 ans, par Way Of Light USA et Verzasca IRE
(Sadler’s Wells USA), 571/2 k, �, Mlle Charlene Hermelin
(F Blondel), F Vermeulen (s) - (n° corde 2)

4

4320 3 Magic Mystery (GB), m, b, 5 ans, par Pour Moi IRE et Holy
Moon IRE (Hernando), 521/2 k, Scea Haras des Chataigniers
(G Congiu), JP Gauvin (s) - (n° corde 11)

5

4019 2 A Sunday Dream, f, 4 ans, 521/2 k (51 k), Stall Turfbambi (Mlle

M Michel), G Geisler - (n° corde 5)
6

4308 Bo Papa, h, 4 ans, 611/2 k, B Bertin (C Soumillon), R Chotard -
(n° corde 7)

7

4308 6 Desert Warrior (IRE), h, 5 ans, 581/2 k, M Charleu (F Foresi),
F Foresi - (n° corde 3)

8

4195 Alhorizon, f, 4 ans, 54 k (521/2 k), P Walter (Mlle L Grosso),
J Parize - (n° corde 4)

9

4313 3 Ambre Doux, m, 5 ans, 58 k, Ecurie Camacho Courses
(A Crastus), F Vermeulen (s) - (n° corde 8)

10

4035 4 Zinzichera, f, 6 ans, 551/2 k, �, S Fattaccio (N Perret),
JC Sarais - (n° corde 9)

–

4429 Mer Et Jardin (GB), f, 6 ans, 531/2 k, P Normand (A Coutier),
J Parize - (n° corde 1)

–

4278 1 Embajadores (IRE), h, 4 ans, 591/2 k, T Ravier (I Mendizabal),
M Maillard - (n° corde 13)

–

13 partants ; 73 eng. ; 1 eng. sup. - Total des entrées : 3 115 �

6,5 long, 3,5 long, 1 long 1/4, 3/4 long, 1,5 long, 1/2 long 3/4, 2 long, 3,5 long,
3 long.

15 000 � - 6 000 � - 4 500 � - 3 000 � - 1 500 �
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Primes aux propriétaires :

6 075 � Falcao Negro Gb, prime non attribuée.
2 430 � Just A Formality.
1 822 � Hard Talk.
1 215 � Venerable.

607 � Magic Mystery (gb).

Primes aux éleveurs :

2 100 � Gilberto Sayao Da Silva, Paulo Fernando Carvalho de Oliveira, prime non
attribuée.

1 264 � Le Haras de la Gousserie.
948 � Wertheimer & Frere.
590 � Cocheese Bloodstock Anstalt, Mme Antoinette Tamagni.
294 � Razza Del Velino Srl.

Temps total : 02’29’’07

4561 6059 PRIX DE PONT DE VIVAUX
(Handicap divisé)
(E.)
Deuxième épreuve

2.200 m

20 000 � (10 000, 4 000, 3 000, 2 000, 1 000) - dotation France Galop.

Pour chevaux entiers, hongres et juments de 3 ans et au-dessus.

Les poids de cette épreuve seront remontés après division à la cloture
des partants, afin que le poids le plus élevé soit fixé à 60 k.

Références : 3 ans, +29 ; 4 ans et +, +31.

4223 Maireef, h, b, 4 ans, par Maiguri (IRE) et Key Reef IRE (Key Of
Luck USA), 59 k, Jean-Jacques Napoli (PC Boudot), JC Napoli -
(n° corde 7)

1

4351 4 Fortune De Flandre, f, b, 6 ans, par Dunkerque et Golden
Fortuna GB (Turtle Island IRE), 511/2 k, Bernard Croze
(G Congiu), P Decouz (s) - (n° corde 1)

2

4282 6 Just You And Me, h, b, 5 ans, par Mr Sidney USA et Mermaids
Quay IRE (Key Of Luck USA), 60 k, �, Pierre Bonnefoy
(S.M Laurent), Mme R Philippon - (n° corde 9)

3

4125 1 Eau Du Large, f, b, 4 ans, par Zambezi Sun GB et Goldinote
[Gold Away (IRE)], 59 k (571/2 k), Mme Corine Barande Barbe
(Mlle C Pacaut), Mme C Barande Barbe - (n° corde 3)

4

4140 3 Linsoumis, h, b, 4 ans, par Sinndar IRE et Cortiguera GB
(Oasis Dream GB), 561/2 k, Alain Pinot (S Maillot), P Decouz (s) -
(n° corde 12)

5

4481 Viva La Vita GER, f, 6 ans, 59 k, Mme A. Moser/gerhard Moser
(A Coutier), Mme C Bocskai - (n° corde 4)

6

4371 2 Roiville, f, 5 ans, 521/2 k (53 k), Mme L Nannini (M Barzalona),
Mme L Nannini - (n° corde 8)

7

4282 Boker Mazal, h, 7 ans, 541/2 k, M Schemoul (I Mendizabal),
F Foresi - (n° corde 10)

8

4401 2 Amie Intime, f, 6 ans, 541/2 k, D Mondoloni (N Perret),
JC Sarais - (n° corde 11)

9

4480 1 Zalayouni, h , 6 ans, 56 k, JC Legesne (A Crastus),
C Boutin (s) - (n° corde 5)

10

4370 King Dream, h, 5 ans, 56 k, PR Nicolas (A Hamelin),
E Caroux - (n° corde 13)

–

3530 4 Dorset Dream, f, 5 ans, 591/2 k, P Nador (C Soumillon),
P Nador - (n° corde 2)

–

12 partants ; 12 eng. ; 13 part. déf. - Total des entrées : 1 258 �

Certf. vétérinaire : Darling De Loire.

1 long 1/4, 1/2 long, 1/2 long 3/4, 1 long, 5,5 long, 3/4 long.

10 000 � - 4 000 � - 3 000 � - 2 000 � - 1 000 �

Primes aux propriétaires :

4 050 � Maireef.
1 260 � Fortune de Flandre.
1 215 � Just You And Me.

810 � Eau du Large.
405 � Linsoumis.

Primes aux éleveurs :

2 107 � Christian Baudouin, James Baudouin.
590 � Mlle Karine Morice, S.c.e.a. Ecurie de Montfort.
421 � Pascal Noue, Mme Corine Barande Barbe.
210 � Alain Pinot.

Temps total : 02’32’’39

4562 6060 PRIX DE CAGNES SUR MER
(Handicap divisé)
Troisième épreuve

2.200 m

16 000 � (8 000, 3 200, 2 400, 1 600, 800) - dotation France Galop.

Pour chevaux entiers, hongres et juments de 3 ans et au-dessus.

Les poids de cette épreuve seront remontés après division à la cloture
des partants, afin que le poids le plus élevé soit fixé à 60 k.

Références : 3 ans, +38 ; 4 ans et +, +40.

4472 4 Come And Find Me, f, np, 7 ans, par Falco USA et Saishu
IRE (Indian Ridge IRE), 59 k, �, Martin Lehmann (S.M Laurent),
M Lehmann - (n° corde 11)

1

4365 Doc Diamond, h, b, 6 ans, par Diamond Green et Doctors
Nurse USA (Kingmambo USA), 591/2 k, Herve Froidefond
(F Blondel), Mme AL Guildoux - (n° corde 12)

2

4472 Diane Bere, f, al, 5 ans, par Hold That Tiger USA et Relicia Bere
(Until Sundown USA), 561/2 k, �, Boutin (s) (C Soumillon),
C Boutin (s) - (n° corde 9)

3

4479 Amisha, f, bf, 5 ans, par Naaqoos (GB) et Star Dancing GB
(Danehill Dancer IRE), 561/2 k, David Rudolf (A Coutier),
D Rudolf - (n° corde 3)

4

4420 3 Le Salon (IRE), h, b, 6 ans, par Teofilo IRE et The Living Room
[Gold Away (IRE)], 55 k (52 k), Christophe Mosse (Mlle M Velon),
C Mosse - (n° corde 8)

5

4501 Miss Rafael, f, 7 ans, 571/2 k, Mme K Schanz (F Foresi),
F Foresi - (n° corde 4)

6

4501 Granada, f, 6 ans, 571/2 k, J Gerard (I Mendizabal), F Foresi -
(n° corde 7)

7

4041 4 Aile Agile, f, 6 ans, 551/2 k, Mme I Juteau (G Mandel), Mme
I Juteau - (n° corde 10)

8

3444 Zambezy Queen, f, 5 ans, 60 k, L Larrigade (PC Boudot),
L Larrigade - (n° corde 6)

9

4501 Will Tune, h, 4 ans, 571/2 k, C Martinon (A Hamelin),
C Martinon - (n° corde 1)

10

4340 Blue Dafne, f, 5 ans, 561/2 k, J Buffel du Vaure (L Proietti), Mme
AL Guildoux - (n° corde 2)

–

4452 Red Mistral, h, 4 ans, 60 k, C Martinon (A Crastus),
C Martinon - (n° corde 5)

–

12 partants ; 12 eng. ; 12 part. déf. - Total des entrées : 422 �

5,5 long, encolure, encolure, encolure, tête, 4,5 long, 15 long, 8,5 long, 5,5
long.

8 000 � - 3 200 � - 2 400 � - 1 600 � - 800 �

Primes aux propriétaires :

2 520 � Come And Find Me.
1 008 � Doc Diamond.

972 � Diane Bere.
648 � Amisha.
252 � Le Salon (ire).

Primes aux éleveurs :

472 � Sas Regnier, San Gabriel Inv. Inc..
314 � Comte Jean-Jacques de la Rochette.

Temps total : 02’36’’07

AGEN-LE PASSAGE
0580 322 Dimanche 18 novembre 2018

Terrain BON SOUPLE
�� �������� ����

AGEN-LE PASSAGECommissaires de courses : Jean-Pierre RAMOS -
Gérard DARQUAND - Juan-Carlos HEDER - Nicolas BOICHOT

4563 5853 PRIX DE CAUZAC 1.850 m

9 500 � (4 750, 1 900, 1 425, 950, 475) - dotation France Galop.

Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3 ans, n’ayant jamais gagné.
Poids : 58 k. Les chevaux n’ayant pas reçu 2.000 en places, cette année,
recevront 2 k.

4074 5 Decipher GER, f, b, 3 ans, par Maxios (GB) et Deinum GER
(Sholokhov IRE), 541/2 k (51 k), Flaxman Stables Ireland L.t.d
(LU. Armand), P Sogorb - (n° corde 4)

1

4491 4 Follow Me, f, b, 3 ans, par Soldier Of Fortune IRE et Airlight
(IRE) (Trempolino USA), 561/2 k (521/2 k), Mme Martine
Defontaine (Mlle M Lanave), Mme M Defontaine - (n° corde 3)

2

4229 Satin And Diamond, f, gr, 3 ans, par Diamond Green et
Spadoush (American Post GB), 541/2 k (55 k), Gerard Decocq
(T Messina), S Chevalier - (n° corde 11)

3

4144 3 Sandy Heart (GB), f, al, 3 ans, par Footstepsinthesand GB et
Fill My Heart (IRE) (Peintre Celebre USA), 561/2 k (521/2 k),
Vincent Lechenault (Mlle A Merou), B de Montzey - (n° corde 5)

4

Ezz IRE, h, b, 3 ans, par Intello (GER) et Looby Loo GB
(Kyllachy GB), 56 k, Al Nujaifi Racing Ltd (M Foulon),
CH Gourdain (s) - (n° corde 9)

5

4077 Cotes Bretonne, f, 3 ans, 541/2 k (53 k), C Pautier (Mlle L Le

Pemp), C Pautier - (n° corde 10)
6

4360 Le Raffut, h, 3 ans, 56 k (531/2 k), J Faifeu (J Mobian),
CH Gourdain (s) - (n° corde 7)

7

2945 Kila Green, f, 3 ans, 561/2 k, JL Dubord (M Forest), JL Dubord -
(n° corde 6)

8

4386 Beaumont En Auge, m, 3 ans, 56 k, Ecurie Centrale (W Smit),
JL Pelletan - (n° corde 2)

9

Zena Bleue, f, 3 ans, 541/2 k (53 k), Mme C Hennel Redon de
Beaupreau (G Bon), Mme C Hennel Redon de Beaupreau -
(n° corde 8)

10

Le General (GB), h, 3 ans, 56 k (531/2 k), J Barrao (V Chenet),
J Barrao - (n° corde 1)

–

11 partants ; 17 eng. ; 1 eng. sup. - Total des entrées : 212 �

Eng. sup. : Follow Me

2,5 long, 3/4 long, 1/2 long, 4 long, 3 long.

4 750 � - 1 900 � - 1 425 � - 950 � - 475 �
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Primes aux propriétaires :

2 565 � Decipher Ger, prime non attribuée.
1 026 � Follow Me.

769 � Satin And Diamond.
513 � Sandy Heart (gb).
256 � Ezz Ire, prime non attribuée.

Primes aux éleveurs :

475 � Gestut Ittlingen, prime non attribuée.
438 � Mme Angela Kurth.
329 � Henri Soler.
146 � Haras de Vieux Pont.

47 � Chasemore Farm Llp, prime non attribuée.

Temps total : 01’56’’12

4564 6359 PRIX DE L’AGGLOMERATION D’AGEN 1.850 m

11 000 � (5 500, 2 200, 1 650, 1 100, 550) - dotation France Galop.
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3 ans, n’ayant pas, cette
année, reçu une allocation de 7.000 (A réclamer excepté). Poids : 57 k.
Surcharges accumulées pour les sommes reçues en victoires et places, cette
année : 1 k. par 4.000 reçus.

4316 3 Merkava GB, h, b, 3 ans, par Sayif IRE et Dubawi’s Spirit IRE
(Dubawi IRE), 60 k, David Curran (M Forest), D Henderson -
(n° corde 3)

1

4065 4 Air Du Temps GB, f, b, 3 ans, par Archipenko USA et Aloha
GB (With Approval CAN), 551/2 k, Giuseppe Rossi (M Foulon),
S Brogi - (n° corde 6)

2

4360 2 Chocolat Day, m, b, 3 ans, par Rajsaman et Sinsinella (Grape
Tree Road GB), 62 k (58 k), Karim Fernandez (Mlle A Merou),
B de Montzey - (n° corde 5)

3

4360 5 Bahia Canarias IRE, m, gr, 3 ans, par Harbour Watch IRE et
Kali GB (Linamix), 61 k, Mme Ingrid Montenegro (A Werle), Mme
I Montenegro - (n° corde 2)

4

4144 1 Edge Of Tomorrow, h, b, 3 ans, par Iffraaj GB et Perfect Day
IRE (Holy Roman Emperor IRE), 58 k (551/2 k), Langlais
Bloodstock (J Mobian), CH Gourdain (s) - (n° corde 1)

5

4418 4 Dantzig Chop, h, 3 ans, 61 k (581/2 k), Y Duprat (S Prugnaud),
W Walton - (n° corde 7)

6

4491 Scarlet Town, f, 3 ans, 551/2 k, Mlle C Griolet (W Smit), Mlle
C Griolet - (n° corde 4)

7

7 partants ; 18 eng. ; 7 part. déf. - Total des entrées : 246 �

3/4 long, 1 long, 1/2 long, 1,5 long, tête, 3 long.
5 500 � - 2 200 � - 1 650 � - 1 100 � - 550 �

Primes aux propriétaires :

2 970 � Merkava Gb, prime non attribuée.
1 188 � Air du Temps Gb, prime non attribuée.

891 � Chocolat Day.
594 � Bahia Canarias Ire, prime non attribuée.
297 � Edge Of Tomorrow.

Primes aux éleveurs :

550 � Llety Stud, prime non attribuée.
220 � Mlle Kirsten Rausing, prime non attribuée.
381 � Patrice Noyer.
110 � Mme David Low, prime non attribuée.

84 � Ecurie des Charmes, Ecurie Skymarc Farm.

Temps total : 01’54’’63

4565 6360 PRIX PIERRE-VALENTIN MOZIMANN
(Handicap)

1.200 m

10 000 � (5 000, 2 000, 1 500, 1 000, 500) - dotation France Galop.
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus.

La référence applicable dans ce handicap sera + 28.

La référence de cette épreuve sera éventuellement remontée à la
déclaration des partants probables, afin que le poids le plus élevé soit
fixé à 60 k.

Référence : +28.

4390 1 Katkar, f, b, 5 ans, par Astronomer Royal USA et Star Saphire
(Piccolo GB), 521/2 k (51 k), Michel Perret (Mlle A Merou), B de
Montzey - (n° corde 9)

1

4253 4 Becquamis, h, bf, 4 ans, par Vertigineux et Becquamour
[Septieme Ciel (USA)], 61 k (591/2 k), Pierre Lhoste (J Mobian),
CH Gourdain (s) - (n° corde 7)

2

4388 Ruster, h, b, 9 ans, par Indian Rocket GB et Tairchope (Astair),
55 k (531/2 k), Mme Marie Herisson de Beauvoir (Mlle C Herisson

de Beauvoir), Mlle C Herisson de Beauvoir - (n° corde 8)

3

4388 Bamiyane, f, gr, 4 ans, par Kouroun et Baenia (Verglas IRE),
61 k, Mme Emilie Lafeu (A Werle), T Lemer - (n° corde 3)

4

4417 Vitor, h, al, 6 ans, par Vatori et Red Vixen IRE (Agnes World
USA), 55 k (52 k), Olivier de Montzey (Mlle C Flechon), O de
Montzey - (n° corde 10)

5

2587 Joburg, h, 4 ans, 61 k, G Heurtault (W Smit), G Heurtault -
(n° corde 2)

6

4417 Efferatus, h, 5 ans, 551/2 k, Mme C Lopez (M Forest),
F Seguin - (n° corde 11)

7

4388 South Dakota GER, f, 4 ans, 611/2 k (60 k), �, Soc.’ Di All. M.
Guarnieri & C (Mlle L Le Pemp), M Guarnieri - (n° corde 12)

8

3828 Angelologie, f, 6 ans, 51 k (48 k), Mme R Chandioux (Mlle

M Lanave), JL Dubord - (n° corde 1)
9

3920 5 Singarra, f, 5 ans, 51 k, �, Mlle C Botton (G Bon), SR Simon -
(n° corde 5)

10

10 partants ; 14 eng. ; 1 eng. sup. - Total des entrées : 396 �

Eng. sup. : Katkar

Condition spéciale : Explore The Shore, Daraphil.

.
5 000 � - 2 000 � - 1 500 � - 1 000 � - 500 �

Primes aux propriétaires :

2 025 � Katkar.
810 � Becquamis.
472 � Ruster.
405 � Bamiyane.
157 � Vitor.

Primes aux éleveurs :

983 � Mlle Elza Petit, Mlle Hannah Petit, Mlle Corinne Morel, Jean-Claude Laisis.
421 � Bernard Becquart, Robert Schlienger, Paul Schlienger, Jean-Paul Mesnard.
210 � Suc. Henri de la Chauvelais.

Temps total : 01’12’’49
Le no11 EXPLORE THE SHORE et le no12 DARAPHIL ont été déclaré non
partants par le ur entraîneur D RABALLAND pour avoir été bloqués par des
manifestations sur l’autoroute.

LE CROISE-LAROCHE
0806 322 Dimanche 18 novembre 2018

Terrain COLLANT

LE CROISE-LAROCHECommissaires de courses : Nicole BRAEM - Koen HUYBERS -
Denis MASSION - Patrick SOURD

4566 6118 PRIX DU BOULONNAIS
(Handicap de catégorie divisé)
(E.)
Première épreuve

1.800 m

19 000 � (9 500, 3 800, 2 850, 1 900, 950) - dotation France Galop.
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus, n’ayant
pas, lors de l’une de leurs quatre dernières courses, reçu une allocation de
10.500.
Seront qualifiés dans cette épreuve, les chevaux auxquels le
handicapeur aura attribué une valeur égale ou inférieure à 28 k.

La référence de cette épreuve sera éventuellement remontée à la déclaration
des partants probables, afin que le poids le plus élevé soit fixé à 60 k.
Référence : +33.

4087 Chuck Sport, h, b, 6 ans, par Silver Frost (IRE) et Perspective
Nevski (GB) [Montjeu (IRE)], 58 k, �, Fey (s) (A Coutier),
C Fey (s) - (n° corde 6)

1

4268 Siegfried Line (GER), h, b, 6 ans, par High Chaparral IRE et
Sky High Flyer GB (Anabaa USA), 551/2 k, �, Jean-Marie
Plasschaert (S Francois), G Aidant - (n° corde 14)

2

4371 Enjoy The Silence, m, b, 5 ans, par Elusive City USA et Cerita
IRE (Wolfhound USA), 571/2 k (55 k), Benoit Cambier (T Lefranc),
C Boutin (s) - (n° corde 2)

3

4450 5 Karynia, f, al, 5 ans, par Footstepsinthesand GB et Keisha
(Green Tune USA), 591/2 k, �, Mme Sylvia A. Stark (T Bachelot),
J Parize - (n° corde 12)

4

4276 4 Destinee Du Bois, f, b, 6 ans, par Voix Du Nord et Ballymaloe
GER (Big Shuffle USA), 581/2 k, Hubert Brenckle (C Lecoeuvre),
Mme C Bocskai - (n° corde 3)

5

4374 Don Papa, m, 5 ans, 581/2 k, G Kob (T Piccone), B Legros -
(n° corde 10)

6

191 4 Golden Sage, f, 4 ans, 60 k, Mme C Dufaut (A Lemaitre),
JUL Phelippon - (n° corde 7)

7

4268 Zamuja GB, m, 7 ans, 56 k, Mme R Descheemaeker-De
Vriendt (F Lefebvre), M Rosseel - (n° corde 1)

8

4305 Dream Cat, f , 6 ans, 57 k, G Morineau (J Claudic),
S Morineau - (n° corde 13)

9

4223 Primus Incitatus (IRE), m, 7 ans, 571/2 k (541/2 k), �, AM
Haddad (Mlle A Duporte), D Smaga - (n° corde 4)

10

3725 Quiliano IRE, m, 5 ans, 60 k, T De Vlaminck (M Waterschoot),
T De Vlaminck - (n° corde 15)

–

4272 6 Riviere Royale, f, 4 ans, 57 k, JC Beugnon (S Breux),
S Morineau - (n° corde 11)

–

4283 Evenchop, h, 5 ans, 591/2 k, Ecurie Ascot (C Soumillon),
N Caullery - (n° corde 8)

–

13 partants ; 56 eng. ; 3 eng. sup. - Total des entrées : 2 325 �

Eng. sup. : Don Papa

Sans motif : Rebecamille.

Certf. vétérinaire : Dalstar.

Chev. élim. : Thats Notall Folks IRE, Pimball Wizard ITY, Kayana GER, Monocle

GB, Laura Luisa, Celestial House (GB), Raphael, Mathison, Ice Cool.

Chev. retir. : Silver Poker, Goji Berry, Simmantov, Stephill, Ivan Quercus (IRE).

2 long, encolure, encolure, 1 long 1/4, 10 long, 1 long 1/4, 7 long, tête, 5,5
long.
9 500 � - 3 800 � - 2 850 � - 1 900 � - 950 �
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Primes aux propriétaires :

2 992 � Chuck Sport.
1 197 � Siegfried Line (ger).
1 154 � Enjoy The Silence.

769 � Karynia.
299 � Destinee du Bois.

Primes aux éleveurs :

560 � Carlos Laffon-Parias, Stilvi Compania Financiera S.a.
373 � Stilvi Compania Financiera S.a.

Temps total : 01’55’’90

4567 6119 PRIX DES FLANDRES
(Handicap de catégorie divisé)
(E.)
Deuxième épreuve

1.800 m

17 000 � (8 500, 3 400, 2 550, 1 700, 850) - dotation France Galop.

Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus, n’ayant
pas, lors de l’une de leurs quatre dernières courses, reçu une allocation de
10.500.

Seront qualifiés dans cette épreuve, les chevaux auxquels le
handicapeur aura attribué une valeur égale ou inférieure à 28 k.

Les poids de cette épreuve seront remontés après division à la cloture des
partants, afin que le poids le plus élevé soit fixé à 60 k.

Référence : +38.

4269 2 Evocateur (GB), h, b, 5 ans, par High Chaparral IRE et Grey
Lily IRE (Boreal GER), 58 k, �, Danny De Waele (C Soumillon),
D De Waele - (n° corde 2)

1

4450 Dauphine De France, f, b, 6 ans, par Air Chief Marshal IRE
et Un Petit Tour (Double Bed), 59 k (571/2 k), Richard Frances
(Mlle M Michel), J Parize - (n° corde 10)

2

4375 4 Ciel Russe, h, b, 5 ans, par Kingsalsa USA et L’Aiglone [Lost
World (IRE)], 591/2 k, Edouard Thueux (A Hamelin), E Thueux -
(n° corde 1)

3

4345 Baladin D’Osvin, h, bf, 7 ans, par Voix Du Nord et Inzara
(Sendawar IRE), 571/2 k, Christophe Restout (S Breux),
C Restout - (n° corde 4)

4

4464 Prime Time, h, b, 4 ans, par Pivotal GB et American Adventure
USA (Miswaki USA), 60 k (571/2 k), Jean-Luc Ferton (T Hautbois),
T Castanheira (s) - (n° corde 14)

5

4306 Secret Whipper, m, 5 ans, 591/2 k (57 k), Mme R Batardiere
(T Jaguelin), N Paysan - (n° corde 13)

6

4379 3 Nacht, f, 6 ans, 551/2 k, Mme G Matter (C Lecoeuvre), Mme
G Matter - (n° corde 9)

7

4375 Finn Class IRE, h, 7 ans, 58 k, Mme D De Wulf (S Hellyn),
Mme D De Wulf - (n° corde 8)

8

4088 Vaporetto Capri (IRE), h, 5 ans, 571/2 k, D Dumoulin
(F Lefebvre), G Courbot - (n° corde 11)

9

3894 Green Mitas ITY, h, 9 ans, 53 k, F Sheridan (A Coutier),
F Sheridan - (n° corde 3)

10

4138 Silver Treasure, h, 7 ans, 571/2 k, R R Racing (S Maillot),
R Roels - (n° corde 5)

–

4269 5 Hidden Value, h, 6 ans, 53 k, �, A Coelho (A Polli), A Coelho -
(n° corde 12)

–

4379 1 Kaio Chop, h, 7 ans, 56 k, G Kob (T Piccone), B Legros -
(n° corde 6)

–

4375 2 King’s Risk, h, 8 ans, 57 k (551/2 k), Stal’T Neerhof (Mlle

M Swinnens), Stal’T Neerhof - (n° corde 15)
–

4375 1 In For Dinner, h, 7 ans, 60 k, Mlle P Gruber (S.M Laurent), Mlle
P Gruber - (n° corde 7)

–

15 partants ; 14 eng. ; 1 eng. sup. - Total des entrées : 561 �

Eng. sup. : Kaio Chop

1/2 long, 3/4 long, encolure, 1/2 long, encolure, 1 long 1/4, 1,5 long, tête, 3/4
long.

8 500 � - 3 400 � - 2 550 � - 1 700 � - 850 �

Primes aux propriétaires :

3 442 � Evocateur (gb).
1 071 � Dauphine de France.
1 032 � Ciel Russe.

535 � Baladin D’Osvin.
344 � Prime Time.

Primes aux éleveurs :

1 671 � Sc Ecurie de Meautry.
501 � Roland Monnier.
119 � Dayton Investments Ltd.

Temps total : 01’57’’70
La température extérieure relevée par la société organisatrice le jour de la
course étant inférieure ou égale à 5 degrés Celsius, les Commissaires ont
accordé la tare supplémentaire de 0.5 kg conformément aux dispositions du
paragraphe III de l’article 150 du Code des Courses au Galop.

A l’issue de la course, les Commissaires, après avoir entendu le jockey
Stéphane BREUX en ses explications, l’ont sanctionné par une interdiction
de monter pour une durée de 1 jour, pour avoir fait un usage manifestement
abusif de sa cravache (2ème infraction - 7 coups).

4568 6115 GRAND PRIX DE LA VILLE DE
MARCQ-EN-BAROEUL
(A.)

1.800 m

45 000 � (22 500, 8 550, 6 300, 3 600, 1 800, 1 350, 900) - dotation France
Galop.

Pour tous chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus,
n’ayant pas, cette année, gagné une Listed Race, ni été classés 2ème ou
3ème d’une course de Groupe. Poids : 57 k. Les chevaux ayant, cette année,
gagné une course D ou été classés 2ème ou 3ème d’une course B porteront
1 k.1/2 ; gagné plusieurs courses D ou une course B ou été classés 2ème ou
3ème d’une Listed Race, 3 k. ; gagné une course A, 4 k.

Lijian GER, h, b, 4 ans, par Soldier Hollow GB et Larena GER
(Big Shuffle USA), 60 k, Mme Celina Lopez (M Lopez),
J Hirschberger - (n° corde 9)

1

3055 5 Glen Shiel GB, h, al, 4 ans, par Pivotal GB et Gonfilia GER (Big
Shuffle USA), 60 k, Godolphin Snc (M Barzalona), A Fabre (s) -
(n° corde 7)

2

4294 3 Miracle Des Aigles, h, b, 5 ans, par Siyouni et Folie Des
Aigles (Ocean Of Wisdom USA), 60 k, Mme Corine Barande
Barbe (T Thulliez), Mme C Barande Barbe - (n° corde 5)

3

King’s Pavilion IRE, h, b, 5 ans, par King’s Best USA et
Embassy GB (Cadeaux Genereux GB), 60 k, Peter Ward
(T Bachelot), RJ Ward - (n° corde 8)

4

2700 6 Mascalino GER, m, b, 4 ans, par Jukebox Jury (IRE) et Marny
GER (Dashing Blade GB), 581/2 k, Stall Lahn-Sieg
(C Lecoeuvre), H Blume - (n° corde 6)

5

4429 Shaslika, f, gr, 8 ans, par Slickly et Green Shadow (Green Tune
USA), 551/2 k, Ghislain Kob (T Piccone), B Legros - (n° corde 2)

6

1686 7 Segra USA, f, b, 4 ans, par Shamardal USA et Sarah Lynx IRE
[Montjeu (IRE)], 551/2 k, Mme Robert G. Ehrnrooth (A Lemaitre),
P Bary (s) - (n° corde 10)

7

4289 6 Bello Matteo, h, 7 ans, 57 k, R Stasi (S Maillot), G Collet -
(n° corde 1)

8

4103 Fleurette BEL, f, 4 ans, 551/2 k, JM Plasschaert (S Francois),
G Aidant - (n° corde 3)

9

9 partants ; 15 eng. ; 2 eng. sup. - Total des entrées : 2 349 �

Eng. sup. : Mascalino GER, Shaslika

code anomalie : DS : Northern Rock GER.

nez, 2 long, 2,5 long, 2,5 long, 4 long, 1/2 long, 2,5 long, 6 long.

22 500 � - 8 550 � - 6 300 � - 3 600 � - 1 800 � - 1 350 � - 900 �

Primes aux propriétaires :

9 112 � Lijian Ger, prime non attribuée.
3 462 � Glen Shiel Gb, prime non attribuée.
2 551 � Miracle des Aigles.
1 458 � King’S Pavilion Ire, prime non attribuée.

729 � Mascalino Ger, prime non attribuée.
425 � Shaslika.
364 � Segra Usa, prime non attribuée.

Primes aux éleveurs :

2 250 � Erik Luding, prime non attribuée.
855 � Darley Stud Management Co. Ltd, prime non attribuée.

1 239 � Suc. Yvon Lelimouzin, Benoit Deschamps.
504 � Darley Stud Management Co. Ltd, prime non attribuée.
180 � Stall Lahn-Sieg, prime non attribuée.
90 � Elevage Haras de Bourgeauville, prime non attribuée.

Temps total : 01’58’’00
La température extérieure relevée par la société organisatrice le jour de la
course étant inférieure ou égale à 5 degrés Celsius, les Commissaires ont
accordé la tare supplémentaire de 0.5 kg conformément aux dispositions du
paragraphe III de l’article 150 du Code des Courses au Galop.

A l’issue de la course, les Commissaires après avoir entendu le représentant
de l’entraîneur Sascha SMRCZEK en ses explications, lui ont demandé
d’informer l’entraîneur que le hongre NORTHERN ROCK GER sera interdit
de courir pour une durée de 8 jours, suite à son refus de rentrer dans sa stalle
de départ.

4569 6116 PRIX DE DOUAI
(Handicap de catégorie divisé)
(E.)
Première épreuve

2.500 m

19 000 � (9 500, 3 800, 2 850, 1 900, 950) - dotation France Galop.

Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 4 ans, n’ayant pas, lors de
l’une de leurs quatre dernières courses, reçu une allocation de 10.500.

Seront qualifiés dans cette épreuve, les chevaux auxquels le
handicapeur aura attribué une valeur égale ou inférieure à 28 k.

La référence de cette épreuve sera éventuellement remontée à la déclaration
des partants probables, afin que le poids le plus élevé soit fixé à 60 k.

Référence : +32.

4326 La Cambe, f, b, 4 ans, par Le Havre (IRE) et Kahyasola
(Kahyasi IRE), 551/2 k (53 k), �, Des Mazis (s) (J Moisan),
M Delzangles - (n° corde 11)

1

4469 Spanish Gift, m, gr, 4 ans, par Hannouma (IRE) et Meneuse
(Highest Honor), 59 k (571/2 k), Haras de Bernesq (Mlle

C Pacaut), A Benillouche - (n° corde 7)

2
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3130 Past Sina GER, f, b, 4 ans, par Siyouni et Past Twelve GER
(Sholokhov IRE), 56 k, �, Ulr ich Zerrath (S Hellyn),
A Kleinkorres - (n° corde 3)

3

4163 6 Coco Panache (IRE), h, b, 4 ans, par So You Think NZ et
Algoa [Common Grounds (GB)], 59 k, Mlle Helene Mennessier
(J Moutard), Mlle H Mennessier - (n° corde 8)

4

4357 5 Mustanga, f, b, 4 ans, par Le Havre (IRE) et Molene (Legend
Of France USA), 571/2 k, Paul Normand (C Soumillon),
N Caullery - (n° corde 12)

5

4464 Maison D’Or IRE, h, 4 ans, 55 k, �, Haras du Berlais
(S Maillot), ROB Collet (s) - (n° corde 10)

6

4464 Rubis Queen, f, 4 ans, 571/2 k, Mme C Wingtans (T Bachelot),
N Caullery - (n° corde 6)

7

4326 Marano SWI, h, 4 ans, 58 k, Stall Alpenland (T Piccone), Mme
C Bocskai - (n° corde 1)

8

609 En Chantant, h, 4 ans, 56 k, H Holmey (F Lefebvre), Mme
E Siavy-Julien - (n° corde 5)

9

3504 Smiling GER, f, 4 ans, 56 k, M Mescam (A Hamelin),
M Mescam - (n° corde 9)

10

4408 Humbaba D’Agrostis, h, 4 ans, 60 k, JP Cordonnier
(K Barbaud), JP Cordonnier - (n° corde 2)

–

4216 5 Chilperic GB, m, 4 ans, 60 k, FAM Mussat (A Lemaitre),
S Cerulis - (n° corde 4)

–

12 partants ; 20 eng. ; 1 eng. sup. - Total des entrées : 663 �

Eng. sup. : Smiling GER

3/4 long, 1 long 1/4, courte encolure, 2,5 long, 3/4 long, 1/2 long, 8 long, 12
long, 20 long.
9 500 � - 3 800 � - 2 850 � - 1 900 � - 950 �

Primes aux propriétaires :

3 847 � La Cambe.
1 539 � Spanish Gift.
1 154 � Past Sina Ger, prime non attribuée.

769 � Coco Panache (ire).
384 � Mustanga.

Primes aux éleveurs :

3 003 � Ecurie Duval-Lemonnier Sarl, Mme Sandra de Coral.
800 � Ecurie Kura.
285 � Gestut Hofgut Heymann, prime non attribuée.
266 � Scea Haras du Ma.
300 � Mme Baudouin de la Motte Saint-Pierre, Baudouin de la Motte Saint-Pierre, Mme

Kerstin Beneton.

Temps total : 02’50’’00
La température extérieure relevée par la société organisatrice le jour de la
course étant inférieure ou égale à 5 degrés Celsius, les Commissaires ont
accordé la tare supplémentaire de 0.5 kg conformément aux dispositions du
paragraphe III de l’article 150 du Code des Courses au Galop.
A l’issue de la course, les Commissaires après avoir entendu le représentant
de l’entraîneur Stéphane CERULIS en ses explications, lui ont demandé
d’informer l’entraîneur que le poulain CHILPERIC sera interdit de courir pour
une durée de 8 jours, suite à son refus de s’élancer à l’ouverture de sa stalle.
A l’issue de la course, les Commissaires ont demandé des explications au
jockey Tony PICCONE au sujet de la performance du hongre MARANO SWI.
L’intéressé a déclaré qu’il s’était retrouvé sans ressources dans la ligne
d’arrivée. Il a précisé qu’il le montait pour la 1ère fois. Les Commissaires ont
enregistré ces explications.

4570 6114 PRIX DE DIEPPE
(A réclamer. - Jockeys et Jeunes Jockeys)

2.500 m

17 000 � (8 500, 3 400, 2 550, 1 700, 850) - dotation France Galop.
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3 ans, mis à réclamer pour
18.000 ou 24.000. Poids : 56 k. Les chevaux mis à réclamer pour 24.000
porteront 2 k. En outre, les poulains et pouliches ayant, depuis le 1er juin de
cette année inclus, reçu une allocation de 9.500 porteront 1 k.1/2 ; plusieurs
allocations de 9.500, 3 k.
Pour Jockeys et Jeunes Jockeys n’ayant pas, cette année, gagné 12
courses (France et Etranger).

Les décharges prévues par l’Article 104 du Code des Courses au Galop
ne sont pas applicables dans ce prix.

3549 Green Hope, f, al, 3 ans, par Muhtathir GB et Green China
(Green Tune USA), 541/2 k, (18.000), Ecurie La Vallee Martigny
Earl (M Remy), S Wattel - (n° corde 11)

1

4378 Major’salsa, f, b, 3 ans, par Kingsalsa USA et Major’s Love
[Majorien (GB)], 541/2 k (53 k), (18.000), Stephan Hoffmeister
(Mlle A Duporte), S Cerulis - (n° corde 3)

2

4409 Carrouges IRE, f, b, 3 ans, par So You Think NZ et Castle
Cross IRE (Cape Cross IRE), 541/2 k (531/2 k), (18.000), �, Mme
Andre-Maurice Roux (Mlle L Poggionovo), C Lecrivain -
(n° corde 1)

3

Schone Aussicht GER, f, b, 3 ans, par Pastorius GER et
Suquia GER (Mount Nelson GB), 541/2 k, (18.000), Stall
Winterhude (N Polli), S Smrczek - (n° corde 4)

4

Good Grace GER, f, b, 3 ans, par Reliable Man (GB) et Good
Hope GER (Seattle Dancer USA), 541/2 k (53 k), (18.000), Gestut
Romerhof (Mlle Z Pfeil), C von der Recke - (n° corde 8)

5

4378 3 So You Sweet IRE, f, 3 ans, 541/2 k, (18.000), Mme E
Franchini (LP Beuzelin), A&G Botti (s) - (n° corde 6)

6

4492 Five By Five, h, 3 ans, 58 k, (24.000), S Morineau (J Tastayre),
S Morineau - (n° corde 7)

7

4468 Paulina Dream, f, 3 ans, 541/2 k, (18.000), E Thueux
(T Lefranc), E Thueux - (n° corde 14)

8

4378 Lady Lane IRE, f, 3 ans, 541/2 k, (18.000), D Dumoulin
(J Moisan), M Rosseel - (n° corde 2)

9

2091 You’re Sup (IRE), f, 3 ans, 541/2 k, (18.000), J Merienne
(A Polli), J Merienne - (n° corde 13)

10

3877 Tremont, m, 3 ans, 591/2 k, (24.000), H De Waele (J Claudic),
D De Waele - (n° corde 9)

–

4378 2 Jenilat Pearl, f, 3 ans, 56 k (541/2 k), (18.000), Mm Racing
(Mlle A Foulon), M Munch - (n° corde 12)

–

4341 4 Nid D’Ange, h, 3 ans, 56 k (561/2 k), (18.000), Ecurie des
Anges Earl (T Speicher), J Merienne - (n° corde 10)

–

13 partants ; 24 eng. ; 1 eng. sup. - Total des entrées : 1 492 �

Eng. sup. : So You Sweet IRE

Sans motif : Wiseiten.

courte tête, 2 long, 1 long, 4 long, 2 long, 2 long, 6 long, 2 long, nez.
8 500 � - 3 400 � - 2 550 � - 1 700 � - 850 �

Primes aux propriétaires :

4 590 � Green Hope.
1 836 � Major’Salsa.
1 377 � Carrouges Ire, prime non attribuée.

918 � Schone Aussicht Ger, prime non attribuée.
459 � Good Grace Ger, prime non attribuée.

Primes aux éleveurs :

1 963 � Ecurie La Vallee Martigny Earl.
785 � Frederic Lavoinne.
255 � P & B Bloodstock, prime non attribuée.
170 � Gestut Fahrhof, prime non attribuée.

85 � Gestut Romerhof, prime non attribuée.
Green Hope, réclamée 20.222,00 � par ECURIES SERGE STEMPNIAK.

Temps total : 02’52’’00
a température extérieure relevée par la société organisatrice le jour de la
course étant inférieure ou égale à 5 degrés Celsius, les Commissaires ont
accordé la tare supplémentaire de 0.5 kg conformément aux dispositions du
paragraphe III de l’article 150 du Code des Courses au Galop.
A l’issue de la course, les Commissaires ont demandé des explications au
jockey Amélie FOULON au sujet de la performance de la pouliche JENILAT
PEARL. L’intéressé a déclaré que sa pouliche n’avait pas été très à l’aise dans
le 1er tournant et qu’elle n’avait pas eu d’action. Elle a précisé que le terrain
ne devait pas convenir à ses aptitudes. Les Commissaires ont enregistré ces
explications.

4571 6120 PRIX CAPITAINE RIQUET
(A réclamer. - Cavalières et Gentlemen-riders)

2.500 m

16 000 � (8 000, 3 200, 2 400, 1 600, 800) - dotation France Galop.
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus, mis à
réclamer pour 15.000 ou 20.000. Poids : 65 k. Les chevaux mis à réclamer
pour 20.000 porteront 2 k. En outre, les chevaux ayant, depuis le 1er juin de
cette année inclus, reçu une allocation de 8.500 porteront 2 k. ; plusieurs
allocations de 8.500, 4 k.
Pour Gentlemen-Riders et Cavalières.

3634 1 Airfield Beauty GB, f, b, 4 ans, par Delegator GB et Anthea
GB (Tobougg IRE), 631/2 k (62 k), (15.000), �, M-B-A Racing
(Mlle M Plat), C von der Recke - (n° corde 8)

1

4410 1 Fox Tin, h, gr, 4 ans, par Tin Horse (IRE) et Fox Force Five (IRE)
(Araafa IRE), 65 k, (15.000), Mme Natascha Grewe (Mr

A Madamet), H Grewe - (n° corde 1)

2

4410 3 Tres Solid, h, b, 7 ans, par Honours List IRE et Tres Passing
(Medaaly GB), 67 k, (20.000), Mme Marie-Carmen Boutin (Mr

H Boutin), M Boutin (s) - (n° corde 2)

3

825 7 Baroncello GER, h, b, 5 ans, par Medecis (GB) et Balsamia
GER (Speedmaster GER), 67 k (651/2 k), (20.000), Ace-Racing
(Mlle S Bruggemann), Mlle C Fuchs - (n° corde 3)

4

4428 5 Temple Boy, h, gr, 6 ans, par Linda’s Lad (GB) et Temple
Queen GER (Local Suitor USA), 67 k, (20.000), Ecurie Foret
Jaune (Mr F Guy), JUL Phelippon - (n° corde 9)

5

4347 Liar Liar, f, 4 ans, 631/2 k, (15.000), Mlle H Dichamp (Mr PY Brac

de la Perriere), ML Mortier (s) - (n° corde 6)
6

3735 Service Gagnant, h, 7 ans, 67 k (681/2 k), (20.000), ROB
Collet (s) (Mr JB Pavard), ROB Collet (s) - (n° corde 7)

7

7 partants ; 17 eng. ; 3 eng. sup. - Total des entrées : 2 097 �

Eng. sup. : Baroncello GER

Sans motif : Norilsk, Soliera.

Certf. vétérinaire : Grey Sensation IRE.

1/2 long, 7 long, 2,5 long, 5 long, 20 long, 13 long.
8 000 � - 3 200 � - 2 400 � - 1 600 � - 800 �

Primes aux propriétaires :

3 240 � Airfield Beauty Gb, prime non attribuée.
1 296 � Fox Tin.

756 � Tres Solid.
648 � Baroncello Ger, prime non attribuée.
252 � Temple Boy.

Primes aux éleveurs :

800 � The Pocock Family, prime non attribuée.
674 � Haras de Grandcamp Earl, Mme Sarah Dupray, Clement Thomas.
224 � Rheinhard A. Beine, prime non attribuée.
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Fox Tin, réclamé 16.500,00 � par PHILIPPE HARTZER.

Airfield Beauty GB, réclamée 17.111,00 � par ECURIES SERGE
STEMPNIAK.

Temps total : 02’47’’90

La température extérieure relevée par la société organisatrice le jour de la
course étant inférieure ou égale à 5 degrés Celsius, les Commissaires ont
accordé la tare supplémentaire de 0.5 kg conformément aux dispositions du
paragraphe III de l’article 150 du Code des Courses au Galop.

A l’issue de la course, les Commissaires, après avoir entendu la cavalière
Mélanie PLAT en ses explications, l’ont sanctionné par une interdiction de
monter pour une durée de 20 jours, pour avoir fait un usage manifestement
abusif de sa cravache (4ème infraction - 9 coups).

4572 6117 PRIX DE LA MARQUE
(Handicap de catégorie divisé)
(E.)
Deuxième épreuve

2.500 m

17 000 � (8 500, 3 400, 2 550, 1 700, 850) - dotation France Galop.

Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 4 ans, n’ayant pas, lors de
l’une de leurs quatre dernières courses, reçu une allocation de 10.500.

Seront qualifiés dans cette épreuve, les chevaux auxquels le
handicapeur aura attribué une valeur égale ou inférieure à 28 k.

Les poids de cette épreuve seront remontés après division à la clôture
des partants, afin que le poids le plus élevé soit fixé à 60 k.

Référence : +38.

4217 1 Crocy, h, gr, 4 ans, par Air Chief Marshal IRE et Salamon GB
[Montjeu (IRE)], 58 k, �, Mme Danielle Godde (T Bachelot),
J Planque (s) - (n° corde 6)

1

4465 2 Queen’s Of Marshal, f, b, 4 ans, par Air Chief Marshal IRE et
Queen’s Garden USA (Kingmambo USA), 58 k, Collet (s)
(A Lemaitre), ROB Collet (s) - (n° corde 11)

2

4473 3 Jazz Warrior, h, gr, 4 ans, par Ransom O’War USA et Jaragua
(Medaaly GB), 531/2 k (521/2 k), Geert Verheye (J Moisan),
G Verheye - (n° corde 4)

3

4465 4 Rajsa Card, h, b, 4 ans, par Rajsaman et Equity Card (FR)
(Dubai Destination USA), 571/2 k, �, Philippe Desplaces
(A Hamelin), C Martinon - (n° corde 7)

4

4465 Sowgay, h, al, 4 ans, par Air Chief Marshal IRE et Kitty Yield
(High Yield USA), 551/2 k, �, Joel Phelippon (J Claudic),
JUL Phelippon - (n° corde 5)

5

4506 Admiralty Arch (GB), m, 4 ans, 60 k (571/2 k), D Duglas
(T Lefranc), C Boutin (s) - (n° corde 8)

6

4465 Mathonville, f, 4 ans, 60 k (581/2 k), Mme AM Roux (Mlle

C Pacaut), C Lecrivain - (n° corde 1)
7

4465 Reine De Khalvi, f, 4 ans, 571/2 k, P Chenu (T Speicher),
D Chenu - (n° corde 10)

8

4465 1 Lance D’Estuaire, f, 4 ans, 56 k, Mme C Laur (S.M Laurent),
Mme C Laur - (n° corde 3)

9

4465 Ken Blood, h, 4 ans, 56 k, �, Mme V Ferrat (M Nobili), Mme
V Ferrat - (n° corde 9)

10

4452 Magesq Dralliv, f, 4 ans, 59 k (571/2 k), C Martinon (Mlle

D Santiago), C Martinon - (n° corde 12)
–

3863 Tricky Dicky, h, 4 ans, 60 k, Mme M Henkel (C Soumillon),
P Van de Poele (s) - (n° corde 2)

–

12 partants ; 12 eng. ; 12 part. déf. - Total des entrées : 448 �

3/4 long, 2,5 long, tête, 3/4 long, 1 long 1/4, 2,5 long, 14 long, 3,5 long, 18
long.

8 500 � - 3 400 � - 2 550 � - 1 700 � - 850 �

Primes aux propriétaires :

3 442 � Crocy.
1 377 � Queen’S Of Marshal.
1 032 � Jazz Warrior.

688 � Rajsa Card.
344 � Sowgay.

Primes aux éleveurs :

1 791 � Franklin Finance S.a..
1 074 � Mlle Louise Collet-Vidal, Mlle Camille Collet-Vidal.

537 � Earl Haras du Taillis.
358 � Mme Elisabeth Vidal, Ecurie de Montfort & Preaux.
179 � Michel Melin, Mathieu Melin.

Temps total : 02’49’’10

La température extérieure relevée par la société organisatrice le jour de la
course étant inférieure ou égale à 5 degrés Celsius, les Commissaires ont
accordé la tare supplémentaire de 0.5 kg conformément aux dispositions du
paragraphe III de l’article 150 du Code des Courses au Galop.

Le jockey Tony PICCONE étant souffrant, les Commissaires ont autorisé son
remplacement sur la pouliche REINE DE KHALVI par le jockey Thibault
SPEICHER

A l’issue de la course, les Commissaires, après avoir entendu le jockey Théo
BACHELOT en ses explications, l’ont sanctionné par une interdiction de
monter pour une durée de 1 jour, pour avoir fait un usage manifestement
abusif de sa cravache (2ème infraction - 7 coups).

LE MANS
0221 322 Dimanche 18 novembre 2018

Terrain SOUPLE
LE MANSCommissaires de courses : Anne-Doulce LEFEUVRE -

Clémence de CHARRY BROSSEAU - Jean-Patrick VITSE

4573 5673 PRIX DU CONSEIL DEPARTEMENTAL
(E.)

1.400 m

12 000 � (6 000, 2 400, 1 800, 1 200, 600) - dotation France Galop.
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus, n’ayant
pas, cette année, reçu 15.000 en victoires et places. Poids : 57 k. Surcharges
accumulées pour les sommes reçues en victoires et places cette année : 1 k
par 3.000 reçus.

4215 5 Greyway, h, gr, 4 ans, par Myboycharlie IRE et Aliyeska IRE
(Fasliyev USA), 59 k (571/2 k), �, Ecurie Melanie (J Moutard),
JM Lefebvre (s) - (n° corde 6)

1

4389 4 Speed As, f, b, 4 ans, par Evasive GB et As Speed (Keltos),
551/2 k (54 k), Eddir Loungar (Mlle M Eon), N Caullery -
(n° corde 7)

2

Djiguite, h, b, 6 ans, par Makfi GB et Envoutement (Vettori IRE),
57 k, Alain Louis-Dreyfus (H Journiac), M Seror (s) - (n° corde 5)

3

4103 6 Franz Schubert GB, h, b, 4 ans, par Dansili GB et Measured
Tempo GB (Sadler’s Wells USA), 60 k, Godolphin Snc
(PC Boudot), A Fabre (s) - (n° corde 3)

4

2341 7 Keravnos, h, gr, 8 ans, par Elusive City USA et Kypriano’s
Angel (FR) (Kendor), 61 k, Mme Virginia Fragiskos
(ALEX Roussel), Y Barberot (s) - (n° corde 8)

5

1686 Silver Cape, f, 4 ans, 551/2 k, P Hendrickx (A Bernard), P Van
de Poele (s) - (n° corde 1)

6

4272 7 Engaging Smile GB, f, 6 ans, 551/2 k, Mme A Moon
(J Guillochon), W Delalande - (n° corde 4)

7

4091 Ultimate Fight, m, 4 ans, 59 k, �, V. Slovak (A Bourgeais),
Z Koplik - (n° corde 2)

8

8 partants ; 37 eng. ; 8 part. déf. - Total des entrées : 715 �

2,5 long, courte encolure, 1,5 long, 1,5 long, 5 long, 10 long.
6 000 � - 2 400 � - 1 800 � - 1 200 � - 600 �

Primes aux propriétaires :

2 430 � Greyway.
972 � Speed As.
567 � Djiguite.
486 � Franz Schubert Gb, prime non attribuée.
189 � Keravnos.

Primes aux éleveurs :

1 896 � Ecurie Haras du Cadran, Antoine Gilibert, Adrian Von Gunten.
505 � Christian Presse, Pierre Presse.
120 � Darley Stud Management Co. Ltd, prime non attribuée.

Temps total : 01’26’’12

4574 5671 PRIX YVES LALLEMAN 1.400 m

18 000 � (9 000, 3 420, 2 520, 1 440, 720, 540, 360) - dotation France Galop.
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3 ans, ayant couru en France,
n’ayant jamais gagné une Classe 1 et n’ayant, depuis le 1er mars de cette
année inclus, ni gagné une Classe 2, ni reçu une allocation de 12.500. Poids :
57 k. Les chevaux ayant, cette année, reçu une allocation de 8.000 (A
Réclamer excepté) porteront 1 k..1/2 ; une allocation de 11.000, 2 k.1/2. Les
chevaux n’ayant pas, cette année, été classés dans les 3 premiers d’une
course de dotation totale de 12.500 recevront 1 k.1/2.

4427 4 Canouville, f, b, 3 ans, par Air Chief Marshal IRE et Our Dream
Queen GB (Oasis Dream GB), 551/2 k, Cometica Ag (M Berto),
G Geisler - (n° corde 6)

1

4165 3 Matar, h, b, 3 ans, par Penny’s Picnic (IRE) et Miss Gazduram
AUT (Gazduram GB), 57 k, Mme Caroline Klus (PC Boudot),
FH Graffard (s) - (n° corde 1)

2

4091 Koutsounakos GB, h, b, 3 ans, par Captain Gerrard IRE et
Saorocain IRE (Kheleyf USA), 591/2 k (58 k), Christos
Theodorakis (Mlle D Santiago), C Theodorakis - (n° corde 8)

3

4337 Cloud Eight IRE, h, b, 3 ans, par Dream Ahead USA et Night
Cam IRE (Night Shift USA), 591/2 k, Paul Richard (A Bourgeais),
P&F Monfort (s) - (n° corde 4)

4

4366 Friendly Agreement, h, b, 3 ans, par Siyouni et Suerte GB
(Halling USA), 581/2 k, Michel Perret (S Saadi), HA Pantall -
(n° corde 7)

5

4337 La Magicienne (IRE), f, al, 3 ans, par Iffraaj GB et Qahatika
(Polish Precedent USA), 57 k, Ecurie Melanie (H Journiac),
JM Lefebvre (s) - (n° corde 2)

6

3303 Fallinderry, f, b, 3 ans, par Whipper USA et Eblouissante
(Cardoun), 54 k (521/2 k), Lotoux (s) (Mlle M Eon), C Lotoux (s) -
(n° corde 10)

7

4411 Pour La Famille IRE, f, 3 ans, 551/2 k (54 k), C Theodorakis
(Mlle E Tsouchnika), C Theodorakis - (n° corde 9)

8

1404 Lily Salsa, f, 3 ans, 54 k (50 k), F Fiol (Mlle C Poirier), P Bigot -
(n° corde 5)

9

3266 Royal Diplomat IRE, h, 3 ans, 57 k, S Constantinidis
(ALEX Roussel), P&F Monfort (s) - (n° corde 3)

10

10 partants ; 27 eng. ; 1 eng. sup. - Total des entrées : 1 105 �
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Eng. sup. : Canouville

3/4 long, tête, 2 long, 1,5 long, 2,5 long, courte encolure, 3 long, 6 long, courte
tête.
9 000 � - 3 420 � - 2 520 � - 1 440 � - 720 � - 540 � - 360 �

Primes aux propriétaires :

4 860 � Canouville.
1 846 � Matar.
1 360 � Koutsounakos Gb, prime non attribuée.

777 � Cloud Eight Ire, prime non attribuée.
388 � Friendly Agreement.
291 � La Magicienne (ire).
194 � Fallinderry.

Primes aux éleveurs :

2 079 � Franklin Finance S.a..
789 � Mme Caroline Klus.
252 � Mickley Stud, prime non attribuée.
144 � Kevin Blake, prime non attribuée.
249 � Sarl Jedburgh Stud.

83 � Ecurie Haras du Cadran, Michael Hoze.
83 � Olivier Quiniou.

Temps total : 01’25’’92
A l’issue de la course, les Commissaires ont demandé des explications au
jockey Pierre-Charles BOUDOT au sujet d’un mouvement constaté en début
de parcours.
L’intéressé a déclaré que, son étrier n’étant pas correctement chaussé suite
à la sortie des stalles de départ et son cheval étant très allant, ce dernier avait,
un instant, penché vers l’extérieur. Les Commissaires ont enregistré ces
explications.

4575 5670 PRIX DES HUNAUDIERES 1.950 m

15 000 � (7 500, 3 000, 2 250, 1 500, 750) - dotation France Galop.
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 2 ans, nés et élevés en
France, n’ayant jamais gagné. Poids : 58 k. Les chevaux n’ayant jamais
couru recevront 2 k.

3913 4 Famous Wolf, m, b, 2 ans, par Kendargent et More Than
Famous (More Than Ready USA), 58 k, Sebastien Le Page
(PC Boudot), A Fabre (s) - (n° corde 12)

1

4224 5 Sakura Zensen, f, al, 2 ans, par Planteur (IRE) et Sheema GB
(Teofilo IRE), 561/2 k, �, Hiroharu Kurimoto (P Bazire),
H Shimizu - (n° corde 1)

2

4110 Millie Lily (IRE), f, b, 2 ans, par Makfi GB et Holly Polly (GER)
(Dylan Thomas IRE), 561/2 k, Guy Heald (S Saadi), HA Pantall -
(n° corde 4)

3

4027 Daguet Royal, m, b, 2 ans, par Evasive GB et Lonestar Spirit
( IRE) (Invincible Spiri t IRE), 58 k, Henri d’ Ail l ieres
(ALEX Roussel), E Libaud (s) - (n° corde 6)

4

3382 5 Anodino, h, b, 2 ans, par Anodin (IRE) et It’s My Horse [Enrique
(GB)], 58 k, Mlle Ingrid Pantall (J Guillochon), HA Pantall -
(n° corde 5)

5

4169 2 Denomedenuo, m, 2 ans, 58 k, G Denuault (s) (C Grosbois),
J Boisnard (s) - (n° corde 14)

6

King William, m, 2 ans, 56 k, G Augustin-Normand
(H Journiac), FH Graffard (s) - (n° corde 9)

7

4372 Palmina, f, 2 ans, 561/2 k, D Zarroli (J Smith), D Zarroli -
(n° corde 11)

8

Peach And Vanilla, f, 2 ans, 541/2 k, R Baguenault de
Puchesse (Y Barille), N Leenders - (n° corde 2)

9

4380 Got Flight, f, 2 ans, 561/2 k (55 k), Haras de Treli (J Moutard),
JM Lefebvre (s) - (n° corde 7)

10

Graal Of Sunday, h, 2 ans, 56 k, Ecurie Smart (L Boisseau),
Mme AM Poirier - (n° corde 8)

–

Beethove De L’Aube, h, 2 ans, 56 k (52 k), S Foucher (Mlle

C Poirier), S Foucher - (n° corde 10)
–

Valgabelle, f, 2 ans, 541/2 k, R Matossian (A Bernard),
W Delalande - (n° corde 15)

–

4304 Maas Start, f, 2 ans, 561/2 k (53 k), N Lemeunier (D Boche),
L Gadbin (s) - (n° corde 3)

–

Agostina, f, 2 ans, 541/2 k (53 k), Herald Bloodstock Ltd (Mlle

M Eon), L Baudron (s) - (n° corde 13)
–

15 partants ; 55 eng. ; 15 part. déf. - Total des entrées : 1 350 �

3 long, encolure, 2 long, 1,5 long, tête, 3 long, 3/4 long, tête, 2 long.
7 500 � - 3 000 � - 2 250 � - 1 500 � - 750 �

Primes aux éleveurs :

1 425 � Jean-Philippe Dubois.
570 � Sarl Jedburgh Stud, Thierry de la Heronniere.
427 � G.b. Partnership.
285 � Daniel Cherdo, Georges Boulard.
142 � Patrick Chedeville.

Temps total : 02’09’’68

4576 5672 PRIX DE LONGCHAMP - PRIX A.P.G.O.
(E.)

2.300 m

15 000 � (7 500, 3 000, 2 250, 1 500, 750) - dotation France Galop.
Challenge APGO MARKEL

Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3 et 4 ans, nés et élevés en
France, n’ayant pas reçu une allocation de 6.000. Poids : 3 ans, 56 k. ; 4

ans, 58 k. Surcharges accumulées pour les sommes reçues en victoires et
places : 1 k. par 3.500 reçus.
Un trophée sera remis au propriétaire du cheval vainqueur et des
cadeaux seront offerts au jockey et à l’entraineur du gagnant par le
Président de l’A.P.G.O. ou son représentant.

4184 1 Red Whisper, f, b, 3 ans, par Redoute’s Choice AUS et
Becomes You (GB) (Lomitas GB), 551/2 k (53 k), Suc. de
Moratalla (A Moreau), M Delzangles - (n° corde 5)

1

3928 1 Bonaparte Sizing, h, b, 4 ans, par Voix Du Nord et Royale
Des Bordes (Lavirco GER), 60 k, Suc. Alan Potts (PC Boudot),
J Bertran de Balanda (s) - (n° corde 12)

2

4373 Celtic Tenor, h, b, 3 ans, par Champs Elysees GB et Irish Song
(Singspiel IRE), 56 k (541/2 k), Hammond (s) (Mlle P Dominois),
J Hammond (s) - (n° corde 8)

3

4298 1 For Me Davis, f, b, 3 ans, par Pour Moi IRE et Majesty Davis
(IRE) (Dansili GB), 551/2 k (54 k), Michel Delaunay (Mlle M Eon),
C Lotoux (s) - (n° corde 13)

4

4346 4 Pique La Lune, f, bf, 4 ans, par Kapgarde et Prodiga [Poliglote
(GB)], 561/2 k, Ecurie Cap Orne (ALEX Roussel), Hue & Lamotte
D’Argy (s) - (n° corde 10)

5

Oriental Queen, f , 3 ans, 541/2 k, Chevotel Racing
(H Journiac), M&S Nigge (s) - (n° corde 1)

6

4383 3 Lili Spirit, f, 4 ans, 561/2 k (531/2 k), C Le Lay (Mlle A Le Lay),
C Le Lay - (n° corde 3)

7

3945 Elysee D’Osvin, f, 4 ans, 561/2 k, C Restout (W Saraiva),
C Restout - (n° corde 7)

8

3405 Euskara, f , 3 ans, 541/2 k, J Bertran de Balanda (s)
(C Grosbois), J Bertran de Balanda (s) - (n° corde 2)

9

2672 3 Beep Bop Pelem, f, 4 ans, 611/2 k (571/2 k), J Juillet (Mlle

L Bails), W Menuet (s) - (n° corde 4)
10

4184 3 Omnipotence, f, 3 ans, 541/2 k (501/2 k), G Samama (Mlle

C Poirier), J Boisnard (s) - (n° corde 14)
–

4055 Damessiam Raiselle, f, 4 ans, 561/2 k, P Degroote (Y Barille),
S Zuliani (s) - (n° corde 6)

–

1426 4 Sanoisiene, f, 3 ans, 541/2 k, A Subileau (J Smith), A Subileau -
(n° corde 15)

–

Optimizer, h, 4 ans, 59 k, JR Breton (L Boisseau), JR Breton -
(n° corde 11)

–

Hong Lo, h, 4 ans, 58 k, R Matossian (J Guillochon),
JR Breton - (n° corde 9)

–

15 partants ; 58 eng. ; 15 part. déf. - Total des entrées : 1 401 �

Chev. élim. : Marina Marshall, Wasted Sunsets.

2 long, courte encolure, tête, 1/2 long, 1/2 long, 1,5 long, 5 long, 3/4 long,
tête.

7 500 � - 3 000 � - 2 250 � - 1 500 � - 750 �

Primes aux éleveurs :

1 425 � Suc. de Moratalla.
570 � Earl Les Bordes de Mornay, Gerard Hanquiez.
315 � Haras du Mezeray S.a..
210 � Claude Quellier, Mme Svetlana Quellier, Alan Quellier.
142 � Mme Celine Sirven-Gualde.

Temps total : 02’30’’10

4577 5674 PRIX REINE BERENGERE
(Cavalières)
(E.)

2.300 m

12 000 � (6 000, 2 400, 1 800, 1 200, 600) - dotation France Galop.

Pour tous chevaux de 5 ans et au-dessus, nés et élevés en France, n’ayant
pas, cette année, reçu 15.000 en victoires et places. Poids : 60 k. Surcharges
accumulées pour les sommes reçues en victoires et places, cette année :
1 k. par 3.000 reçus.

Pour Cavalières ; celles n’ayant pas gagné cinq courses recevront 4 k.

4347 2 Salam Bombay, h, b, 9 ans, par Sulamani (IRE) et Same To
You (Mujtahid USA), 62 k, �, Gerard Samama (Mlle M Plat),
J Boisnard (s) - (n° corde 5)

1

4359 1 Chiverny, h, b, 6 ans, par Whipper USA et Courances (Simon
Du Desert), 63 k, Eddir Loungar (Mlle B Guenet), N Caullery -
(n° corde 8)

2

4225 Marshall Lessing, h, ab, 5 ans, par Doctor Dino et Lady
Morgane (IRE) (Medaaly GB), 63 k (59 k), Jean-Yves Aubaud
(Mlle A Peltier), C Lotoux (s) - (n° corde 7)

3

4327 Shannoise, f, b, 6 ans, par Racinger et Idaho Falls (Turgeon
USA), 611/2 k, Thierry Lemarie (Mlle M Bourillon), T Lemarie -
(n° corde 1)

4

4270 Mand Chick (GB), f, b, 9 ans, par Manduro GER et Rock
Chick GB (Halling USA), 581/2 k (541/2 k), Joseph Cloerec (Mlle

M Bourgeais), J Cloerec - (n° corde 4)

5

4044 5 Cometic Star, h, 5 ans, 61 k, �, Cometica Ag (Mlle B Weber),
G Geisler - (n° corde 2)

6

2747 1 Creasy Mix, h, 5 ans, 62 k (58 k), N Leenders (Mlle M Le

Levreur), N Leenders - (n° corde 3)
7

2109 Upper House (IRE), m, 9 ans, 60 k (571/2 k), C Boutin (s)
(Mlle A Boutin), C Boutin (s) - (n° corde 6)

8

8 partants ; 29 eng. ; 8 part. déf. - Total des entrées : 603 �

3/4 long, 3/4 long, 5 long, 8 long, 1,5 long, courte encolure, 20 long.

6 000 � - 2 400 � - 1 800 � - 1 200 � - 600 �
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Primes aux éleveurs :

342 � Javier Martinez Salmean.

Temps total : 02’28’’65

4578 5675 PRIX USEFUL
(Autres Que de Pur Sang. - Mâles et Hongres)

2.300 m

15 000 � (7 500, 3 000, 2 250, 1 500, 750) - dotation France Galop.
Pour poulains entiers et hongres de 3 ans, n’étant pas de race pur sang, nés
et élevés en France, n’ayant jamais gagné, ni reçu 7.000 en places. Poids :
64 k. Les poulains n’ayant jamais couru recevront 2 k.
Les remises de poids, prévues par l’Article 104 du Code des Courses
au Galop, ne sont pas applicables dans ce prix.

4167 2 Flamant Star, h, b, 3 ans, (AQ), par Apsis GB et Rose Star
(Passing Sale), 64 k (621/2 k), Ecurie Jean-Michel Carrie (Mlle

M Eon), AS Pacault (s) - (n° corde 4)

1

3496 3 Fransleen, h, al, 3 ans, (AQ), par No Risk At All et Quristine
(April Night), 64 k, Suc. Michel Marchal (PC Boudot),
E&G Leenders (s) - (n° corde 9)

2

3243 3 Fedex D’Authie, h, b, 3 ans, (AQ), par Saddex (GB) et Jiletta
(Passing Sale), 64 k, Mme Magalen Bryant (ALEX Roussel),
Y Fouin (s) - (n° corde 3)

3

Fazayte, h, b, 3 ans, (AQ), par Spider Flight et Vakina (Arvico),
62 k, Soaig Guerin (S Saadi), A Lacombe - (n° corde 8)

4

4129 4 Fanzio, h, np, 3 ans, (AQ), par Day Flight GB et Tu L’As Eu (Dark
Moondancer GB), 64 k, Richard-Henry Hobson (W Saraiva),
B Lefevre - (n° corde 13)

5

1413 Figaro Du Lys, h, 3 ans, (AQ), 64 k, Mme C Babin Guillochon
(L Boisseau), JL Guillochon - (n° corde 11)

6

Fun Work, h, 3 ans, (AQ), 62 k, Ecurie Cerdeval (M Androuin),
A Couetil (s) - (n° corde 12)

7

Fantassin Mome, h, 3 ans, (AQ), 62 k, B Letourneux
(A Fouassier), B Letourneux - (n° corde 6)

8

Fred, h, 3 ans, (AQ), 62 k, M Trinquet (M Berto), S Dehez (s) -
(n° corde 1)

9

3887 Filant De Mee, h, 3 ans, (AQ), 64 k, Sarl Ecurie Andre
Pommerai (A Bourgeais), J Planque (s) - (n° corde 7)

10

Fonce Bernard, h, 3 ans, (AQ), 62 k, Mlle L Seurin (Y Barille),
T Jouin - (n° corde 2)

–

Flagrant Delit, h, 3 ans, (AQ), 62 k, PH Peltier (C Grosbois),
PH Peltier - (n° corde 10)

–

4348 3 Forza Di Garry, h, 3 ans, (AQ), 64 k, P Priollet (J Guillochon),
L Viel (s) - (n° corde 5)

–

13 partants ; 27 eng. ; 1 eng. sup. - Total des entrées : 1 000 �

Eng. sup. : Fred

3 long, courte encolure, 3/4 long, encolure, 2 long, 2 long, 3 long, 2,5 long,
8 long.
7 500 � - 3 000 � - 2 250 � - 1 500 � - 750 �

Primes aux éleveurs :

1 575 � Thomas Vigneron, Mathieu Lochin, Loic Lochin.
630 � Mme Etienne Leenders, Bertrand de Lary De Latour.
472 � Yann Rougegrez, Suc. Laurence Barreaud, Pierre Rougegrez.
315 � Mme Olivia Roussel, Mme Sigrid Gilet-Moisson, Nicolas Moisson.
157 � Jean Brest.

Temps total : 02’33’’80
Les Commissaires ont, après enquête, sanctionné le propriétaire Mme
Carinne BABIN GUILLOCHON par une amende de 30 euros pour couleurs
non conformes.

4579 5676 PRIX CHEF DE CLAN
(Autres Que de Pur Sang. - Femelles)

2.300 m

15 000 � (7 500, 3 000, 2 250, 1 500, 750) - dotation France Galop.
Pour pouliches de 3 ans, inscrites au Stud-Book, Autres Que de Pur Sang,
nées et élevées en France, n’ayant jamais gagné, ni reçu 7.000 en places.
Poids : 64 k. Les pouliches n’ayant jamais couru recevront 2 k.
Les remises de poids, prévues par l’Article 104 du Code des Courses
au Galop, ne sont pas applicables dans ce prix.

Figue, f, no, 3 ans, (AQ), par Yeats IRE et Tieville (Ragmar),
62 k, Thierry Cypres (H Journiac), D Cottin (s) - (n° corde 8)

1

3766 Flakzane, f, bf, 3 ans, (AQ), par Coastal Path GB et Qomposita
(Video Rock), 64 k, Planque (s) (A Bourgeais), J Planque (s) -
(n° corde 10)

2

4348 2 Fusion De Baune, f, al, 3 ans, (AQ), par Spanish Moon USA
et Azur De Baune (Network GER), 64 k, Mme Nathalie Lefevre
(W Saraiva), B Lefevre - (n° corde 12)

3

4172 3 Fez, f, bf, 3 ans, (AQ), par Coastal Path GB et Quistis (Network
GER), 64 k, Comte Antoine-Audoin Maggiar (PC Boudot),
E&G Leenders (s) - (n° corde 11)

4

Fhilirelle, f, b, 3 ans, (AQ), par Indian Danehill IRE et Quistrelle
(Useful) , 62 k, Jean-Phil ippe Schal ler (A Bernard),
J Planque (s) - (n° corde 7)

5

Fightelle, f, 3 ans, (AQ), 62 k (601/2 k), Mme I de Saint Anthost
(Mlle M Eon), A Couetil (s) - (n° corde 5)

6

Free Allen, f, 3 ans, (AQ), 62 k, B Vagne (C Grosbois),
PH Peltier - (n° corde 2)

7

4273 Fee Mano, f, 3 ans, (AQ), 64 k, Mme C Leduc (M Androuin),
L Viel (s) - (n° corde 4)

8

4349 5 Fee Des Champs, f, 3 ans, (AQ), 64 k, Scea Ecurie Jc. Laisis
(S Saadi), PJ Fertillet - (n° corde 3)

9

3630 Fiesta Delafayette, f, 3 ans, (AQ), 64 k, S Dehez (s) (M Berto),
S Dehez (s) - (n° corde 6)

10

4129 Fatka, f, 3 ans, (AQ), 64 k, P Mulder (D Ubeda), ML Mortier (s) -
(n° corde 9)

–

11 partants ; 25 eng. ; 12 part. déf. - Total des entrées : 627 �

Condition spéciale : First Whisky.

1,5 long, nez, 1 long, nez, 1/2 long, nez, nez, 6 long, 2 long.
7 500 � - 3 000 � - 2 250 � - 1 500 � - 750 �

Primes aux éleveurs :

1 200 � Thierry Cypres.
630 � E.a.r.l. Trinquet, Olivier Trinquet, Marc Trinquet.
472 � Scea Ecurie Domaine de Baune.
315 � Herve D’ Armaille.
157 � Jean-Philippe Schaller.

Temps total : 02’36’’80

LE PIN AU HARAS
0315 322 Dimanche 18 novembre 2018

LE PIN AU HARAS Commissaires de courses :
Baudouin de La MOTTE SAINT PIERRE - Philippe de VULPIAN -

Jacques de CATHEU - Gérard PATIN

4580 6287 PRIX DU HARAS DE MONTAIGU
(Mâles et Hongres)

2.200 m

11 000 � (5 500, 2 200, 1 650, 1 100, 550) - dotation France Galop.
Pour poulains entiers et hongres de 3 ans, n’ayant jamais gagné. Poids :
58 k. Les chevaux n’ayant pas reçu 3.000 en places, cette année, recevront
2 k.

4296 3 Horse Boreal, h, gr, 3 ans, par Tin Horse (IRE) et Dyhim
Boreale (Dyhim Diamond IRE), 56 k, Mlle Elodie Schmitt
(C Stefan), Mlle E Schmitt - (n° corde 8)

1

4441 Sri La Frime, h, b, 3 ans, par Sri Putra GB et Affair (FR)
[Montjeu (IRE)], 56 k, �, Marc Chevalier (M Delalande),
P&F Monfort (s) - (n° corde 12)

2

3782 Edidindo, m, b, 3 ans, par Planteur (IRE) et Diva Divina CAN
(Touch Gold USA), 58 k (551/2 k), Scuderia Micolo Snc
(FL Masse), Mme D Schoenherr - (n° corde 10)

3

4341 Bric, m, bf, 3 ans, par Myboycharlie IRE et Bramble IRE (Mark
Of Esteem IRE), 56 k (531/2 k), �, Jacques Seror (A Chesneau),
E Libaud (s) - (n° corde 3)

4

4341 Mambo Chop, h, gr, 3 ans, par Muhaymin USA et Lady
Dancille (Baryshnikov AUS), 58 k (551/2 k), Patrick Leray
(M Justum), P Leray - (n° corde 7)

5

4382 Kingswood, h, 3 ans, 58 k (551/2 k), Snowdrop Stud Co. Ltd
(C Guitraud), JV Toux - (n° corde 14)

6

4382 Stunt Kite, h, 3 ans, 56 k (531/2 k), T Bedon (D Gibello Sacco),
Mlle S Jaffrelot - (n° corde 9)

7

Joueurdetrut, h, 3 ans, 56 k (531/2 k), D Duveau (Q Perrette),
J Planque (s) - (n° corde 13)

8

Boby Skin, m, 3 ans, 56 k (531/2 k), Mme M Lafouge-Haji
(A Subias), L Maceli - (n° corde 4)

9

4341 As Possible, h , 3 ans, 56 k, T Pigeon (B Hubert),
P&F Monfort (s) - (n° corde 2)

10

3655 Bilblue Saquet, h, 3 ans, 56 k, Mlle T Letort (E Etienne), Mlle
T Letort - (n° corde 1)

–

2189 Arretez La Musique, h, 3 ans, 56 k (531/2 k), P Mahler
(Q Gervais), JL Bara - (n° corde 11)

–

4185 Fubustier, h, 3 ans, 56 k, �, J Chaineau (S Martino),
E Leray (s) - (n° corde 5)

–

3821 Krotos, h, 3 ans, 56 k (52 k), C Puitg (Mlle L Oger), C Puitg -
(n° corde 6)

–

14 partants ; 19 eng. ; 1 eng. sup. - Total des entrées : 215 �

Eng. sup. : Arretez La Musique

1 long 1/4, 3,5 long, 1,5 long, 1,5 long, 2 long, 3/4 long, 15 long, 1,5 long, 1/2
long.
5 500 � - 2 200 � - 1 650 � - 1 100 � - 550 �

Primes aux propriétaires :

2 970 � Horse Boreal.
1 188 � Sri La Frime.

891 � Edidindo.
594 � Bric.
297 � Mambo Chop.

Primes aux éleveurs :

1 270 � Mme Laurence Gagneux, Mlle Melanie Pezavent.
508 � Denis Lemarie, Mme Annie Lemarie.
381 � Scuderia Micolo Snc.
254 � Scuderia Sant’Ambroeus S.r.l..
127 � Alain Chopard.

4581 6288 PRIX AL SHAHANIA STUD
(Femelles)

2.200 m

11 000 � (5 500, 2 200, 1 650, 1 100, 550) - dotation France Galop.
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Pour pouliches de 3 ans, n’ayant jamais gagné. Poids : 58 k. Les pouliches
n’ayant pas reçu 3.000 en places, cette année, recevront 2 k.

4101 Lost Paradise, f, b, 3 ans, par Muhtathir GB et Not Lost [Lost
World (IRE)], 58 k, Ecurie Palos de Moguer (M Delalande),
S Wattel - (n° corde 6)

1

4439 Aria Laforlongeuse, f, b, 3 ans, par Masterstroke USA et
Wonderful Life GER (Tiger Hill IRE), 58 k, Mme Claude Zembra
(E Etienne), S Wattel - (n° corde 1)

2

4381 2 Irish Rose IRE, f, b, 3 ans, par Iffraaj GB et Irish Style IRE
(Mujadil USA), 58 k (551/2 k), Paul Harley (A Chesneau),
C Fey (s) - (n° corde 11)

3

4184 2 Cat En Danse IRE, f, b, 3 ans, par Thewayyouare USA et
Danse En Soiree USA (Cat Thief USA), 56 k (531/2 k), John Arnou
(C Guitraud), JV Toux - (n° corde 4)

4

4466 La Sapienza, f, b, 3 ans, par Hannouma (IRE) et Moma
[Marchand De Sable (USA)], 56 k (52 k), Jean-Etienne Chi (Mlle

C Senay), A Benillouche - (n° corde 5)

5

4267 4 High Dream Lady GER, f, 3 ans, 58 k (551/2 k), Chevotel
Racing (Q Perrette), M&S Nigge (s) - (n° corde 3)

6

4378 Ozalida, f, 3 ans, 56 k (531/2 k), M Hassan (FL Masse),
A Spanu - (n° corde 13)

7

4101 Selimonte (GB), f, 3 ans, 58 k, Lady O’Reilly (F Panicucci),
H de Nicolay - (n° corde 8)

8

4296 2 Top Sea, f, 3 ans, 56 k, J Marion (s) (S Martino), J Marion (s) -
(n° corde 14)

9

Akfatenas, f, 3 ans, 56 k, N Paysan (C Stefan), N Paysan -
(n° corde 10)

10

3207 Sea Weed, f, 3 ans, 56 k (531/2 k), �, Mlle C Stephenson
(Q Gervais), G Doleuze - (n° corde 7)

–

Folimor, f, 3 ans, 56 k (52 k), J Follain (Mlle R Violet), J Follain -
(n° corde 9)

–

4339 La Bonne Etoile, f, 3 ans, 56 k (52 k), N Milliere (Mlle L Oger),
N Milliere - (n° corde 2)

–

Sinestar, f, 3 ans, 56 k, Mlle V Vivian (B Hubert), C Restout -
(n° corde 12)

–

14 partants ; 35 eng. ; 1 eng. sup. - Total des entrées : 547 �

Eng. sup. : Akfatenas

6 long, 2,5 long, 1,5 long, courte encolure, 3 long, 2,5 long, 6 long, 3/4 long,
2 long.

5 500 � - 2 200 � - 1 650 � - 1 100 � - 550 �

Primes aux propriétaires :

2 970 � Lost Paradise.
1 188 � Aria Laforlongeuse.

891 � Irish Rose Ire, prime non attribuée.
594 � Cat En Danse Ire, prime non attribuée.
297 � La Sapienza.

Primes aux éleveurs :

1 270 � Earl Haras de la Croix Sonnet, Hubert Hosselet.
508 � Pierre Noirot.
165 � Rockfield Farm, prime non attribuée.
110 � Karlheinz Wurtenberger, prime non attribuée.
127 � Haras de Bernesq.

Les Commissaires ont, après enquête, sanctionné le propriétaire MAURICE
HASSAN par une amende de 30 euros pour couleurs non conformes.

4582 6290 PRIX DU HARAS D’OMMEEL
(Autres Que de Pur Sang. - Cavalières et
Gentlemen-riders)
(E.)

3.100 m

9 500 � (4 750, 1 900, 1 425, 950, 475) - dotation France Galop.

Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 et 5 ans, n’étant pas de race
pur sang, nés et élevés en France, n’ayant jamais reçu une allocation de
5.500. Poids : 65 k. Surcharges accumulées en victoires et places, depuis
le 1er janvier de l’année dernière inclus : 1 k. par 3.000 reçus.

Pour Gentlemen-riders et Cavalières; ceux n’ayant pas gagné cinq
courses recevront 2 k.

4300 1 Dinan, h, al, 5 ans, (AQ), par Bernebeau et Jivara D’Avril
(Trebrook), 67 k (651/2 k), Mikael Mescam (Mlle P Cheyer),
M Mescam - (n° corde 1)

1

Eau De Vie Macalo, f, b, 4 ans, (AQ), par Centennial IRE et
Pepete Des Roses (Robin Des Champs), 631/2 k (60 k),
Francesco Giordano (Mlle L Volante), L Maceli - (n° corde 5)

2

4494 2 Elinda, f, gr, 4 ans, (AQ), par Linda’s Lad (GB) et Terra Viva
(April Night), 641/2 k, Jean-Yves Binois (Mr Y Cormier-Martin),
C Lecrivain - (n° corde 3)

3

4301 5 Eden Kergador, f, b, 4 ans, (AQ), par Honolulu IRE et Just In
(Start Fast), 661/2 k, Michel Coroller (Mr T Mace), P Journiac -
(n° corde 4)

4

2045 5 Elgado De Sarti, h, b, 4 ans, (AQ), par Apsis GB et Tina De
Sarti (Al Namix), 65 k (63 k), Chemin & Herpin (s) (Mr R Lemiere),
Chemin & Herpin (s) - (n° corde 9)

5

4187 3 Epsi Star, h, 4 ans, (AQ), 65 k, C Hautbois (Mr G Roth Le

Vaillant), J Planque (s) - (n° corde 8)
6

Dolmen De L’Aube, h, 5 ans, (AQ), 65 k, T Poche (Mr

E Merle), T Poche - (n° corde 7)
7

4187 4 Etoile Du Mou, f, 4 ans, (AQ), 651/2 k, AND Martin (Mr

T Marlin), P Journiac - (n° corde 6)
8

4315 Diva T’Hop, f, 5 ans, (AQ), 631/2 k (62 k), �, C Doudeau (Mr

P Dolle), S Maurer - (n° corde 2)
9

9 partants ; 13 eng. ; 2 eng. sup. - Total des entrées : 315 �

Eng. sup. : Elinda, Elgado De Sarti

5 long, 8 long, 2,5 long, 2 long, 12 long, nez, 30 long, 20 long.
4 750 � - 1 900 � - 1 425 � - 950 � - 475 �

Primes aux éleveurs :

997 � Francois-Marie Cottin, Gilbert Mesnil.
399 � Mme Sylvie Bouchanville.
299 � Thierry Prod’Homme, Jean-Yves Binois, Charles Lecrivain, Mickael Thierry

Prod’Homme.
199 � Michel Coroller.

99 � Earl Pestour, Mme Anne-Laure Boisson, Mlle Delphine Pestour, Mme Nelly
Pestour.

Les Commissaires ont, après enquête, sanctionné le propriétaire MIKAEL
MESCAM par une amende de 30 euros pour couleurs non conformes.

4583 6289 PRIX DU HARAS DE SAINT ARNOULT
(Cavalières et Gentlemen-riders)
(E.)

2.350 m

9 500 � (4 750, 1 900, 1 425, 950, 475) - dotation France Galop.
Pour tous chevaux de 4 ans et au-dessus, nés et élevés en France, n’ayant
pas reçu 14.000 en victoires et places, cette année. Poids : 68 k. Les
chevaux n’ayant pas reçu 7.000 en victoires et places, cette année, recevront
2 k.
Pour Gentlemen-riders et Cavalières, ceux n’ayant pas gagné cinq
courses recevront 2 k.

4472 3 Horizon Mersois, h, gr, 4 ans, par Falco USA et Irishia
(Verglas IRE), 68 k (661/2 k), Ecurie Foret Jaune (Mme

M Boisgontier), JUL Phelippon - (n° corde 5)

1

4100 Motzer, h, b, 4 ans, par Manduro GER et Nadrashaan
(Darshaan GB), 66 k, Mme Angela Kurth (Mr T Mace),
E Libaud (s) - (n° corde 3)

2

4347 3 Gili Emery, h, b, 6 ans, par Spanish Moon USA et Timidity
[Bering (GB)], 68 k (661/2 k), �, Mlle Marie Lemartinel (Mlle

M Lemartinel), ARM Lefeuvre - (n° corde 8)

3

4299 5 Sickyl Papa, h, b, 5 ans, par Slickly Royal et Dragey Girl
(Snurge IRE), 66 k, Gilles Chaignon (Mr G Roth Le Vaillant),
GIL Chaignon - (n° corde 4)

4

4030 Right Charlie, h, bf, 5 ans, par Myboycharlie IRE et Hoosick
Falls USA (Precise End USA), 66 k (621/2 k), Mme Gerard
Lebarbenchon (Mlle M Hamon), R Marcel - (n° corde 2)

5

4177 2 Yellow Storm, f, 4 ans, 641/2 k, A Karnikian (Mr K Braye),
ROD Collet (s) - (n° corde 1)

6

4443 Horsili, h, 4 ans, 66 k, �, Mlle E Schmitt (Mr E Merle), Mlle
E Schmitt - (n° corde 7)

7

4171 Upsan, h, 10 ans, 66 k (621/2 k), P Le Ponner (Mlle F Le Ponner),
P Le Ponner - (n° corde 6)

8

4315 Deesse Du Four, f, 5 ans, 641/2 k (621/2 k), �, S Maurer (Mr

P Dolle), S Maurer - (n° corde 9)
9

4299 Miss Park, f, 5 ans, 641/2 k, Mme B Trioreau (Mr L Blanchet),
P Leblanc - (n° corde 10)

10

10 partants ; 17 eng. ; 3 eng. sup. - Total des entrées : 413 �

Eng. sup. : Horizon Mersois, Motzer, Yellow Storm

tête, 3 long, 1,5 long, 1,5 long, 3/4 long, 10 long, 15 long, 12 long, 2 long.
4 750 � - 1 900 � - 1 425 � - 950 � - 475 �

Primes aux éleveurs :

902 � Francois-Xavier Mio, Julien Mio.
361 � Mme Angela Kurth.
180 � Gilles Chaignon, Jean-Victor Chaignon.

90 � S.f. Bloodstock Llc.

A l’issue du prix du haras de St Arnoult le cheval RIGHT CHARLIE arrivé 5ème,
a titubé. La cavalière Mlle Hamon est descendu avant de se rendre aux
balances.
Le cheval est mort sur la piste 5 ou 6 minutes après le passage du poteau.

NIMES
0614 322 Dimanche 18 novembre 2018

Terrain SOUPLE

NIMESCommissaires de courses : Pierre SIGAUD - François ORCERO -
Georges FRAIT - Jacques LUC

4584 6411 PRIX JEANNINE XIMAY
(A réclamer)

1.900 m

9 500 � (4 750, 1 900, 1 425, 950, 475) - dotation France Galop.
Pour poulains entiers hongres et pouliches de 2 ans, mis à réclamer pour
8.000 ou 12.000. Poids : 56 k. Les chevaux mis à réclamer pour 12.000
porteront 2 k. En outre, tout gagnant, portera 2 k.

4423 5 Proelia, f, gr, 2 ans, par Planteur (IRE) et Sadaliya (Xaar GB),
541/2 k (501/2 k), (8.000), �, Pierre-Jean Bardin (Mlle A Molins),
R Chotard - (n° corde 2)

1
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4149 4 Glorina, f , np , 2 ans, par S l ick ly et Glor iana
(Footstepsinthesand GB), 561/2 k (54 k), (12.000), Jean-Claude
Seroul (A Orani), J Reynier - (n° corde 8)

2

4310 Impertinent, m, b, 2 ans, par Slickly et Scandola USA (Afleet
Alex USA), 56 k, (8.000), Lh (G Millet), K Borgel (s) - (n° corde 4)

3

4039 3 Tempt, m, b, 2 ans, par Pour Moi IRE et Feigned GB (Oasis
Dream GB), 56 k, (8.000), James Wigan (R Fradet), J Reynier -
(n° corde 12)

4

4265 Oil On Canvas, m, b, 2 ans, par Anodin (IRE) et Golconde IRE
(Modigliani USA), 60 k, (12.000), Mme Geraldine Reille-Villedey
(N Perret), Butel & Beaunez (s) - (n° corde 9)

5

4423 Jakadichope, f, 2 ans, 541/2 k (51 k), (8.000), Le Haras de la
Gousserie (B Panicucci), S Labate (s) - (n° corde 1)

6

4309 Princy Love, f, 2 ans, 561/2 k, (12.000), G Zamora (S Ruis),
C Escuder - (n° corde 3)

7

Killeany, h, 2 ans, 56 k (531/2 k), (8.000), C Faure (J Marien),
P Marion - (n° corde 5)

8

4040 Asakawa, f, 2 ans, 541/2 k (501/2 k), (8.000), G Le Baron (Mlle

M Velon), P Decouz (s) - (n° corde 11)
9

4006 Casa De Cerisy, f, 2 ans, 541/2 k (501/2 k), (8.000), �, A Pavesi
(Mlle L Antoniotti), M Planard - (n° corde 10)

10

4318 Vanlove, m, 2 ans, 58 k (54 k), (12.000), Scuderia Il Fino (Mlle

M Waldhauser), C Escuder - (n° corde 7)
–

11 partants ; 22 eng. ; 2 eng. sup. - Total des entrées : 488 �

Eng. sup. : Princy Love, Vanlove

Sans motif : Kenzoki.

2,5 long, 3 long, tête, 2,5 long, 5 long, 10 long, 8 long, courte tête, 8 long.

4 750 � - 1 900 � - 1 425 � - 950 � - 475 �

Primes aux propriétaires :

2 565 � Proelia.
1 026 � Glorina.

769 � Impertinent.
513 � Tempt.
256 � Oil On Canvas.

Primes aux éleveurs :

1 097 � Christophe Jouandou.
438 � Jean-Claude Seroul.
329 � Laurent Haegel.
146 � London Thoroughbred Services.
109 � Haras de Grandcamp Earl, Barberini Bloodstock Ltd, S.a.g.l. Seserve.

Proelia, réclamée 9.000,00 � par son propriétaire.

Temps total : 02’01’’40
Une amende de 75 euros a été infligée à l’entraîneur S.LABATE (S) (NON
PRESENCE CHEV AP CRSE RECLAME)

4585 6412 PRIX DE LA VILLE DE NIMES
(E.)

1.900 m

9 500 � (4 750, 1 900, 1 425, 950, 475) - dotation France Galop.

Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus, nés et
élevés en France, ayant une valeur égale ou inférieure à 30 k. Poids : 57 k.
Surcharges accumulées pour les sommes reçues en victoires et places, cette
année : 1 k par 4.000 reçus.

4499 Icalo, h, b, 4 ans, par Scalo GB et Indyca GER (Panis USA), 58 k
(551/2 k), Christophe Mosse (A Barzalona), C Mosse -
(n° corde 5)

1

4403 2 Kenartic, h, gr, 4 ans, par Slickly et Vivartic (Verglas IRE), 59 k,
Ecurie Gribomont (E Lacaille), CE Rossi - (n° corde 8)

2

4364 Greatolo, h, b, 7 ans, par Great Journey JPN et Volosella
(Volochine IRE), 59 k, Serge Francois (C Billardello),
R Martens (s) - (n° corde 10)

3

4371 4 Asterion, h, al, 5 ans, par Ryono USA et So Long Girl GB
(Selkirk USA), 61 k (57 k), �, Christophe Escuder (Mlle

M Waldhauser), C Escuder - (n° corde 3)

4

4155 1 Star White, f, al, 6 ans, par Evasive GB et Spirit Of Monaco
(Turtle Island IRE), 581/2 k, �, Frederic Segond (G Millet),
K Borgel (s) - (n° corde 2)

5

4404 5 Just For Love, h, 5 ans, 59 k (561/2 k), �, Mme M Philippon
(B Panicucci), Mme R Philippon - (n° corde 1)

6

3933 Absolute Summer, f, 4 ans, 591/2 k, �, JP Simard (S Ruis),
S Labate (s) - (n° corde 7)

7

4153 3 Truffle Black (GB), h, 7 ans, 59 k, JP Simard (N Perret),
S Labate (s) - (n° corde 6)

8

4370 Almenara, f, 7 ans, 601/2 k, Mme P Maubon (R Fradet), Mme
P Maubon - (n° corde 9)

9

9 partants ; 20 eng. ; 2 eng. sup. - Total des entrées : 593 �

Eng. sup. : Kenartic, Asterion

Certf. vétérinaire : Duc De Lorraine.

courte tête, 1 long, 3 long, 2 long, 1,5 long, 6 long, 1 long, 1 long.

4 750 � - 1 900 � - 1 425 � - 950 � - 475 �

Primes aux éleveurs :

902 � Appapays Racing Club.
361 � Jean-Francois Gribomont.
180 � Rene Vallaud.

Temps total : 02’01’’02

PARAY-LE-MONIAL
0717 322 Dimanche 18 novembre 2018

Terrain BON SOUPLE

PARAY-LE-MONIALCommissaires de courses : Stanislas de VILLETTE -
Philippe BEAUCHAMP - Michel PERROT - Olivier DUPORTE

4586 6443 PRIX TECKNYSCENE
(Autres Que de Pur Sang)
(E.)

3.000 m

11 500 � (5 750, 2 300, 1 725, 1 150, 575) - dotation France Galop.
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 4 ans, n’étant pas de race
Pur Sang, nés et élevés en France, n’ayant pas reçu une allocation de 6.500,
cette année. Poids : 64 k. Surcharges accumulées pour les sommes reçues
en victoires et places : 1 k. par 3.000 reçus cette année et par 5.000 reçus
l’année dernière.
Les remises de poids prévues par l’article 104 du Code des Courses au
Galop ne sont pas applicables dans ce prix.

Entre En Scene, f, al, 4 ans, (AQ), par Coastal Path GB et
Regle De L’Art (Video Rock), 641/2 k, Ecurie Couderc
(THO Gillet), E Clayeux (s) - (n° corde 4)

1

2757 1 East Of The Valley, f, np, 4 ans, (AQ), par Indian Danehill IRE
et Une Dame D’Avril (Meshaheer USA), 641/2 k (651/2 k), Ecurie
Barnum Iii Sarl (F de Giles), E Clayeux (s) - (n° corde 6)

2

Es Astara, h, bf, 4 ans, (AQ), par Astarabad USA et Soleiade
(Laveron GB), 64 k, Jean-Francois Colas (T Gaullier),
A Boisbrunet (s) - (n° corde 7)

3

4059 2 Elthair Du Ried, h, b, 4 ans, (AQ), par Racinger et Matania
(Dom Alco), 65 k (631/2 k), Jean-Jacques Kautzmann (Mlle

E Cieslik), J Parize - (n° corde 9)

4

4301 1 En Premiere Ligne, h, al, 4 ans, (AQ), par Sholokhov IRE et
Une Belle Histoire (Epalo GER), 67 k, Haras de Saint-Voir
(M Camus), A Boisbrunet (s) - (n° corde 5)

5

2088 Extra Lida, f, 4 ans, (AQ), 621/2 k, M Contignon (T Baron),
E Clayeux (s) - (n° corde 11)

6

Esprit Celtique, h, 4 ans, (AQ), 64 k, Mme M Le Gall
(L Proietti), Mme M Le Gall - (n° corde 12)

7

Espry De Famille, f, 4 ans, (AQ), 621/2 k, Scea Haras de Peyre
(R Juteau), E Papon - (n° corde 10)

8

El Mondas, h, 4 ans, (AQ), 64 k, D Haury (F Champagne),
D Haury - (n° corde 1)

9

4127 Ete Klass, h, 4 ans, (AQ), 65 k, Bourgogne Racing Club
(Y Fournand), C Provot - (n° corde 3)

10

Escador, h, 4 ans, (AQ), 64 k, HJ Haltiner (R Auray), M Pitart -
(n° corde 8)

–

Ella Prima, f, 4 ans, (AQ), 621/2 k (63 k), A Legue (L Sloup),
A Legue - (n° corde 2)

–

12 partants ; 19 eng. ; 12 part. déf. - Total des entrées : 147 �

1/2 long, encolure, encolure, 4,5 long, encolure, 10 long, 1,5 long, 3,5 long,
4,5 long.
5 750 � - 2 300 � - 1 725 � - 1 150 � - 575 �

Primes aux éleveurs :

1 207 � Haras de Saint-Voir, Sc Ecurie Couderc.
483 � Earl Detouillon Raphael Frederique.
362 � Scea Terres Noires.
241 � Jean-Jacques Kautzmann.
92 � Haras de Saint-Voir.

Temps total : 03’20’’60

4587 6442 PRIX SPINAZZE SARL
(Autres Que de Pur Sang)

2.400 m

11 500 � (5 750, 2 300, 1 725, 1 150, 575) - dotation France Galop.
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3 ans, n’étant pas de race
Pur sang, nés et élevés en France, n’ayant jamais gagné. Poids : 64 k.
Surcharges accumulées : 1 k. par 2.000 reçus en places. Les chevaux
n’ayant jamais couru recevront 2 k.
Les remises de poids prévues par l’article 104 du Code des Courses au
Galop ne sont pas applicables dans ce prix.

4349 Fastwell, f, gr, 3 ans, (AQ), par Lord Du Sud et Saratoga
(Alberto Giacometti IRE), 641/2 k, Mlle Veronique Devaux
(G Mandel), S Dehez (s) - (n° corde 9)

1

4172 4 Figaro D’Ygrande Aa, m, gr, 3 ans, (AC), par Ryokan et Sexy
Forez [Fragrant Mix (IRE)], 64 k (621/2 k), Vagne (s) (Mlle

E Cieslik), E Vagne (s) - (n° corde 4)

2

1669 Fait Maison, f, b, 3 ans, (AQ), par Saint Des Saints et Une Belle
Histoire (Epalo GER), 621/2 k (61 k), Haras de Saint-Voir (Mlle

A Nicco), N de Lageneste - (n° corde 7)

3

4072 2 Flash Watt, h, b, 3 ans, (AQ), par Alianthus GER et Lys’ka Du
Moulin (Kadalko), 64 k, Ecurie Raoult (T Baron), J Morel -
(n° corde 3)

4

3429 2 Fontannes, h, b, 3 ans, (AQ), par Saddler Maker (IRE) et Oddy
(Video Rock), 65 k (651/2 k), Roger Stanley (F de Giles),
E Clayeux (s) - (n° corde 1)

5

4172 2 Foll Atout, h, 3 ans, (AQ), 65 k, D Huyck (A Auchere),
N Paysan - (n° corde 8)

6
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4348 Funny Stars, f, 3 ans, (AQ), 621/2 k, T Boivin (R Juteau),
T Boivin - (n° corde 5)

7

Fabuleu De Forme, h, 3 ans, (AQ), 62 k, Ecurie Artsam
(M Camus), A Boisbrunet (s) - (n° corde 6)

8

Filord De Touzaine, h, 3 ans, (AQ), 62 k (621/2 k), �, A Hamel
(H Tabet), S Eveno - (n° corde 2)

9

9 partants ; 29 eng. ; 9 part. déf. - Total des entrées : 402 �

2,5 long, encolure, 1,5 long, encolure, courte tête, 2 long, 1/2 long, 4,5 long.

5 750 � - 2 300 � - 1 725 � - 1 150 � - 575 �

Primes aux éleveurs :

1 207 � Mlle Nathalie Callier, Jean-Marie Callier, Etienne Raquin.
483 � Aj Entreprises.
362 � Haras de Saint-Voir.
241 � Ecurie Raoult.
120 � Jacques Cypres.

Temps total : 02’36’’80

SEICHES-SUR-LE-LOIR
0240 322 Dimanche 18 novembre 2018

SEICHES-SUR-LE-LOIRCommissaires de courses : Emilie ADRION-GUESNEAU -
Catherine HERISSON - Serge BOUGON - Frédéric GUILLON

4588 6282 PRIX HENRI DE CHARETTE
(A réclamer. - Cavalières et Gentlemen-riders)

2.700 m

8 000 � (4 000, 1 600, 1 200, 800, 400) - dotation France Galop.

Pour tous chevaux de 4 ans et au-dessus, nés et élevés en France et mis à
réclamer au minimum pour 4.000, au maximum pour 7.000 avec taux de
réclamation intermédiaires de 1.000. Poids : 65 k. Surcharges accumulées,
pour les taux de réclamation supérieurs à 4.000 : 1 k. par tranche de 1.000.
En outre, tout gagnant, cette année, portera 2 k.

Pour Gentlemen-riders et Cavalières; ceux n’ayant pas gagné cinq
courses recevront 2 k.

4410 Vemix, h, gr, 5 ans, par Carlotamix et Vesilia [Nombre Premier
(GB)], 69 k, (6.000), �, Jean-Christophe Daoudal (Mr P Lotout),
B Legros - (n° corde 1)

1

3675 Bepalo Pierji, h, b, 7 ans, (AQ), par Epalo GER et Playa Pierji
(Sleeping Car), 69 k (67 k), (6.000), Thierry Poche (Mr C Riou),
T Poche - (n° corde 3)

2

4178 Here’s To You, h, gr, 7 ans, par Stormy River et Didn’t I Tell
You IRE (Docksider USA), 67 k (651/2 k), (4.000), �, Bernard Le
Regent (Mlle L Le Geay), B Le Regent - (n° corde 5)

3

4178 2 Rocna, f, b, 8 ans, par Nayef USA et Rock Chick GB (Halling
USA), 631/2 k (62 k), (4.000), Thierry Mercier (Mlle J Mercier),
T Mercier - (n° corde 10)

4

4340 Cyclone Valerie, f, al, 7 ans, par Hurricane Run IRE et
Imitation GER (Highest Honor), 681/2 k (67 k), (7.000), Stephane
Renaud (Mlle L Quinton), S Renaud - (n° corde 2)

5

4340 Avroti (IRE), f , 4 ans, 671/2 k, (6.000), B Raber (Mr

MAX Denuault), L Gadbin (s) - (n° corde 8)
6

4340 Kimbe (GER), f, 5 ans, 661/2 k, (7.000), �, Mme M Gouyette
(Mr X Le Quere), S Gouyette - (n° corde 4)

7

4056 Spaliburg Rosetgri, h, 7 ans, 65 k (64 k), (4.000), F Fouquet
(Mr S Vallee), F Fouquet - (n° corde 7)

8

4056 Kalista Du Graglan, f, 5 ans, 661/2 k (641/2 k), (7.000), S
Gouyette (Mr A Le Meur), S Gouyette - (n° corde 6)

9

4346 Vasias, h, 10 ans, 67 k, (4.000), Mlle M Bruere (Mr G Viel), Mlle
M Bruere - (n° corde 9)

10

Anna Del’rais, f, 5 ans, 651/2 k, (6.000), Mme MA Levesque (Mr

G Cottreau), J Jouin - (n° corde 11)
–

4299 Airielle, f, 5 ans, 641/2 k (651/2 k), (5.000), Mlle V Vivian (Mr

CA Prunault), JR Breton - (n° corde 12)
–

12 partants ; 38 eng. ; 1 eng. sup. - Total des entrées : 319 �

Eng. sup. : Vemix

Chev. élim. : Droit Au Reve, Swinging Song (GB), Calipso Day, Downhill Only

(GB), Deserto, Victorious Venture, Bois Nisto.

Chev. retir. : Babylone (IRE).

5 long, 1/2 long, 1/2 long, 3/4 long, courte encolure, 1 long, 4 long, 4 long,
1/2 long.

4 000 � - 1 600 � - 1 200 � - 800 � - 400 �

Primes aux éleveurs :

760 � Yves Fremiot, Mme Yves Fremiot.

Vemix, réclamé 6.301,00 � par MATHIAS BAUDY.

Les Commissaires après avoir entendu le jockey Christopher RIOU en ses
explications et le visionnage du film lui ont fait une remarque sur le bras trop
haut avec usage de la cravache.

Pas de récidive.

MARSEILLE PONT DE VIVAUX
Réunion organisée par SOCIETE HIPPIQUE DE MARSEILLE

0609 323 Lundi 19 novembre 2018

Terrain STANDARD
�� �������� ����MARSEILLE PONT DE VIVAUXCommissaires de courses : Gérard CAMERA - Nathalie MARTEAU -

Martine CODDE - Hubert BRUNA

4589 5969 PRIX DE LA CRIEE
(Handicap de catégorie)

2.000 m
(P.S.F.)

12 000 � (6 000, 2 400, 1 800, 1 200, 600) - dotation France Galop.
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus.

Seront qualifiés dans cette épreuve, les chevaux auxquels le
handicapeur aura attribué une valeur égale ou inférieure à 25 k.

La référence de cette épreuve sera éventuellement remontée à la déclaration
des partants probables, afin que le poids le plus élevé soit fixé à 60 k.
Référence : +35.

4452 Grey Vendome, h, gr, 6 ans, par Mr Sidney USA et
Theoricienne (Kendor), 56 k, Remy Meder (I Mendizabal),
M Krebs - (n° corde 9)

1

4420 4 Ty Cobb IRE, h, b, 7 ans, par Dandy Man IRE et Mrs Moonlight
GB (Ajdal USA), 57 k, Jeremie Bossert (C Soumillon), F Foresi -
(n° corde 5)

2

4390 Mirasol, f, b, 5 ans, par Makfi GB et Singing Machine USA
(Rossini USA), 551/2 k, Michel Planard (S Ruis), M Planard -
(n° corde 1)

3

4420 Ninian Des Aigles, h, b, 4 ans, par Le Houssais et Boum Des
Aigles (Slickly), 57 k (54 k), Mlle Stephanie Mariette (Mlle

M Waldhauser), C Escuder - (n° corde 3)

4

4420 Spectacular City, f, b, 9 ans, par Sagacity et Spectacular
Groove USA (Trempolino USA), 581/2 k, �, Jean-Luc Eychenne
(F Foresi), F Foresi - (n° corde 4)

5

4452 Art De Vivre, h, 5 ans, 561/2 k, Ecurie Mathieu Offenstadt
(G Congiu), JP Gauvin (s) - (n° corde 7)

6

4208 Issauroma, f, 5 ans, 55 k, �, Mme R Labate (N Perret),
S Labate (s) - (n° corde 6)

7

4370 Beret, h, 5 ans, 591/2 k (561/2 k), Mme AM Roux (Mlle M Velon),
P Cottier - (n° corde 14)

8

4276 Ode One, h, 4 ans, 591/2 k (561/2 k), H Bigeni (Mlle A Molins),
R Martens (s) - (n° corde 11)

9

2465 Perle De Darcan, f, 4 ans, 561/2 k (55 k), M Castro Megias
(Mlle J Marcialis), CHA Rossi (s) - (n° corde 12)

10

3686 Glorious Man, h, 4 ans, 60 k (581/2 k), E Bernhardt
(B Panicucci), E Bernhardt - (n° corde 13)

–

4420 2 Empiric (GB), h, 5 ans, 60 k, E Bernhardt (G Millet),
E Bernhardt - (n° corde 8)

–

4371 1 Zor, h, 8 ans, 60 k, P Faucampre (F Blondel), F Vermeulen (s) -
(n° corde 10)

–

13 partants ; 52 eng. ; 1 eng. sup. - Total des entrées : 850 �

Certf. vétérinaire : Millenium Park.

Chev. élim. : Suprana, Voyager, Flashing Hoofs, Shakila Green, Jackson En

Bois, Queen Boreale, Garinsha, Lowenstein GER, Lithesome USA, Miharo,

Victorianvalentine, Formentor, Electa Una Via.

Chev. retir. : Vision D’Or.

2 long, 1 long, tête, 1 long, tête, 3 long, tête, 1,5 long, 1 long.
6 000 � - 2 400 � - 1 800 � - 1 200 � - 600 �

Primes aux propriétaires :

1 890 � Grey Vendome.
756 � Ty Cobb Ire, prime non attribuée.
729 � Mirasol.
486 � Ninian des Aigles.
189 � Spectacular City.

Primes aux éleveurs :

354 � Alain Louis-Dreyfus.
252 � Suc. Yvon Lelimouzin.

Temps total : 02’12’’51
M. Jean-Pierre BENSUSSAN, initialement prévu en tant que 3ème
Commissaire de courses et absent pour des raisons personnelles, a été
remplacé dans ses fonctions par Mme Martine CODDE, pour l’ensemble de
la réunion de courses.
A l’issue de la course, les Commissaires ont entendu en leurs explications
les jockeys Gabriele CONGIU (ART DE VIVRE), arrivé 6ème et le jockey
Sylvain RUIS (MIRASOL), arrivé 3ème sur un léger mouvement survenu dans
la ligne d’arrivée et notamment sur les raisons pour lesquelles le jockey
Gabriele CONGIU avait cessé de solliciter son cheval à environ 100 mètres
du poteau de l’arrivée .
Après examen du film de contrôle et audition des jockeys précités, il ressort
que le hongre ART DE VIVRE avait sauté la marque des roues des tracteurs
à un moment où le passage se refermait légèrement devant lui et qu’il n’avait
de ce fait plus eu ses aises pour solliciter correctement son cheval et
qu’aucune faute ne pouvait être retenue à l’encontre de l’un des concurrents.
A l’issue de la course, les Commissaires ont entendu en ses explications le
jockey Guillaume MILLET sur la performance du hongreEMPIRIC (GB), arrivé
non-placé.
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L’intéressé a déclaré que la course avait été courue à un rythme très lent
aujourd’hui et que la distance était trop longue pour ses aptitudes, ce dernier
étant plus à l’aise sur 1500 mètres avec un train plus élevé, et qu’il avait été
très allant et avait fini sans ressource.
Les Commissaires ont enregistré ces explications.

4590 5964 PRIX DE BELSUNCE
(Handicap)

1.500 m
(P.S.F.)

16 000 � (8 000, 3 200, 2 400, 1 600, 800) - dotation France Galop.
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 2 ans, ayant été classés dans
les cinq premiers.

La référence de cette épreuve sera éventuellement remontée à la
déclaration des partants probables, afin que le poids le plus élevé soit
fixé à 59 k.

Référence : +22,5.

4446 2 Cape Florida GB, f, bf, 2 ans, par Cape Cross IRE et Alys Love
GB (New Approach IRE), 59 k, Mme Marielle Caron Saadia
(C Soumillon), F Vermeulen (s) - (n° corde 9)

1

4311 3 Stade Velodrome, m, bf, 2 ans, par Evasive GB et Stunning
USA (Nureyev USA), 571/2 k, Sarl Winning Bloodstock Agency
(G Millet), K Borgel (s) - (n° corde 1)

2

4482 2 Cheeky Traou Land, f, b, 2 ans, par Hello Sunday et Reason
Traou Land (Secret Singer), 581/2 k, Antoine Bardini (F Blondel),
C Escuder - (n° corde 4)

3

4093 Wootton Planet, f, b, 2 ans, par Wootton Bassett GB et
Planete (IRE) (Danehill Dancer IRE), 51 k, Lh (A Crastus),
K Borgel (s) - (n° corde 3)

4

4458 5 Robinwood, h, gr, 2 ans, par Style Vendome et Lady Wood
(Vespone IRE), 561/2 k (531/2 k), Philippe Faucampre (Mlle

S Leger), F Vermeulen (s) - (n° corde 6)

5

4309 5 Sorbonne, f, 2 ans, 551/2 k (521/2 k), Ecurie des Mouettes (Mlle

A Molins), R Chotard - (n° corde 7)
6

3962 Speed Demon, f, 2 ans, 52 k, �, Mme S Sanchez Lepaysan
(S Ruis), F Sanchez - (n° corde 8)

7

7 partants ; 23 eng. ; 9 part. déf. - Total des entrées : 1 124 �

Sans motif : Deluree.

Condition spéciale : Baileys Loup.

2,5 long, 3/4 long, nez, tête, 1 long, 1,5 long.
8 000 � - 3 200 � - 2 400 � - 1 600 � - 800 �

Primes aux propriétaires :

4 320 � Cape Florida Gb, prime non attribuée.
1 728 � Stade Velodrome.
1 296 � Cheeky Traou Land.

864 � Wootton Planet.
432 � Robinwood.

Primes aux éleveurs :

800 � Usk Valley Stud, prime non attribuée.
1 108 � Suc. de Moratalla.

554 � Jean-Claude Ollivier.
369 � Sc Ecurie de Meautry, Ecurie Skymarc Farm.
184 � Clement (s), Philippe Cotrel.

Temps total : 01’31’’98
A l’issue de la course, les Commissaires ont entendu en leurs explications
les jockeys Sylvain RUIS (SPEED DEMON), arrivé non-placé et Christophe
SOUMILLON (CAPE FLORIDA GB), arrivé 1er, sur un incident survenu entre
ces concurrents à l’entrée de la ligne d’arrivée.
Après examen du film de contrôle et audition des jockeys précités, les
Commissaires ont adressé des observations au jockey Christophe
SOUMILLON, pour s’être rapproché de la corde et avoir gêné un court instant
la pouliche SPEED DEMON, qui ne progressait plus à cet instant du
parcours ; l’incident constaté n’ayant eu toutefois aucune conséquence sur
l’ordre d’arrivée de la course.

4591 5967 PRIX DE L’OBELISQUE
(Handicap de catégorie)

1.500 m
(P.S.F.)

16 000 � (8 000, 3 200, 2 400, 1 600, 800) - dotation France Galop.
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3 ans.
Seront qualifiés dans cette épreuve, les chevaux auxquels le
handicapeur aura attribué une valeur égale ou inférieure à 32 k.

La référence sera éventuellement remontée à la déclaration des partants
probables, afin que le poids le plus élevé soit fixé à 60 k.

Référence : +28,5.

4151 2 Alegia, f, al, 3 ans, par Execute et Princesse Violette (Lando
GER), 591/2 k (57 k), Ecurie Kura (A Barzalona), JM Capitte (s) -
(n° corde 7)

1

4307 6 Giantissime, h, al, 3 ans, par Zoffany IRE et Moon Giant USA
(Giant’s Causeway USA), 58 k, Le Haras de la Gousserie
(S Ruis), F Rossi - (n° corde 3)

2

4312 Shyamala GB, f, b, 3 ans, par Sepoy AUS et Poppet’s Passion
GB [Clodovil (IRE)], 591/2 k, Raymond Nuss (I Mendizabal),
M Krebs - (n° corde 10)

3

4025 5 Noordhout, f, b, 3 ans, par Elusive City USA et Anatolie (IRE)
(Peintre Celebre USA), 60 k, Thierry Storme (F Blondel),
R Martens (s) - (n° corde 9)

4

3801 4 Via Cappella, m, al, 3 ans, par Dream Ahead USA et
Chiaravalle IRE (Rock Of Gibraltar IRE), 581/2 k, �, Bernd Raber
(F Foresi), F Foresi - (n° corde 13)

5

4205 Bingo, m, 3 ans, 561/2 k, Mme V Capit te (G Millet),
JM Capitte (s) - (n° corde 14)

6

4285 5 Cedilla (IRE), f, 3 ans, 561/2 k, Mlle MC Carroll (A Crastus),
P Sogorb - (n° corde 6)

7

4402 2 Lutetia, f, 3 ans, 561/2 k, Ecurie des Mouettes (C Soumillon),
CE Rossi - (n° corde 1)

8

4229 3 Frizzanto, h, 3 ans, 571/2 k, R Meder (N Perret), M Krebs -
(n° corde 8)

9

4205 Perle Et Or, f, 3 ans, 551/2 k, B Giraudon (R Fradet),
R Chotard - (n° corde 4)

10

4151 4 Casamance, f, 3 ans, 591/2 k (551/2 k), �, M Lagasse (Mlle

A Molins), F Rossi - (n° corde 2)
–

4316 Rocky Victory, f, 3 ans, 54 k (511/2 k), R Sorrentino
(B Panicucci), S Labate (s) - (n° corde 5)

–

4250 1 Conset Bay (GB), f, 3 ans, 57 k (54 k), V Durot (Mlle

M Waldhauser), Mme R Philippon - (n° corde 11)
–

4338 Cello Solo, h, 3 ans, 51 k (48 k), P Azzopardi (Mlle S Leger),
P Azzopardi - (n° corde 12)

–

14 partants ; 35 eng. ; 14 part. déf. - Total des entrées : 1 014 �

Chev. retir. : Jessy Love, Ultim’reve.

1 long, 1 long, encolure, 1,5 long, nez, courte tête, courte encolure, 2 long,
2 long.

8 000 � - 3 200 � - 2 400 � - 1 600 � - 800 �

Primes aux propriétaires :

4 320 � Alegia.
1 728 � Giantissime.
1 296 � Shyamala Gb, prime non attribuée.

864 � Noordhout.
432 � Via Cappella.

Primes aux éleveurs :

1 848 � Ecurie Kura.
492 � Robert Nataf.
240 � Whatton Manor Stud, prime non attribuée.
369 � Thierry Storme.
123 � Vito Capocasale, Ballylinch Stud.

Temps total : 01’28’’66
Les Commissaires ont autorisé la pouliche CEDILLA à se rendre au départ
en main non-montée, la demande ayant été faite dans les délais fixés par son
entraîneur.

A l’issue de la course, les Commissaires ont entendu en ses explications le
jockey Christophe SOUMILLON sur la performance de la pouliche LUTETIA,
arrivée non-placée.

L’intéressé a déclaré qu’à l’issue d’un très bon parcours derrière les chevaux
de tête, sa pouliche avait raccourci son action dès l’entrée de la ligne d’arrivée
et qu’il s’était très vite retrouvé sans ressource.

Les Commissaires ont enregistré ces explications.

4592 5965 PRIX DES BIGNONES
(A réclamer)

1.500 m
(P.S.F.)

13 000 � (6 500, 2 600, 1 950, 1 300, 650) - dotation France Galop.

Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 2 ans, mis à réclamer pour
14.000 ou 18.000. Poids : 56 k. Les chevaux mis à réclamer pour 18.000
porteront 2 k. En outre, tout gagnant de plusieurs courses portera 2 k.

4317 Punchie, f, b, 2 ans, par Planteur (IRE) et Courseulles (Monsun
GER), 541/2 k, (14.000), Lh (I Mendizabal), K Borgel (s) -
(n° corde 8)

1

4317 5 Hamper, h, b, 2 ans, par Penny’s Picnic (IRE) et Barbieri IRE
(Encosta De Lago AUS), 56 k, (14.000), Antoine Bardini
(F Blondel), C Escuder - (n° corde 2)

2

4528 Moni, h, al, 2 ans, par Confuchias IRE et Nimohe (Excellent Art
GB), 56 k, (14.000), Patrick-Roger Nicolas (M Forest), E Caroux -
(n° corde 3)

3

4317 2 Tequila Boom Boom, f, b, 2 ans, par Palace Episode USA et
Optica (Hernando), 581/2 k, (18.000), �, Alexandre Giannotti
(C Soumillon), C Escuder - (n° corde 1)

4

4482 Modshow, f, b, 2 ans, par Panis USA et Mod Fashion USA
(Proud Citizen USA), 541/2 k (52 k), (14.000), �, Frederic
Sanchez (A Barzalona), F Sanchez - (n° corde 4)

5

2207 4 Racing Pearl SPA, f, 2 ans, 541/2 k, (14.000), Ecurie Pandora
Racing (S Ruis), F Rossi - (n° corde 6)

6

4265 4 Dixon Bay, f, 2 ans, 541/2 k, (14.000), �, R Golding (A Crastus),
Y Durepaire (s) - (n° corde 7)

7

4446 Coral Bay GB, f, 2 ans, 541/2 k (51 k), (14.000), J Reynier
(B Panicucci), J Reynier - (n° corde 9)

8

4318 5 Evita Kant, f, 2 ans, 541/2 k (501/2 k), (14.000), �, F Petit (Mlle

M Waldhauser), M Pimbonnet - (n° corde 5)
9

4329 Green Horseman, m, 2 ans, 56 k, (14.000), C Sirletti
(G Millet), CHA Rossi (s) - (n° corde 10)

10

10 partants ; 18 eng. ; 10 part. déf. - Total des entrées : 460 �

encolure, 1,5 long, 1,5 long, 1/2 long, tête, 1,5 long, 4 long, 2 long, 3 long.

6 500 � - 2 600 � - 1 950 � - 1 300 � - 650 �
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Primes aux propriétaires :

3 510 � Punchie.
1 404 � Hamper.
1 053 � Moni.

702 � Tequila Boom Boom.
351 � Modshow.

Primes aux éleveurs :

1 501 � Mme Sylvie Gesbert, Christian Gesbert, Dominique Aviez.
600 � Richard Sam Hoskins, Peter-Alexander Deal.
675 � Arnaud Nicolas, Vincent Moreau.
300 � Galileo Racing Inc.
150 � Roger Brugel, Charles Oliva.

Punchie, réclamée 15.300,00 � par MICHEL CHARLEU.

Temps total : 01’29’’71

4593 5966 PRIX ANTOINE NUCERA 1.500 m
(P.S.F.)

22 000 � (11 000, 4 180, 3 080, 1 760, 880, 660, 440) - dotation France Galop.

Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3 ans, ayant couru en France,
n’ayant jamais gagné une Classe 1 et n’ayant, depuis le 1er mars de cette
année inclus, ni gagné une Classe 2, ni reçu une allocation de 12.500. Poids :
57 k. Les chevaux ayant, cette année, reçu une allocation de 8.000 (A
Réclamer excepté) porteront 1 k..1/2 ; une allocation de 11.000, 2 k.1/2. Les
chevaux n’ayant pas, cette année, été classés dans les 3 premiers d’une
course de dotation totale de 12.500 recevront 1 k.1/2.

4312 1 Colday, h, gr, 3 ans, par Never On Sunday et Coldgirl (Verglas
IRE), 581/2 k, �, Ecurie Ascot (C Soumillon), R Chotard -
(n° corde 3)

1

4307 4 All This Time (GER), f, b, 3 ans, par Dabirsim et Amazing
Bounty (Tertullian USA), 551/2 k, Jean-Claude Seroul (N Perret),
J Reynier - (n° corde 4)

2

4362 4 Hautot, h, b, 3 ans, par Zoffany IRE et Super Hantem IRE (Royal
Anthem USA), 57 k, Gerard Augustin-Normand (A Crastus),
P Sogorb - (n° corde 7)

3

4151 1 Mont Plaza, m, al, 3 ans, par Mount Nelson GB et Plaza Mayor
(Kyllachy GB), 57 k (541/2 k), Jean-Claude Seroul (A Orani),
J Reynier - (n° corde 2)

4

3801 1 Neeran (GB), f, gr, 3 ans, par Style Vendome et Bea
Remembered GB (Doyen IRE), 54 k, �, Al Shaqab Racing
(S Ruis), F Rossi - (n° corde 8)

5

4307 3 Valentino’s Day, m, b, 3 ans, par Air Chief Marshal IRE et Pearl
Argyle (Oasis Dream GB), 581/2 k (541/2 k), Georges Duca (Mlle

M Waldhauser), C Escuder - (n° corde 6)

6

4447 Dandies IRE, m, al, 3 ans, par Dandy Man IRE et Porta Portese
GB (Zamindar USA), 551/2 k, Remy Meder (I Mendizabal),
M Krebs - (n° corde 5)

7

Global Passion, h, 3 ans, 551/2 k, RS Hoskins (M Forest),
G Baker - (n° corde 9)

8

4285 3 Grande Vadrouille USA, f, 3 ans, 58 k, Mme E Kennedy
(R Fradet), J Reynier - (n° corde 1)

9

9 partants ; 19 eng. ; 9 part. déf. - Total des entrées : 787 �

2 long, 1 long, tête, 1/2 long, nez, 1/2 long, 1/2 long, 1,5 long.

11 000 � - 4 180 � - 3 080 � - 1 760 � - 880 � - 660 � - 440 �

Primes aux propriétaires :

5 940 � Colday.
2 257 � All This Time (ger).
1 663 � Hautot.

950 � Mont Plaza.
475 � Neeran (gb).
356 � Valentino’S Day.
237 � Dandies Ire, prime non attribuée.

Primes aux éleveurs :

2 541 � Henri Soler, Jean-Claude Gour.
643 � Ecurie Normandie Pur Sang.
474 � Ferdinando Fratini.
271 � Jean-Claude Seroul.
203 � Al Shaqab Racing.
152 � Mme Nathalie Mahe, Pascal-Gerard Mahe.

44 � Tallyho Stud, prime non attribuée.

Primes F.E.E. :

1 100 � Colday.
418 � All This Time (ger).
308 � Hautot.

Temps total : 01’27’’40
A l’issue de la course, les Commissaires ont entendu en leurs explications
les jockeys Anthony CRASTUS et Nicolas PERRET sur un incident survenu
à l’entrée de la ligne d’arrivée.

Après examen du film de contrôle et autdition des jockeys précités, les
Commissaires ont adressé des observations au jockey Nicolas PERRET pour
s’être décalé vers l’extérieur et avoir ainsi contrarié légèrement son
concurrent, sans que cela n’ait de conséquence sur l’ordre d’arrivée de la
course.

4594 5968 PRIX DES CYCLAMENS
(A réclamer)

2.000 m
(P.S.F.)

12 000 � (6 000, 2 400, 1 800, 1 200, 600) - dotation France Galop.

Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3 ans, mis à réclamer pour
10.000 ou 14.000. Poids : 56 k. Les chevaux mis à réclamer pour 14.000
porteront 2 k. En outre, les chevaux ayant, depuis le 1er juin de cette année
inclus, reçu une allocation de 6.000 porteront 1 k.1/2.; plusieurs allocations
de 6.000, 3 k.

Pour Apprentis et Jeunes Jockeys.

Les décharges prévues par l’Article 104 du Code des Courses au Galop
sont applicables dans ce prix.

4316 Coremy, f, gr, 3 ans, par Stormy River et Coremis [Bering
(GB)], 541/2 k (52 k), (10.000), Jean-Claude Seroul (A Orani),
J Reynier - (n° corde 11)

1

4447 Almazora, f, gr, 3 ans, par Reckless Abandon GB et Ponte
Sanangelo (Authorized IRE), 571/2 k (55 k), (10.000), �, Ecurie
Antonio Caro (G Trolley de Prevaux), C Ferland (s) - (n° corde 4)

2

4509 Morning Dream IRE, m, gr, 3 ans, par Dream Ahead USA et
Morning Frost IRE (Duke Of Marmalade IRE), 56 k (52 k),
(10.000), Alain Desgrange (Mlle A Molins), C Ferland (s) -
(n° corde 3)

3

4205 Tchucky Chop, h, al, 3 ans, par Deportivo GB et River Avon
(Stormy River), 571/2 k (54 k), (10.000), �, Charles Kakou
(B Panicucci), S Labate (s) - (n° corde 1)

4

4250 3 Gulf Of Toba, m, b, 3 ans, par Kendargent et Bright Pearl
(Pivotal GB), 571/2 k (55 k), (10.000), Ecurie Normandy Spirit
(J Marien), F Vermeulen (s) - (n° corde 10)

5

4205 Astrachem (IRE), h, 3 ans, 56 k (52 k), (10.000), Mme AM
Roux (Mlle M Velon), P Cottier - (n° corde 7)

6

4205 5 Bellabianca, f, 3 ans, 561/2 k (521/2 k), (14.000), Ecurie du Sud
(Mlle M Boulenger), CHA Rossi (s) - (n° corde 9)

7

4319 5 Nonant (IRE), m, 3 ans, 59 k (55 k), (10.000), Mlle N Mahjoub
(Mlle M Waldhauser), F Rossi - (n° corde 6)

8

4316 Grey Queen, f, 3 ans, 541/2 k (52 k), (10.000), Lh (A Barzalona),
K Borgel (s) - (n° corde 8)

9

4319 2 Magnetique IRE, m, 3 ans, 56 k (521/2 k), (10.000), Mlle Y
Jacques (G Legras), J Reynier - (n° corde 5)

dist

10 partants ; 24 eng. ; 1 eng. sup. - Total des entrées : 806 �

Eng. sup. : Morning Dream IRE

Certf. vétérinaire : Alssarukh.

5 long, 1 long, 1 long, 5 long, 3/4 long, 4 long, courte tête, 2,5 long.

6 000 � - 2 400 � - 1 800 � - 1 200 � - 600 �

Primes aux propriétaires :

3 240 � Coremy.
1 296 � Almazora.

972 � Morning Dream Ire, prime non attribuée.
648 � Tchucky Chop.
324 � Gulf Of Toba.

Primes aux éleveurs :

1 386 � Jean-Claude Seroul.
369 � Thierry de la Heronniere, Jacques Hebert.
180 � Kildaragh Stud, prime non attribuée.
277 � Alain Chopard.
138 � Teruya Yoshida.

Almazora, réclamée 12.333,00 � par JEAN-PIERRE VANDEN HEEDE.

Coremy, réclamée 16.555,00 � par CHRISTIAN CIMOLAI.

Temps total : 02’05’’27
Les Commissaires ont, après enquête et audition de l’apprenti-jockey
Grégoire LEGRAS (ce dernier étant mineur n’a pas demandé à être assisté),
distancé le poulain MAGNETIQUE de la 7ème place, son jockey ne s’étant
pas présenté à la pesée après la course dans les délais fixés.

Pour ce motif, ils ont sanctionné l’apprenti-jockey Grégoire LEGRAS par une
interdiction de monter pour une durée d’un jour.

4595 5970 PRIX DENIS BENSUSSAN
(Handicap)

3.100 m
(P.S.F.)

16 000 � (8 000, 3 200, 2 400, 1 600, 800) - dotation France Galop.

Pour tous chevaux de 4 ans et au-dessus.

La référence applicable dans ce Handicap sera +30.

La référence de cette épreuve sera éventuellement remontée à la
déclaration des partants probables, afin que le poids le plus élevé soit
fixé à 60 k.

Référence : +30.

4158 4 Cosmic City (GB), h, gr, 6 ans, par Elusive City USA et
Cosmic Fire (Dalakhani IRE), 64 k (60 k), Jean-Pierre Bonardel
(Mlle M Velon), JP Gauvin (s) - (n° corde 3)

1

4426 1 Atlantide (IRE), h, gr, 5 ans, par Halling USA et Miss Spinamix
IRE (Verglas IRE), 63 k, Patrick Filippi (I Mendizabal),
F Vermeulen (s) - (n° corde 9)

2

4426 2 Never Caught USA, h, np, 5 ans, par Tapit USA et Honest
Pursuit USA (Storm Cat USA), 60 k, Georges Duca
(C Soumillon), C Escuder - (n° corde 7)

3

4003 3 Feelin Alright IRE, h, b, 4 ans, par Clodovil (IRE) et
Littlepromisedland IRE (Titus Livius), 63 k, Michel Delaunay
(G Millet), K Borgel (s) - (n° corde 4)

4

4426 Honorius Quercus, h, b, 5 ans, par Whipper USA et Eria
Diese (Kaldoun), 57 k, Bernd Raber (F Foresi), F Foresi -
(n° corde 1)

5
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4506 1 Royal Calas, h, gr, 4 ans, par Rajsaman et Lady Calas
(Numerous USA), 531/2 k, Raymond Frauciel (A Crastus),
CE Rossi - (n° corde 6)

5

4426 3 Speed Of Sound ITY, m, 5 ans, 61 k (591/2 k), Mme L Millet
(Mlle J Marcialis), R Martens (s) - (n° corde 2)

7

4451 New Hero, h, 4 ans, 55 k, �, B Raber (F Blondel), F Foresi -
(n° corde 5)

8

4506 3 Win On Sunday, h, 5 ans, 51 k (47 k), E Eyvaso (Mlle

L Antoniotti), M Planard - (n° corde 8)
9

9 partants ; 16 eng. ; 1 eng. sup. - Total des entrées : 694 �

Eng. sup. : Royal Calas

1,5 long, encolure, 2 long, encolure, dead-heat, 2,5 long, 4 long, 6 long.
8 000 � - 3 200 � - 2 400 � - 1 600 � - 400 � - 400 �

Primes aux propriétaires :

2 520 � Cosmic City (gb).
1 296 � Atlantide (ire).

972 � Never Caught Usa, prime non attribuée.
648 � Feelin Alright Ire, prime non attribuée.
162 � Honorius Quercus.
162 � Royal Calas.

Primes aux éleveurs :

629 � Ecurie Skymarc Farm.
336 � Wertheimer & Frere, prime non attribuée.
160 � Awbeg Stud, prime non attribuée.
78 � Daniel Chassagneux, Luc Dusacre.
84 � Ecurie du Sud, Michel Nikitas, Raymond Frauciel.

Temps total : 01’06’’06

CHANTILLY
0002 324 Mardi 20 novembre 2018

Terrain STANDARD
�� �������� ����CHANTILLYCommissaires de courses : Amaury de LENCQUESAING -

Gilles DELLOYE - Gérald SAUQUE - Bernard GOURDAIN

4596 1239 PRIX DU BOIS DE LA CROIX L’OIGNON
(Handicap de catégorie divisé)
Troisième épreuve

1.400 m
(P.S.F.)

13 000 � (6 500, 2 600, 1 950, 1 300, 650)
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus, n’ayant
pas, lors de l’une de leurs quatre dernières courses, reçu une allocation de
10.500.
Seront qualifiés dans cette épreuve, les chevaux auxquels le
handicapeur aura attribué une valeur égale ou inférieure à 30 k.
Les poids de cette épreuve seront remontés après division à la clôture
des partants, afin que le poids le plus élevé soit fixé à 60 k.
Référence : +36.

4096 Lavinia Rose GB, f, al, 5 ans, par Compton Place GB et
Lavinia’s Grace USA (Green Desert USA), 58 k, Athanasios
Dimitropoulos (M Guyon), G Alimpinisis - (n° corde 7)

1

3994 Neelanjali, f, b, 4 ans, par Elusive City USA et Rubies GB
(Inchinor GB), 60 k, Gerard Baton (LP Beuzelin), E Wianny -
(n° corde 16)

2

4344 Lloydminster, h, b, 8 ans, par Elusive Quality USA et Lady
Aquitaine USA (El Prado IRE), 591/2 k, Cedric Philippe
(A Lemaitre), Mlle C Cardenne - (n° corde 10)

3

4371 Voyager, h, b, 7 ans, par Mr Sidney USA et Villadolide (Anabaa
USA), 541/2 k, �, Mme Laetitia Millet (T Thulliez), R Martens (s) -
(n° corde 9)

4

4201 Jack Muscolo USA, h, b, 8 ans, par Pomeroy USA et
Promenade Road CAN (Dance Brightly CAN), 60 k, �, Mme
Sophie Yoldjoglou (F Lefebvre), Mme E Siavy-Julien -
(n° corde 5)

5

4276 Mocklershill, h, 6 ans, 581/2 k, �, J Bertin (C Grosbois),
J Bertin - (n° corde 11)

6

4344 Sterling Lines GB, h, 5 ans, 52 k (501/2 k), Ecurie Michel
Doineau (Mlle M Michel), C Lecrivain - (n° corde 15)

7

4477 3 Shiny Star, f, 4 ans, 59 k, HJ Uhrig (L Boisseau), Mlle
Y Vollmer - (n° corde 12)

8

4202 El Valle, m, 6 ans, 53 k, �, RENE Brault (A Crastus), Mlle
V Dissaux - (n° corde 3)

9

3486 Perfectly Fair GB, f, 5 ans, 58 k (551/2 k), �, Mme E Perju
(Mlle J Heitz), G Alimpinisis - (n° corde 6)

10

4202 5 Aimee IRE, f, 6 ans, 59 k, Mme N Moons (C Soumillon), T Van
Den Troost - (n° corde 13)

–

3834 Colibri Cael, m, 6 ans, 59 k, �, Mlle F Moreau (J Smith),
P Leblanc - (n° corde 8)

–

3834 Fresco (IRE), h, 4 ans, 591/2 k, R Barbedette (S Pasquier),
G Barbedette - (n° corde 17)

–

4138 Grey Mirage GB, h, 9 ans, 52 k, P Jonckheere (S Breux), Mlle
K Hoste - (n° corde 14)

–

3764 4 Cruel Summer, f, 9 ans, 56 k, R Roobaert (T Piccone), Mme
J Hendriks - (n° corde 2)

–

4344 First Menantie, h, 7 ans, 59 k, �, C Bauer (H Journiac),
C Bauer - (n° corde 1)

–

16 partants ; 17 eng. ; 17 part. déf. - Total des entrées : 513 �

Certf. vétérinaire : New Fighter GER.

1,5 long, courte tête, 1 long 1/4, courte encolure, courte encolure, encolure,
courte encolure, tête, 1/2 long.
6 500 � - 2 600 � - 1 950 � - 1 300 � - 650 �

Primes aux propriétaires :

2 632 � Lavinia Rose Gb, prime non attribuée.
1 053 � Neelanjali.

614 � Lloydminster.
409 � Voyager.
204 � Jack Muscolo Usa, prime non attribuée.

Primes aux éleveurs :

910 � Wellsummers Farm, prime non attribuée.
547 � Mme Mette Campbell Andenaes.

Temps total : 01’24’’59

4597 1234 PRIX MAGDELENE 1.600 m
(P.S.F.)

25 000 � (12 500, 5 000, 3 750, 2 500, 1 250)
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3 ans, n’ayant jamais gagné.
Poids : 58 k. Les chevaux n’ayant pas reçu 4.000 en places, cette année,
recevront 2 k.

2085 Zippor JPN, f, b, 3 ans, par Deep Impact JPN et Sandslash
IRE (Holy Roman Emperor IRE), 561/2 k (54 k), George
Strawbridge (B Marie), F Head (s) - (n° corde 7)

1

3891 3 Lord Torranaga, m, b, 3 ans, par Planteur (IRE) et Marie
Cuddy IRE (Galileo IRE), 58 k, Charles Green (M Androuin),
A Couetil (s) - (n° corde 2)

2

4436 5 Got Awan, m, b, 3 ans, par George Vancouver USA et Got
Rized (IRE) (Authorized IRE), 58 k (561/2 k), Mme Hana
Polednikova (J Moutard), JM Lefebvre (s) - (n° corde 5)

3

4328 5 Latinius, h, b, 3 ans, par Kouroun et Latinia (Barathea IRE), 58 k
(561/2 k), Ecurie Noel Forgeard (Mlle M Michel), JM Beguigne -
(n° corde 9)

4

4436 Cove Beach GB, f, al, 3 ans, par Harbour Watch IRE et Dubai
Affair GB (Dubawi IRE), 541/2 k, Stall All 4 Blondes (C Stefan),
J Albrecht - (n° corde 3)

5

4466 3 Caradream, f, 3 ans, 541/2 k (52 k), J Seror (G Sanchez),
M Seror (s) - (n° corde 1)

6

4467 4 Grisbi (GB), h, 3 ans, 58 k (54 k), Mme D Ricard (Mlle L Bails),
ROB Collet (s) - (n° corde 8)

7

4339 Lady Vision, f, 3 ans, 541/2 k (511/2 k), B Posson (Mlle

A Massin), C Lecrivain - (n° corde 10)
8

4436 Last Minute, f, 3 ans, 541/2 k (531/2 k), Ecurie Normandie Pur
Sang (ML Tabti), N Caullery - (n° corde 6)

9

9 partants ; 18 eng. ; 2 eng. sup. - Total des entrées : 2 347 �

Eng. sup. : Caradream, Last Minute

Sans motif : Barodar.

Certf. vétérinaire : Domnine.

courte encolure, 3/4 long, 1/2 long 3/4, 2,5 long, 1,5 long, 1/2 long 3/4, 6 long,
courte tête.
12 500 � - 5 000 � - 3 750 � - 2 500 � - 1 250 �

Primes aux propriétaires :

6 750 � Zippor Jpn, prime non attribuée.
2 700 � Lord Torranaga.
2 025 � Got Awan.
1 350 � Latinius.

675 � Cove Beach Gb, prime non attribuée.

Primes aux éleveurs :

1 250 � Shimokobe Farm, prime non attribuée.
1 155 � Charles Green.

866 � Emmanuel Nicoleau.
577 � Earl Touchstone.
125 � Bearstone Stud Limited, prime non attribuée.

Temps total : 01’38’’79

4598 1232 PRIX DU PADDOCK
(Handicap divisé)
Première épreuve

1.600 m
(P.S.F.)

55 000 � (27 500, 10 450, 7 700, 4 400, 2 200, 1 650, 1 100)
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3 ans.
Un souvenir sera offert au propriétaire du cheval gagnant par FRANCE

GALOP.

Référence : +20.

4290 3 Salt Lake City, m, b, 3 ans, par Holy Roman Emperor IRE et
Fleur De Sel (GB) (Linamix), 601/2 k, Anthony Couane
(T Piccone), B Legros - (n° corde 1)

1

4108 7 Ego Dancer, f, b, 3 ans, par Pour Moi IRE et Sarabande USA
(Woodman USA), 57 k, Roy Racing Ltd (PC Boudot),
M Delzangles - (n° corde 15)

2

4108 Falco Delavilliere, h, b, 3 ans, par Air Chief Marshal IRE et
Betty Bowl [Turtle Bowl (IRE)], 58 k, Roberto Avial Sanchez
(C Soumillon), R Avial Lopez - (n° corde 3)

3

4091 Zavrinka, f, gr, 3 ans, par Rajsaman et Salvation GB [Montjeu
(IRE)], 581/2 k, Mme Pauline Menges (M Barzalona), Mme
P Menges - (n° corde 6)

4
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4108 El Indio, m, b, 3 ans, par Meshaheer USA et Belle Suisse
(Hamas IRE), 561/2 k, Peter Rechsteiner (M Guyon), HA Pantall -
(n° corde 13)

5

4084 5 Diliya, f, gr, 3 ans, par Redoute’s Choice AUS et Dilafara
(Singspiel IRE), 551/2 k, Hugues Rousseau (E Hardouin), H de
Nicolay - (n° corde 4)

6

4113 Lorraynio, m, b, 3 ans, par Elusive City USA et Suvretta Queen
(IRE) (Polish Precedent USA), 55 k, Jacques Laporte
(A Hamelin), C&Y Lerner (s) - (n° corde 16)

7

4108 Iserman, m, 3 ans, 57 k, SV Gianella (V Cheminaud),
HA Pantall - (n° corde 14)

8

4242 2 Land Of Mind (GB), h, 3 ans, 58 k, Ecurie Pandora Racing
(S Pasquier), M Delcher Sanchez - (n° corde 5)

9

4211 Le Parrain, m, 3 ans, 561/2 k, J Piasco (G Millet), K Borgel (s) -
(n° corde 2)

10

4108 French Bere, h, 3 ans, 59 k, G Laboureau (A Crastus),
N Caullery - (n° corde 9)

–

3460 4 Ascot Spirit GB, f, 3 ans, 56 k, Ecurie Ascot (T Bachelot),
J Reynier - (n° corde 11)

–

4113 Moses, h, 3 ans, 551/2 k, GWH Schmitt (M Berto), MAR Hofer -
(n° corde 12)

–

4108 Nosdargent, h, 3 ans, 60 k, B Giraudon (Mlle P Prod’Homme),
D&P Prod’Homme (s) - (n° corde 10)

–

14 partants ; 50 eng. ; 16 part. déf. - Total des entrées : 1 898 �

Sans motif : Mosgiel IRE.

Condition spéciale : Bibi Voice.

1 long 1/4, 3/4 long, courte encolure, encolure, courte tête, 1 long 1/4, tête,
tête, tête.
27 500 � - 10 450 � - 7 700 � - 4 400 � - 2 200 � - 1 650 � - 1 100 �

Primes aux propriétaires :

14 850 � Salt Lake City.
5 643 � Ego Dancer.
4 158 � Falco Delavilliere.
2 376 � Zavrinka.
1 188 � El Indio.

891 � Diliya.
594 � Lorraynio.

Primes aux éleveurs :

4 235 � Haras du Mezeray S.a..
1 609 � Hubert Honore.
1 778 � Christophe Moussay.
1 016 � Ecurie de Montfort & Preaux.

508 � Peter Rechsteiner.
381 � Haras de S.a. Aga Khan Scea.
381 � Yves Borotra.

Temps total : 01’37’’59

4599 1235 PRIX DE LA BOUCLE D’EN HAUT 3.000 m
(P.S.F.)

25 000 � (12 500, 5 000, 3 750, 2 500, 1 250)
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3 ans, n’ayant jamais gagné.
Poids : 58 k. Les chevaux n’ayant pas reçu 4.000 en places, cette année,
recevront 2 k.

Prime Asset GER, m, gr, 3 ans, par Jukebox Jury (IRE) et
Perima GER (Kornado GB), 56 k, Stall Salzburg (T Piccone),
Mme S Steinberg - (n° corde 3)

1

4166 2 Wynola, f, b, 3 ans, par Redoute’s Choice AUS et Indiana Wells
(Sadler’s Wells USA), 541/2 k, Berend Van Dalfsen (G Benoist),
M Delzangles - (n° corde 10)

2

4373 2 Son Pardo GER, m, b, 3 ans, par Wiesenpfad (FR) et Sinaada
GER (Zinaad GB), 58 k, Stall Cala Romantica (C Lecoeuvre),
L Hammer-Hansen - (n° corde 5)

3

4445 3 Santani GER, h, b, 3 ans, par Jukebox Jury (IRE) et Sun
Society GER (Law Society USA), 58 k (54 k), Peter Andrew Stein
(Mlle L Grosso), N Clement (s) - (n° corde 15)

4

4101 Alzeer, m, b, 3 ans, par Sea’s Legacy IRE et Sugarbush GB
(Kingmambo USA), 56 k, Ali Hamad Al Attiya (T Bachelot),
E Mikhalides - (n° corde 8)

5

4274 3 American Saint, m, 3 ans, 58 k, G Meyer (C Stefan),
N Paysan - (n° corde 13)

6

4185 2 Habibi Linn, h, 3 ans, 56 k, Ecurie Lafeu (M Androuin),
A Couetil (s) - (n° corde 6)

7

Kenny GER, h, 3 ans, 56 k, �, Mme G Schafer (A Lemaitre),
W Hickst - (n° corde 9)

8

2389 Bells Linn GB, f, 3 ans, 541/2 k (51 k), Godolphin Snc
(A Pouchin), A Fabre (s) - (n° corde 14)

9

4378 4 Prinz Tin, h, 3 ans, 58 k (561/2 k), �, Ecurie Haras des Marais
(Mlle C Pacaut), Y Fouin (s) - (n° corde 12)

10

4468 Rose In March, f, 3 ans, 541/2 k (53 k), P Rayez (Mlle

M Michel), FX Belvisi - (n° corde 2)
–

4373 Mr Snowman, h, 3 ans, 56 k, �, AR Baechler (M Nobili),
ROD Collet (s) - (n° corde 7)

–

4381 Teahupa, f, 3 ans, 541/2 k, Mlle M Bruere (C Grosbois), Mlle
M Bruere - (n° corde 11)

–

2666 Inazuma IRE, m, 3 ans, 56 k (53 k), Mme S Uzzan (Mlle

A Massin), S Kobayashi (s) - (n° corde 1)
–

4462 Fergus D’Ana, h, 3 ans, 56 k (561/2 k), P Pouzol (F Lefebvre),
FX Belvisi - (n° corde 4)

–

15 partants ; 30 eng. ; 15 part. déf. - Total des entrées : 1 437 �

3/4 long, 1/2 long, 1/2 long 3/4, 1 long, 1/2 long, 1,5 long, 3/4 long, 3,5 long,
5 long.
12 500 � - 5 000 � - 3 750 � - 2 500 � - 1 250 �

Primes aux propriétaires :

6 750 � Prime Asset Ger, prime non attribuée.
2 700 � Wynola.
2 025 � Son Pardo Ger, prime non attribuée.
1 350 � Santani Ger, prime non attribuée.

675 � Alzeer.

Primes aux éleveurs :

1 250 � Gestut Etzean, prime non attribuée.
1 155 � Berend Van Dalfsen.

375 � Stall Sternstunde, prime non attribuée.
250 � Gestut Etzean, prime non attribuée.
288 � Mohamed Ali Mohamed Al Attiyah.

Temps total : 03’15’’34

4600 1236 PRIX DU MANEGE
(Handicap divisé)
Deuxième épreuve

1.600 m
(P.S.F.)

28 000 � (14 000, 5 320, 3 920, 2 240, 1 120, 840, 560)
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3 ans.

Référence : +26.

4325 Unguja, f, np, 3 ans, par Zanzibari USA et That’s The Spirit
(Country Reel USA), 60 k (581/2 k), Thierry Marechal (Mlle

D Santiago), E Lyon - (n° corde 5)

1

4113 4 Pegasus (GB), h, b, 3 ans, par Sageburg (IRE) et Pyramid
Lake USA (Broad Brush USA), 581/2 k, Ulrich Langenbach
(G Benoist), A Kleinkorres - (n° corde 9)

2

4113 2 Segonzac (IRE), f, b, 3 ans, par Al Kazeem GB et Considerate
GB (Dansili GB), 58 k, Henri de Pracomtal (J Cabre),
Y Barberot (s) - (n° corde 3)

3

4016 3 Kitcarina, f, b, 3 ans, par Shamardal USA et Kitcat GER
(Monsun GER), 59 k, Scea Haras de Saint Pair (V Cheminaud),
A Fabre (s) - (n° corde 8)

4

4499 1 Gone Solo IRE, m, al, 3 ans, par Shamardal USA et Go Lovely
Rose IRE (Pivotal GB), 60 k, �, Joseph Hayoz (A Lemaitre),
ROB Collet (s) - (n° corde 14)

5

3309 Kyvon Des Aigles, h, gr, 3 ans, par Style Vendome et Kiva
Des Aigles [Enrique (GB)], 511/2 k (50 k), Mme Corine Barande
Barbe (Mlle Z Pfeil), Mme C Barande Barbe - (n° corde 1)

6

4427 5 Supergirl, f, al, 3 ans, par Sri Putra GB et Sienna Bella (GB)
(Anabaa USA), 591/2 k (58 k), Stall Australia (Mlle C Pacaut),
H Grewe - (n° corde 2)

7

4199 Mansoun, h, 3 ans, 58 k, Ecuries Chalhoub S.a.l. (PC Boudot),
J Hammond (s) - (n° corde 7)

8

4338 1 Peterhof, h, 3 ans, 551/2 k (54 k), M Lehmann (Mlle A Massin),
M Lehmann - (n° corde 4)

9

4199 Senza Fine, f, 3 ans, 551/2 k (54 k), Ecurie Desjardins (Mlle

P Dominois), R Le Dren Doleuze - (n° corde 10)
10

3996 3 Lovely City, f, 3 ans, 55 k (531/2 k), G Samama (Mlle M Eon),
J Boisnard (s) - (n° corde 6)

–

4113 Five Ice Cubes, m, 3 ans, 60 k, AM Haddad (S Pasquier),
D Smaga - (n° corde 15)

–

3009 Belgrano, h, 3 ans, 571/2 k (55 k), P Le Solleu (ML Tabti),
C&Y Lerner (s) - (n° corde 13)

–

4330 Lawrence, h, 3 ans, 54 k (521/2 k), Ecurie Noel Forgeard (Mlle

M Michel), JM Beguigne - (n° corde 11)
–

14 partants ; 15 eng. ; 15 part. déf. - Total des entrées : 862 �

code anomalie : DS : Vision Avenue.

courte tête, 1,5 long, 1/2 long, 1 long 1/4, 3/4 long, tête, tête, 1/2 long, 3/4
long.
14 000 � - 5 320 � - 3 920 � - 2 240 � - 1 120 � - 840 � - 560 �

Primes aux propriétaires :

7 560 � Unguja.
2 872 � Pegasus (gb).
2 116 � Segonzac (ire).
1 209 � Kitcarina.

604 � Gone Solo Ire, prime non attribuée.
453 � Kyvon des Aigles.
302 � Supergirl.

Primes aux éleveurs :

3 234 � Christian Meunier.
1 228 � Haras de Bernesq.

603 � Ecurie des Charmes.
344 � Scea Haras de Saint Pair.
112 � Knocktoran Stud, prime non attribuée.
193 � Mme Helene Mathiot, Mme Laurence Lelimouzin, Mme Armelle Lelimouzin,

Benoit Deschamps.
129 � Mme Patricia Lemarie, Roger-Yves Simon, Nicolas Simon, Mlle Valerie Simon.

Temps total : 01’36’’98

4601 1233 PRIX HEROD
(L.)

1.400 m

60 000 � (30 000, 12 000, 9 000, 6 000, 3 000)
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 2 ans, n’ayant pas gagné une
course de Groupe. Poids : 56 k.1/2. Les chevaux ayant gagné une Listed
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Race porteront 1 k.1/2 ; gagné plusieurs Listed Races ou été classés 2ème
ou 3ème d’une course du Groupe II porteront 3 k.
Versement à la poule des propriétaires : 250 à l’engagement ou 2.160 à
l’engagement supplémentaire.

Montant de la poule propriétaires : 3.500 �

4159 1 Amilcar (IRE), m, b, 2 ans, par Wootton Bassett GB et Drosia
(IRE) (King’s Best USA), 561/2 k, Emadadein Alhtoushi
(PC Boudot), HA Pantall - (n° corde 8)

1

Dalika GER, f, gr, 2 ans, par Pastorius GER et Drawn To Run
IRE (Hurricane Run IRE), 55 k, Gestut Ammerland (T Bachelot),
P Schiergen - (n° corde 4)

2

Gloves Lynch GB, m, b, 2 ans, par Mukhadram GB et Suelita
GB (Dutch Art GB), 561/2 k, Nick Bradley Racing Club
(DP Mcdonogh), G Elliott - (n° corde 1)

3

4334 3 So Unique, f, al, 2 ans, par Siyouni et Trully Blessed (Street
Sense USA), 55 k, Mme James Norton (S Pasquier),
N Clement (s) - (n° corde 6)

4

4333 1 Kenbaio, m, gr, 2 ans, par Kendargent et Baia Chope
(Deportivo GB), 561/2 k, Guy Pariente (G Benoist), P Bary (s) -
(n° corde 7)

5

4446 4 Covefe, f, 2 ans, 55 k, Mme I Kerick (M Barzalona), N Caullery -
(n° corde 3)

6

4333 5 Kiloecho, m, 2 ans, 561/2 k, JV Toux (A Lemaitre), JV Toux -
(n° corde 5)

7

3602 Baylagan, m, 2 ans, 561/2 k, A Ismoilov (A Hamelin),
I Endaltsev - (n° corde 2)

8

8 partants ; 14 eng. ; 8 part. déf. - Total des entrées : 1 698 �

1,5 long, courte encolure, 1/2 long, 1,5 long, 5 long, 2 long, 11 long.

30 000 � - 12 000 � - 9 000 � - 6 000 � - 3 000 �

Primes aux propriétaires :

16 200 � Amilcar (ire).
6 480 � Dalika Ger, prime non attribuée.
4 860 � Gloves Lynch Gb, prime non attribuée.
3 240 � So Unique.
1 620 � Kenbaio.

Primes aux éleveurs :

10 395 � Emadadein Alhtoushi.
1 200 � Gestut Ammerland, prime non attribuée.

900 � Whitsbury Farm & Stud Ltd, prime non attribuée.
1 386 � Thierry de la Heronniere, Mlle Emmanuelle Morin.

693 � Guy Pariente Holding.

Temps total : 01’32’’99

4602 1237 PRIX DU MONT PROFIT
(Handicap de catégorie divisé)
(E.)
Première épreuve

1.400 m
(P.S.F.)

21 000 � (10 500, 4 200, 3 150, 2 100, 1 050)

Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus, n’ayant
pas, lors de l’une de leurs quatre dernières courses, reçu une allocation de
10.500.

Seront qualifiés dans cette épreuve, les chevaux auxquels le
handicapeur aura attribué une valeur égale ou inférieure à 30 k.

La référence de cette épreuve sera éventuellement remontée à la
déclaration des partants probables, afin que le poids le plus élevé soit
fixé à 60 k.

Référence : +30.

4477 1 Joplin GER, f, b, 4 ans, par Soldier Hollow GB et Jane GER
(Samum GER), 60 k, Stall Captain’S Friends (V Cheminaud),
D Fechner - (n° corde 16)

1

4283 2 Hanabaal Tun, m, b, 4 ans, par Elusive City USA et Annatto
USA (Mister Baileys GB), 60 k, �, Khaled Fourati (C Soumillon),
R Le Dren Doleuze - (n° corde 9)

2

4370 Wayne, h, b, 4 ans, par Holy Roman Emperor IRE et Western
Mystic GER (Doyen IRE), 60 k, �, Alexander Mink (F Foresi),
F Foresi - (n° corde 10)

3

4450 Meteorite, f, al, 4 ans, par Medecis (GB) et Amber Two GB
(Cadeaux Genereux GB), 58 k, Stephan Hoffmeister (A Coutier),
S Cerulis - (n° corde 12)

4

4374 4 Afsane, f, gr, 5 ans, par Siyouni et La Barquera GB (Nayef USA),
58 k, German Racing Club (S Pasquier), S Smrczek -
(n° corde 15)

5

4477 2 Fons Salera IRE, f, 4 ans, 59 k, Stall Schwarzwald
(A Hamelin), M Rulec - (n° corde 13)

6

4186 3 Showtime Star GB, h, 8 ans, 591/2 k, S Hoffmeister
(E Hardouin), P&F Monfort (s) - (n° corde 5)

7

2598 Royal Fox GB, h, 8 ans, 591/2 k, �, Mme S Steinberg
(R Piechulek), Mme S Steinberg - (n° corde 7)

8

4186 1 O’Goshi, h, 4 ans, 581/2 k (57 k), Mme M Vetault (C Guitraud),
J Boisnard (s) - (n° corde 3)

9

4469 2 Berlin Calling (IRE), f, 4 ans, 581/2 k, E Boutin (T Piccone),
JUL Phelippon - (n° corde 14)

10

4139 4 Qaboos, h, 5 ans, 60 k, �, F Chappet (PC Boudot),
F Chappet - (n° corde 4)

–

4327 Signs Of Peace, f, 5 ans, 59 k, Mlle D Lopez Leret
(A Lemaitre), M Delcher Sanchez - (n° corde 1)

–

4327 5 Kiwi Green Suite BRZ, m, 5 ans, 60 k, B Steinbruch
(G Benoist), D Smaga - (n° corde 2)

–

4370 5 Vadanor, h, 9 ans, 58 k, �, J Ouechec (T Bachelot), J Parize -
(n° corde 17)

–

4001 Undiscovered Angel, f, 4 ans, 59 k (571/2 k), P Jonckheere
(Mlle C Pacaut), Mlle K Hoste - (n° corde 8)

–

4028 Louvain, h, 9 ans, 591/2 k, �, FF Guimard (C Stefan), G Nicot -
(n° corde 11)

–

16 partants ; 66 eng. ; 17 part. déf. - Total des entrées : 1 552 �

Condition spéciale : Vital Energy.

Chev. élim. : Winston Wolf, Izeba, Signs Of Success (IRE), Stark Danon,

Mathison, Jardin Fleuri, Color Code, L’Ami Gaby, Le Valentin, Gottingen,

Caufield GER, Never Without You, Bissin, Piano Pietra, American Star, Secly

IRE, La Petite Niece, Stella Pyla, Snow Dream IRE.

Chev. retir. : Ruby Wedding, Dub Steps, Senator Frost.

3/4 long, 3/4 long, 3/4 long, nez, tête, 3/4 long, tête, 1/2 long, 1/2 long.
10 500 � - 4 200 � - 3 150 � - 2 100 � - 1 050 �

Primes aux propriétaires :

4 252 � Joplin Ger, prime non attribuée.
1 701 � Hanabaal Tun.
1 275 � Wayne.

850 � Meteorite.
425 � Afsane.

Primes aux éleveurs :

1 050 � Gestut Karlshof, prime non attribuée.
1 327 � E.a.r.l. Carel, Franck Champion.

442 � Randolf Peters.
442 � Patrick Chedeville.
206 � Mme Marie-Therese Mimouni.

Temps total : 01’26’’08

4603 1238 PRIX DE LA REMISE A PEIGNANT
(Handicap de catégorie divisé)
(E.)
Deuxième épreuve

1.400 m
(P.S.F.)

19 000 � (9 500, 3 800, 2 850, 1 900, 950)
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus, n’ayant
pas, lors de l’une de leurs quatre dernières courses, reçu une allocation de
10.500.
Seront qualifiés dans cette épreuve, les chevaux auxquels le
handicapeur aura attribué une valeur égale ou inférieure à 30 k.
Les poids de cette épreuve seront remontés après division à la clôture
des partants, afin que le poids le plus élevé soit fixé à 60 k.

Référence : +33,5.

4374 1 Late Comer, m, b, 5 ans, par Redback GB et Midzan (Midyan
USA), 591/2 k, Benjamin Legros (T Bachelot), B Legros -
(n° corde 13)

1

4139 Mr Slicker, h, b, 4 ans, par Exceed And Excel AUS et Glory
Power (IRE) (Medicean GB), 581/2 k, Paul Shaw (F Lefebvre),
AN Hollinshead - (n° corde 4)

2

4374 2 Dothraki GER, h, b, 5 ans, par Areion GER et Dynamica GER
(Dashing Blade GB), 60 k (581/2 k), �, Stall Lahn-Sieg (Mlle

C Pacaut), H Blume - (n° corde 3)

3

4201 2 Kensai, m, gr, 4 ans, par Jukebox Jury (IRE) et Olive Danon IRE
(Dylan Thomas IRE), 591/2 k, Askar Salikbayev (A Hamelin),
L Loisel - (n° corde 6)

4

3832 Dawn Promise, m, b, 4 ans, par Elusive City USA et Nice Matin
USA (Tiznow USA), 59 k, Jean-Vincent Toux (A Lemaitre),
JV Toux - (n° corde 10)

5

4096 Duquesa Penguin GB, h, 6 ans, 581/2 k, Stal Vie En Rose
(S Breux), Stal Vie En Rose - (n° corde 11)

6

4201 Je Suis Charlie, h, 5 ans, 59 k, �, G Nicot (PC Boudot),
G Nicot - (n° corde 15)

7

4390 Handchop, h, 5 ans, 59 k (561/2 k), C Boutin (s) (T Lefranc),
C Boutin (s) - (n° corde 1)

8

4253 Nine Ou Four IRE, m, 7 ans, 591/2 k, Syndikat V3j
(E Hardouin), V Luka - (n° corde 17)

9

4407 Daring Storm GER, h, 8 ans, 58 k (561/2 k), �, Ecurie
Villebadin (Mlle A Massin), F Cheyer - (n° corde 7)

10

3958 Pretor POL, h, 6 ans, 581/2 k (57 k), Mme T Sprode (Mlle

D Santiago), G Lentz - (n° corde 14)
–

4421 Spirit Of Teofilo, h, 8 ans, 59 k, N Menniti (F Foresi), F Foresi -
(n° corde 16)

–

3958 Jiosco (IRE), h, 9 ans, 58 k, Ecurie Desesperate Horsewives
(J Cabre), Mlle V Dissaux - (n° corde 9)

–

4087 As D’Artois, h, 8 ans, 581/2 k, �, Mme V Ferrat (M Nobili), Mme
V Ferrat - (n° corde 12)

–

4390 5 Shot In The Dark, h, 5 ans, 58 k, C Boutin (s) (A Crastus),
C Boutin (s) - (n° corde 8)

–

156 Passeport (IRE), m, 5 ans, 60 k, C Doussot (C Lecoeuvre),
S Jesus - (n° corde 5)

–

Mouhjim, h, 9 ans, 60 k, J Rollin (T Speicher), BR Beaunez -
(n° corde 2)

–

17 partants ; 16 eng. ; 1 eng. sup. - Total des entrées : 938 �

Eng. sup. : Pretor POL

3 long, encolure, courte encolure, 3/4 long, 1/2 long, 1/2 long, 1 long 1/4,
courte encolure, tête.
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9 500 � - 3 800 � - 2 850 � - 1 900 � - 950 �

Primes aux propriétaires :

3 847 � Late Comer.
1 539 � Mr Slicker.
1 154 � Dothraki Ger, prime non attribuée.

769 � Kensai.
384 � Dawn Promise.

Primes aux éleveurs :

1 868 � Francois Marchal.
533 � Ecurie des Monceaux, Qatar Bloodstock Limited.
399 � Mme Brigitta Matusche, Bernhard Matusche, prime non attribuée.
266 � Guenther Schmidt.
200 � Guy Heald.

Temps total : 01’24’’06

TOULOUSE
0545 325 Mercredi 21 novembre 2018

Terrain SOUPLE
�� �������� ����TOULOUSECommissaires de courses : Christian GRANEL - Robert INFANTI -

Jacques PECONTAL - Gilles COME

4604 5854 PRIX GABRIEL LAMARQUE
(Femelles)

1.600 m

18 000 � (9 000, 3 600, 2 700, 1 800, 900) - dotation France Galop.
Pour pouliches de 2 ans, n’ayant jamais gagné. Poids : 58 k. Les pouliches
n’ayant jamais couru recevront 2 k.

4460 4 Samothrace, f, b, 2 ans, par Iffraaj GB et Hunza Dancer IRE
(Danehill Dancer IRE), 58 k, Ecurie D’Authuit (PC Boudot),
FH Graffard (s) - (n° corde 2)

1

3973 4 Al Gariyah, f, b, 2 ans, par Joshua Tree IRE et Aseelah (Green
Tune USA), 58 k, Cheik Abdullah Bin Khalifa Al Thani (V Seguy),
A Watrigant (s) - (n° corde 1)

2

4415 4 Goutte De Lune, f, b, 2 ans, par Soul City IRE et Montana
Moon (Hernando), 58 k, Christophe Plisson (C Cadel),
C Plisson - (n° corde 5)

3

3728 2 Eliade, f, b, 2 ans, par Teofilo IRE et Elodie GB (Dansili GB),
58 k, Riviera Equine S.a.r.l (FX Bertras), F Rohaut (s) -
(n° corde 11)

4

4256 2 Mawaski, f, b, 2 ans, par Amadeus Wolf GB et Kalahaag IRE
(Iffraaj GB), 58 k, Ecurie Jarlan (A Gavilan), D Guillemin (s) -
(n° corde 9)

5

So To Speak (IRE), f, 2 ans, 56 k, Prime Equestrian S.a.r.l.
(M Barzalona), X Thomas-Demeaulte (s) - (n° corde 10)

6

4385 2 Toy Room (IRE), f, 2 ans, 58 k, R Billeri (A Crastus),
M Guarnieri - (n° corde 12)

7

Evanand, f, 2 ans, 56 k, Sarl Winning Bloodstock Agency
(RC Montenegro), CH Gourdain (s) - (n° corde 7)

8

Punch Line GB, f, 2 ans, 56 k (52 k), Mme M Campbell
Andenaes (Mlle A Merou), B de Montzey - (n° corde 6)

9

Mind Me ITY, f, 2 ans, 56 k, Soc.’ Di All. M. Guarnieri & C
(A Hamelin), M Guarnieri - (n° corde 4)

10

Roxane Klara, f, 2 ans, 56 k (531/2 k), Mlle C Courtade
(JB Vigie), Mlle C Courtade - (n° corde 8)

–

4385 Graine De Crystal, f, 2 ans, 58 k, Ecurie Jules Ouaki
(I Mendizabal), D Henderson - (n° corde 3)

–

12 partants ; 15 eng. ; 3 eng. sup. - Total des entrées : 1 324 �

Eng. sup. : Samothrace, Eliade, Toy Room (IRE)

1/2 long, 1,5 long, tête, tête, 1/2 long 3/4, 1 long 1/4, encolure, 1 long 1/4, 2,5
long.
9 000 � - 3 600 � - 2 700 � - 1 800 � - 900 �

Primes aux propriétaires :

4 860 � Samothrace.
1 944 � Al Gariyah.
1 458 � Goutte de Lune.

972 � Eliade.
486 � Mawaski.

Primes aux éleveurs :

1 386 � Sc Ecurie de Meautry.
831 � Scea du Haras de Victot.
623 � Christophe Plisson, Mme Nathalie Viot, Mlle Lucie Plisson, Kevin Plisson.
277 � Eric de Chambure, Riviera Equine S.a.r.l.
207 � Ecurie Jarlan.

Temps total : 01’41’’20

4605 5855 PRIX CLERMONT LEFORT
(Mâles et Hongres)

1.600 m

18 000 � (9 000, 3 600, 2 700, 1 800, 900) - dotation France Galop.
Pour poulains entiers et hongres de 2 ans, n’ayant jamais gagné. Poids :
58 k. Les poulains n’ayant jamais couru recevront 2 k.

4114 Noormandy, m, al, 2 ans, par Le Havre (IRE) et Wedge Trust
(IRE) (Zamindar USA), 58 k (541/2 k), Ecurie I.m. Fares (G Trolley

de Prevaux), JC Rouget (s) - (n° corde 3)

1

4361 2 Camino Real, h, b, 2 ans, par Myboycharlie IRE et Utopia Jem
(Okawango USA), 58 k, Mme Francis Montauban (A Gavilan),
D Guillemin (s) - (n° corde 2)

2

4361 3 Sagauteur, h, b, 2 ans, par Literato et Saga D’Ouilly (Linamix),
58 k, Pegase Bloodstock (FX Bertras), D Guillemin (s) -
(n° corde 10)

3

Exchequer, m, b, 2 ans, par Equiano et Cumbrian Princess GB
(Mtoto GB), 56 k, Prime Equestrian S.a.r.l. (M Barzalona),
X Thomas-Demeaulte (s) - (n° corde 9)

4

4114 Falcon Maltais, m, b, 2 ans, par Air Chief Marshal IRE et La
Ninfa Rossa GB (Cadeaux Genereux GB), 58 k, Riccardo Angioli
(A Hamelin), M Guarnieri - (n° corde 7)

5

Joe Blining, h, 2 ans, 56 k, JI Villar (I Mendizabal), R Aon
Picardo - (n° corde 5)

6

Ennouaye, h, 2 ans, 56 k (52 k), LC Crane (Mlle A Merou), B de
Montzey - (n° corde 6)

7

Perviy, m, 2 ans, 56 k (561/2 k), R Shaykhutdinov (PC Boudot),
FH Graffard (s) - (n° corde 1)

8

4361 Rebel For Kicks GB, h, 2 ans, 58 k (54 k), D Henderson (Mlle

C Ghersi), D Henderson - (n° corde 4)
9

4361 Dream Of Palace, h, 2 ans, 58 k, Mlle C Courtade (M Forest),
Mlle C Courtade - (n° corde 8)

10

10 partants ; 11 eng. ; 1 eng. sup. - Total des entrées : 729 �

Eng. sup. : Ennouaye

1/2 long, 1,5 long, 3 long, 2,5 long, courte tête, 2 long, 2,5 long, 3 long, 2
long.
9 000 � - 3 600 � - 2 700 � - 1 800 � - 900 �

Primes aux propriétaires :

4 860 � Noormandy.
1 944 � Camino Real.
1 458 � Sagauteur.

972 � Exchequer.
486 � Falcon Maltais.

Primes aux éleveurs :

2 079 � S.c.e.a. Haras de Manneville.
831 � Scea Bissons.
623 � Christopher Mahoney.
277 � Haras du Mont Dit Mont.
207 � Barberini Bloodstock Ltd, Mlle Nicola Kent.

Temps total : 01’39’’60

4606 5856 PRIX JEAN DARAUX
(Handicap)

1.400 m

18 000 � (9 000, 3 600, 2 700, 1 800, 900) - dotation France Galop.
Pour tous poulains entiers, hongres et pouliches de 3 ans.
La référence de cette épreuve sera éventuellement remontée à la
déclaration des partants probables, afin que le poids le plus élevé soit
fixé à 60 k.

Référence : +24.

4544 3 Vicopisano, h, b, 3 ans, par Elusive City USA et Suama
(Monsun GER), 57 k, Anthony Couane (M Barzalona), B Legros -
(n° corde 7)

1

4337 Malaaw, h, b, 3 ans, par Kendargent et Sky High Flyer GB
(Anabaa USA), 601/2 k, Moussa Mbacke (A Gavilan),
D Guillemin (s) - (n° corde 5)

2

4366 5 Mythical Creature (IRE), f, al, 3 ans, par Mount Nelson GB
et Mythical Border USA (Johannesburg USA), 571/2 k, �,
Christian Raimont (PC Boudot), J Piednoel - (n° corde 10)

3

4312 2 Alets, f, al, 3 ans, par Maiguri (IRE) et Atabaska (Ashkalani IRE),
57 k, Noman Ozguler (V Seguy), J Reynier - (n° corde 9)

4

4499 3 Senoville (IRE), m, bf, 3 ans, par Dabirsim et Silver Face (Iron
Mask USA), 581/2 k, Mme Annie Susini (G Millet), P Khozian -
(n° corde 11)

5

3420 5 Malquerida, f, 3 ans, 52 k, JI Villar (A Crastus), R Aon Picardo -
(n° corde 12)

6

4525 Palya, f, 3 ans, 541/2 k, �, A Couane (A Werle), B Legros -
(n° corde 6)

7

4285 2 Carriquiri, h, 3 ans, 61 k (581/2 k), Mlle S de Montzey (Mlle

A Merou), B de Montzey - (n° corde 8)
8

4285 1 Salut Baileys, f, 3 ans, 51 k, G.r. Bailey Ltd (Mlle L Le Pemp),
W Walton - (n° corde 3)

9

2158 Va’zy Bareliere, f, 3 ans, 52 k, Cuadra Mazantinni/maxitoro S.l
(J Gelabert Bautista), A Carrasco Sanchez - (n° corde 4)

10

4325 7 Tosen Hardi GB, f, 3 ans, 58 k, K Murakami (C Soumillon),
S Kobayashi (s) - (n° corde 2)

–

4290 7 Assenzio, m, 3 ans, 611/2 k, �, Soc.’ Di All. M. Guarnieri & C
(A Hamelin), M Guarnieri - (n° corde 1)

–

12 partants ; 36 eng. ; 1 eng. sup. - Total des entrées : 1 287 �

Eng. sup. : Malaaw

2,5 long, 1,5 long, 2,5 long, encolure, 1 long 1/4, encolure, 2 long, 12 long,
3/4 long.
9 000 � - 3 600 � - 2 700 � - 1 800 � - 900 �

Primes aux propriétaires :

4 860 � Vicopisano.
1 944 � Malaaw.
1 458 � Mythical Creature (ire).

972 � Alets.
486 � Senoville (ire).
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Primes aux éleveurs :

2 079 � Sarl Haras de Saint-Faust, Chantilly Bloodstock Agency, Haras D’Idernes.
831 � Moussa Mbacke.
415 � Al Shahania Stud.
415 � Ecurie Jarlan, Mlle Celia Larquey.
138 � Haras de Sainte Gauburge.

Temps total : 01’24’’80
A l’issue de la course, les Commissaires ont entendu en ses explications le
jockey Christophe SOUMILLON sur la performance de la pouliche TOSEN
HARDI GB, arrivée non-placée et notamment sur les raisons pour lesquelles
il avait cessé de la solliciter à l’entrée de la ligne d’arrivée.
L’intéressé a déclaré que la pouliche courait sur une distance trop courte
pour ses aptitudes, qu’elle était mal sortie de sa stalle et qu’il n’avait pas pu
la positionner dans les chevaux de tête comme à son habitude, et sentant
qu’il n’avait plus du tout de ressource dans la ligne d’arrivée, il avait cessé
de la solliciter.
Les Commissaires ont enregistré ces explications.

4607 5857 PRIX MARAGON
(Handicap divisé)
(E.)
Première épreuve

2.000 m

18 000 � (9 000, 3 600, 2 700, 1 800, 900) - dotation France Galop.
Pour tous chevaux de 4 ans et au-dessus.

La référence applicable dans ce Handicap sera +27.

La référence de cette épreuve sera éventuellement remontée à la déclaration
des partants probables, afin que le poids le plus élevé soit fixé à 60 k.
Référence : +27.

4364 Tricheur, h, bf, 7 ans, par Le Triton (USA) et Beauty Chope (Sin
Kiang), 53 k, Mme Stephanie Sanchez Lepaysan (A Crastus),
F Sanchez - (n° corde 11)

1

4364 2 Youaremine, m, b, 4 ans, par Youmzain IRE et Golconde Mine
(IRE) (Alamo Bay USA), 531/2 k, Daniel Barcat (M Forest), Mlle
C Courtade - (n° corde 5)

2

4145 Wessex, h, al, 4 ans, par Mount Nelson GB et Atlanda
(Hernando), 561/2 k, Claude Botton (C Cadel), SR Simon -
(n° corde 4)

3

4484 Malte Brun, h, gr, 5 ans, par Sunday Break JPN et Missymaria
(Kendor), 58 k, Cuadra Lucarmada Slu (I Mendizabal), R Aon
Picardo - (n° corde 8)

4

4484 See The Sun, h, b, 5 ans, par Sunday Break JPN et Trexana
(GB) (Kaldoun), 60 k (581/2 k), Bertrand Jouhandeaux (S Le

Quilleuc), D Morisson - (n° corde 3)

5

3262 Border City, h, 4 ans, 61 k, JI Villar (FX Bertras), R Aon
Picardo - (n° corde 13)

6

4500 Iggy Chop, h, 4 ans, 561/2 k, B Touzeau (C Soumillon),
C Boutin (s) - (n° corde 12)

7

4364 Gojici, h, 6 ans, 55 k, �, Mme C Gavilan (A Gavilan), Mme
C Gavilan - (n° corde 10)

8

4343 Picking Up Pieces IRE, h, 9 ans, 53 k (511/2 k), L Larrigade
(Mlle L Le Pemp), L Larrigade - (n° corde 1)

9

2138 5 Nemerina, f, 6 ans, 581/2 k, Cuadra Mazantinni (J Gelabert

Bautista), A Carrasco Sanchez - (n° corde 6)
10

4417 Hallsome, h, 8 ans, 55 k, J Violet (A Werle), L Larrigade -
(n° corde 7)

–

2380 Loca Furiosa (IRE), f, 4 ans, 521/2 k, JI Villar (V Seguy), R Aon
Picardo - (n° corde 2)

–

4370 Mathix, h , 4 ans, 561/2 k, C Boutin (s) (H Journiac),
C Boutin (s) - (n° corde 9)

–

13 partants ; 64 eng. ; 13 part. déf. - Total des entrées : 1 542 �

3/4 long, 1/2 long 3/4, courte encolure, 1 long, 1 long 1/4, nez, 3/4 long, tête,
1 long.
9 000 � - 3 600 � - 2 700 � - 1 800 � - 900 �

Primes aux propriétaires :

2 835 � Tricheur.
1 458 � Youaremine.
1 093 � Wessex.

729 � Malte Brun.
364 � See The Sun.

Primes aux éleveurs :

758 � Philippe Mattelin, Antoine Lebailly.
379 � Snowdrop Stud Co. Ltd.
354 � Earl Haras de la Gisloterie, S.c.e.a. des Prairies.
176 � S.c.e.a. des Prairies, Longchamp Investissement.

Temps total : 02’07’’50
La température extérieure relevée par la société organisatrice le jour de la
course étant égale à 5 degrés Celsius, les Commissaires ont accordé la tare
supplémentaire de 0.5 kg conformément aux dispositions du paragraphe III
de l’article 150 du Code des Courses au Galop.
A l’issue de la course, les Commissaires après avoir entendu le représentant
de l’entraîneur Mlle C. COURTADE, en ses explications lui ont demandé
d’informer cette dernière qu’ils l’ont sanctionnée par une amende de 100
euros pour avoir présenté le poulain YOUAREMINE au public muni
d’oeillères, alors que ce dernier avait été déclaré sans être muni de cet artifice.
Par ailleurs, les Commissaires, après avoir entendu (par téléphone)
l’entraîneur Cédric BOUTIN en ses explications, l’ont sanctionné par une

amende de 75 euros pour avoir présenté le hongre MATHIX en retard au
public.

4608 5858 PRIX LACOURTENSOURT
(Handicap divisé)
Deuxième épreuve

2.000 m

14 000 � (7 000, 2 800, 2 100, 1 400, 700) - dotation France Galop.
Pour tous chevaux de 4 ans et au-dessus.
Les poids de cette épreuve seront remontés après division à la cloture
des partants, afin que le poids le plus élevé soit fixé à 60 k.

Référence : +35,5.

4501 1 Salut Lionel, h, bf, 5 ans, par Air Chief Marshal IRE et Spirit Of
Queen (Galileo IRE), 60 k, Le Haras de la Gousserie
(C Soumillon), R Chotard - (n° corde 4)

1

4003 An Amkan, h, al, 5 ans, par Air Chief Marshal IRE et An Alarc’h
IRE (Peintre Celebre USA), 58 k, Stephen Ramsay (A Hamelin),
S Ramsay - (n° corde 7)

2

4365 4 Palkia, f, b, 4 ans, par Panis USA et Face The Gipsy USA (War
Chant USA), 54 k, Jose Francisco Da Silva Fraga (R Sousa

Ferreira), D Teixeira - (n° corde 2)

3

4417 Silence Dore, h, np, 7 ans, par Kingsalsa USA et Rose Venitien
(Bikala IRE), 60 k (581/2 k), Gregory Ortiz (Mlle L Le Pemp),
G Ortiz - (n° corde 10)

4

4365 Keph De La Mancha, h, b, 5 ans, par Vertigineux et Ismalia
(Johann Quatz), 571/2 k, Mme Christine Lopez (V Seguy),
F Seguin - (n° corde 12)

5

4489 6 Very Deal, f, 4 ans, 60 k, Mme C Larrieu (H Journiac),
D Morisson - (n° corde 6)

6

2145 6 Zanicia, f, 6 ans, 58 k, J Michel Rodriguez (I Mendizabal),
R Aon Picardo - (n° corde 9)

7

4365 Louve Dancer, f, 4 ans, 521/2 k, G Heurtault (W Smit),
G Heurtault - (n° corde 1)

8

4365 5 Gay Serenade, f, 6 ans, 51 k (491/2 k), JJ Paris (Mlle

C Flechon), JJ Paris - (n° corde 3)
9

4392 Grace Of Love (IRE), f, 7 ans, 59 k (571/2 k), J Barrao
(V Chenet), J Barrao - (n° corde 8)

10

2921 Khittaya, f, 5 ans, 51 k (491/2 k), J Solanes (LU. Armand),
L Larrigade - (n° corde 5)

–

11 partants ; 12 eng. ; 12 part. déf. - Total des entrées : 338 �

code anomalie : DS : Astrologo SPA.

2,5 long, 2 long, 1/2 long.
7 000 � - 2 800 � - 2 100 � - 1 400 � - 700 �

Primes aux propriétaires :

2 835 � Salut Lionel.
1 134 � An Amkan.

850 � Palkia.
441 � Silence Dore.
283 � Keph de la Mancha.

Primes aux éleveurs :

1 376 � Le Haras de la Gousserie.
550 � Rouge Et Gris Racing.
442 � Lemzar Sarl.
137 � Ludovic Dutoit.

Temps total : 02’07’’80
La température extérieure relevée par la société organisatrice le jour de la
course étant égale à 5 degrés Celsius, les Commissaires ont accordé la tare
supplémentaire de 0.5 kg conformément aux dispositions du paragraphe III
de l’article 150 du Code des Courses au Galop.
A l’issue de la course, les Commissaires après avoir entendu l’entraîneur
Daniel RABALLAND en ses explications, lui ont indiqué que le hongre
ASTROLOGO SPA sera interdit de courir pour une durée de 8 jours, suite à
son refus de rentrer dans sa stalle de départ et ont également sanctionné
l’entraîneur par une amende de 150 euros pour avoir présenté le hongre
ASTROLOGO imparfaitement dressé au départ.
Agissant sur réclamation du jockey Lilly LE PEMP (SILENCE DORE), arrivé
4ème, se plaignant d’avoir été gêné par la pouliche PALKIA (Ricardo SOUSA
FERREIRA), arrivée 3ème, à environ 250 mètres du poteau de l’arrivée, les
Commissaires ont ouvert une enquête.
Après examen du film de contrôle et audition des jockeys précités, les
Commissaires ont maintenu le résultat de la course, considérant que le
hongre SILENCE DORE n’aurait pas devancé la pouliche PALKIA au passage
du poteau d’arrivée sans la gêne constatée.
En outre, les Commissaires ont sanctionné le jockey Ricardo SOUSA
FERREIRA par une interdiction de monter pour une durée d’un jour, pour
avoir eu un comportement fautif, en laissant pencher la pouliche PALKIA sous
l’effet de la cravache.

4609 5861 PRIX ETIENNE CAMENTRON
(Arabes purs)

2.100 m

16 000 � (8 000, 3 200, 2 400, 1 600, 800) - dotation France Galop.
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3 ans, étant inscrits à la
naissance au Stud-Book arabe de leur pays d’origine affilié à la WAHO et
munis d’un livret signalétique. Poids : 58 k. Surcharges accumulées pour
les sommes reçues en victoires et places : 1 k. par 3.000 reçus. Les chevaux
n’ayant jamais couru recevront 2 k.
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Les décharges prévues par l’Article 104 du Code des Courses sont
applicables dans ce prix.

Montant de la poule propriétaires : 1.760 �

4286 2 King Monlau, m, b, 3 ans, (AR), par Jalnar Al Khalidiah KSA
et Ishraf UAE (Ezil), 58 k, Mme Marie Ange Bourdette (A Crastus),
Mme JF Bernard - (n° corde 1)

1

4286 1 Fakir Du Pouy, m, b, 3 ans, (AR), par Dormane et Kamana
(Olympe La Coste), 59 k, Michel Laurent (JB Eyquem),
O Trigodet - (n° corde 2)

2

3980 1 Ibn Gadir QA, m, gr, 3 ans, (AR), par Mared Al Sahra GB et
Gadir Asf QA (Parador), 61 k, �, Yas Horse Racing Management
(FX Bertras), A Clement (s) - (n° corde 12)

3

2928 5 Badi Al Cham, m, al, 3 ans, (AR), par Azadi et Al Mazina
(Dormane), 60 k, Al Shaqab Racing (J Auge), T Fourcy -
(n° corde 8)

4

3980 2 Petit Crack, m, al, 3 ans, (AR), par Seraphin Du Paon et Petite
Class (Barour De Cardonne), 59 k (561/2 k), Daniel Lacave
(G Trolley de Prevaux), CH Gourdain (s) - (n° corde 9)

5

4286 Faiza, f, 3 ans, (AR), 56 k, Mme B Sablon (A Werle), Mme
B Sablon - (n° corde 10)

6

3980 4 Harrab UAE, m, 3 ans, (AR), 60 k, �, Yas Horse Racing
Management (H Journiac), F Sanchez - (n° corde 11)

7

3980 3 Le Massoud, m, 3 ans, (AR), 59 k, �, Cheik T Bin Zayed
(RC Montenegro), Mme JF Bernard - (n° corde 3)

8

Nasr Al Arab, m, 3 ans, (AR), 56 k, A Al Aidarous (C Cadel),
C Plisson - (n° corde 4)

9

4286 Faro A Lagrimodi, h, 3 ans, (AR), 58 k (551/2 k), B Deltheil
(V Chenet), B Deltheil - (n° corde 6)

10

10 partants ; 22 eng. ; 12 part. déf. - Total des entrées : 1 169 �

Sans motif : R’Ezala.

code anomalie : DS : Fawzia.

1 long 1/4, 3/4 long, 1 long, 1 long 1/4, 1 long 1/4, 1/2 long, loin, 20 long, loin.

8 000 � - 3 200 � - 2 400 � - 1 600 � - 800 �

Primes aux propriétaires :

4 320 � King Monlau.
1 728 � Fakir du Pouy.
1 296 � Ibn Gadir Qa, prime non attribuée.

864 � Badi Al Cham.
432 � Petit Crack.

Primes aux éleveurs :

1 848 � Mme Marie Ange Bourdette, Mme Jean-Francois Bernard.
739 � Scea Labenelle.
240 � Hasan Rakan Hasan S Al Mansoori, prime non attribuée.
369 � Hassan Mousli, Mme Nada Mousalli, Faiz Al Elweet.
184 � Mme Xaviere Cauhape.

Temps total : 02’23’’50
La température extérieure relevée par la société organisatrice le jour de la
course étant égale à 5 degrés Celsius, les Commissaires ont accordé la tare
supplémentaire de 0.5 kg conformément aux dispositions du paragraphe III
de l’article 150 du Code des Courses au Galop.

A l’issue de la course, les Commissaires après avoir entendu l’entraîneur
David MORISSON en ses explications, lui ont indiqué que la pouliche
FAWZIA serait interdite de courir pour une durée de 8 jours, suite à son refus
de rentrer dans sa stalle de départ.

A l’issue de la course, les Commissaires, après avoir entendu le jockey
Jean-Bernard EYQUEM en ses explications, l’ont sanctionné par une
interdiction de monter pour une durée de 4 jours, pour avoir fait un usage
manifestement abusif de sa cravache (4ème infraction - 7 coups).

4610 5859 PRIX DE NEXON
(Cavalières et Gentlemen-riders)
(E.)

2.400 m

10 000 � (5 000, 2 000, 1 500, 1 000, 500) - dotation France Galop.

Pour tous chevaux de 4 ans et au-dessus, nés et élevés en France, n’ayant
pas, cette année, reçu 16.000 en victoires et places. Poids : 66 k. Surcharges
accumulées pour les sommes reçues en victoires et places, cette année :
1 k. par 3.000 reçus.

Pour Gentlemen-Riders et Cavalières ; ceux n’ayant pas gagné cinq
courses recevront 2 k.

4177 1 Sagaroi, h, gr, 5 ans, par King’s Best USA et Saga D’Ouilly
(Linamix), 69 k, Comte Guillaume de Saint-Seine (Mr F Guy),
D Guillemin (s) - (n° corde 8)

1

4489 5 Chic Boy, h, al, 5 ans, par Grand Couturier GB et Madit Cheria
[Le Triton (USA)], 70 k, Arnaud Daguinos (Mr MAX Denuault),
C Cheminaud - (n° corde 3)

2

4364 1 Oeuvre, f, np, 6 ans, par Vertigineux et Ovidie [Gold Away
(IRE)], 681/2 k (67 k), �, Marc Fabre (Mlle M Dufreche),
O Trigodet - (n° corde 5)

3

4003 Astronomy Alfred, h, b, 7 ans, par Astronomer Royal USA et
Reve De Frida (IRE) (Golan IRE), 69 k, Stephen Ramsay (Mr

G Bertrand), S Ramsay - (n° corde 7)

4

3830 Zazan, h, b, 4 ans, par Zizany IRE et Anwaar IRE (Machiavellian
USA), 66 k (64 k), �, Jean-Sebastien Campos (Mr H Gourdain),
CH Gourdain (s) - (n° corde 1)

5

4396 Missing Ones, h, 8 ans, 67 k (651/2 k), �, P Le Geay (Mlle L Le

Geay), P Le Geay - (n° corde 6)
6

4505 Saxifolia, f, 4 ans, 641/2 k (61 k), Ecuries Serge Stempniak
(Mlle H Sourbe), C Boutin (s) - (n° corde 2)

7

4391 Adena, f, 11 ans, 641/2 k (61 k), �, D Raballand (Mlle E Bazire),
D Raballand - (n° corde 4)

8

8 partants ; 22 eng. ; 8 part. déf. - Total des entrées : 422 �

7,5 long, 3/4 long, 7,5 long, 4,5 long, tête, 7,5 long, loin.
5 000 � - 2 000 � - 1 500 � - 1 000 � - 500 �

Primes aux éleveurs :

950 � Christopher Mahoney.
380 � Ecurie Biraben, Mme Eliane Vayssier, Mlle Lisa Biraben-Loustau.

95 � Gaec Campos.

Temps total : 02’34’’50
La température extérieure relevée par la société organisatrice le jour de la
course étant égale à 5 degrés Celsius, les Commissaires ont accordé la tare
supplémentaire de 0.5 kg conformément aux dispositions du paragraphe III
de l’article 150 du Code des Courses au Galop.
La cavalière Mlle Alexia BOUTIN ayant rencontré des problèmes de
transports aériens, les Commissaires ont autorisé son remplacement sur la
pouliche SAXIFOLIA par la cavalière Mlle Hélène SOURBE.

4611 5860 PRIX CAID
(Arabes purs)

1.400 m

16 000 � (8 000, 3 200, 2 400, 1 600, 800) - dotation France Galop.
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3 ans, étant inscrits à la
naissance au Stud-Book arabe de leur pays d’origine affilié à la WAHO et
munis d’un livret signalétique. Poids : 58 k. Surcharges accumulées pour
les sommes reçues en victoires et places : 1 k. par 3.000 reçus. Les chevaux
n’ayant jamais couru recevront 2 k.
Les décharges prévues par l’Article 104 du Code des Courses au Galop
sont applicables dans ce prix.

Montant de la poule propriétaires : 960 �

4234 3 Amir Al Cham, h, gr, 3 ans, (AR), par Tm Fred Texas USA et
Al Yakout (Al Saoudi), 63 k, Al Shaqab Racing (J Auge),
T Fourcy - (n° corde 2)

1

Conchita D.a. BEL, f, gr, 3 ans, (AR), par Af Albahar UAE et
Schiva D.a. BEL (Amer KSA), 56 k (55 k), Peter Deckers (Mlle

A Van Den Troost), P Deckers - (n° corde 3)

2

3704 Sahmara, f, am, 3 ans, (AR), par Mared Al Sahra GB et
Sahlambo (Munjiz), 57 k, Ecuries Royales D’Oman (A Crastus),
F Sanchez - (n° corde 7)

3

4286 3 Al Capone Monlau, m, al, 3 ans, (AR), par Dormane et Dalia
UAE (Tahar De Candelon), 58 k, Robert Bourdette (JB Eyquem),
O Trigodet - (n° corde 6)

4

3326 2 Di Oco Py, m, gr, 3 ans, (AR), par Nizam GB et Keniah
(Kesberoy), 61 k, Pierre-Yves Juillard (JIM Martin), P Sogorb -
(n° corde 1)

5

1832 F Sia De Montrozier, f, 3 ans, (AR), 56 k, Mme E Davy-
Boudet (A Werle), E Dell’Ova - (n° corde 4)

6

4235 2 Yaraa, f, 3 ans, (AR), 61 k, �, Yas Horse Racing Management
(FX Bertras), SR Simon - (n° corde 5)

7

7 partants ; 12 eng. ; 7 part. déf. - Total des entrées : 424 �

1 long 1/4, 1 long 1/4.
8 000 � - 3 200 � - 2 400 � - 1 600 � - 800 �

Primes aux propriétaires :

4 320 � Amir Al Cham.
1 728 � Conchita D.a. Bel, prime non attribuée.
1 296 � Sahmara.

864 � Al Capone Monlau.
432 � Di Oco Py.

Primes aux éleveurs :

1 848 � Hassan Mousli, Mme Nada Mousalli.
320 � Johan Verstrepen, prime non attribuée.
554 � Ecuries Royales D’Oman.
369 � Robert Bourdette, Mme Marie Ange Bourdette.
184 � Pierre-Yves Juillard.

Temps total : 01’35’’30

ANGERS
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�� �������� ����ANGERSCommissaires de courses : Hervé ROBERT - Théophile MELOU -

Frédéric MUNET - Isabelle PANTAIS

4612 5682 PRIX KALEE
(Autres Que de Pur Sang. - Femelles)

3.000 m

22 000 � (11 000, 4 400, 3 300, 2 200, 1 100) - dotation France Galop.
Pour pouliches de 3 ans, n’étant pas de race pur-sang, nées et élevées en
France, n’ayant jamais reçu une allocation de 10.000. Poids : 62 k.
Surcharges accumulées pour les sommes reçues en victoires et places : 1 k.
par 5.000 reçus.
Les remises de poids, prévues par l’Article 104 du Code des Courses
au Galop, ne sont pas applicables dans ce prix.
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4128 2 Feuille De Chene, f, b, 3 ans, (AQ), par Montmartre et
Haldiana [Garde Royale (IRE)], 64 k, Baron de Bourgoing
(J Cabre), Hue & Lamotte D’Argy (s) - (n° corde 1)

1

4273 5 Friandise Girl, f, au, 3 ans, (AQ), par Hurricane Cat USA et
Nutz (Turgeon USA), 64 k, Mme Maryse Burel (T Bachelot),
E&G Leenders (s) - (n° corde 4)

2

3887 5 Festina Du Lys, f, b, 3 ans, (AQ), par Sunday Break JPN et
Pot Jolie (Useful), 64 k, Mme Carinne Babin Guillochon
(A Hamelin), JL Guillochon - (n° corde 9)

3

4349 4 Fleur De L’Air, f, bf, 3 ans, (AQ), par Buck’s Boum et Fille De
L’A ir (Pamponi) , 65 k, Leenders (s) (S Martino),
E&G Leenders (s) - (n° corde 3)

4

4061 1 Fun Des Mottes, f, b, 3 ans, (AQ), par Martaline GB et Sun
Des Mottes [Adnaan (IRE)], 63 k, Fouin (s) (S Maillot),
Y Fouin (s) - (n° corde 5)

5

4348 1 Facebook Jersey, f, 3 ans, (AQ), 63 k, Mlle M Carrie
(ALEX Roussel), D Bernier - (n° corde 7)

6

4349 Fleur De Grugy, f, 3 ans, (AQ), 62 k (63 k), Mme M Busteau
(T Viel), L Viel (s) - (n° corde 8)

7

4167 1 Furka, f, 3 ans, (AQ), 63 k, N Leenders (A Bourgeais),
N Leenders - (n° corde 2)

8

4349 3 French Toast, f, 3 ans, (AQ), 63 k, Ecurie Madame Jacques
Cypres (C Grosbois), PH Peltier - (n° corde 6)

9

9 partants ; 13 eng. ; 9 part. déf. - Total des entrées : 572 �

1,5 long, 8 long, encolure, 2,5 long, 15 long, 1 long, 6 long, loin.

11 000 � - 4 400 � - 3 300 � - 2 200 � - 1 100 �

Primes aux éleveurs :

2 310 � Baron de Bourgoing.
924 � Mme Dorothee Saliou, Mme Jocelyne Ventrou.
693 � Mme Carinne Babin Guillochon.
462 � Scea Chateau Favray, Jean-Francois Bedu.
231 � Earl Ecurie des Mottes.

Temps total : 03’28’’48

4613 5677 PRIX MERCALLE
(Femelles)

2.000 m

18 000 � (9 000, 3 600, 2 700, 1 800, 900) - dotation France Galop.

Pour pouliches de 2 ans, n’ayant jamais gagné. Poids : 58 k. Les pouliches
n’ayant jamais couru recevront 2 k.

Apadanah GER, f, bf, 2 ans, par Holy Roman Emperor IRE et
Amazone GER (Adlerflug GER), 58 k, Darius Racing (M Berto),
W Hickst - (n° corde 11)

1

4241 2 Sadiqa, f, bf, 2 ans, par Poet’s Voice GB et Sagalina (IRE)
(Linamix), 58 k, Aga Khan (C Soumillon), JC Rouget (s) -
(n° corde 10)

2

4062 4 Flute En Sol, f, ro, 2 ans, par Style Vendome et Metalik Sun
[Gold Away (IRE)], 58 k (551/2 k), Alain Gaudu (A Chesneau),
F Belmont - (n° corde 9)

3

4304 4 Alzira, f, b, 2 ans, par Canford Cliffs IRE et Miss Five GB (Dubawi
IRE), 58 k, Ecurie Antonio Caro (T Bachelot), X Thomas-
Demeaulte (s) - (n° corde 8)

4

4256 5 Mataiva, f, b, 2 ans, par Anodin (IRE) et Forces Sweetheart GB
(Allied Forces USA), 58 k, Mme Anne Boisnard (C Grosbois),
J Boisnard (s) - (n° corde 1)

5

4304 Starstruck, f, 2 ans, 58 k, �, AJ Duffield (ALEX Roussel),
E Libaud (s) - (n° corde 7)

6

Yauthym (GER), f, 2 ans, 56 k, D Clee (S Saadi), HA Pantall -
(n° corde 5)

7

4287 Coco Chamelle IRE, f, 2 ans, 58 k, �, A Mouknass (J Cabre),
Y Durepaire (s) - (n° corde 3)

8

Goldy Hauty, f, 2 ans, 56 k, HA Pantall (J Guillochon),
HA Pantall - (n° corde 6)

9

Durance GER, f, 2 ans, 56 k (521/2 k), Mme I von Schubert
(G Sanchez), HF Devin (s) - (n° corde 13)

10

3654 Queen’s Way, f, 2 ans, 58 k, JL Guillochon (A Hamelin),
JL Guillochon - (n° corde 12)

–

4380 Euryanthe, f, 2 ans, 58 k (541/2 k), Mme Y Seydoux de
Clausonne (D Boche), L Gadbin (s) - (n° corde 4)

–

4380 Nuku Hiva, f, 2 ans, 58 k (551/2 k), G Reims (G Le Devehat),
HA Pantall - (n° corde 2)

–

13 partants ; 35 eng. ; 13 part. déf. - Total des entrées : 1 153 �

1 long, 4 long, 4 long, 3 long, tête, 1,5 long, nez, 1 long, courte encolure.

9 000 � - 3 600 � - 2 700 � - 1 800 � - 900 �

Primes aux propriétaires :

4 860 � Apadanah Ger, prime non attribuée.
1 944 � Sadiqa.
1 458 � Flute En Sol.

972 � Alzira.
486 � Mataiva.

Primes aux éleveurs :

900 � Dr Klaus Schulte U.a., prime non attribuée.
554 � Haras de S.a. Aga Khan Scea.
623 � Michel Mailler.
277 � Haras du Logis Saint Germain.
207 � Mme Erika Gilliar.

Temps total : 02’13’’08

4614 5679 PRIX KERAUTEM 2.000 m

35 000 � (17 500, 6 650, 4 900, 2 800, 1 400, 1 050, 700) - dotation France
Galop.
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 2 ans, n’ayant jamais gagné
une Listed Race ni, depuis le 22 mai de cette année inclus, gagné deux
courses de Classe 1. Poids : 56 k.1/2. Tout gagnant d’une course de Classe
1, depuis le 22 mai de cette année inclus, portera 2 k. ; depuis le le 22 août
de cette année inclus, 3 k. Les chevaux n’ayant jamais gagné (A Réclamer
excepté) recevront 1 k.1/2 ; ceux n’ayant jamais couru recevront 2 k.1/2.

Cette course est qualificative aux Handicaps Classe 1.

Dans cette épreuve, les remises de poids aux Femmes Jockeys et aux
Apprentis et Jeunes Jockeys, ne sont pas applicables.

4438 Life’s A Breeze IRE, m, b, 2 ans, par Gale Force Ten GB et
Aubusson IRE [Montjeu (IRE)], 55 k, Marc-Elie Uzan
(A Hamelin), R Le Gal - (n° corde 4)

1

4380 3 Kimriver, h, gf, 2 ans, par Stormy River et Kimara (Orpen USA),
55 k, Jean Uzel (ALEX Roussel), L Viel (s) - (n° corde 3)

2

4287 1 Fan Zone, f, al, 2 ans, par Zizany IRE et Queen’s Garden USA
(Kingmambo USA), 55 k, Philippe Teulet (T Bachelot), B de
Montzey - (n° corde 11)

3

Pray GER, f, b, 2 ans, par Maxios (GB) et Paraisa GB (Red
Ransom USA), 55 k, Guido-Werner-Hermann Schmitt
(A Pietsch), A Suborics - (n° corde 7)

4

4027 1 Light Heart (IRE), m, bm, 2 ans, par Excelebration IRE et Nuit
Polaire IRE (Kheleyf USA), 561/2 k, Dave Myers (C Soumillon),
P&F Monfort (s) - (n° corde 2)

5

4271 4 Purple Light GB, m, gr, 2 ans, par Kendargent et Purple Pearl
(IRE) (Danehill Dancer IRE), 561/2 k, Olivier Horvath (A Crastus),
C Boutin (s) - (n° corde 10)

6

4136 2 Ballet Red, f, al, 2 ans, par Rio De La Plata USA et Beriosova
(Starborough GB), 531/2 k, The Ascot 9 (T Trullier), HJL Dunlop -
(n° corde 5)

7

4438 5 Shandros, m, 2 ans, 55 k, �, JJ Teixeira Ribeiro de Abreu
(Q Perrette), S Jesus - (n° corde 1)

8

4271 2 Cleostorm, f , 2 ans, 531/2 k , JP Boin (C Grosbois),
P&F Monfort (s) - (n° corde 9)

9

4380 Nordic Spirit, h, 2 ans, 55 k, B Foucher (S Saadi),
F Monnier (s) - (n° corde 12)

10

4393 Abesti Gogorra (IRE), f, 2 ans, 531/2 k, P Ventena Alves
(J Smith), P Ventena Alves - (n° corde 6)

–

11 partants ; 13 eng. ; 2 eng. sup. - Total des entrées : 2 072 �

Eng. sup. : Fan Zone, Pray GER

Certf. vétérinaire : Salut Patrice.

3 long, tête, courte encolure, 3/4 long, 1,5 long, 1/2 long, 1/2 long, 2,5 long,
15 long.

17 500 � - 6 650 � - 4 900 � - 2 800 � - 1 400 � - 1 050 � - 700 �

Primes aux propriétaires :

9 450 � Life’S A Breeze Ire, prime non attribuée.
3 591 � Kimriver.
2 646 � Fan Zone.
1 512 � Pray Ger, prime non attribuée.

756 � Light Heart (ire).
567 � Purple Light Gb, prime non attribuée.
378 � Ballet Red.

Primes aux éleveurs :

1 750 � Mme H. Jellett, prime non attribuée.
1 536 � Jean Uzel, Mme Martine Dutertre.
1 697 � Gaec Campos, Terrains D’Avilly St Leonard.

280 � Gestut Fahrhof, prime non attribuée.
215 � Ecurie des Monceaux.
105 � Gestut Ammerland, prime non attribuée.
161 � Erich Schmid.

Temps total : 02’11’’73

4615 5678 PRIX GEOFFROY DE LA CELLE
(Mâles et Hongres)

2.000 m

18 000 � (9 000, 3 600, 2 700, 1 800, 900) - dotation France Galop.

Pour poulains entiers et hongres de 2 ans, n’ayant jamais gagné. Poids :
58 k. Les poulains n’ayant jamais couru recevront 2 k.

4380 Spring Head, h, al, 2 ans, par Linngari IRE et Spring Shower
(Lord Of Men GB), 58 k (561/2 k), Gerard Samama (Mlle M Eon),
J Boisnard (s) - (n° corde 8)

1

T’Bolt, m, b, 2 ans, par Palace Episode USA et Perle Pale [Lost
World (IRE)], 56 k, Mlle Francoise Perree (JB Eyquem),
Y Durepaire (s) - (n° corde 13)

2

4136 Here Comes Summer, m, b, 2 ans, par Sommerabend GB
et Mahyara (Lomitas GB), 58 k, Derek Boocock (S Maillot),
N Clement (s) - (n° corde 4)

3

4342 5 Red Quercus, m, bf, 2 ans, par Rip Van Winkle IRE et Redglow
IRE (Fasliyev USA), 58 k, Norbert Leenders (A Bourgeais),
N Leenders - (n° corde 9)

4

Sagunto, m, b, 2 ans, par Olympic Glory IRE et Validora
(American Post GB), 56 k, Ecurie Antonio Caro (T Bachelot),
X Thomas-Demeaulte (s) - (n° corde 6)

5

4502 4 Ramses, m, 2 ans, 58 k, Scuderia Briantea Srl (J Smith),
P Fleurie - (n° corde 15)

6
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4304 3 Saulanau (GB), m, 2 ans, 58 k, �, JL Guillochon (A Hamelin),
JL Guillochon - (n° corde 3)

7

4239 Mighty West, m, 2 ans, 58 k, S Boucheron (H Journiac),
JC Rouget (s) - (n° corde 14)

8

4372 Alhammer GER, m, 2 ans, 58 k, Gestut Hony-Hof (A Crastus),
W Hickst - (n° corde 10)

9

Dato GB, m, 2 ans, 56 k, Stall Grafenberg (B Ganbat),
S Smrczek - (n° corde 12)

10

4169 4 Masaki, m, 2 ans, 58 k, Mlle I Pantall (J Guillochon),
HA Pantall - (n° corde 5)

–

4405 5 Fifty Days Fire, h, 2 ans, 58 k (561/2 k), Ecurie Willy Sebag
(J Moutard), AS&D Allard (s) - (n° corde 7)

–

Yuma City, h, 2 ans, 56 k (521/2 k), Mme V Gadbin (D Boche),
L Gadbin (s) - (n° corde 2)

–

Terracosta, m, 2 ans, 56 k, Haras du Logis Saint Germain
(J Cabre), Y Durepaire (s) - (n° corde 1)

–

Devil Emery, m, 2 ans, 56 k, Ecurie Nicolas Taudon
(C Grosbois), L Gadbin (s) - (n° corde 16)

–

4239 Havana, m, 2 ans, 58 k, Mme J Cygler (S Saadi), HA Pantall -
(n° corde 11)

–

16 partants ; 36 eng. ; 16 part. déf. - Total des entrées : 1 121 �

1,5 long, courte tête, 1,5 long, 2,5 long, 2,5 long, courte encolure, tête, 1/2
long, 2,5 long.

9 000 � - 3 600 � - 2 700 � - 1 800 � - 900 �

Primes aux propriétaires :

4 860 � Spring Head.
1 944 � T’Bolt.
1 458 � Here Comes Summer.

972 � Red Quercus.
486 � Sagunto.

Primes aux éleveurs :

2 079 � Gerard Samama.
831 � Mlle Francoise Perree.
623 � Thousand Dreams, Thierry Grandsir.
277 � Daniel Chassagneux, Mlle Clelia Chassagneux, Ecurie Loire Cheval Associes.
207 � Suc. de Moratalla.

Temps total : 02’13’’23

4616 5680 PRIX GEORGES CADIOU
(E.)

1.350 m

18 000 � (9 000, 3 600, 2 700, 1 800, 900) - dotation France Galop.

Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus, n’ayant
pas, depuis le 1er mars de cette année inclus, gagné une course B. Poids :
57 k. Surcharges accumulées pour les sommesreçues en victoires et places,
depuis le 1er mars de cette année inclus : 1 k. par 6.000 reçus (A Réclamer
et Handicaps de dotation totale inférieure à 25.000 exceptés).

3944 4 Post Var, h, b, 5 ans, par American Post GB et Life Of Risks
(Take Risks), 61 k (58 k), Mme Isabelle Corbani (Mlle A Massin),
S Wattel - (n° corde 1)

1

4389 6 Jeannajonh, f, b, 4 ans, par Deportivo GB et Flower GB
(Zamindar USA), 581/2 k, Mme Nathalie Walton (V Seguy),
W Walton - (n° corde 7)

2

4470 Amadeus Wolfe Tone IRE, h, b, 9 ans, par Amadeus Wolf
GB et Slieve GB (Selkirk USA), 58 k, Stall Australia (S Breux),
H Grewe - (n° corde 9)

3

4535 Baby Jane, f, b, 4 ans, par Hannouma (IRE) et Princesse
Violette (Lando GER), 551/2 k, Jean-Etienne Chi (ALEX Roussel),
A Benillouche - (n° corde 8)

4

Black Trilby IRE, h, al, 4 ans, par Helmet AUS et Reine De
Romance (IRE) (Vettori IRE), 58 k (561/2 k), Christos Theodorakis
(Mlle E Tsouchnika), C Theodorakis - (n° corde 6)

5

4531 1 Hopeless, h, 5 ans, 63 k (59 k), Mme D Airaldi (Mlle L Zapior),
Mme C Barande Barbe - (n° corde 2)

6

4344 1 Making Trouble GER, h, 6 ans, 57 k, Rennstall Syndikat Nr.
1 (A Hamelin), G Geisler - (n° corde 4)

7

4388 1 Gris D’Argent, h, 4 ans, 58 k, Mme A Negre de Watrigant
(JB Eyquem), D Watrigant (s) - (n° corde 3)

8

4375 Gottingen, h, 8 ans, 57 k (551/2 k), �, C Barbaud (K Barbaud),
L Rovisse - (n° corde 5)

9

9 partants ; 25 eng. ; 3 eng. sup. - Total des entrées : 1 360 �

Eng. sup. : Baby Jane, Black Trilby IRE, Gottingen

nez, 1/2 long, courte encolure, tête, 1 long, 2,5 long, 8 long, 20 long.

9 000 � - 3 600 � - 2 700 � - 1 800 � - 900 �

Primes aux propriétaires :

3 645 � Post Var.
1 458 � Jeannajonh.

850 � Amadeus Wolfe Tone Ire, prime non attribuée.
729 � Baby Jane.
364 � Black Trilby Ire, prime non attribuée.

Primes aux éleveurs :

1 770 � Sarl Jedburgh Stud, Mme Isabelle Corbani.
758 � Regis Besse, Denis Picat.
379 � Ecurie Kura.

90 � J.l. Young, prime non attribuée.

Temps total : 01’26’’48

4617 5681 HANDICAP DE LA MAINE
(Handicap)
(E.)

3.000 m

18 000 � (9 000, 3 600, 2 700, 1 800, 900) - dotation France Galop.

Pour tous chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus.

La référence applicable dans ce Handicap sera +25.

La référence de cette épreuve sera éventuellement remontée à la déclaration
des partants probables, afin que le poids le plus élevé soit fixé à 60 k.
Référence : +25.

4428 2 Shining Lord GER, h, b, 4 ans, par Lord Of England GER et
Serienhoehe IRE (High Chaparral IRE), 57 k, Gestut
Wittekindshof (A Crastus), W Hickst - (n° corde 6)

1

4515 4 El Cat Bere, h, b, 4 ans, par Hurricane Cat USA et Valibi Bere
(Russian Blue IRE), 55 k (531/2 k), Ecurie Brillantissime
(Q Perrette), M Brasme - (n° corde 12)

2

4428 1 King Nonantais, h, gr, 6 ans, par Air Chief Marshal IRE et
Castries (IRE) (Captain Rio GB), 591/2 k (58 k), Galopp-Club
Rhein-Main (A Chesneau), A Suborics - (n° corde 11)

3

4158 3 Imago Jasius, h, ab, 5 ans, par Spanish Moon USA et Issoria
(Saint Cyrien), 581/2 k, Michel Beuchey (A Bourgeais),
F Monnier (s) - (n° corde 8)

4

4481 1 Blue Diamond, h, b, 6 ans, par King’s Best USA et Ripley GER
(Platini GER), 61 k, Stall Burg Nanstein (B Ganbat), S Smrczek -
(n° corde 7)

5

4428 4 Sommery GER, f, 4 ans, 601/2 k, V Langenais (T Bachelot),
Y Barberot (s) - (n° corde 10)

6

4428 3 Etatinka, f, 4 ans, 57 k (541/2 k), Mme V Gadbin (D Boche),
L Gadbin (s) - (n° corde 13)

7

4260 De Bon Aloi, h, 7 ans, 571/2 k, P Terpereau (S Martino),
E&G Leenders (s) - (n° corde 14)

8

4163 7 Ebamour (IRE), h, 4 ans, 551/2 k, Roy Racing Ltd (J Moutard),
G Barbedette - (n° corde 15)

9

4270 5 Bamaxsar, h, 7 ans, 571/2 k, Mme A Polard (J Cabre),
N Leenders - (n° corde 9)

10

4488 1 Barou, h, 5 ans, 57 k, X Salles (M Forest), W Walton -
(n° corde 4)

–

4282 5 Great Tonio, h, 4 ans, 56 k, Mme A Polard (Y Barille),
N Leenders - (n° corde 2)

–

4484 Alacovia, f, 4 ans, 60 k, �, S Hoffmeister (ALEX Roussel),
P&F Monfort (s) - (n° corde 1)

–

4163 5 Vaudou Des Ongrais, h, 9 ans, 571/2 k, �, Mme P Chemin
(M Delalande), Chemin & Herpin (s) - (n° corde 3)

–

4434 5 Rouxeville, f , 5 ans, 561/2 k, P Sauvage (W Saraiva),
JP Sauvage - (n° corde 16)

–

4260 Hot Moments, h, 7 ans, 59 k, J Rohr (M Berto), A de Royer
Dupre - (n° corde 5)

–

16 partants ; 37 eng. ; 16 part. déf. - Total des entrées : 1 071 �

Chev. élim. : Bubbly, Suhali, History Dream, Urban River.

Chev. retir. : Whisky Galore, Dhangadhi.

4 long, 2,5 long, tête, 1 long, 1 long, 1/2 long, tête, tête, 1/2 long.
9 000 � - 3 600 � - 2 700 � - 1 800 � - 900 �

Primes aux propriétaires :

3 645 � Shining Lord Ger, prime non attribuée.
1 458 � El Cat Bere.

850 � King Nonantais.
729 � Imago Jasius.
283 � Blue Diamond.

Primes aux éleveurs :

900 � Gestut Wittekindshof, prime non attribuée.
758 � Sas Regnier, San Gabriel Inv. Inc..
354 � Michel Beuchey.

Temps total : 03’26’’54

LYON LA SOIE
Réunion organisée par STE DES COURSES LYONNAISES

0713 326 Jeudi 22 novembre 2018

Terrain STANDARD

LYON LA SOIECommissaires de courses : Jean GREGORIS - Michel DUQUAIRE -
Pierre-André JAY - Marie-Josèphe HUET

4618 6063 PRIX DE LA MINARDIERE
(Femelles)

1.800 m
(P.S.F.)

16 000 � (8 000, 3 200, 2 400, 1 600, 800) - dotation France Galop.

Pour pouliches de 2 ans, n’ayant jamais gagné. Poids : 58 k. Les pouliches
n’ayant jamais couru recevront 2 k.

4110 High Ball, f, b, 2 ans, par Doctor Dino et Heavenly Music IRE
(Oratorio IRE), 58 k, Ecurie Normandy Spirit (M Guyon),
F Vermeulen (s) - (n° corde 3)

1

4355 2 Cover Bleu, f, b, 2 ans, par French Fifteen et Malaba (Anabaa
USA), 58 k (54 k), �, Scuderia Il Fino (Mlle M Waldhauser),
C Escuder - (n° corde 10)

2
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Improvising IRE, f, al, 2 ans, par Showcasing GB et Magic Art
IRE (Nayef USA), 58 k, Didier Calarnou (J Auge),
P&F Monfort (s) - (n° corde 11)

3

4355 4 Vahine Secret, f, b, 2 ans, par Olympic Glory IRE et Public
Ransom (IRE) (Red Ransom USA), 58 k, Gourraud (s)
(T Thulliez), Y Gourraud (s) - (n° corde 7)

4

4115 Foxy Power, f, b, 2 ans, par Power GB et Foxxy Cleopatra
(Slickly), 58 k, Bernard Benaych (I Mendizabal), S Brogi -
(n° corde 8)

5

4355 Aspertinella, f , 2 ans, 58 k, A Micel i (G Congiu),
JP Gauvin (s) - (n° corde 4)

6

3844 4 Lucky You, f , 2 ans, 58 k, N Sal t ie l (C Soumillon),
C&Y Lerner (s) - (n° corde 1)

7

2239 4 Correze GB, f , 2 ans, 58 k, Qatar Racing Limited
(V Cheminaud), A Fabre (s) - (n° corde 2)

8

4248 Via Pellegrina, f, 2 ans, 58 k (54 k), B Milliere (Mlle M Velon),
JP Gauvin (s) - (n° corde 6)

9

4476 Pomm Run, f, 2 ans, 58 k, P Lommele (F Foresi), J Parize -
(n° corde 12)

10

4264 Luna Bianca, f, 2 ans, 58 k, T Yoshida (G Benoist),
S Kobayashi (s) - (n° corde 9)

–

3654 Anodyne IRE, f, 2 ans, 58 k, Mme S Davis (P Bazire),
E O’Neill (s) - (n° corde 5)

–

12 partants ; 33 eng. ; 12 part. déf. - Total des entrées : 931 �

1,5 long, courte encolure, 3/4 long, 1 long, 1 long, encolure, 4 long, 3/4 long,
encolure.
8 000 � - 3 200 � - 2 400 � - 1 600 � - 800 �

Primes aux propriétaires :

4 320 � High Ball.
1 728 � Cover Bleu.
1 296 � Improvising Ire, prime non attribuée.

864 � Vahine Secret.
432 � Foxy Power.

Primes aux éleveurs :

1 848 � Haras de Beauvoir.
739 � Erwan Robin, Mme Carine Robin.
240 � Christopher Mchale, The Rat Pack Partnership, prime non attribuée.
369 � Eric Puerari, Mme Patrick Ades-Hazan, Suc. Michel Henochsberg.
123 � Bs Racing Sarl.

Temps total : 01’56’’28
La température extérieure relevée par la société organisatrice le jour de la
course étant inférieure à 5 degrés Celsius, les Commissaires ont accordé la
tare supplémentaire de 0.5 kg conformément aux dispositions du
paragraphe III de l’article 150 du Code des Courses au Galop.
A l’issue de la course, les Commissaires ont entendu les jockeys Maxime
GUYON (HIGH BALL), arrivé 1er et Ioritz MENDIZABAL (FOXY POWER),
arrivé 5ème en leurs explications sur un incident survenu à environ 150
mètres du poteau d’arrivée.
De l’examen du film de contrôle et de l’audition des jockeys précités, il résulte
que le mouvement en progression vers l’extérieur du hongre HIGH BALL à
cet instant du parcours n’avait pas eu de conséquences sur l’ordre d’arrivée
de la course, la pouliche FOXY POWER étant sur ses fins aux dires de son
jockey Ioritz MENDIZABAL.
Les Commissaires ont enregistré leurs explications.

4619 6067 PRIX D’AIX LES BAINS
(Handicap divisé)
(E.)
Première épreuve

1.800 m
(P.S.F.)

18 000 � (9 000, 3 600, 2 700, 1 800, 900) - dotation France Galop.
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus.
La référence applicable dans ce Handicap sera + 26.

La référence de cette épreuve sera éventuellement remontée à la
déclaration des partants probables, afin que le poids le plus élevé soit
fixé à 60 k.

Référence : +26.

4448 Passion Nonantaise, f, b, 4 ans, par Chichi Creasy et Une
Nonantaise (Kaldounevees), 63 k (59 k), �, Jean-Paul Gauvin
(Mlle M Velon), JP Gauvin (s) - (n° corde 6)

1

4225 2 Chasselay, h, b, 4 ans, par Peer Gynt JPN et La Minardiere
(Verglas IRE), 61 k, Fabrice Petit (F Blondel), M Pimbonnet -
(n° corde 3)

2

4499 Assassinate IRE, h, b, 4 ans, par Tagula IRE et Ten Spot IRE
(Intikhab USA), 58 k, Antoine Bardini (I Mendizabal), C Escuder -
(n° corde 7)

3

4314 3 Foulognes IRE, f, gr, 4 ans, par Lope De Vega IRE et
Desisterna GER (Sternkoenig IRE), 601/2 k, Gerard Augustin-
Normand (G Millet), F Vermeulen (s) - (n° corde 4)

4

4450 Raise The Stakes, f, bf, 4 ans, par Sageburg (IRE) et Raise A
Mind (IRE) (Zamindar USA), 55 k, Ecurie Pigoni M&m
(T Thulliez), Y Gourraud (s) - (n° corde 1)

5

4470 2 Royal Prize GB, h, 8 ans, 541/2 k, �, M Bollack-Badel
(C Lecoeuvre), M Bollack-Badel - (n° corde 15)

6

4421 Deer Bere, h, 5 ans, 56 k (561/2 k), Ecuries Serge Stempniak
(C Soumillon), JM Capitte (s) - (n° corde 13)

7

4444 Zarose, m, 5 ans, 57 k, C Philippe (F Foresi), Mlle C Cardenne -
(n° corde 10)

8

2219 Red Angel IRE, h, 5 ans, 571/2 k, Suc. de Moratalla
(G Benoist), M Delzangles - (n° corde 16)

9

4225 Realisator, h , 6 ans, 581/2 k, Galopp-Club Rhein-Main
(A Lemaitre), A Suborics - (n° corde 12)

10

4283 1 Shielding USA, h, 4 ans, 581/2 k, R Sorrentino (M Guyon),
S Labate (s) - (n° corde 5)

–

4444 5 Prince Apache GB, h, 5 ans, 601/2 k, E Haep (E Hardouin),
C Fey (s) - (n° corde 2)

–

3073 Valdelino, m, 4 ans, 541/2 k, A Salikbayev (V Cheminaud),
L Loisel - (n° corde 11)

–

4356 2 Elusive Pernilla GB, f, 4 ans, 551/2 k, Scuderia Micolo Snc
(A Orani), Mme D Schoenherr - (n° corde 14)

–

14 partants ; 62 eng. ; 2 eng. sup. - Total des entrées : 2 020 �

Eng. sup. : Deer Bere

Sans motif : Westerwald (GB).

Condition spéciale : Aprilios.

Chev. élim. : Fantastic Sister, Arktis GER.

Chev. retir. : King Dream, Admiralty Arch (GB), In For Dinner, Will Tune.

3/4 long, 1/2 long, courte encolure, courte encolure, 3/4 long, 2 long, tête,
courte encolure, encolure.
9 000 � - 3 600 � - 2 700 � - 1 800 � - 900 �

Primes aux propriétaires :

3 645 � Passion Nonantaise.
1 458 � Chasselay.
1 093 � Assassinate Ire, prime non attribuée.

729 � Foulognes Ire, prime non attribuée.
364 � Raise The Stakes.

Primes aux éleveurs :

1 896 � Earl Haras de Nonant Le Pin, Jean-Pierre Gauvin.
758 � Louis de Romanet.
270 � Mme Marie Higgins, prime non attribuée.
180 � Gestut Ammerland, prime non attribuée.
189 � S.c.e.a Domaine de L’Argos.

Temps total : 01’54’’43
La température extérieure relevée par la société organisatrice le jour de la
course étant inférieure à 5 degrés Celsius, les Commissaires ont accordé la
tare supplémentaire de 0.5 kg conformément aux dispositions du
paragraphe III de l’article 150 du Code des Courses au Galop.
A l’issue de la course, les Commissaires ont entendu les jockeys Franck
BLONDEL (CHASSELEY), arrivé 2ème et Maxime GUYON (SHIELDING -
USA), arrivé non placé en leurs explications sur un incident survenu à environ
250 mètres du poteau d’arrivée. De l’examen du film de contrôle et de
l’audition des jockeys précités, il résulte que le mouvement en progression
vers l’extérieur du hongre CHASSELEY à cet instant du parcours n’avait pas
eu de conséquences sur l’ordre d’arrivée de la course, le hongre SHIELDING
(USA) étant sur ses fins aux dires de son jockey Maxime GUYON. Les
Commissaires ont enregistré leurs explications.
A l’issue de la course, les Commissaires ont entendu les jockeys Ioritz
MENDIZABAL (ASSASSINATE - IRE), arrivé 3ème, et Aurélien LEMAITRE
(REALISATOR), arrivé non placé en leurs explications sur un incident survenu
à environ 150 mètre du poteau d’arrivée. De l’examen du film de contrôle et
de l’audition des jockeysprécités, il résulte que le mouvement en progression
vers l’extérieur du hongre ASSASSINATE (IRE) à cet instant du parcours
n’avait pas eu de conséquences sur l’ordre d’arrivée de la course, le hongre
REALISATOR étant sur ses fins aux dires de son jockey Aurélien LEMAITRE.
Les Commissaires ont enregistré leurs explications.

4620 6062 PRIX DE SAINT-VOIR
(Mâles et Hongres)

1.800 m
(P.S.F.)

16 000 � (8 000, 3 200, 2 400, 1 600, 800) - dotation France Galop.
Pour poulains entiers et hongres de 2 ans, n’ayant jamais gagné. Poids :
58 k. Les poulains n’ayant jamais couru recevront 2 k.

4263 3 The Big Smoke, m, b, 2 ans, par Charm Spirit (IRE) et Trip To
The Moon GB (Fasliyev USA), 58 k, Ecurie Haras du Cadran
(C Soumillon), C&Y Lerner (s) - (n° corde 3)

1

4263 4 Centaurus, m, b, 2 ans, par Charm Spirit (IRE) et Crystals Sky
(Hernando), 58 k, Mlle Charlene Hermelin (M Guyon),
F Vermeulen (s) - (n° corde 13)

2

4062 Chouain, h, gr, 2 ans, par Rajsaman et Our Dream Queen GB
(Oasis Dream GB), 58 k, Stall Big Jump & Friends (C Stefan),
M Rulec - (n° corde 5)

2

4114 Just Friends, m, b, 2 ans, par Planteur (IRE) et Valgenceuse
(IRE) (Manduro GER), 58 k, Rouget (s) (I Mendizabal), S Brogi -
(n° corde 10)

4

Ashrun, m, b, 2 ans, par Authorized IRE et Ashantee GER
(Areion GER), 56 k, Hans Wirth (E Hardouin), A Schutz (s) -
(n° corde 14)

5

4287 Koolgrey, h, 2 ans, 58 k, G Vayre (A Lemaitre), S Brogi -
(n° corde 7)

6

Long Game, m, 2 ans, 56 k, Al Shaqab Racing (G Benoist),
P Decouz (s) - (n° corde 12)

7

Rio Dancer, m, 2 ans, 56 k, C Green (P Bazire), E O’Neill (s) -
(n° corde 2)

8

4431 7 Timing Perfect, m, 2 ans, 58 k, D Cole (F Blondel), L Rovisse -
(n° corde 8)

9

4354 Viomenil, h, 2 ans, 58 k (54 k), B Milliere (Mlle M Velon),
JP Gauvin (s) - (n° corde 4)

10
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4248 L’Alexander GER, m, 2 ans, 58 k, M Krebs (S.M Laurent),
M Krebs - (n° corde 11)

–

4263 5 Viserion, m, 2 ans, 58 k (54 k), F Trippetta (Mlle A Duporte),
G Bietolini - (n° corde 9)

–

Roi De Vilette, m, 2 ans, 56 k (531/2 k), Ecurie Pigoni M&m
(V Le Boeuf), S Culin - (n° corde 6)

–

4414 Enjoychop, h, 2 ans, 58 k (551/2 k), A Chopard (G Trolley de

Prevaux), Mme J Soubagne - (n° corde 15)
–

4174 Bush Master, h, 2 ans, 58 k, Ecurie Seyssel (G Congiu),
P Decouz (s) - (n° corde 1)

–

15 partants ; 34 eng. ; 15 part. déf. - Total des entrées : 963 �

2,5 long, dead-heat, 1/2 long, 1,5 long, 3/4 long, 1 long, 1/2 long, 3/4 long,
1/2 long.

8 000 � - 2 800 � - 2 800 � - 1 600 � - 800 �

Primes aux propriétaires :

4 320 � The Big Smoke.
1 512 � Centaurus.
1 512 � Chouain.

864 � Just Friends.
432 � Ashrun.

Primes aux éleveurs :

1 232 � Ecurie Haras du Cadran, Adrian Von Gunten, Sas I.e.i., Chantilly Bloodstock
Agency.

431 � Ecurie des Monceaux.
646 � Franklin Finance S.a..
369 � Mowgli Poulin.
277 � Hans Wirth.

Temps total : 01’56’’97
La température extérieure relevée par la société organisatrice le jour de la
course étant inférieure à 5 degrés Celsius, les Commissaires ont accordé la
tare supplémentaire de 0.5 kg conformément aux dispositions du
paragraphe III de l’article 150 du Code des Courses au Galop.

A l’issue de la course, les Commissaires, après avoir examiné le film de
contrôle et entendu le jockey Ioritz MENDIZABAL (JUST FRIENDS), arrivé
4ème, en ses explications, l’ont sanctionné par une amende de 150 euros
pour avoir manqué de vigilance en dirigeant le poulain JUST FRIENDS vers
la corde à l’entrée du dernier tournant et gênant ainsi, un court instant, le
poulain ENJOY CHOP, arrivé non placé, cet incident n’ayant toutefois pas
empêché ce dernier de devancer le poulain JUST FRIENDS, à l’arrivée.

4621 6068 PRIX DE DIVONNE LES BAINS
(Handicap divisé)
Deuxième épreuve

1.800 m
(P.S.F.)

14 000 � (7 000, 2 800, 2 100, 1 400, 700) - dotation France Galop.

Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus.

Les poids de cette épreuve seront remontés après division à la clôture
des partants, afin que le poids le plus élevé soit fixé à 60 k.

Référence : +31,5.

4258 5 Taghir Tash, h, al, 6 ans, par Siyouni et Queen Dream
(Spadoun), 591/2 k , Bernard Rochette (J Auge),
P&F Monfort (s) - (n° corde 11)

1

4451 2 Prime Minister, m, b, 4 ans, par Dutch Art GB et Vigee Le Brun
USA (Pulpit USA), 581/2 k, Benjamin Baron (C Soumillon),
F Vermeulen (s) - (n° corde 4)

2

4370 Kadnikov, h, b, 4 ans, par Henrythenavigator USA et Varsity
GB (Lomitas GB), 59 k, Gilles Delepau (I Mendizabal),
N Bellanger - (n° corde 1)

3

4420 1 Beruska, f, al, 5 ans, par Literato et Al Ribh USA (A P Indy USA),
581/2 k , Pat r ick Fi l ippi (F Blondel), F Vermeulen (s) -
(n° corde 16)

4

4464 4 A Head Ahead (GER), m, b, 4 ans, par Makfi GB et Allegro
Vivace (Muhtathir GB), 58 k, Stall 3 Musketiere (C Stefan),
S Smrczek - (n° corde 3)

5

4425 5 Jack Sparrow GER, h, 9 ans, 581/2 k, D Stoltz (F Foresi),
F Foresi - (n° corde 9)

6

4451 Cork, h, 5 ans, 561/2 k, Mme S Gulcher (C Lecoeuvre),
W Gulcher - (n° corde 14)

7

4450 Makat Poker, f, 4 ans, 561/2 k, R Meder (E Hardouin),
M Krebs - (n° corde 15)

8

4477 4 Zephir, h, 6 ans, 591/2 k, Stall Allegra (M Guyon), M Weber -
(n° corde 2)

9

3040 Vue Du Ciel, f, 4 ans, 591/2 k, Ecurie Gribomont (G Millet),
CE Rossi - (n° corde 7)

10

3792 5 Mister Mowgli GER, h, 5 ans, 60 k (581/2 k), V.
Bukhtoyarov/e. Kappushev (Mlle M Michel), W Hickst -
(n° corde 8)

–

4421 Honiara (GB), h, 5 ans, 581/2 k, �, Ecuries Serge Stempniak
(N Perret), JM Capitte (s) - (n° corde 5)

–

114 Aid To Africa IRE, h, 5 ans, 57 k, T Burgin (T Burgin),
T Burgin - (n° corde 12)

–

African Vennture, f, 5 ans, 58 k, R Meder (S.M Laurent),
M Krebs - (n° corde 6)

–

4125 5 La Valentine, f, 4 ans, 571/2 k, Mme R Labate (T Thulliez),
S Labate (s) - (n° corde 13)

–

4223 One Youmzain IRE, h , 5 ans, 57 k, �, F Kennel
(V Cheminaud), F Kennel - (n° corde 10)

–

16 partants ; 16 eng. ; 16 part. déf. - Total des entrées : 492 �

1/2 long, encolure, 2 long, courte tête, 1/2 long, tête, courte encolure, 4,5
long, 3/4 long.

7 000 � - 2 800 � - 2 100 � - 1 400 � - 700 �

Primes aux propriétaires :

2 205 � Taghir Tash.
1 134 � Prime Minister.

850 � Kadnikov.
567 � Beruska.
283 � A Head Ahead (ger).

Primes aux éleveurs :

393 � Dayton Investments Ltd.
295 � Ecurie Haras du Cadran, Jean-Louis Blot, Scea Bissons.
275 � Ecurie La Vallee Martigny Earl.

98 � Nicolas Ferrand.

Temps total : 01’54’’02

La température extérieure relevée par la société organisatrice le jour de la
course étant inférieure à 5 degrés Celsius, les Commissaires ont accordé la
tare supplémentaire de 0.5 kg conformément aux dispositions du
paragraphe III de l’article 150 du Code des Courses au Galop.

A l’issue de la course, les Commissaires ont été saisis d’une réclamation de
l’entraîneur Stéphane LABATE relative à un incident survenu durant le
parcours à l’encontre de la jument LA VALENTINE (Thierry THULLIEZ),
arrivée non placée.

Cette dernière présentant une plaie au niveau de la face extérieure du canon
du postérieur droit et a nécessité l’intervention du vétérinaire de service pour
lui apporter des soins.

Après examen des films de contrôle, les Commissaires n’ont pas pu
déterminer la responsabilité d’un des autres concurrents situés à proximité
de ladite jument durant le parcours, les différentes vues proposées et la
qualité des images mises à leur disposition ne leur ont pas permis d’établir
précisément la responsabilité d’un des autres concurrents.

4622 16068 PRIX DE MONTLUCON-NERIS LES BAINS
(Handicap divisé)
Troisième épreuve

1.800 m
(P.S.F.)

12 000 � (6 000, 2 400, 1 800, 1 200, 600) - dotation France Galop.

Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus.

Les poids de cette épreuve seront remontés après division à la clôture
des partants, afin que le poids le plus élevé soit fixé à 60 k.

Référence : +35,5.

4246 Avec Laura (GB), h, al, 5 ans, par Manduro GER et Sign Of
Life GB (Haafhd GB), 591/2 k, Eirl Myriam Bollack-Badel
(C Lecoeuvre), M Bollack-Badel - (n° corde 6)

1

4451 4 Charly (IRE), h, gr, 4 ans, par Myboycharlie IRE et Giraldina
(Xaar GB), 591/2 k, Laurent Bilger (C Soumillon), Mlle Y Vollmer -
(n° corde 14)

2

4452 Famille Du Tango, f, b, 4 ans, par Air Chief Marshal IRE et
Perle Du Tango (Ski Chief USA), 56 k, Bourgogne Racing Club
(G Congiu), C Provot - (n° corde 13)

3

3934 1 Mystical Prince, h, b, 5 ans, par Spirit One et Miss Maguilove
(Dyhim Diamond IRE), 59 k, Philippe Faucampre (G Millet),
JM Capitte (s) - (n° corde 10)

4

4207 Maeline, f, b, 4 ans, par Spirit One et Terre De Haut [Septieme
Ciel (USA)], 591/2 k, Patrick Mejean (F Blondel), R Martens (s) -
(n° corde 8)

5

4450 Lyavenita, f, 6 ans, 60 k, P Pedrono (A Lemaitre), JV Toux -
(n° corde 1)

6

4356 4 Kazak D’Aumone, h, 4 ans, 55 k, Earl de la Belle Aumone
(E Hardouin), S Jesus - (n° corde 12)

7

4371 Touch Of Real, f, 5 ans, 571/2 k, JP Vanden Heede (M Guyon),
B Goudot (s) - (n° corde 7)

8

4345 Family Money, h, 4 ans, 58 k, C Philippe (J Auge), Mlle
C Cardenne - (n° corde 3)

9

4371 5 Camilla My Love IRE, f, 5 ans, 57 k, Mme J Proietti
(L Proietti), Mme J Proietti - (n° corde 9)

10

4452 5 Snowy Sunday, h, 4 ans, 57 k, F Sheridan (LP Beuzelin),
F Sheridan - (n° corde 15)

–

4420 Ice Man Star GER, m, 6 ans, 59 k, Le Haras de Fred
(F Foresi), F Foresi - (n° corde 5)

–

2575 Jeton (IRE), h, 6 ans, 55 k (531/2 k), A Philippot (G Trolley de

Prevaux), J Parize - (n° corde 11)
–

4231 Mystery Back, f, 4 ans, 551/2 k, Stall Oberrhein (C Stefan),
Mme C Whitfield - (n° corde 2)

–

4371 Valentine Conde, f, 5 ans, 581/2 k (551/2 k), GABY Mosse (Mlle

M Velon), F Foresi - (n° corde 16)
–

4420 Pure Poesie, f, 4 ans, 591/2 k, �, S Longubardo (N Perret),
S Labate (s) - (n° corde 4)

–

16 partants ; 15 eng. ; 1 eng. sup. - Total des entrées : 566 �

Eng. sup. : Ice Man Star GER

1,5 long, 1/2 long, 1/2 long, 2 long, encolure, 1,5 long, 1/2 long, 1 long, 2
long.

6 000 � - 2 400 � - 1 800 � - 1 200 � - 600 �
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Primes aux propriétaires :

2 430 � Avec Laura (gb).
972 � Charly (ire).
729 � Famille du Tango.
486 � Mystical Prince.
243 � Maeline.

Primes aux éleveurs :

1 180 � Genesis Green Stud.
505 � Jean-Claude Seroul.
379 � Mme Andree Dyvrande.
236 � Eric Becq.
126 � Gilles Deroubaix, Ronny Martens.

Temps total : 01’54’’33
La température extérieure relevée par la société organisatrice le jour de la
course étant inférieure à 5 degrés Celsius, les Commissaires ont accordé la
tare supplémentaire de 0.5 kg conformément aux dispositions du
paragraphe III de l’article 150 du Code des Courses au Galop.
Les Commissaires ont autorisé la jument VALENTINE CONDE à ne faire
qu’un tour du rond, et à se rendre au départ en main non monté, l’entraîneur
ayant formulé sa demande dans les délais.
A l’issue de la course, les Commissaires, après avoir entendu, le jockey
Gabriele CONGIU en ses explications, l’ont sanctionné par une amende de
75 euros pour avoir fait un usage manifestement abusif de sa cravache (1ère
infraction - 10 coups).

4623 6064 PRIX DU HARAS DES CHATAIGNIERS
(A réclamer)

1.800 m
(P.S.F.)

14 000 � (7 000, 2 800, 2 100, 1 400, 700) - dotation France Galop.
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 2 ans, mis à réclamer pour
12.000 ou 16.000. Poids : 56 k. Les chevaux mis à réclamer pour 16.000
porteront 2 k. En outre, les chevaux ayant reçu une allocation de 6.000
porteront 2 k. ; plusieurs allocations de 6.000, 4 k.

4453 1 Lifkarita, f, b, 2 ans, par Samum GER et Pharita’s Lake (Lake
Coniston IRE), 581/2 k, (16.000), Raymond Vetterhoeffer
(C Soumillon), J Parize - (n° corde 1)

1

4361 Laredo Chop, m, b, 2 ans, par Amadeus Wolf GB et
Lavistahermosa (Deportivo GB), 56 k (531/2 k), (12.000), Alain
Chopard (G Trol ley de Prevaux), Mme J Soubagne -
(n° corde 15)

2

Thierry GB, h, b, 2 ans, par Finjaan GB et Tinnarinka GB
(Observatory USA), 58 k, (16.000), Ecurie Michel Doineau
(J Auge), P&F Monfort (s) - (n° corde 11)

3

4453 5 Lady Arkadina, f, b, 2 ans, par Waldpark GER et Olonella (GB)
(Selkirk USA), 541/2 k, (12.000), �, Fabrice Petit (F Blondel),
M Pimbonnet - (n° corde 13)

4

4453 2 Ronazza One, f, np, 2 ans, par Rosendhal IRE et Vernazza
(IRE) (Traditionally USA), 561/2 k, (16.000), Patrick-Roger Nicolas
(C Lecoeuvre), E Caroux - (n° corde 4)

5

4453 4 Sandy Dream, f, 2 ans, 561/2 k (521/2 k), (16.000), Scuderia Il
Fino (Mlle M Waldhauser), F Rossi - (n° corde 6)

6

4082 6 Royale Theyss, f, 2 ans, 541/2 k (501/2 k), (12.000), Ecurie de
Theyss (Mlle M Velon), C Boutin (s) - (n° corde 3)

7

3533 Calvi Jelois, f, 2 ans, 541/2 k, (12.000), Ecurie de la Genetraye
(A Lemaitre), P Adda (s) - (n° corde 2)

8

4122 Rosedal, f, 2 ans, 541/2 k (53 k), (12.000), C&Y Lerner (s) (Mlle

M Michel), C&Y Lerner (s) - (n° corde 7)
9

Bella Sarah GER, f, 2 ans, 541/2 k, (12.000), Stall Bambi
(C Stefan), S Smrczek - (n° corde 9)

10

4309 Miss Picnic, f, 2 ans, 561/2 k, (16.000), Scuderia Il Fino
(M Guyon), CHA Rossi (s) - (n° corde 5)

–

4453 Meri Crazy, f, 2 ans, 561/2 k, (12.000), Mme L Samoun
(I Mendizabal), C Escuder - (n° corde 10)

–

4271 6 Great Love Royale, f, 2 ans, 541/2 k, (12.000), P Florio
(E Hardouin), S Jesus - (n° corde 8)

–

3908 Nasdrovia, f, 2 ans, 541/2 k, (12.000), Mme MC Lacaille
(E Lacaille), C Scandella - (n° corde 12)

–

14 partants ; 32 eng. ; 1 eng. sup. - Total des entrées : 1 227 �

Eng. sup. : Nasdrovia

Sans motif : Disque Rouge.

3/4 long, 3/4 long, tête, 1/2 long, 1,5 long, nez, 1,5 long, 6 long, courte tête.
7 000 � - 2 800 � - 2 100 � - 1 400 � - 700 �

Primes aux propriétaires :

3 780 � Lifkarita.
1 512 � Laredo Chop.
1 134 � Thierry Gb, prime non attribuée.

756 � Lady Arkadina.
378 � Ronazza One.

Primes aux éleveurs :

1 617 � Earl Detouillon Raphael Frederique.
646 � Alain Chopard.
210 � D. Curran, prime non attribuée.
323 � Le Thenney S.a..
161 � Mlle Laura Peultier, Mlle Katrin Portmann.

Laredo Chop, réclamé 12.066,00 � par PASSION RACING CLUB.
Thierry GB, réclamé 18.555,00 � par RICHARD BORRELLI BIFULCO.
Lifkarita, réclamée 21.500,00 � par son propriétaire.

Temps total : 01’57’’31

La température extérieure relevée par la société organisatrice le jour de la
course étant inférieure à 5 degrés Celsius, les Commissaires ont accordé la
tare supplémentaire de 0.5 kg conformément aux dispositions du
paragraphe III de l’article 150 du Code des Courses au Galop.

4624 6065 PRIX PEROUGES
(Handicap divisé)
Première épreuve

2.150 m
(P.S.F.)

18 000 � (9 000, 3 600, 2 700, 1 800, 900) - dotation France Galop.

Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3 ans.

La référence applicable dans ce Handicap sera +29.

La référence de cette épreuve sera éventuellement remontée à la
déclaration des partants probables, afin que le poids le plus élevé soit
fixé à 60 k.

Référence : +29.

4457 2 Zak (IRE), h, al, 3 ans, par Kendargent et Zanet [Enrique (GB)],
611/2 k, Jean-Claude Seroul (N Perret), JP Gauvin (s) -
(n° corde 1)

1

4352 4 Makenzo, h, bf, 3 ans, par Makfi GB et Sacira (American Post
GB), 611/2 k, Mme Nathalie Michler (E Hardouin), M Krebs -
(n° corde 7)

2

3525 Sound Speed, h, gr, 3 ans, par Stormy River et Lady
Marmalade (Hurricane Run IRE), 60 k, Stall Berry (C Lecoeuvre),
W Gulcher - (n° corde 11)

3

4352 2 Maddaverofai, m, gr, 3 ans, par Kendargent et Fascinating
Hill (Danehill USA), 621/2 k, Marco Bozzi (C Soumillon),
G Bietolini - (n° corde 10)

4

4229 5 Lorlisalsa, f, bf, 3 ans, par Kingsalsa USA et Lordvia (Lord Of
Men GB), 57 k, Mme Fernande Lescot (S.M Laurent), S Eveno -
(n° corde 3)

5

4321 1 Port Deauville, h, 3 ans, 57 k, Passion Racing Club
(I Mendizabal), JM Capitte (s) - (n° corde 5)

6

1338 Galata Tower (IRE), h, 3 ans, 57 k (551/2 k), Ecurie Pegas
(Mme M Burgin), Mlle C Erni - (n° corde 6)

7

4517 Makawi, h, 3 ans, 571/2 k (56 k), U Ammann (Mlle M Michel),
C&Y Lerner (s) - (n° corde 9)

8

1685 Tarcenay (IRE), h, 3 ans, 56 k, F Petit (F Blondel),
M Pimbonnet - (n° corde 4)

9

1899 4 Larme D’Amour (IRE), f, 3 ans, 561/2 k, M Ghys (A Lemaitre),
JM Lefebvre (s) - (n° corde 8)

10

4352 3 Spirit Louve, f, 3 ans, 581/2 k, Mme M Codde (M Guyon),
M Pitart - (n° corde 2)

dist

11 partants ; 29 eng. ; 2 eng. sup. - Total des entrées : 1 383 �

Eng. sup. : Makenzo, Galata Tower (IRE)

1,5 long, encolure, 1/2 long, 3/4 long, tête, 4 long, tête, 3/4 long, 3/4 long.

9 000 � - 3 600 � - 2 700 � - 1 800 � - 900 �

Primes aux propriétaires :

4 860 � Zak (ire).
1 944 � Makenzo.
1 458 � Sound Speed.

972 � Maddaverofai.
486 � Lorlisalsa.

Primes aux éleveurs :

2 079 � Jean-Claude Seroul.
554 � Mlle Larissa Kneip, Mathieu Offenstadt, Sylvain Fargeon.
623 � Jacques Cheuvreux.
415 � Thousand Dreams, Silfield Bloodstock.
207 � Mme Sandrine Eveno, Stephane Eveno.

Temps total : 02’19’’83
La température extérieure relevée par la société organisatrice le jour de la
course étant inférieure à 5 degrés Celsius, les Commissaires ont accordé la
tare supplémentaire de 0.5 kg conformément aux dispositions du
paragraphe III de l’article 150 du Code des Courses au Galop.

Les Commissaires ont, après enquête, distancé la pouliche SPIRIT LOUVE
de la 7ème place, son jockey ne s’étant pas présenté à la pesée après la
course dans les délais fixés.

Pour ce motif, ils ont sanctionné le jockey Maxime GUYON par une
interdiction de monter pour une durée de 1 jour.

4625 6066 PRIX BLACK DANCER
(Handicap divisé)
Deuxième épreuve

2.150 m
(P.S.F.)

15 000 � (7 500, 3 000, 2 250, 1 500, 750) - dotation France Galop.

Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3 ans.

Les poids de cette épreuve seront remontés à la clôture des partants,
afin que le poids le plus élevé soit fixé à 60 k.

Référence : +33,5.

4478 2 Jack’s Son, h, b, 3 ans, par Zambezi Sun GB et Jackanory
[Marchand De Sable (USA)], 58 k, Damien Duglas (A Lemaitre),
C Boutin (s) - (n° corde 7)

1

4441 Los Altos, h, b, 3 ans, par Rio De La Plata USA et Tequila Heat
IRE [Clodovil (IRE)], 581/2 k, Stall Hamilton (C Stefan), Mme
C Whitfield - (n° corde 5)

2
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4441 Lucky Jeans GB, h, b, 3 ans, par Yorgunnabelucky USA et
Emma Jean IRE (Jeremy USA), 521/2 k (51 k), �, Mme Veronica
Gilbert (Mlle M Michel), F Sheridan - (n° corde 8)

3

4457 Abbie Chope, f, b, 3 ans, par Deportivo GB et Miss Fantastica
(Fantastic Light USA), 60 k (56 k), Ecurie Mathieu Offenstadt
(Mlle M Velon), JP Gauvin (s) - (n° corde 6)

4

4511 5 Zabelia, f, b, 3 ans, par Manduro GER et Zarnitza USA (Quiet
American USA), 571/2 k, Earl Haras du Logis (C Soumillon),
JM Capitte (s) - (n° corde 11)

5

4466 Coral Slipper, f, 3 ans, 55 k, Mme N Michler (G Congiu),
M Krebs - (n° corde 2)

6

4339 5 High Life, f , 3 ans, 571/2 k, B Rochette (J Auge),
P&F Monfort (s) - (n° corde 1)

7

4330 Lady Soldier, f, 3 ans, 561/2 k, Mme N Vandenabeele
(I Mendizabal), JM Lefebvre (s) - (n° corde 9)

8

2249 4 Angevine, f, 3 ans, 59 k, C Martinon (E Hardouin), C Martinon -
(n° corde 10)

9

4467 Air Chief Amiral, h, 3 ans, 581/2 k, T Vilnet (S.M Laurent),
M Krebs - (n° corde 3)

10

4441 Bounty Bound IRE, f, 3 ans, 551/2 k, JV Toux (M Guyon),
JV Toux - (n° corde 4)

–

11 partants ; 11 eng. ; 11 part. déf. - Total des entrées : 363 �

courte encolure, 4 long, encolure, 3/4 long, 5,5 long, 9,5 long, 4 long, 2 long,
8 long.
7 500 � - 3 000 � - 2 250 � - 1 500 � - 750 �

Primes aux propriétaires :

4 050 � Jack’S Son.
1 620 � Los Altos.
1 215 � Lucky Jeans Gb, prime non attribuée.

810 � Abbie Chope.
405 � Zabelia.

Primes aux éleveurs :

1 732 � Sarl Jedburgh Stud.
693 � Earl Haras du Logis, Julian Ince, Mlle Sandra Karnikian.
225 � Mme Veronica Gilbert, prime non attribuée.
346 � Alain Chopard.
173 � Earl Haras du Logis, Julian Ince.

Temps total : 02’18’’56
La température extérieure relevée par la société organisatrice le jour de la
course étant inférieure à 5 degrés Celsius, les Commissaires ont accordé la
tare supplémentaire de 0.5 kg conformément aux dispositions du
paragraphe III de l’article 150 du Code des Courses au Galop.

MARSEILLE PONT DE VIVAUX
Réunion organisée par SOCIETE HIPPIQUE DE MARSEILLE

0609 327 Vendredi 23 novembre 2018
Terrain STANDARD

�� �������� ����MARSEILLE PONT DE VIVAUXCommissaires de courses : Dominique de La PERRIERE -
Martine CODDE - Gérard CAMERA - Hubert BRUNA

4626 5976 PRIX DES ROSES
(Handicap divisé)
Première épreuve

1.500 m
(P.S.F.)

16 000 � (8 000, 3 200, 2 400, 1 600, 800) - dotation France Galop.
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus.
La référence de cette épreuve sera éventuellement remontée à la
déclaration des partants probables, afin que le poids le plus élevé soit
fixé à 60 k.

Référence : +25,5.

4403 1 Flight To Dubai IRE, m, al, 4 ans, par Dubai Destination USA
et Cahirleske IRE (Saffron Walden), 61 k, Georges Duca
(F Blondel), C Escuder - (n° corde 5)

1

4425 2 Fankairos Ranger USA, h, b, 4 ans, par Us Ranger USA et
Dancin Up A Storm USA (Stormin Fever USA), 56 k, Claude
Jambert (M Grandin), CE Rossi - (n° corde 12)

2

4421 3 Verti Chop, h, bf, 5 ans, par Namid GB et Very Astair (Astair),
59 k, Damien Duglas (I Mendizabal), C Boutin (s) - (n° corde 10)

3

4510 2 Carlton Choice IRE, h, b, 4 ans, par Bushranger IRE et
Choice House USA (Chester House USA), 591/2 k (58 k), Thierry
Marechal (Mlle D Santiago), R Chotard - (n° corde 9)

4

4203 Green Curry (IRE), h, b, 4 ans, par Elusive City USA et
Faustina (Antonius Pius USA), 591/2 k, Jean-Pierre Vanden
Heede (G Millet), F Vermeulen (s) - (n° corde 6)

5

4322 2 Zanzibar, h, 4 ans, 56 k, Ecurie des Mouettes (A Crastus),
CE Rossi - (n° corde 11)

6

4253 Silk Of Rio, f, 4 ans, 56 k, �, J Khalifa (F Foresi), F Foresi -
(n° corde 14)

7

4510 Deimos, m, 4 ans, 54 k (51 k), �, A Giannotti (Mlle

M Waldhauser), C Escuder - (n° corde 1)
8

4421 Camaypaucha, f, 4 ans, 541/2 k, Mlle F Bianchi (A Orani),
P Marion - (n° corde 4)

9

4356 3 Devil’s Bridge IRE, h, 4 ans, 551/2 k, �, C Cimolai (S Ruis),
F Rossi - (n° corde 2)

10

4278 Flag Fen GB, h, 5 ans, 591/2 k, �, Ecurie Treize Heureux
(R Fradet), N Caullery - (n° corde 3)

–

4308 Its All Class, h, 8 ans, 60 k (571/2 k), Mlle M Richert
(B Panicucci), J Reynier - (n° corde 13)

–

4510 Blacksou, h, 8 ans, 531/2 k (52 k), �, F Bembo (Mlle

J Marcialis), F Bembo - (n° corde 7)
–

4510 Bahar, m, 4 ans, 601/2 k, �, Mlle N Mahjoub (V Seguy),
S Labate (s) - (n° corde 8)

–

14 partants ; 36 eng. ; 1 eng. sup. - Total des entrées : 692 �

Chev. élim. : Cardolan IRE, Campione, Zorra Chope, Dark Road IRE, Boyway

Cerisy.

Chev. retir. : Wayne, Almenara, Spirit Of Teofilo.

1 long, tête, encolure, 1 long, 3/4 long, courte tête, courte tête, encolure, tête.
8 000 � - 3 200 � - 2 400 � - 1 600 � - 800 �

Primes aux propriétaires :

3 240 � Flight To Dubai Ire, prime non attribuée.
1 296 � Fankairos Ranger Usa, prime non attribuée.

972 � Verti Chop.
648 � Carlton Choice Ire, prime non attribuée.
324 � Green Curry (ire).

Primes aux éleveurs :

800 � Paul Mcenery, prime non attribuée.
320 � Mme Lisa Reynolds, prime non attribuée.
472 � Alain Chopard.
160 � Bernard Stoffel, Nicolas Ferrand, prime non attribuée.
252 � Ecurie Majestic Racing Eurl, Ricky Ma Ching Fat.

Temps total : 01’30’’90
A l’issue de la course, les Commissaires, après avoir entendu le jockey
Delphine SANTIAGO en ses explications, l’ont sanctionné par une
interdiction de monter pour une durée de 2 jours, pour avoir fait un usage
manifestement abusif de sa cravache (3ème infraction - 7 coups).
A l’issue de la course, les Commissaires ont entendu les jockeys Guillaume
MILLET (GREEN CURRY - IRE), arrivé 5ème et Rémi FRADET (FLAG FEN -
GB), arrivé non placé, sur un incident survenu dans le dernier tournant.
De l’examen du film de contrôle et de l’audition des jockeys précités, il résulte
que le hongre FLAG FEN (GB) a montré des difficultés à tourner à cet instant
du parcours et gêné un court instant le hongre GREEN CURRY (IRE), cet
incident n’ayant pas eu de conséquences sur l’ordre d’arrivée de la course.
Les Commissaires ont enregistré leurs explications. A l’issue de la course,
les Commissaires, après avoir examiné le film de contrôle, ont entendu le
jockey Jessica MARCIALIS en ses explications sur le comportement dont
hongre BLACKSOU arrivé non placé.
L’interessé a déclaré n’avoir jamais eu les ressources suffisantes durant le
parcours et que le port d’un bonnet fermé semble en être la cause. Les
Commissaires ont enregistré ses explications.

4627 5977 PRIX DES TULIPES
(Handicap divisé)
Deuxième épreuve

1.500 m
(P.S.F.)

12 000 � (6 000, 2 400, 1 800, 1 200, 600) - dotation France Galop.
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus.
Les poids de cette épreuve seront remontés après division à la cloture
des partants, afin que le poids le plus élevé soit fixé à 60 k.

Référence : +32.

4422 Dubai Knights IRE, h, b, 4 ans, par Sir Prancealot IRE et
Dubai Princess IRE (Dubai Destination USA), 521/2 k, Ecurie
Michel Doineau (V Seguy), P Cottier - (n° corde 4)

1

4422 5 Bissin, h, b, 4 ans, par Air Chief Marshal IRE et Cormeilles GB
(Dubawi IRE), 52 k, Michel Charleu (S Ruis), F Foresi -
(n° corde 3)

2

4421 2 Ribot Dream (IRE), h, b, 5 ans, par Dream Ahead USA et
Halong Bay [Montjeu (IRE)], 58 k, Benoit Cambier (A Crastus),
C Boutin (s) - (n° corde 14)

3

4421 5 Zemiro, h, b, 10 ans, par Daliapour IRE et Zython (Kabool GB),
561/2 k, �, Michel Charleu (F Foresi), F Foresi - (n° corde 11)

4

4499 Pakistan Treasure IRE, h, al, 6 ans, par Iffraaj GB et Princess
Mood GER (Muhtarram USA), 521/2 k (511/2 k), Christophe
Mosse (A Barzalona), C Mosse - (n° corde 12)

5

4499 Stemster (GB), h, 7 ans, 58 k (55 k), Mme R Bouckhuyt (Mlle

S Leger), F Vermeulen (s) - (n° corde 13)
6

4422 1 Adona, f, 5 ans, 54 k (51 k), A Philippot (Mlle M Waldhauser),
C Escuder - (n° corde 6)

7

4421 4 Invincible Love, h, 4 ans, 57 k, Mme JP Angelini (R Fradet),
J Reynier - (n° corde 10)

8

4421 Azarchop, h, 4 ans, 571/2 k, H Salemme (G Millet), R Chotard -
(n° corde 5)

9

4422 Black Princess, f, 6 ans, 54 k (50 k), M Planard (Mlle

L Antoniotti), M Planard - (n° corde 9)
10

4421 Pierre Precieuse, f, 6 ans, 60 k, A Hamot (F Blondel),
F Foresi - (n° corde 1)

–

4421 Spotted Cat (IRE), h, 7 ans, 571/2 k, C Mosse (E Lacaille),
C Mosse - (n° corde 7)

–

4510 4 Imagination Doree, f, 4 ans, 551/2 k, Ecurie du Sud
(M Grandin), CE Rossi - (n° corde 8)

–

4150 5 Greenshoe (IRE), f, 5 ans, 54 k, G Boumaza Manson
(I Mendizabal), S Labate (s) - (n° corde 2)

–

14 partants ; 14 eng. ; 14 part. déf. - Total des entrées : 369 �

1 long, 1/2 long, courte encolure, nez, 1 long, 1 long, tête, 1 long, 1 long.
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6 000 � - 2 400 � - 1 800 � - 1 200 � - 600 �

Primes aux propriétaires :

2 430 � Dubai Knights Ire, prime non attribuée.
972 � Bissin.
729 � Ribot Dream (ire).
378 � Zemiro.
189 � Pakistan Treasure Ire, prime non attribuée.

Primes aux éleveurs :

600 � Tally Ho Farms, prime non attribuée.
505 � Mme Loic Malivet.
354 � Deln Ltd, Clement (s).

Temps total : 01’30’’21

4628 5974 PRIX DE CARPIAGNE 2.600 m
(P.S.F.)

14 000 � (7 000, 2 800, 2 100, 1 400, 700) - dotation France Galop.

Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3 ans, n’ayant jamais gagné
(A Réclamer et prix de dotation totale inférieure à 12.000 exceptés). Poids :
57 k. Tout gagnant, cette année, portera 2 k. ; de plusieurs courses, 4 k.

4352 Jolie Storm (GB), f, b, 3 ans, par Kodiac GB et Ancestral Way
GB (Mtoto GB), 571/2 k, Remo Sorrentino (S Ruis), S Labate (s) -
(n° corde 6)

1

4147 1 Light My Fire, f, b, 3 ans, par Camelot GB et Dixie Dance (IRE)
(Orpen USA), 591/2 k, Ecurie Mathieu Offenstadt (I Mendizabal),
S Brogi - (n° corde 9)

2

4457 4 Azachop, h, al, 3 ans, par Muhaymin USA et Azagra (IRE)
(Elusive Ci ty USA), 59 k, Ala in Chopard (G Millet),
F Vermeulen (s) - (n° corde 12)

3

3281 Visorino, h, bf, 3 ans, par Dream Ahead USA et Visinada (IRE)
(Sinndar IRE), 57 k (551/2 k), Mlle Lynda-Line Rohn-Pelvin (Mlle

J Marcialis), Mlle LL Rohn-Pelvin - (n° corde 11)

4

2862 Mon Jules A Moi, h, b, 3 ans, par Spirit One et Kilea (Della
Francesca USA), 57 k, Ecurie Camacho Courses (F Blondel),
F Rossi - (n° corde 10)

5

4321 4 Toujours Riquet, h, 3 ans, 57 k, �, Ecurie du Sud (A Crastus),
CHA Rossi (s) - (n° corde 7)

6

Natha, f, 3 ans, 551/2 k, JC Seroul (N Perret), J Reynier -
(n° corde 1)

7

4353 Meditia (IRE), f, 3 ans, 551/2 k (511/2 k), �, B Raber (Mlle

S Leger), F Foresi - (n° corde 2)
8

4475 Djino King, m, 3 ans, 57 k, R Martens (s) (C Billardello),
R Martens (s) - (n° corde 5)

9

4475 First And Last, h, 3 ans, 57 k, J Behoteguy (E Lacaille), Mlle
L Dieudonne - (n° corde 8)

10

10 partants ; 24 eng. ; 13 part. déf. - Total des entrées : 666 �

Condition spéciale : Saint Tropez GER.

Certf. vétérinaire : Hide The Key.

code anomalie : DS : Legion D’Honneur.

2 long, 3/4 long, 2,5 long, 5 long, 5 long, 1/2 long, 15 long, 10 long, loin.

7 000 � - 2 800 � - 2 100 � - 1 400 � - 700 �

Primes aux propriétaires :

3 780 � Jolie Storm (gb).
1 512 � Light My Fire.
1 134 � Azachop.

756 � Visorino.
378 � Mon Jules A Moi.

Primes aux éleveurs :

1 078 � Genesis Green Stud.
431 � Ecurie Haras du Cadran, Mme Patrick Ades-Hazan, Suc. Michel Henochsberg.
485 � Alain Chopard.
215 � Haras de Beauvoir, Mme Charlotte Demailly, Thomas Michenot.
161 � Ecurie Camacho Courses.

Temps total : 02’48’’77
La pouliche HYDE THE KEY a été déclarée non partante pour raisons
vétérinaires.

Les Commissaire ont autorisé le hongre FIRST AND LAST à être monté au
box et à pénétrer en dernier dans le rond de présentation, l’entraîneur ayant
formulé sa demande dans les délais.

La pouliche SAINT TROPEZ a été déclarée non partante pour raisons
vétérinaires lors des opérations de mises en stalles.

A l’issue de la course, les Commissaires après avoir entendu l’entraîneur
Christophe ESCUDER en ses explications, lui ont indiqué que le hongre
LEGION D’HONNEUR sera interdit de courir pour une durée de 8 jours, suite
à son refus de rentrer dans sa stalle de départ.

4629 5972 PRIX DES CALANQUES
(Femelles)

1.500 m
(P.S.F.)

16 000 � (8 000, 3 200, 2 400, 1 600, 800) - dotation France Galop.

Pour pouliches de 2 ans, n’ayant jamais gagné. Poids : 58 k. Les pouliches
n’ayant jamais couru recevront 2 k.

4115 4 Benazir, f, al, 2 ans, par Dutch Art GB et Brigh IRE (Galileo IRE),
58 k, Al Asayl Bloodstock Ltd (FX Bertras), F Rohaut (s) -
(n° corde 3)

1

Speaoblue, f, b, 2 ans, par Anabaa Blue (GB) et Special Gold
[Gold Away (IRE)], 56 k, Jacques Simongiovanni (N Perret),
P Khozian - (n° corde 8)

2

4376 3 Deluree, f, b, 2 ans, par Kheleyf USA et Comedienne (Deportivo
GB), 58 k, Laurent Gruson (R Fradet), N Caullery - (n° corde 4)

3

4435 Inari (IRE), f, al, 2 ans, par Zoffany IRE et Miss Raven IRE
(Raven’s Pass USA), 58 k, Haras du Logis Saint Germain
(I Mendizabal), Y Durepaire (s) - (n° corde 5)

4

4507 Special Ballerina, f, al, 2 ans, par Planteur (IRE) et
Spectacular Groove USA (Trempolino USA), 58 k (541/2 k),
Capitte (s) (A Barzalona), JM Capitte (s) - (n° corde 6)

5

4584 Jakadichope, f, 2 ans, 58 k, �, Le Haras de la Gousserie
(V Seguy), S Labate (s) - (n° corde 7)

6

4423 4 Brisachope, f , 2 ans, 58 k, A Chopard (F Blondel),
F Vermeulen (s) - (n° corde 1)

7

3908 C’Est Elle, f, 2 ans, 58 k, A Capozzi (S Ruis), P Khozian -
(n° corde 2)

8

8 partants ; 14 eng. ; 8 part. déf. - Total des entrées : 436 �

4 long, 1,5 long, encolure, 3/4 long, 8 long, tête, 3 long.

8 000 � - 3 200 � - 2 400 � - 1 600 � - 800 �

Primes aux propriétaires :

4 320 � Benazir.
1 728 � Speaoblue.
1 296 � Deluree.

864 � Inari (ire).
432 � Special Ballerina.

Primes aux éleveurs :

1 232 � Al Asayl Bloodstock Ltd.
739 � Jacques Simongiovanni.
554 � Steeve Berland, Christian Berland.
246 � Haras du Logis Saint Germain.
277 � Hermes Vigna.

Temps total : 01’31’’62
A l’issue de la course, les Commissaires, après avoir entendu le jockey
Anthony BARZALONA en ses explications, l’ont sanctionné par une amende
de 50Euros, pour avoir utilisé un appareil de communication dans le rond de
présentation avant de se mettre en selle.

A l’issue de la course, les Commissaires, après avoir entendu le jockey Rémi
FRADET en ses explications, l’ont sanctionné par une interdiction de monter
pour une durée de 1 jour, pour avoir fait un usage manifestement abusif de
sa cravache (2ème infraction - 7 coups).

4630 5975 PRIX DES AILES
(A réclamer)

2.600 m
(P.S.F.)

12 000 � (6 000, 2 400, 1 800, 1 200, 600) - dotation France Galop.

Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3 ans, mis à réclamer pour
10.000 ou 14.000. Poids : 56 k. Les chevaux mis à réclamer pour 14.000
porteront 2 k. En outre, les chevaux ayant, depuis le 1er juin de cette année
inclus, reçu une allocation de 7.000 porteront 2 k. ; plusieurs allocations de
7.000, 4 k.

4205 4 Oh Le Corse, h, al, 3 ans, par Dunkerque et Miss Clem’s
(Barathea IRE), 58 k, (14.000), Mme Jacques Rossi (A Crastus),
CHA Rossi (s) - (n° corde 4)

1

4475 1 Sketch, h, b, 3 ans, par Mr Sidney USA et Silverware (Polish
Precedent USA), 58 k (561/2 k), (14.000), �, Mme Christiane
Head (Mlle J Marcialis), CHA Rossi (s) - (n° corde 5)

2

4321 Happy Fox, h, al, 3 ans, par Literato et Happy Crazy (Redback
GB), 56 k, (10.000), Ecurie Jaeckin (G Millet), K Borgel (s) -
(n° corde 7)

3

4487 3 Vida Loca, f, bf, 3 ans, par Spirit One et Vassileva (Lomitas GB),
561/2 k, (14.000), Stephan Hoffmeister (S Ruis), F Rossi -
(n° corde 6)

4

4123 Lady Great, f, gr, 3 ans, par Pedro The Great USA et Griselidis
(Carlotamix), 561/2 k, (14.000), Gerard Augustin-Normand
(F Blondel), F Vermeulen (s) - (n° corde 1)

5

4316 Tabouk, m, 3 ans, 56 k, (10.000), Ecurie du Soleil S.c.
(E Lacaille), C Scandella - (n° corde 3)

6

4475 2 Fly De Cerisy, h, 3 ans, 56 k (52 k), (10.000), �, A Pavesi (Mlle

L Antoniotti), M Planard - (n° corde 2)
7

7 partants ; 16 eng. ; 7 part. déf. - Total des entrées : 368 �

3/4 long, 2 long, 1 long, 3 long, 1,5 long, 2 long.

6 000 � - 2 400 � - 1 800 � - 1 200 � - 600 �

Primes aux propriétaires :

3 240 � Oh Le Corse.
1 296 � Sketch.

972 � Happy Fox.
648 � Vida Loca.
324 � Lady Great.

Primes aux éleveurs :

1 386 � Ecurie du Sud, Mme Jacques Rossi, Charley Rossi.
831 � Mme Christiane Head.
415 � Xavier Leredde, Mme Valerie Boix-Vives.
277 � Le Haras de la Gousserie.
138 � Christian Sainte-Marie.

Temps total : 02’54’’01
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4631 5971 PRIX DES CRIQUES
(Mâles et Hongres)

1.500 m
(P.S.F.)

16 000 � (8 000, 3 200, 2 400, 1 600, 800) - dotation France Galop.
Pour poulains entiers et hongres de 2 ans, n’ayant jamais gagné. Poids : 58
k. Les poulains n’ayant jamais couru recevront 2 k.

4114 Haafel USA, m, al, 2 ans, par Speightstown USA et
Mumtaazah USA (Tapit USA), 58 k, Hamdan Al Maktoum
(FX Bertras), F Rohaut (s) - (n° corde 1)

1

4592 3 Moni, h, al, 2 ans, par Confuchias IRE et Nimohe (Excellent Art
GB), 58 k, Patrick-Roger Nicolas (V Seguy), E Caroux -
(n° corde 3)

2

Helyseum, m, b, 2 ans, par Elusive City USA et Horpensa
(Orpen USA), 56 k, Ecurie Normandy Spirit (F Blondel),
F Vermeulen (s) - (n° corde 4)

3

3491 5 Elton Spirit, m, b, 2 ans, par Footstepsinthesand GB et
Abbreviator IRE (Astronomer Royal USA), 58 k, Comef 13
(G Millet), K Borgel (s) - (n° corde 2)

4

4317 3 Bonnet Bleu, h, b, 2 ans, par Camelot GB et Blue Mood IRE
(Invincible Spirit IRE), 58 k, Mme Annie Susini (I Mendizabal),
P Khozian - (n° corde 5)

5

5 partants ; 10 eng. ; 1 eng. sup. - Total des entrées : 547 �

Eng. sup. : Haafel USA

3 long, 2 long, tête, 2,5 long.
8 000 � - 3 200 � - 2 400 � - 1 600 � - 800 �

Primes aux propriétaires :

4 320 � Haafel Usa, prime non attribuée.
1 728 � Moni.
1 296 � Helyseum.

864 � Elton Spirit.
432 � Bonnet Bleu.

Primes aux éleveurs :

800 � Shadwell Farm, prime non attribuée.
1 108 � Arnaud Nicolas, Vincent Moreau.

554 � Mme Yolande Seydoux de Clausonne.
246 � Haras des Sablonnets, Mlle Blanche de Talhouet-Roy, Mme Claire de Talhouet-

Roy.
123 � Jean-Pierre-Joseph Dubois.

Temps total : 01’30’’28

4632 5973 PRIX DE SAINT-CHARLES 2.000 m
(P.S.F.)

14 000 � (7 000, 2 800, 2 100, 1 400, 700) - dotation France Galop.
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3 ans, n’ayant jamais gagné
(A Réclamer et prix de dotation totale inférieure à 12.000 exceptés). Poids :
57 k. Tout gagnant, cette année, portera 2 k. ; de plusieurs courses, 4 k.

3931 1 Skalleti, h, gr, 3 ans, par Kendargent et Skallet (Muhaymin
USA), 59 k, Jean-Claude Seroul (N Perret), J Reynier -
(n° corde 9)

1

4369 2 Candie, f, b, 3 ans, par Kendargent et Candinie USA
(Bernardini USA), 551/2 k, Ecurie des Mouettes (M Grandin),
CE Rossi - (n° corde 1)

2

4455 4 Lily’s Cupcake IRE, f, b, 3 ans, par Excelebration IRE et
Pinacotheque (IRE) (In The Wings GB), 551/2 k (53 k), Ecurie
Normandy Spirit (J Marien), F Vermeulen (s) - (n° corde 6)

3

4455 2 Envergure (GB), f, b, 3 ans, par Hurricane Run IRE et En
Vitesse (GB) (Peintre Celebre USA), 551/2 k, Ecurie Club Rmc
(V Seguy), P Decouz (s) - (n° corde 4)

4

4154 1 Sayred, h, b, 3 ans, par Boris De Deauville (IRE) et Volplane
(True Brave USA), 59 k (561/2 k), Daniel Boisbouvier
(A Barzalona), S Labate (s) - (n° corde 8)

5

2578 First Des Sources, m, 3 ans, 57 k, J Piasco (G Millet),
K Borgel (s) - (n° corde 3)

6

Maximus Fire, h, 3 ans, 57 k, C Mather (R Fradet), J Reynier -
(n° corde 2)

7

3669 Narcos De Keragon, m, 3 ans, 57 k, �, Mlle F Biagioni
(C Billardello), Mme J Bia - (n° corde 7)

8

8 partants ; 18 eng. ; 9 part. déf. - Total des entrées : 459 �

code anomalie : DS : Aliwalia.

8 long, 2 long, 1,5 long, 2,5 long, 1/2 long, 2,5 long, 15 long.
7 000 � - 2 800 � - 2 100 � - 1 400 � - 700 �

Primes aux propriétaires :

3 780 � Skalleti.
1 512 � Candie.
1 134 � Lily’S Cupcake Ire, prime non attribuée.

756 � Envergure (gb).
378 � Sayred.

Primes aux éleveurs :

1 617 � Guy Pariente Holding.
646 � Jean-Pierre-Joseph Dubois.
210 � Richard Levin, Mme Tina Elisabeth Levin, prime non attribuée.
215 � Haras D’Etreham, Frederic Bianco.
161 � Frederic Boisbouvier.

Temps total : 02’10’’59
A l’issue de la course, les Commissaires après avoir entendu l’entraîneur
Pierre SIGAUD en ses explications, lui ont indiqué que la pouliche ALIWALIA

sera interdite de courir pour une durée de 15 jours (2ème fois), suite à son
refus de rentrer dans sa stalle de départ.

SAINT-CLOUD
0004 327 Vendredi 23 novembre 2018

Terrain LOURD

SAINT-CLOUDCommissaires de courses : Christine du BREIL -
Amaury de LENCQUESAING - Arnaud de SEYSSEL -

Pascal PIGNOT

4633 1240 PRIX DE MAISONS-SUR-SEINE
(A réclamer)

2.000 m

23 000 � (11 500, 4 600, 3 450, 2 300, 1 150)

Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 2 ans, mis à réclamer pour
18.000, 22.000 ou 26.000. Poids : 56 k. Les chevaux mis à réclamer pour
22.000 porteront 1 k.1/2 ; pour 26.000, 3 k. En outre, les chevaux ayant,
depuis le 1er juin 2018 inclus, reçu une allocation de 10.000 porteront 2 k. ;
plusieurs allocations de 10.000, 4 k.

4329 1 Green View, f, b, 2 ans, par Sommerabend GB et Sorpresa
(Octagonal NZ), 56 k, (22.000), Ecurie Val de Somme
(S Pasquier), N Clement (s) - (n° corde 3)

1

4474 1 Real Master, h, gr, 2 ans, par Kendargent et Readysteadygo
GB (Equiano), 571/2 k, (22.000), Herald Bloodstock Ltd
(C Soumillon), CE Rossi - (n° corde 2)

2

4438 7 Chipiron, h, al, 2 ans, par Rio De La Plata USA et Chicago May
(Numerous USA), 56 k (521/2 k), (18.000), �, Hubert Honore
(T Trullier), N Clement (s) - (n° corde 8)

3

4377 3 Red Boyfriend, h, al, 2 ans, par Doctor Dino et Belle Tiki
(Raintrap GB), 56 k (53 k), (18.000), Edouard Thueux (Mlle

A Massin), E Thueux - (n° corde 12)

4

Loona Spigao, f, b, 2 ans, par Loup Breton (IRE) et Oona Fair
(IRE) [Bering (GB)], 56 k (52 k), (22.000), Mlle Audrey
Blandeyrac (Mlle F Valle Skar), Mlle A Blandeyrac - (n° corde 6)

5

4264 Miss Enrique, f, 2 ans, 571/2 k (55 k), (26.000), Passion Racing
Club (Q Perrette), Butel & Beaunez (s) - (n° corde 1)

6

4355 Nekhbet, f, 2 ans, 541/2 k (501/2 k), (18.000), P Widloecher (Mlle

A Bouvier), M Boutin (s) - (n° corde 14)
7

4164 5 Altropasso GB, f , 2 ans, 571/2 k, (26.000), A Giorgi
(PC Boudot), A Giorgi - (n° corde 7)

8

4329 Seduction, f, 2 ans, 56 k (531/2 k), (22.000), JY Artu (s)
(A Chesneau), JY Artu (s) - (n° corde 4)

9

4224 Good Heart GB, f, 2 ans, 541/2 k (53 k), (18.000), P Sinistri
(Mlle M Michel), G Bietolini - (n° corde 13)

10

Takus IRE, m, 2 ans, 59 k, (26.000), A Khaddam (M Guyon),
P&F Monfort (s) - (n° corde 5)

–

4227 6 Bold Dino, h, 2 ans, 571/2 k, (22.000), S Jesus (E Hardouin),
S Jesus - (n° corde 10)

–

4263 Toudargent, h, 2 ans, 56 k, (18.000), E Eyvaso (A Lemaitre),
J Bertran de Balanda (s) - (n° corde 9)

–

13 partants ; 21 eng. ; 2 eng. sup. - Total des entrées : 1 630 �

Eng. sup. : Altropasso GB, Good Heart GB

Condition spéciale : Antigone.

encolure, 8 long, 1/2 long, courte tête, 1/2 long 3/4, 1/2 long, 3 long, 1/2 long
3/4, 20 long.

11 500 � - 4 600 � - 3 450 � - 2 300 � - 1 150 �

Primes aux propriétaires :

6 210 � Green View.
2 484 � Real Master.
1 863 � Chipiron.
1 242 � Red Boyfriend.

621 � Loona Spigao.

Primes aux éleveurs :

2 656 � Michel Guillois, Johann Travers, Mme Valerie Travers, Cesare Sirletti.
1 062 � Herald Bloodstock Ltd.

796 � Hubert Honore.
531 � S.c.e.a. de Marancourt.
265 � Mlle Elisabeth Sambardier.

Nekhbet, réclamée 18.001,00 � par HENRI PHILIPPART.

Chipiron, réclamé 19.500,00 � par DESIGNER 48H Y BARBEROT.

Loona Spigao, réclamée 22.100,00 � par son propriétaire.

Green View, réclamée 24.206,00 � par son propriétaire.

Real Master, réclamé 25.000,00 � par son propriétaire.

Temps total : 02’26’’97
Les Commissaires ont, après enquête, sanctionné le propriétaire M. Aksam
KHADDAM par une amende de 30 euros pour couleurs non conformes.

4634 1243 PRIX JACQUES DE VIENNE
(GROUPE I AQPS. - Autres Que de Pur Sang)

2.500 m

50 000 � (25 000, 10 000, 7 500, 5 000, 2 500)

Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3 ans, inscrits au Stud-Book,
Autres Que de Pur Sang, nés et élevés en France. Poids : 64 k.
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Les décharges prévues par l’Article 104 du Code des Courses au Galop
ne sont pas applicables dans ce prix.
L’Association des AQPS remettra un trophée au propriétaire du cheval
gagnant.

4128 1 Fabulous Dragoness, f, b, 3 ans, (AQ), par Poliglote (GB) et
Nathalie Blue (Epervier Bleu GB), 621/2 k, Mme Magalen Bryant
(ALEX Roussel), Y Fouin (s) - (n° corde 1)

1

4128 3 Farafra, f, b, 3 ans, (AQ), par Martaline GB et Qena (Le Balafre),
621/2 k, Comte Antoine-Audoin Maggiar (G Benoist),
E&G Leenders (s) - (n° corde 4)

2

4273 1 Femme De Tete, f, gr, 3 ans, (AQ), par Day Flight GB et Utz
(Nononito), 621/2 k, Philippe Peltier (C Grosbois), PH Peltier -
(n° corde 6)

3

3779 1 Fan Of Sea, h, bf, 3 ans, (AQ), par Shamalgan et Kusea
(Useful) , 64 k, Mme Etienne Leenders (PC Boudot),
E&G Leenders (s) - (n° corde 8)

4

4273 4 Flight Star, h, b, 3 ans, (AQ), par Tonitruant USA et Tulipe Star
(East Of Heaven IRE), 64 k, Norbert Leenders (V Cheminaud),
N Leenders - (n° corde 7)

5

4349 1 Fee De Mee, f, 3 ans, (AQ), 621/2 k, Sarl Ecurie Andre
Pommerai (A Bourgeais), N Leenders - (n° corde 5)

6

2961 1 Forcalin, h, 3 ans, (AQ), 64 k, J Uzel (M Guyon), F Foucher -
(n° corde 3)

7

4273 Fafesfur, h, 3 ans, (AQ), 64 k, �, C Plisson (L Delozier),
C Plisson - (n° corde 2)

8

8 partants ; 14 eng. ; 8 part. déf. - Total des entrées : 1 280 �

3/4 long, 15 long, 1 long, 5 long, 15 long, 30 long, 2 long.

25 000 � - 10 000 � - 7 500 � - 5 000 � - 2 500 �

Primes aux éleveurs :

5 250 � Mme Magalen Bryant, Denis Baer, David Georges Powell.
2 100 � Patrick-Georges Roulois, Mlle Lise Roulois.
1 575 � Philippe Peltier, Hugues Lusson.
1 050 � Mme Etienne Leenders, Mme Francoise Gondouin.

525 � Dominique Vigneron, Bruno Vigneron.

Temps total : 02’59’’66

4635 1241 PRIX DE LA FONTAINE
(Handicap)

1.600 m

25 000 � (12 500, 5 000, 3 750, 2 500, 1 250)

Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 2 ans, ayant été classés dans
les cinq premiers.
La référence de cette épreuve sera éventuellement remontée à la
déclaration des partants probables, afin que le poids le plus élevé soit
fixé à 59 k.

Référence : +21.

4367 3 Just Proud, m, gr, 2 ans, par Rajsaman et Haut La Main (IRE)
(Beat Hollow GB), 56 k, �, Lh (M Guyon), S Wattel -
(n° corde 14)

1

4011 1 Vesinaba, h, b, 2 ans, par Anabaa Blue (GB) et Vesilia [Nombre
Premier (GB)], 571/2 k , Bryan Lynam (PC Boudot),
D&P Prod’Homme (s) - (n° corde 17)

2

4073 1 Le Bequet, m, bf, 2 ans, par Vertigineux et Mishkina (Vettori
IRE), 55 k, Jean-Marie Plassan (M Lauron), T Lemer -
(n° corde 10)

3

4367 2 Storm Katy, f, b, 2 ans, par Sommerabend GB et Anasy USA
(Gone West USA), 52 k (50 k), Mme Marie-Carmen Boutin (Mlle

A Bouvier), M Boutin (s) - (n° corde 18)

4

4377 1 Stone Town, h, b, 2 ans, par Zanzibari USA et Nera Divine
(Divine Light JPN), 52 k, Diego Fernandez-Ortega (E Hardouin),
M Boutin (s) - (n° corde 3)

5

4329 2 Rajsapour, h, 2 ans, 511/2 k (50 k), V Swimberghe (A Pouchin),
D&P Prod’Homme (s) - (n° corde 15)

6

4051 1 Le Kakou, m, 2 ans, 56 k, Lh (T Piccone), K Borgel (s) -
(n° corde 5)

7

4224 Clear Man IRE, m, 2 ans, 531/2 k, P Fellous (M Barzalona),
P&F Monfort (s) - (n° corde 1)

8

4518 Kestrelle, f, 2 ans, 55 k, B Plainfosse (T Bachelot), S Wattel -
(n° corde 9)

9

4224 Magical Thinking IRE, f, 2 ans, 521/2 k (51 k), Scuderia
Waldeck Snc (Mlle M Michel), A&G Botti (s) - (n° corde 16)

10

4224 Chacha Boy, m, 2 ans, 53 k, �, Passion Racing Club
(H Journiac), Y Barberot (s) - (n° corde 2)

–

4224 2 Cala Jondal (IRE), f, 2 ans, 52 k, M Lagasse (A Lemaitre),
Y Barberot (s) - (n° corde 11)

–

4376 2 Si Soprane, f, 2 ans, 52 k (501/2 k), Ecurie Billon (Mlle

A Massin), Y Barberot (s) - (n° corde 12)
–

4376 5 Lenka, f, 2 ans, 55 k, P Walter (A Hamelin), J Parize -
(n° corde 7)

–

4251 7 Georgia Game, f, 2 ans, 53 k, Good Wife Stable (M Forest),
Mme C Bocskai - (n° corde 13)

–

4376 Melusina, f, 2 ans, 51 k, �, Passion Racing Club (L Boisseau),
Y Barberot (s) - (n° corde 6)

–

4518 Where Is Charlie, f, 2 ans, 541/2 k (511/2 k), ROB Collet (s)
(Mlle L Bails), ROB Collet (s) - (n° corde 4)

–

17 partants ; 40 eng. ; 18 part. déf. - Total des entrées : 2 010 �

Certf. vétérinaire : Pedro Star.

Chev. élim. : La Bourdonais.

2,5 long, 2 long, tête, 1,5 long, 4 long, 1 long, 1,5 long, 5 long, 1,5 long.
12 500 � - 5 000 � - 3 750 � - 2 500 � - 1 250 �

Primes aux propriétaires :

6 750 � Just Proud.
2 700 � Vesinaba.
2 025 � Le Bequet.
1 350 � Storm Katy.

675 � Stone Town.

Primes aux éleveurs :

2 887 � Eric Becq.
1 155 � Yves Fremiot, Mme Yves Fremiot.

866 � Jean-Marie Plassan.
577 � Mme Victoria Ann Ward.
288 � Boutin (s), Olivier Le Renard, Diego Fernandez-Ortega.

Temps total : 01’52’’32

4636 1242 PRIX DE SAINT-JEAN-LIGOURE
(Handicap)

1.600 m

40 000 � (20 000, 7 600, 5 600, 3 200, 1 600, 1 200, 800)
Pour poulains entiers, hongres et pouliches 3 ans, ayant couru au moins une
fois dans une course à conditions Classe 1 ou une course de catégorie
supérieure.
La référence applicable dans ce Handicap se situera entre +15 et +17.

La référence de cette épreuve sera éventuellement remontée à la déclaration
des partants probables, afin que le poids le plus élevé soit fixé à 60 k.
Référence : +17.

4266 1 Billabong Cat, m, b, 3 ans, par Siyouni et Lunacat (One Cool
Cat USA), 551/2 k (56 k), Ecurie Ammonites Racing Sas
(PC Boudot), F Vermeulen (s) - (n° corde 11)

1

4113 3 Sandyssime, h, no, 3 ans, par Camelot GB et Sandy Light
(IRE) (Footstepsinthesand GB), 511/2 k, Moreno Meiohas
(E Hardouin), A&G Botti (s) - (n° corde 3)

2

4108 Park Tower, m, ab, 3 ans, par Manduro GER et Adeje Park IRE
(Night Shift USA), 54 k, Sandro V. Gianella (M Barzalona),
HA Pantall - (n° corde 8)

3

4416 5 Cazaline, f, b, 3 ans, par Kentucky Dynamite USA et Teatime
(Loup Solitaire USA), 55 k, Claude Maynard (M Guyon),
M Delaplace - (n° corde 4)

4

4416 2 Qatar Bolt (GB), m, al, 3 ans, par French Fifteen et Yellow And
Green GB (Monsun GER), 541/2 k, Cheik Abdullah Bin Khalifa Al
Thani (S Pasquier), HA Pantall - (n° corde 10)

5

4290 2 Massina, f, ab, 3 ans, par Style Vendome et Mapiya (GB)
(Green Tune USA), 56 k, Adrian Pratt (T Bachelot), S Wattel -
(n° corde 6)

6

4416 4 Barodar, m, al, 3 ans, par Tin Horse (IRE) et Barouda (My Risk),
51 k (491/2 k), Bernard Vaitilingon (Mlle M Michel), T Lemer -
(n° corde 5)

7

4107 6 Wagram, h, 3 ans, 60 k (57 k), W Hue (Mlle C Hue), Hue &
Lamotte D’Argy (s) - (n° corde 7)

8

4173 4 Mout (IRE), f, 3 ans, 55 k, JC Seroul (T Piccone), J Reynier -
(n° corde 9)

9

4513 Ivirka, f, 3 ans, 511/2 k, Ecurie Skymarc Farm (A Coutier),
C Laffon-Parias - (n° corde 2)

10

4108 Hourtin, h , 3 ans, 551/2 k, Laghi France (A Lemaitre),
P Bary (s) - (n° corde 1)

–

11 partants ; 17 eng. ; 11 part. déf. - Total des entrées : 1 232 �

encolure, 1,5 long, 1,5 long, 1 long, 1/2 long, encolure, 1 long,3/4 long, courte
encolure.
20 000 � - 7 600 � - 5 600 � - 3 200 � - 1 600 � - 1 200 � - 800 �

Primes aux propriétaires :

10 800 � Billabong Cat.
4 104 � Sandyssime.
3 024 � Park Tower.
1 728 � Cazaline.

864 � Qatar Bolt (gb).
648 � Massina.
432 � Barodar.

Primes aux éleveurs :

6 930 � Berend Van Dalfsen, Michel Perret.
1 170 � Daniel Malingue.
1 940 � Appapays Racing Club.

739 � S.c.e.a. Haras de Manneville.
554 � Umm Qarn Management Co. Ltd.
277 � Haras de la Perelle.
277 � Suc. Henri de la Chauvelais.

Temps total : 01’52’’38
Le jockey Vincent CHEMINAUD souffrant d’un poignet, ne pouvant se
remettre en selle, les Commissaires ont autorisé son remplacement par le
jockey Mickael BARZALONA sur le poulain PARK TOWER.
Les Commissaires ont, après enquête, sanctionné le propriétaire M. Bernard
VAITILINGON par une amende de 30 euros pour couleurs non conformes.

4637 1245 PRIX DE SAINT-PAIR-DU-MONT
(Handicap divisé)
Première épreuve

2.100 m

40 000 � (20 000, 8 000, 6 000, 4 000, 2 000)
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Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3 ans.
La référence de cette épreuve sera éventuellement remontée à la
déclaration des partants probables, afin que le poids le plus élevé soit
fixé à 60 k.

Référence : +21.

4325 2 Gyroso, m, b, 3 ans, par Soave GER et Gyrona (Esprit Du Nord
USA), 561/2 k, Mme Inge Berger/robert Berger (A Lemaitre),
W Hickst - (n° corde 16)

1

3989 4 Zillione Sun, f, al, 3 ans, par Zambezi Sun GB et Zillione
Beauty (Ocean Of Wisdom USA), 551/2 k, Mme Geraldine Reille-
Villedey (G Benoist), Butel & Beaunez (s) - (n° corde 17)

2

4291 Sans Regret, f, b, 3 ans, par Manduro GER et Blue Lullaby IRE
(Fasliyev USA), 55 k, Donald Sutherland (M Delalande),
S Wattel - (n° corde 9)

3

4330 2 Folleville, f, al, 3 ans, par Air Chief Marshal IRE et La Folie IRE
(Footstepsinthesand GB), 531/2 k, �, Gerard Augustin-Normand
(M Barzalona), S Wattel - (n° corde 6)

4

4254 3 Frequence Mag, f, gf, 3 ans, par Gris De Gris (IRE) et Gravure
Celebre IRE (Peintre Celebre USA), 56 k, Comte Antoine-Audoin
Maggiar (E Hardouin), E&G Leenders (s) - (n° corde 13)

5

4266 2 Pontille, f, 3 ans, 59 k, Ecurie de Montlahuc (M Guyon),
P Sobry - (n° corde 14)

6

4445 4 Premier Lion, m, 3 ans, 561/2 k (521/2 k), �, P Bouvard (Mlle

M Velon), JP Gauvin (s) - (n° corde 2)
7

4211 4 Merci Capucine (GB), f, 3 ans, 571/2 k (55 k), E Mudge
(M Remy), S Wattel - (n° corde 18)

8

4434 3 Quemada (IRE), f, 3 ans, 551/2 k, Haras de la Perelle
(T Bachelot), A de Royer Dupre - (n° corde 3)

9

4429 Marcelle, f, 3 ans, 56 k, A Andrieu (T Thulliez), Y Gourraud (s) -
(n° corde 12)

10

4325 5 Zilbio, m, 3 ans, 60 k, Mme J Cygler (PC Boudot), HA Pantall -
(n° corde 10)

–

4478 1 Going For Glory, f, 3 ans, 541/2 k, Ecurie Luck (L Boisseau),
Mlle Y Vollmer - (n° corde 5)

–

4378 1 Cuba Libre, h, 3 ans, 57 k, G Vacher (T Piccone),
C Lotoux (s) - (n° corde 11)

–

4291 4 Akinathor Game, m, 3 ans, 56 k, Ecurie Haras du Chateau
(P Bazire), A&G Botti (s) - (n° corde 8)

–

4325 4 Plain Beau GB, h, 3 ans, 58 k, AR Baechler (C Stefan), Mme
C Whitfield - (n° corde 7)

–

3536 6 Simsong, h, 3 ans, 541/2 k, �, A Chevalier du Fau (S Maillot),
P Sobry - (n° corde 1)

–

4325 6 Ultra Cool, m, 3 ans, 55 k, Mlle C Stephenson (S Pasquier),
G Doleuze - (n° corde 15)

–

4368 1 Rebel D’Ans, h, 3 ans, 571/2 k, A Philippot (C Soumillon),
C Escuder - (n° corde 4)

–

18 partants ; 67 eng. ; 18 part. déf. - Total des entrées : 3 084 �

3,5 long, 1/2 long, 1,5 long, 1 long, 1 long, 1,5 long, 1 long 1/4, encolure, 1/2
long 3/4.
20 000 � - 8 000 � - 6 000 � - 4 000 � - 2 000 �

Primes aux propriétaires :

10 800 � Gyroso.
4 320 � Zillione Sun.
3 240 � Sans Regret.
2 160 � Folleville.
1 080 � Frequence Mag.

Primes aux éleveurs :

4 620 � Robert Berger.
1 848 � Mme Patricia Butel.
1 386 � D & C Bloodstock Llp.

924 � Franklin Finance S.a..
462 � Comte Antoine-Audoin Maggiar, Mlle Antonia Maggiar, Anatole Maggiar, Aristide

Maggiar.

Temps total : 02’28’’20
Les Commissaires ont, après enquête, sanctionné le propriétaire M. Alexis
ANDRIEU par une amende de 30 euros pour couleurs non conformes.

4638 1244 PRIX TANTIEME
(L.)

1.600 m

52 000 � (26 000, 10 400, 7 800, 5 200, 2 600)
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 3 ans et au-dessus, n’ayant
pas, cette année, gagné une course de Groupe. Poids : 3 ans, 56 k.1/2 ; 4
ans et au-dessus, 57 k.1/2. Les chevaux ayant, cette année, gagné une
Listed Race porteront 2 k. ; gagné plusieurs Listed Races ou été classés
2ème ou 3ème d’une course du Groupe II, 3 k.
Versement à la poule des propriétaires : 250 à l’engagement ou 1.872 à
l’engagement supplémentaire.
Montant de la poule propriétaires : 5.000 �

4157 2 Kourkan, h, bf, 5 ans, par American Post GB et Kourka (Keos
USA), 571/2 k , Ecurie Noel Forgeard (C Soumillon),
JM Beguigne - (n° corde 8)

1

Mitchum Swagger GB, h, b, 6 ans, par Paco Boy IRE et Dont
Dili Dali GB (Dansili GB), 591/2 k, The Anagram Partnership
(M Guyon), RM Beckett - (n° corde 9)

2

4083 1 Zargun GER, m, b, 3 ans, par Rock Of Gibraltar IRE et Zenaat
GB (Galileo IRE), 561/2 k, Darius Racing (L Delozier), H Grewe -
(n° corde 7)

3

4433 1 Recover Me, f, gr, 3 ans, par Fastnet Rock AUS et Marie Rossa
(GB) (Testa Rossa AUS), 55 k, Suc. de Moratalla (M Berto), A de
Royer Dupre - (n° corde 10)

4

4432 Darbanza, f, gr, 3 ans, par Siyouni et Darbaza (Verglas IRE),
55 k, Pcsse Zahra Aga Khan (S Pasquier), A de Royer Dupre -
(n° corde 5)

5

3818 Vilaro, h, 5 ans, 591/2 k, A Louis-Dreyfus (G Benoist), D Smaga -
(n° corde 6)

6

4498 3 Nice To See You, m, 5 ans, 591/2 k, Mme D Ricard
(A Lemaitre), ROB Collet (s) - (n° corde 1)

7

4485 Kohinur GB, f, 4 ans, 56 k, Al Asayl Bloodstock Ltd
(PC Boudot), FH Graffard (s) - (n° corde 3)

8

4495 King Platin, m, 6 ans, 571/2 k, Mme D Siegenthaler (T Thulliez),
Mme C Barande Barbe - (n° corde 4)

9

1762 5 Wild Chief GER, m, 7 ans, 571/2 k, �, Stall Furstenhof
(A Hamelin), J Hirschberger - (n° corde 2)

10

10 partants ; 20 eng. ; 10 part. déf. - Total des entrées : 1 840 �

5,5 long, 1,5 long, 1 long 1/4, 2,5 long, 3 long, tête, 2 long, 7 long, loin.

26 000 � - 10 400 � - 7 800 � - 5 200 � - 2 600 �

Primes aux propriétaires :

10 530 � Kourkan.
3 276 � Mitchum Swagger Gb, prime non attribuée.
4 212 � Zargun Ger, prime non attribuée.
2 808 � Recover Me.
1 404 � Darbanza.

Primes aux éleveurs :

5 114 � Suc. Henri de la Chauvelais.
780 � Gestut Karlshof, prime non attribuée.
800 � Oceanic Bloodstock Inc, Mme Ariane Gravereaux.
600 � Pcsse Zahra Aga Khan.

Temps total : 01’49’’97

4639 1246 PRIX DE SAINT-MARTIN DU CHENE
(Handicap divisé)
Deuxième épreuve

2.100 m

23 000 � (11 500, 4 600, 3 450, 2 300, 1 150)

Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3 ans.

Les poids de cette épreuve seront remontés après division à la clôture
des partants, afin que le poids le plus élevé soit fixé à 60 k.

Référence : +27,5.

4468 1 Holdbacktheriver, f, b, 3 ans, par Lawman et River Test GB
(Beat Hollow GB), 581/2 k, Team Hogdala A.b. (M Guyon), Mme
P Brandt - (n° corde 4)

1

4330 1 Totem, h, b, 3 ans, par Literato et Mick Bora (Voix Du Nord),
581/2 k (551/2 k), Ecurie Silgezam (Mlle C Hue), Hue & Lamotte
D’Argy (s) - (n° corde 2)

2

4330 7 Saffo IRE, f, b, 3 ans, par Henrythenavigator USA et My
Meltemi IRE (Hawk Wing USA), 591/2 k, Daniele Zarroli
(PC Boudot), D Zarroli - (n° corde 16)

3

4492 Sky Champe, m, np, 3 ans, par Air Chief Marshal IRE et
Printemps D’Alsace (Xaar GB), 521/2 k (51 k), Sebastien
Morineau (Mlle Z Pfeil), S Morineau - (n° corde 17)

4

4525 Sing For Me, f, b, 3 ans, par Siyouni et Around Me IRE
(Johannesburg USA), 591/2 k, Baudron (s) (T Speicher),
L Baudron (s) - (n° corde 14)

5

4462 5 Story Begins, f, 3 ans, 521/2 k (53 k), J Fontaine (T Thulliez),
A Spanu - (n° corde 6)

6

3961 Nice Glory, f, 3 ans, 541/2 k, E Frohlich (M Barzalona), E Lyon -
(n° corde 11)

7

4478 Wiseiten, h, 3 ans, 51 k, F Sheridan (A Coutier), F Sheridan -
(n° corde 12)

8

4228 3 Nelly, f, 3 ans, 59 k, German Racing Club (A Hamelin),
S Smrczek - (n° corde 13)

9

4402 5 Kosty River, h, 3 ans, 531/2 k, R Busson (S.M Laurent), Mme
R Philippon - (n° corde 15)

10

4478 5 Kenohope, m, 3 ans, 571/2 k, Mme SA Stark (L Boisseau), Mlle
Y Vollmer - (n° corde 9)

–

4439 Whaling Story GER, f, 3 ans, 541/2 k, Stall Heinrich & Heinrich
(M Forest), Mme C Bocskai - (n° corde 10)

–

4330 3 Ursus, m, 3 ans, 59 k, Stall Laurus (T Piccone), Mme H Sauer -
(n° corde 7)

–

4442 5 Die Rakete, f, 3 ans, 51 k (491/2 k), P Normand (Mlle M Michel),
N Caullery - (n° corde 1)

–

4373 Ghostwater USA, h, 3 ans, 531/2 k, �, GIL Richard
(E Etienne), H Merienne - (n° corde 5)

–

15 partants ; 16 eng. ; 1 eng. sup. - Total des entrées : 1 386 �

Eng. sup. : Wiseiten

Sans motif : Tropezienne.

Certf. vétérinaire : Fuego Sport.

2,5 long, 3 long, courte tête, 2,5 long, 1,5 long, 2,5 long, 2 long, 3/4 long, 3/4
long.

11 500 � - 4 600 � - 3 450 � - 2 300 � - 1 150 �

23 novembre 2018

40 BO 2018/24 - plat



Primes aux propriétaires :

6 210 � Holdbacktheriver.
2 484 � Totem.
1 863 � Saffo Ire, prime non attribuée.
1 242 � Sky Champe.

621 � Sing For Me.

Primes aux éleveurs :

1 771 � Team Hogdala A.b..
1 062 � Mlle Celine Marie, Charles Marie, Mme Catherine Chalots.

345 � Daniele Zarroli, prime non attribuée.
531 � Sebastien Morineau.
398 � Herald Bloodstock Ltd.

Temps total : 02’30’’98

4640 1247 PRIX DE LA MARNE
(Handicap de catégorie divisé)
(E.)
Première épreuve

2.400 m

21 000 � (10 500, 4 200, 3 150, 2 100, 1 050)

Pour chevaux entiers, hongres et juments de 5 ans et au-dessus, n’ayant
pas, lors de l’une de leurs quatre dernières courses, reçu une allocation de
10.500.

Seront qualifiés dans cette épreuve, les chevaux auxquels le
handicapeur aura attribué une valeur égale ou inférieure à 27 k.

La référence de cette épreuve sera éventuellement remontée à la déclaration
des partants probables, afin que le poids le plus élevé soit fixé à 60 k.

Référence : +33.

4268 2 Rebecamille, f, b, 5 ans, par Anabaa Blue (GB) et Burgaudine
[Marchand De Sable (USA)], 58 k, Haras de Bernesq
(T Bachelot), A Benillouche - (n° corde 1)

1

4480 3 Wizard Wolf, h, b, 6 ans, par Lord Of England GER et
Wadayama GER (Surumu GER), 59 k, Ingo Koblischek
(M Forest), Mme C Bocskai - (n° corde 2)

2

4088 First Conde, h, al, 5 ans, par Turtle Bowl (IRE) et Makadane
(GB) (Danehill Dancer IRE), 531/2 k (52 k), Michel Ghys
(A Chesneau), JM Lefebvre (s) - (n° corde 6)

3

4243 Carentan, f, al, 7 ans, par Literato et Birdy Namnam USA
(Langfuhr CAN), 55 k, Mme Rachel Philippon (S.M Laurent),
Mme R Philippon - (n° corde 15)

4

4261 5 Prince Creasy, h, gr, 7 ans, par Chichi Creasy et Bright
Princess (Linamix), 591/2 k, Norbert Leenders (A Bourgeais),
N Leenders - (n° corde 18)

5

4408 5 Walenty GER, h, 6 ans, 60 k, Stall Lahn-Sieg (C Lecoeuvre),
H Blume - (n° corde 3)

6

4243 4 Perle Du Chabois, f, 7 ans, 561/2 k, E Schuler (L Boisseau),
E Schuler - (n° corde 4)

7

4480 Powerman GER, h, 8 ans, 58 k, B Recher (LP Beuzelin),
B Recher - (n° corde 5)

8

4503 2 Swing Glaz, h, 5 ans, 561/2 k, �, Mlle C Lotoux (M Guyon),
C Lotoux (s) - (n° corde 17)

9

4245 Bubbly, f, 6 ans, 53 k (511/2 k), PAT Barbe (Mlle A Massin),
S Kobayashi (s) - (n° corde 10)

10

3735 3 Sunday Royal, h, 6 ans, 531/2 k, �, E Devise (S Maillot),
Y Fouin (s) - (n° corde 13)

–

4428 Enfin Seuls, f, 7 ans, 55 k, H de Nicolay (E Hardouin), H de
Nicolay - (n° corde 16)

–

4268 Rue De Rivoli (GB), h, 9 ans, 59 k, P Sauvage (W Saraiva),
JP Sauvage - (n° corde 8)

–

4410 Zillion Dollar Cup, h, 10 ans, 56 k (541/2 k), F Cheyer
(J Monteiro), F Cheyer - (n° corde 9)

–

Drupe, h, 5 ans, 58 k, AL Haddad (M Berto), S Dehez (s) -
(n° corde 14)

–

4479 1 Alforrocho, h, 7 ans, 531/2 k, R Schoof (A Coutier), R Schoof -
(n° corde 11)

–

4519 Numero Treize, f, 7 ans, 551/2 k, J Michal (A Lemaitre),
J Michal - (n° corde 12)

–

4488 3 Ami Sol, h, 7 ans, 591/2 k, �, Gold And Blue Ltd (C Soumillon),
Mlle I Gallorini - (n° corde 7)

–

18 partants ; 61 eng. ; 2 eng. sup. - Total des entrées : 1 848 �

Chev. élim. : Golden Club, Ciaratza, Nusu Nusu, Notorious Imperial.

Chev. retir. : Marmaduke, Dashing Line GER, Bubble Brook, Hidden Value,

Diane Bere, Zalayouni, Vendelogne, Service Gagnant, Green Mitas ITY, Ever

One.

3,5 long, 1/2 long, nez, encolure, 1 long, 1,5 long, courte encolure, encolure,
1/2 long.

10 500 � - 4 200 � - 3 150 � - 2 100 � - 1 050 �

Primes aux propriétaires :

4 252 � Rebecamille.
1 323 � Wizard Wolf.
1 275 � First Conde.

661 � Carentan.
330 � Prince Creasy.

Primes aux éleveurs :

2 065 � Haras de Bernesq, Ecurie Armand Israel.
619 � S.c.e.a. Haras de Manneville.

Temps total : 02’54’’87

4641 1248 PRIX DE L’OURCQ
(Handicap de catégorie divisé)
(E.)
Deuxième épreuve

2.400 m

19 000 � (9 500, 3 800, 2 850, 1 900, 950)

Pour chevaux entiers, hongres et juments de 5 ans et au-dessus, n’ayant
pas, lors de l’une de leurs quatre dernières courses, reçu une allocation de
10.500.

Seront qualifiés dans cette épreuve, les chevaux auxquels le
handicapeur aura attribué une valeur égale ou inférieure à 27 k.

Les poids de cette épreuve seront remontés après division à la clôture des
partants, afin que le poids le plus élevé soit fixé à 60 k.
Référence : +40.

4326 5 Val De Majorque, h, b, 10 ans, par Poliglote (GB) et
Valdemossa (Highest Honor), 55 k (531/2 k), Jacques Bertin
(Mlle Z Pfeil), J Bertin - (n° corde 13)

1

4479 2 Jardin Fleuri, f, b, 5 ans, par Myboycharlie IRE et Bashful IRE
(Br ie f Truce USA), 591/2 k, Jean-Christophe Daoudal
(T Piccone), B Legros - (n° corde 10)

2

4524 Crystal Roc, h, b, 9 ans, par Vangelis USA et Manixa
[Manninamix (GB)], 57 k (541/2 k), Audouin (s) (Mlle A Le Lay),
B Audouin (s) - (n° corde 8)

3

4245 Bridjnaia, f, b, 9 ans, par Policy Maker (IRE) et La Pelaude
(Marignan USA), 571/2 k (56 k), Christian Bauer (Mlle A Massin),
C Bauer - (n° corde 4)

4

4375 3 Ayguemorte, h, b, 5 ans, par Vertigineux et Aiguille Du Midi
(Fly To The Stars GB), 59 k (571/2 k), Pierre-Louis Guerin
(J Monteiro), PL Guerin - (n° corde 14)

5

4503 Majestic Club USA, h, 9 ans, 581/2 k, Ecurie Michel Doineau
(C Soumillon), C Lecrivain - (n° corde 17)

6

4375 Valley Kid, m, 5 ans, 581/2 k, Stal’T Neerhof (F Lefebvre), Stal’T
Neerhof - (n° corde 15)

7

4434 6 Parti Pris (GB), f, 5 ans, 581/2 k, Mlle S Verrier (H Journiac),
Mlle S Verrier - (n° corde 16)

8

4244 3 Another Tune, h, 10 ans, 57 k, Ecuries de la Roussiere Sarl
(A Lemaitre), H Fortineau - (n° corde 5)

9

4479 Temple Bar, h, 9 ans, 59 k, R Meder (M Guyon), M Krebs -
(n° corde 9)

10

4261 Thomas Crown, h, 7 ans, 59 k, �, D Bismuth (G Le Devehat),
S Adet (s) - (n° corde 7)

–

4245 3 Flying Desire (GB), h, 5 ans, 60 k, �, D Smaga (S Pasquier),
D Smaga - (n° corde 12)

–

3537 Patong, h, 6 ans, 59 k, �, Mme A Dupont (C Lecoeuvre),
G Aidant - (n° corde 3)

–

4244 Kerdelan (IRE), h, 7 ans, 551/2 k, Mlle M Artu (S Maillot),
JY Artu (s) - (n° corde 6)

–

4408 Maille Come, h, 10 ans, 591/2 k, P Sauvage (J Smith),
JP Sauvage - (n° corde 1)

–

Toxic SPA, h, 7 ans, 57 k, Mme C Braire (L Boisseau),
REMY Nerbonne - (n° corde 18)

–

4471 Garinsha, f, 11 ans, 55 k, �, T Lemarie (J Moutard), T Lemarie -
(n° corde 2)

–

4471 Meralino, h, 8 ans, 60 k, S Morineau (S Breux), S Morineau -
(n° corde 11)

–

18 partants ; 16 eng. ; 2 eng. sup. - Total des entrées : 1 208 �

Eng. sup. : Patong, Maille Come

1/2 long, 1 long, encolure, 2,5 long, 1/2 long 3/4, 1/2 long 3/4, tête, 3/4 long,
3,5 long.
9 500 � - 3 800 � - 2 850 � - 1 900 � - 950 �

Primes aux propriétaires :

2 992 � Val de Majorque.
1 539 � Jardin Fleuri.

897 � Crystal Roc.
598 � Bridjnaia.
384 � Ayguemorte.

Primes aux éleveurs :

747 � Ecurie Haras du Cadran, Jean-Claude Seroul.
186 � Pierre-Louis Guerin.

Temps total : 02’55’’96

BORDEAUX LE BOUSCAT
0581 328 Samedi 24 novembre 2018

Terrain COLLANT
�� �������� ����BORDEAUX LE BOUSCATCommissaires de courses : Daniel CHAILLOU - Erick BORDES -

Pierre BARBE - Daniel BREJOU

4642 5862 PRIX JEAN-LUC KIRCHHOFF 1.900 m

24 000 � (12 000, 4 560, 3 360, 1 920, 960, 720, 480) - dotation France Galop.

Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 2 ans, ayant couru en France
et reçu au plus une allocation de 9.000 (A Réclamer excepté) et n’ayant pas
gagné une course de Classe 2. Poids : 57 k. Les chevaux ayant reçu une
allocation de 7.000 (A Réclamer excepté) porteront 1 k. ; une allocation de
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9.000, 2 k. Les chevaux n’ayant pas, depuis le 24 août de cette année inclus,
reçu 6.000 en victoires et places recevront 1 k.1/2.

4414 4 Thyme White, m, bf, 2 ans, par Anodin (IRE) et Jane GER
(Samum GER), 551/2 k, Bloke Europeo Mobiliario Sl
(RC Montenegro), B de Montzey - (n° corde 1)

1

3441 1 Infinite Passion, f, b, 2 ans, par Makfi GB et Melija GER
(Monsun GER), 561/2 k, Mme Isabelle Corbani (FX Bertras),
F Rohaut (s) - (n° corde 7)

2

4255 2 Rockemperor (IRE), m, b, 2 ans, par Holy Roman Emperor
IRE et Motivation (Muhtathir GB), 57 k, Mme Claudine Escoubet
(I Mendizabal), S Brogi - (n° corde 5)

3

4363 3 Bonnoeil, f, gr, 2 ans, par Rajsaman et Akoyama (GB) (Peintre
Celebre USA), 54 k, Julien Daublain (A Crastus), Mme
J Soubagne - (n° corde 3)

4

4550 5 Greve, f, b, 2 ans, par Last Train GB et Yakhy (Ballingarry IRE),
54 k, Mlle Christelle Courtade (M Foulon), Mlle C Courtade -
(n° corde 6)

5

4412 3 Okarina Dream, f, al, 2 ans, par George Vancouver USA et
Osceola (IRE) (Layman USA), 54 k, Charles Barel (M Forest),
M Le Forestier - (n° corde 2)

6

4255 6 Duchess Of Glory, f, b, 2 ans, par Olympic Glory IRE et
Maharania IRE (Manduro GER), 561/2 k, Mathieu Daguzan-
Garros (A Gavilan), D Guillemin (s) - (n° corde 4)

7

4363 5 Baileys Diamant, f, 2 ans, 551/2 k, G.r. Bailey Ltd (V Seguy),
W Walton - (n° corde 8)

8

8 partants ; 13 eng. ; 2 eng. sup. - Total des entrées : 1 233 �

Eng. sup. : Greve, Duchess Of Glory

2,5 long, 2,5 long, 1,5 long, 1/2 long.

12 000 � - 4 560 � - 3 360 � - 1 920 � - 960 � - 720 � - 480 �

Primes aux propriétaires :

6 480 � Thyme White.
2 462 � Infinite Passion.
1 814 � Rockemperor (ire).
1 036 � Bonnoeil.

518 � Greve.
388 � Okarina Dream.
259 � Duchess Of Glory.

Primes aux éleveurs :

2 772 � Earl Haras de L’Hotellerie.
1 053 � Edy S.r.l..

517 � Haras du Mezeray S.a..
443 � Franklin Finance S.a., Mme Elisabeth Vidal.
221 � Miguel Alexis.
166 � Thousand Dreams, Francois Buzon, Ecurie Silgezam.
110 � Frederic Bragato.

Primes F.E.E. :

1 200 � Thyme White.
456 � Infinite Passion.
336 � Rockemperor (ire).

Temps total : 02’12’’84

4643 5863 PRIX OZ IMMO - PRIX MICHEL REGLADE
(D.)

1.900 m

26 000 � (13 000, 4 940, 3 640, 2 080, 1 040, 780, 520) - dotation France
Galop.

Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus, n’ayant
pas, cette année, gagné une Listed Race. Poids : 56 k.1/2. Les chevaux
ayant, depuis le 1er mars de cette année inclus, gagné une course D
porteront 2 k. ; reçu une allocation de 15.000 ou gagné une course B ou été
placés 2ème ou 3ème d’une Listed Race, 3 k. ; gagné une course A ou
plusieurs courses B ou été placés 2ème ou 3ème d’une course de Groupe,
4 k.

3818 Octoking, m, gr, 6 ans, par Kingsalsa USA et Marie Octobre
(Daylami IRE), 591/2 k, Serge Francois (C Billardello),
R Martens (s) - (n° corde 2)

1

4308 2 Bharuch IRE, m, gr, 6 ans, par Footstepsinthesand GB et
Bysshe GB (Linamix), 561/2 k, Paolo Aragoni (A Crastus),
P Aragoni - (n° corde 1)

2

4023 Golden Bridge, h, gr, 5 ans, par Montmartre et Golden
Memory (Kendor), 591/2 k (56 k), Jean-Diego Magdelenat
(J Mobian), CH Gourdain (s) - (n° corde 7)

3

3400 7 Fuenteesteis, f, al, 4 ans, par Falco USA et Fantasy Lady USA
(Grand Slam USA), 58 k, Roberto Avial Sanchez (A Werle),
R Avial Lopez - (n° corde 3)

4

4539 Royalickly, m, bf, 4 ans, par Slickly Royal et Belle Americaine
(American Post GB), 561/2 k, Stephane Gouvaze (C Grosbois),
S Gouvaze - (n° corde 4)

5

3264 1 Acemanan, m, bm, 4 ans, par Rajsaman et Assentessana
(Panis USA), 581/2 k , Gerard Decocq (PC Boudot),
Y Durepaire (s) - (n° corde 5)

6

4272 5 Mighty Merengo (GB), h, gr, 7 ans, par Monsun GER et
Distant Echo (Linamix), 561/2 k (54 k), Yannick Papon (C Berge),
Y Papon - (n° corde 6)

7

7 partants ; 19 eng. ; 7 part. déf. - Total des entrées : 1 011 �

1/2 long, 1 long, 3,5 long, 3/4 long, 16 long, 15 long.

13 000 � - 4 940 � - 3 640 � - 2 080 � - 1 040 � - 780 � - 520 �

Primes aux propriétaires :

4 095 � Octoking.
1 556 � Bharuch Ire, prime non attribuée.
1 474 � Golden Bridge.

842 � Fuenteesteis.
421 � Royalickly.
315 � Acemanan.
163 � Mighty Merengo (gb).

Primes aux éleveurs :

715 � Alain Klodawski.
438 � S.c.e.a. Haras de Manneville.
219 � Christophe Paillusson, Paul Jaunasse.
164 � Gerard Decocq.

Temps total : 02’14’’32

4644 5864 PRIX DIMITRI LEGRAND
(Handicap divisé)
(E.)
Première épreuve

1.600 m

18 000 � (9 000, 3 600, 2 700, 1 800, 900) - dotation France Galop.
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus.
La référence applicable dans ce Handicap sera +26.

La référence de cette épreuve sera éventuellement remontée à la déclaration
des partants probables, afin que le poids le plus élevé soit fixé à 60 k.
Référence : +26.

4499 2 Divine Leone, f, np, 4 ans, par Spirit One et Nera Zilzal IRE
(Zilzal USA), 531/2 k, Le Haras de la Gousserie (A Crastus),
R Martens (s) - (n° corde 5)

1

4527 Moonwalk Step, h, b, 5 ans, par Whipper USA et Egypt Moon
(GB) (Zieten USA), 61 k (581/2 k), �, David Dahan (T Hautbois),
T Castanheira (s) - (n° corde 6)

2

4417 5 Trimeur, h, bf, 7 ans, par Le Triton (USA) et Premiere (Highest
Honor), 581/2 k (57 k), Pierrick Le Geay (D Alberca-Gavilan), P Le
Geay - (n° corde 1)

3

4392 1 Machistador, h, bf, 5 ans, par Soave GER et Magic Roses
(Indian Danehill IRE), 53 k (511/2 k), Pierrick Le Geay (Mlle

D Santiago), P Le Geay - (n° corde 8)

4

4417 4 C D’Argent, h, gr, 6 ans, par Kendargent et Isaonor (Highest
Honor), 62 k (601/2 k), Martial Delaplace (Mlle E Cieslik),
M Delaplace - (n° corde 4)

5

4527 5 Mia Wallace, f, 4 ans, 591/2 k, D Quedillac (PC Boudot),
J Boisnard (s) - (n° corde 9)

6

4417 2 Fleurdelune, f, 4 ans, 591/2 k (58 k), H Delpech (Mlle A Merou),
M Delaplace - (n° corde 11)

7

4527 Tamil Nadu GB, h, 6 ans, 541/2 k (53 k), Soc.’ Di All. M.
Guarnieri & C (Mlle L Le Pemp), M Guarnieri - (n° corde 13)

8

4417 3 Rapid Tomaj, h, 6 ans, 52 k, �, N Paysan (C Grosbois),
N Paysan - (n° corde 12)

9

4364 King Nelson GB, m, 8 ans, 56 k, Scuderia Briantea Srl
(A Werle), P Fleurie - (n° corde 3)

10

111 Rahzi, h, 6 ans, 521/2 k (50 k), P Lhoste (Mlle A Mekouche),
J Ortet (s) - (n° corde 7)

–

4232 3 Miremont, h, 5 ans, 51 k, Mlle F Dakers (V Seguy),
CH Gourdain (s) - (n° corde 2)

–

4417 Bobbio, h, 5 ans, 53 k, �, J Piednoel (RC Montenegro),
J Piednoel - (n° corde 10)

–

13 partants ; 46 eng. ; 13 part. déf. - Total des entrées : 1 107 �

Chev. élim. : Desobeissante, Petit Zing.

Chev. retir. : Kaio Chop.

encolure, courte encolure, 1 long 1/4, 1/2 long 3/4, 1 long, 1/2 long, 3 long,
7,5 long, nez.
9 000 � - 3 600 � - 2 700 � - 1 800 � - 900 �

Primes aux propriétaires :

3 645 � Divine Leone.
1 458 � Moonwalk Step.

850 � Trimeur.
729 � Machistador.
283 � C D’Argent.

Primes aux éleveurs :

2 845 � Le Haras de la Gousserie.
708 � Mme Barbara Moser, Mikael Zaccour, Philippe Jousset.
354 � David Le Texier, Gerard Le Texier.

Temps total : 01’46’’49

4645 5865 PRIX SERGE LORAND
(Handicap divisé)
Deuxième épreuve

1.600 m

14 000 � (7 000, 2 800, 2 100, 1 400, 700) - dotation France Galop.
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus.
Les poids de cette épreuve seront remontés après division à la clôture
des partants, afin que le poids le plus élevé soit fixé à 60 k.

Référence : +36,5.

4419 1 Peintre Francais, h, b, 8 ans, par Della Francesca USA et
Peinture Celeste IRE (Peintre Celebre USA), 60 k (57 k), Jean-
Christophe Daoudal (Mlle L Oger), B Legros - (n° corde 2)

1
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4473 1 Silver Poker, h, np, 4 ans, par Policy Maker (IRE) et Silver
Diane (Silver Rainbow GB), 571/2 k, Mme Daniele Leguillon
(M Forest), D Chenu - (n° corde 4)

2

4419 2 Pinot Grigio, h, gr, 6 ans, par Kendargent et Jolie Lili [Balleroy
(USA)], 59 k, Jacques Bertin (JB Eyquem), J Bertin -
(n° corde 13)

3

4030 Inevitable Hermann GB, h, al, 6 ans, par Kheleyf USA et
Real Emotion USA (El Prado IRE), 551/2 k, �, Claudio
Massenzana (V Seguy), M Guarnieri - (n° corde 3)

4

4244 Vardaris (IRE), h, b, 8 ans, par Beat Hollow GB et Drosia (IRE)
(King’s Best USA), 53 k, �, Jacques Bertin (A Crastus), J Bertin -
(n° corde 12)

5

4268 Don’t Tell Tales GB, m, 5 ans, 59 k, �, H Dos Santos
(RC Montenegro), J Piednoel - (n° corde 16)

6

4501 Volstora, f, 4 ans, 561/2 k, A Guedj (J Auge), R Martens (s) -
(n° corde 10)

7

4419 3 Fripone, f, 5 ans, 561/2 k (55 k), R Defontaine (Mlle A Merou),
R Defontaine - (n° corde 11)

8

4419 Nomad Arrow (IRE), h, 7 ans, 591/2 k, O Chaudun (C Cadel),
L Larrigade - (n° corde 7)

9

4536 Dub Steps, f, 4 ans, 551/2 k (54 k), �, JC Daoudal (Mlle

D Santiago), B Legros - (n° corde 9)
10

4392 Lava, h, 8 ans, 57 k (551/2 k), M Alonso Roldan (A Graterol

Amaral), R Avial Lopez - (n° corde 14)
–

2487 Guitar, h, 5 ans, 57 k, �, A Odriozola Arzallus (A Werle), R Avial
Lopez - (n° corde 6)

–

4118 Montego, h, 5 ans, 56 k, P Denis (E Corallo), L Larrigade -
(n° corde 5)

–

4365 Polo Dream, m, 6 ans, 58 k (561/2 k), A Sanchez Iceta
(D Alberca-Gavilan), A Sanchez-Martin - (n° corde 1)

–

4306 2 Maklau, f , 4 ans, 60 k, �, D Quedillac (PC Boudot),
J Boisnard (s) - (n° corde 8)

–

4419 4 Cardiel, h, 6 ans, 60 k, D Chastenet (G Bon), D Chastenet -
(n° corde 15)

–

16 partants ; 16 eng. ; 16 part. déf. - Total des entrées : 492 �

6 long, 1 long, 3/4 long, courte tête, 3,5 long, 1,5 long, 3/4 long, tête, 1,5 long.
7 000 � - 2 800 � - 2 100 � - 1 400 � - 700 �

Primes aux propriétaires :

2 205 � Peintre Francais.
1 134 � Silver Poker.

661 � Pinot Grigio.
441 � Inevitable Hermann Gb, prime non attribuée.
220 � Vardaris (ire).

Primes aux éleveurs :

590 � Maurice Leguillon.

Temps total : 01’46’’14

LE CROISE-LAROCHE
0806 328 Samedi 24 novembre 2018

Terrain COLLANT

LE CROISE-LAROCHECommissaires de courses : Nicole BRAEM - Koen HUYBERS -
Denis MASSION

4646 6121 PRIX DE RONCQ
(Jockeys et Jeunes Jockeys)

1.800 m

16 000 � (8 000, 3 200, 2 400, 1 600, 800) - dotation France Galop.
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3 ans, n’ayant jamais gagné.
Poids : 58 k. Les chevaux n’ayant pas reçu 4.000 en places recevront 2 k.
Pour Jockeys et Jeunes Jockeys n’ayant pas, cette année, gagné 12
courses (France et Etranger).

Les décharges prévues par l’Article 104 du Code des Courses au Galop
ne sont pas applicables dans ce prix.

4436 Takeoffyourclothes (IRE), f, b, 3 ans, par Orpen USA et
Seschat IRE (Sinndar IRE), 561/2 k, Gerard Augustin-Normand
(J Monteiro), Mme P Brandt - (n° corde 9)

1

4137 2 Zalzalah, f, b, 3 ans, par Dubawi IRE et Strawberrydaiquiri GB
(Dansili GB), 561/2 k (55 k), Cheik Joaan Bin Hamad Al Thani
(Mlle A Foulon), A Fabre (s) - (n° corde 6)

2

4267 5 My Buddy, m, b, 3 ans, par Orpen USA et Lungwa (IRE) (One
Cool Cat USA), 58 k, Andre Rebeuh (J Claudic), E Libaud (s) -
(n° corde 1)

3

Petite Paris GER, f, al, 3 ans, par Jukebox Jury (IRE) et Peace
Flower IRE (Dashing Blade GB), 541/2 k, Rme Racing (J Moisan),
R Rohne - (n° corde 7)

4

Divine Bell GER, f, b, 3 ans, par Campanologist USA et
Dasina GER (Konigstiger GER), 541/2 k, Stall Emerald (N Polli),
A Kleinkorres - (n° corde 3)

5

4491 Boca Di Dama, f, 3 ans, 541/2 k, Haras de Bernesq
(J Tastayre), A Benillouche - (n° corde 10)

6

2033 3 Lips Legend IRE, h, 3 ans, 58 k, Stall Lintec (T Messina),
A Suborics - (n° corde 8)

7

4298 Kiss Me Daily, f, 3 ans, 541/2 k, Fair Salinia Ltd (J Smith), Mme
P Brandt - (n° corde 5)

8

298 Mr Murphy GER, m, 3 ans, 56 k, Stall Pempelfort (G Braem),
A Kleinkorres - (n° corde 11)

9

4409 Zetetic, h, 3 ans, 56 k (541/2 k), M Boutin (s) (Mlle E Laffargue),
M Boutin (s) - (n° corde 2)

10

Maradan, h, 3 ans, 56 k, M Motschmann (LP Beuzelin),
JD Hillis - (n° corde 13)

–

Glorious Warrior IRE, h, 3 ans, 56 k (541/2 k), Mlle C Fuchs
(Mme R Danz), Mlle C Fuchs - (n° corde 4)

–

4137 Pink Pearl, f, 3 ans, 541/2 k, F Lenglart (A Subias), F Lenglart -
(n° corde 12)

–

13 partants ; 32 eng. ; 4 eng. sup. - Total des entrées : 1 918 �

Eng. sup. : Boca Di Dama, Lips Legend IRE, Glorious Warrior IRE

.
8 000 � - 3 200 � - 2 400 � - 1 600 � - 800 �

Primes aux propriétaires :

4 320 � Takeoffyourclothes (ire).
1 728 � Zalzalah.
1 296 � My Buddy.

864 � Petite Paris Ger, prime non attribuée.
432 � Divine Bell Ger, prime non attribuée.

Primes aux éleveurs :

1 848 � Team Hogdala A.b..
492 � Al Shaqab Racing.
554 � Rosemont Stud Pty Ltd.
160 � Gestut Etzean, prime non attribuée.
80 � Gestut Fahrhof, prime non attribuée.

Temps total : 01’56’’20
La température extérieure relevée par la société organisatrice le jour de la
course étant inférieure ou égale à 5 degrés Celsius, les Commissaires ont
accordé la tare supplémentaire de 0.5 kg conformément aux dispositions du
paragraphe III de l’article 150 du Code des Courses au Galop.
Le jockey Tristan BARON étant absent, les Commissaires ont autorisé son
remplacement sur la pouliche BOCA DI DAMA par le jockey Jimmy
TASTAYRE.

4647 6127 PRIX DU PARC BARBIEUX
(Handicap de catégorie)
(E.)

3.200 m

17 000 � (8 500, 3 400, 2 550, 1 700, 850) - dotation France Galop.
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus, n’ayant
pas, lors de l’une de leurs quatre dernières courses, reçu une allocation de
10.500.
Seront qualifiés dans cette épreuve, les chevaux auxquels le
handicapeur aura attribué une valeur égale ou inférieure à 28 k.

La référence de cette épreuve sera éventuellement remontée à la déclaration
des partants probables, afin que le poids le plus élevé soit fixé à 60 k.
Référence : +32.

4140 Endio, f, b, 8 ans, par Enrique (GB) et Dionissima (Baillamont
USA), 52 k, Stall Australia (A Coutier), H Grewe - (n° corde 10)

1

4569 2 Spanish Gift, m, gr, 4 ans, par Hannouma (IRE) et Meneuse
(Highest Honor), 59 k (571/2 k), Haras de Bernesq (Mlle

C Pacaut), A Benillouche - (n° corde 1)

2

4326 4 Dulci D’Un Regard, f, b, 5 ans, par Blue Bresil et Juste Un
Regard (Caballo Raptor CAN), 521/2 k, Mlle Sylvie Sine
(A Lemaitre), Mlle S Sine - (n° corde 14)

3

4481 Simano, h, b, 5 ans, par Hannouma (IRE) et Si Amene (Solon
GER), 60 k, Philippe Walter (T Bachelot), J Parize - (n° corde 13)

4

4428 Calcite, f, gr, 7 ans, par Sulamani (IRE) et Jaillissante (Verglas
IRE), 55 k, �, Guillaume Mousnier (C Lecoeuvre), G Mousnier -
(n° corde 5)

5

4326 Vision De Roland, h, 5 ans, 60 k, D Dumoulin (J Claudic),
R Le Gal - (n° corde 3)

6

4562 3 Diane Bere, f, 5 ans, 51 k (491/2 k), �, C Boutin (s) (Mlle

Z Pfeil), C Boutin (s) - (n° corde 4)
7

4471 1 Concertation, f, 4 ans, 551/2 k (541/2 k), Mlle F Perree
(A Moreau), M Delzangles - (n° corde 12)

8

4471 2 Maaya GB, f, 4 ans, 57 k, Mme F Chenu (S Maillot), Mme
F Chenu - (n° corde 9)

9

4571 Service Gagnant, h, 7 ans, 51 k (491/2 k), ROB Collet (s) (Mlle

A Massin), ROB Collet (s) - (n° corde 6)
10

4140 I See You, h, 6 ans, 53 k (511/2 k), I Endaltsev (T Trullier),
I Endaltsev - (n° corde 7)

–

2555 Carmen Lady (GB), f, 5 ans, 52 k (51 k), D Duglas (Mlle

P Dominois), C Boutin (s) - (n° corde 2)
–

4548 Riveret, h, 6 ans, 51 k (491/2 k), JM Plasschaert (Mlle

M Michel), G Aidant - (n° corde 11)
–

4471 Beaubahhare, h, 13 ans, 52 k, �, JP Delaporte (E Hardouin),
M Boutin (s) - (n° corde 8)

–

14 partants ; 29 eng. ; 1 eng. sup. - Total des entrées : 1 200 �

Eng. sup. : Spanish Gift

7 long, 1/2 long, 1/2 long, 5 long, 4 long, 1/2 long, 4 long, 12 long, 13 long.
8 500 � - 3 400 � - 2 550 � - 1 700 � - 850 �

Primes aux propriétaires :

2 677 � Endio.
1 377 � Spanish Gift.
1 032 � Dulci D’Un Regard.

688 � Simano.
267 � Calcite.
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Primes aux éleveurs :

716 � Ecurie Kura.
501 � Rodolphe Train, Mlle Sylvie Sine, Mouloud Drif.
334 � Jess Parize, Denis Bourez.

Temps total : 03’41’’10
La température extérieure relevée par la société organisatrice le jour de la
course étant inférieure ou égale à 5 degrés Celsius, les Commissaires ont
accordé la tare supplémentaire de 0.5 kg conformément aux dispositions du
paragraphe III de l’article 150 du Code des Courses au Galop.
A l’issue de la course, les Commissaires, après avoir entendu, le jockey
Aurélien LEMAITRE en ses explications, l’ont sanctionné par une amende de
75 euros pour avoir fait un usage manifestement abusif de sa cravache (1ère
infraction - 7 coups).
Les Commissaires, après avoir entendu le jockey Thomas TRULLIER en ses
explications, l’ont sanctionné par une amende de 50 euros pour avoir utilisé
un appareil de communication entre le moment ou il pénètre dans le rond
de présentation avant la course et celui de la pesée après la course.

4648 6123 PRIX D’HEM
(A réclamer. - Jockeys et Jeunes Jockeys)

1.800 m

17 000 � (8 500, 3 400, 2 550, 1 700, 850) - dotation France Galop.
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3 ans, mis à réclamer pour
18.000 ou 24.000. Poids : 56 k. Les chevaux mis à réclamer pour 24.000
porteront 2 k. En outre, les chevaux ayant, depuis le 1er juin de cette année
inclus, reçu une allocation de 9.500 porteront 1 k.1/2 ; plusieurs allocations
de 9.500, 3 k.
Pour Jockeys et Jeunes Jockeys n’ayant pas, cette année, gagné 12
courses (France et Etranger).

Les décharges prévues par l’Article 104 du Code des Courses au Galop
ne sont pas applicables dans ce prix.

4123 3 Electron Libre IRE, h, b, 3 ans, par Camelot GB et Elbaaha
GB (Arazi USA), 591/2 k, (24.000), �, Pegasus Farms Ltd
(J Claudic), Mlle A Rosa - (n° corde 5)

1

4461 6 Hurricane Light, h, b, 3 ans, par Orpen USA et City Of Light
GB (Singspiel IRE), 56 k, (18.000), �, Mme Isabelle Corbani
(M Remy), S Wattel - (n° corde 8)

2

4099 1 Laxxia GER, f, b, 3 ans, par Maxios (GB) et Laccata GB
(Lomitas GB), 58 k, (24.000), Gerard Augustin-Normand
(J Smith), M&S Nigge (s) - (n° corde 9)

3

4462 2 Ever Love, f, gr, 3 ans, par Alianthus GER et Evergrey (Verglas
IRE), 561/2 k , (24.000) , Raymond Luce (R Juteau),
J Boisnard (s) - (n° corde 2)

4

Parda GER, f, bf, 3 ans, par Kalatos GER et Pongal GER
(Ransom O’War USA), 541/2 k, (18.000), Dirk von Mitzlaff
(F Panicucci), J Hirschberger - (n° corde 3)

5

4108 3 Stratege, m, 3 ans, 591/2 k, (24.000), Ecurie Jml Racing
(J Tastayre), N Clement (s) - (n° corde 4)

6

4409 Vieille Dame GER, f, 3 ans, 541/2 k, (18.000), Ecurie Racing
Investment Soc (T Messina), N Milliere - (n° corde 7)

7

4196 Forbidden City, m, 3 ans, 56 k, (18.000), �, P Thomson
(G Braem), S Cerulis - (n° corde 10)

8

2280 1 Photo Choc, m, 3 ans, 571/2 k, (18.000), Pedro A Mateos Not
S.l. (V Amiot), M Delcher Sanchez - (n° corde 1)

9

1693 Day Of Rest, h, 3 ans, 58 k (561/2 k), (24.000), Ecuries Serge
Stempniak (Mlle C Sourmaille), M Boutin (s) - (n° corde 6)

10

10 partants ; 41 eng. ; 10 part. déf. - Total des entrées : 1 268 �

3/4 long, 3/4 long, 6 long, tête, 8,5 long, 3/4 long, 4,5 long, 4,5 long, 7 long.
8 500 � - 3 400 � - 2 550 � - 1 700 � - 850 �

Primes aux propriétaires :

4 590 � Electron Libre Ire, prime non attribuée.
1 836 � Hurricane Light.
1 377 � Laxxia Ger, prime non attribuée.

918 � Ever Love.
459 � Parda Ger, prime non attribuée.

Primes aux éleveurs :

850 � Pegasus Farms Ltd, prime non attribuée.
785 � Snig Elevage.
255 � Gestut Ittlingen, prime non attribuée.
589 � Guy Zamora.

85 � Dirk Von Mitzlaff, prime non attribuée.

Laxxia GER, réclamée 25.502,00 � par son propriétaire.
Electron Libre IRE, réclamé 25.502,00 � par FRANCOIS-XAVIER BELVISI.

Temps total : 01’58’’60
La température extérieure relevée par la société organisatrice le jour de la
course étant inférieure ou égale à 5 degrés Celsius, les Commissaires ont
accordé la tare supplémentaire de 0.5 kg conformément aux dispositions du
paragraphe III de l’article 150 du Code des Courses au Galop.
A l’issue de la course, les Commissaires, après avoir entendu le jockey
Maixent REMY en ses explications, l’ont sanctionné par une interdiction de
monter pour une durée de 1 jour pour ne pas avoir strictement conservé sa
ligne après le départ jusqu’au signal prévu à cet effet.

4649 6126 PRIX RENT A CAR
(Handicap de catégorie)
(E.)

1.100 m

17 000 � (8 500, 3 400, 2 550, 1 700, 850) - dotation France Galop.

Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus, n’ayant
pas, lors de l’une de leurs quatre dernières courses, reçu une allocation de
10.500.

Seront qualifiés dans cette épreuve, les chevaux auxquels le
handicapeur aura attribué une valeur égale ou inférieure à 28 k.

La référence de cette épreuve sera éventuellement remontée à la déclaration
des partants probables, afin que le poids le plus élevé soit fixé à 60 k.

Référence : +32.

4407 Louisdargent, h, gr, 5 ans, par Kendargent et Norwegian
Princess IRE (Fairy King USA), 56 k (541/2 k), �, Samuel Bossert
(Mlle Z Pfeil), S Bossert - (n° corde 8)

1

4375 Color Code, h, al, 7 ans, par Desert Prince IRE et Chatcat SWI
(Brief Truce USA), 51 k (491/2 k), Mme Marie-Carmen Boutin
(Mlle A Massin), M Boutin (s) - (n° corde 13)

2

4536 Glicourt, h, bf, 4 ans, par Rajsaman et Fusee Francaise
(Anabaa USA), 57 k, Diego Fernandez-Ortega (E Hardouin),
M Boutin (s) - (n° corde 14)

3

3764 Stark Danon, h, b, 10 ans, par Marchand De Sable (USA) et
Sue Generoos IRE (Spectrum IRE), 51 k, Johannes Van Der
Weide (A Coutier), Mme J Hendriks - (n° corde 11)

4

4536 2 Tenorio, m, bf, 5 ans, par Dobby Road et Surtsey [Anabaa Blue
(GB)], 561/2 k, �, Mlle Valerie Dissaux (T Bachelot), Mlle
V Dissaux - (n° corde 15)

5

4499 Cap Rocat, h, 5 ans, 591/2 k, Mlle M Richert (A Lemaitre),
J Reynier - (n° corde 3)

6

4407 2 Achille Des Aigles, h, 4 ans, 60 k, Mme C Barande Barbe
(C Soumillon), Mme C Barande Barbe - (n° corde 12)

7

1578 Coup Fatale, h, 6 ans, 57 k (551/2 k), Ecurie Avant-Garde (Mlle

P Dominois), Ecurie Avant-Garde - (n° corde 2)
8

4407 Snoozy Sioux IRE, f, 4 ans, 551/2 k, �, Mme N Moons
(S Breux), T Van Den Troost - (n° corde 6)

9

2451 Secly IRE, h, 7 ans, 51 k (491/2 k), F Chappet (Mlle M Michel),
F Chappet - (n° corde 1)

10

4536 Ghor, h, 10 ans, 571/2 k (541/2 k), �, JP Vanden Heede (Mlle

L Bails), R Roels - (n° corde 7)
–

4477 Sulphur, f, 6 ans, 53 k (511/2 k), Mme N Oelerking (Q Perrette),
MF Weissmeier - (n° corde 5)

–

889 Seve GB, h, 6 ans, 591/2 k, Ecurie Diaz (A Pietsch), Ecurie
Diaz - (n° corde 10)

–

4202 Dobby First, m, 5 ans, 51 k (481/2 k), Mlle V Dissaux
(H Mouesan), Mlle V Dissaux - (n° corde 4)

dist

14 partants ; 27 eng. ; 1 eng. sup. - Total des entrées : 821 �

Sans jockey : Munazan.

Chev. élim. : Mathison.

Chev. retir. : El Valle, Shot In The Dark.

1 long, nez, 1/2 long, courte tête, 2,5 long, 2,5 long, 1,5 long, 1 long 1/4,
courte tête.

8 500 � - 3 400 � - 2 550 � - 1 700 � - 850 �

Primes aux propriétaires :

3 442 � Louisdargent.
1 071 � Color Code.
1 032 � Glicourt.

535 � Stark Danon.
344 � Tenorio.

Primes aux éleveurs :

1 671 � Guy Pariente Holding.
805 � Stephan Hillou-Lespes, Frederic Bragato.
167 � Marc Hovelacque.

Temps total : 01’06’’90
La température extérieure relevée par la société organisatrice le jour de la
course étant inférieure ou égale à 5 degrés Celsius, les Commissaires ont
accordé la tare supplémentaire de 0.5 kg conformément aux dispositions du
paragraphe III de l’article 150 du Code des Courses au Galop.

Le jockey Jefferson SMITH s’étant accidenté dans le rond de présentation,
le hongre MUNAZAN a été déclaré non partant, aucun jockey n’ayant pu être
trouvé pour le remplacer.

Les Commissaires ont, distancé le cheval DOBBY FIRST de la 8 ème place,
son jockey ne s’étant pas présenté à la pesée après la course dans les délais
fixés, ce dernier faisant écurie avec le cheval TENORIO arrivé 5ème. Pour ce
motif, ils ont sanctionné le jockey Hugo MOUESAN par une interdiction de
monter pour une durée de 1 jour.

4650 6122 PRIX VICTOR ET LUC NOLF 2.500 m

22 000 � (11 000, 4 180, 3 080, 1 760, 880, 660, 440) - dotation France Galop.

Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3 ans, ayant couru en France,
n’ayant jamais gagné une Classe 1 et n’ayant, depuis le 1er mars 2018 inclus,
ni gagné une Classe 2, ni reçu une allocation de 12.500. Poids : 57 k. Les
chevaux ayant, cette année, reçu une allocation de 8.000 (A Réclamer
excepté) porteront 1 k..1/2 ; une allocation de 11.000, 2 k.1/2. Les chevaux
n’ayant pas, cette année, été classés dans les 3 premiers d’une course de
dotation totale de 12.500 recevront 1 k.1/2.

4280 Maiden Voyage, f, b, 3 ans, par Motivator GB et Atlantic Light
GB (Linamix), 551/2 k (521/2 k), Masao Ogawa (Mlle A Massin),
S Kobayashi (s) - (n° corde 2)

1
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4540 3 Aigle Teen, h, bf, 3 ans, par Mesnil Des Aigles et Ever Teene
(Even Top IRE), 57 k, Jean-Louis Guerin (M Berto), S Dehez (s) -
(n° corde 3)

2

4291 2 Coulonces, f, b, 3 ans, par Le Havre (IRE) et Talwin IRE
(Alhaarth IRE), 58 k, Gerard Augustin-Normand (T Piccone),
M Delzangles - (n° corde 1)

3

4445 Rock Or Bust, h, b, 3 ans, par Kentucky Dynamite USA et
Platense (FR) (Luth Dancer USA), 591/2 k, Christophe Leblond
(T Bachelot), ROD Collet (s) - (n° corde 6)

4

4468 5 Russian Eria, f, al, 3 ans, par Power GB et Politkovskaya GB
(Medicean GB), 54 k, Stall Leon (A Coutier), MF Weissmeier -
(n° corde 7)

5

4097 1 Belle Capitaine, f, b, 3 ans, par Kapgarde et Alfayza GB
(Danehill USA), 54 k, Luc Moens (A Lemaitre), S Cerulis -
(n° corde 4)

6

2132 7 Voladora IRE, f, b, 3 ans, par Medaglia D’Oro USA et Aviacion
BRZ (Know Heights IRE), 54 k, Godolphin Snc (M Barzalona),
A Fabre (s) - (n° corde 5)

7

7 partants ; 15 eng. ; 1 eng. sup. - Total des entrées : 589 �

3 long, 6 long, 1/2 long 3/4, 6 long, 6 long, nez.
11 000 � - 4 180 � - 3 080 � - 1 760 � - 880 � - 660 � - 440 �

Primes aux propriétaires :

5 940 � Maiden Voyage.
2 257 � Aigle Teen.
1 663 � Coulonces.

950 � Rock Or Bust.
475 � Russian Eria.
356 � Belle Capitaine.
237 � Voladora Ire, prime non attribuée.

Primes aux éleveurs :

2 541 � Andy Macdonald, Stratford Place Stud.
965 � Bertrand Compignie.
711 � Scea Haras du Ma, Marc Dumont, Mme Danielle Boin-Arnaudet.
406 � Xavier Moyer.
135 � Daniel Chassagneux, Mlle Clelia Chassagneux, Ecurie Loire Cheval Associes.
152 � Luc Moens.
44 � Godolphin, prime non attribuée.

Primes F.E.E. :

1 100 � Maiden Voyage.
418 � Aigle Teen.
308 � Coulonces.

Temps total : 02’53’’70
La température extérieure relevée par la société organisatrice le jour de la
course étant inférieure ou égale à 5 degrés Celsius, les Commissaires ont
accordé la tare supplémentaire de 0.5 kg conformément aux dispositions du
paragraphe III de l’article 150 du Code des Courses au Galop.

4651 6124 PRIX PICAVET ASSAINISSEMENT BONDUES
(PRIX HECTOR FRANCHOMME)
(Handicap de catégorie divisé)
Première épreuve

1.100 m

19 000 � (9 500, 3 800, 2 850, 1 900, 950) - dotation France Galop.
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3 ans.
Seront qualifiés dans cette épreuve, les chevaux auxquels le
handicapeur aura attribué une valeur égale ou inférieure à 34 k.

La référence de cette épreuve sera éventuellement remontée à la déclaration
des partants probables, afin que le poids le plus élevé soit fixé à 60 k.
Référence : +26,5.

4411 3 Safe Breaker (GER), h, np, 3 ans, par Elusive City USA et
Silent Sunday (IRE) (Testa Rossa AUS), 54 k, �, Lmgw
Bloodstock (M Barzalona), MAR Hofer - (n° corde 9)

1

4427 Blue Tango GER, m, gr, 3 ans, par Zebedee GB et Beatify IRE
(Big Bad Bob IRE), 60 k, Mm Racing (T Bachelot), M Munch -
(n° corde 2)

2

4411 1 Be A Wave GB, f, bf, 3 ans, par Bated Breath GB et
Soundwave GB (Prince Sabo GB), 581/2 k, Stall Goldbrucke
(A Hamelin), G Geisler - (n° corde 5)

3

4427 3 Wooldix, m, al, 3 ans, par Evasive GB et In Love Kelty (Green
Tune USA), 59 k, Didier Faivre (C Soumillon), Mlle S Penot -
(n° corde 7)

4

4111 3 Like (IRE), f, b, 3 ans, par Frankel GB et What A Name IRE (Mr.
Greeley USA), 60 k, Cheik Mohammed Bin Khalifa Al Thani
(T Piccone), M Delzangles - (n° corde 1)

5

4544 1 Le Gitan, m, 3 ans, 59 k, B Touzeau (A Lemaitre), C Boutin (s) -
(n° corde 3)

6

3859 Bombetta, f, 3 ans, 57 k (551/2 k), Ecurie Avant-Garde (Mlle

P Dominois), Ecurie Avant-Garde - (n° corde 4)
7

4337 So Sora, f, 3 ans, 561/2 k (55 k), Mme MC Boutin (Mlle

C Pacaut), M Boutin (s) - (n° corde 6)
8

4369 Ziggy Stardust, f, 3 ans, 591/2 k, F Trippetta (E Hardouin),
G Bietolini - (n° corde 8)

9

1204 Blocking Bet, h, 3 ans, 541/2 k (511/2 k), Maka Racing Ltd (Mlle

A Bouvier), M Boutin (s) - (n° corde 10)
10

10 partants ; 15 eng. ; 10 part. déf. - Total des entrées : 562 �

1 long 1/4, 3,5 long, 2,5 long, 2,5 long, 1 long 1/4, 2,5 long, 4,5 long, nez, 3/4
long.
9 500 � - 3 800 � - 2 850 � - 1 900 � - 950 �

Primes aux propriétaires :

5 130 � Safe Breaker (ger).
2 052 � Blue Tango Ger, prime non attribuée.
1 539 � Be A Wave Gb, prime non attribuée.
1 026 � Wooldix.

513 � Like (ire).

Primes aux éleveurs :

3 291 � Erich Schmid.
380 � Friedh Sommer, prime non attribuée.
285 � Manor Farm Stud, prime non attribuée.
438 � Sarl Winning Bloodstock Agency, Herve Lair, Jean-Louis Lair.
146 � Al Shahania Stud.

Temps total : 01’12’’00

La température extérieure relevée par la société organisatrice le jour de la
course étant inférieure ou égale à 5 degrés Celsius, les Commissaires ont
accordé la tare supplémentaire de 0.5 kg conformément aux dispositions du
paragraphe III de l’article 150 du Code des Courses au Galop.

Le jockey Vincent CHEMINAUD étant absent, les Commissaires ont autorisé
son remplacement sur la pouliche LIKE (IRE) par le jockey Tony PICCONE.

4652 6125 PRIX DE LA DEULE
(Handicap de catégorie divisé)
Deuxième épreuve

1.100 m

17 000 � (8 500, 3 400, 2 550, 1 700, 850) - dotation France Galop.

Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3 ans.

Seront qualifiés dans cette épreuve, les chevaux auxquels le
handicapeur aura attribué une valeur égale ou inférieure à 34 k.

Les poids de cette épreuve seront remontés après division à la clôture
des partants, afin que le poids le plus élevé soit fixé à 60 k.

Référence : +33,5.

4411 5 Ma Petite Toscane, f, al, 3 ans, par Evasive GB et Rava IRE
(Nayef USA), 60 k, �, Andre Coo (C Soumillon),
T Castanheira (s) - (n° corde 5)

1

4581 5 La Sapienza, f, b, 3 ans, par Hannouma (IRE) et Moma
[Marchand De Sable (USA)], 581/2 k (57 k), Jean-Etienne Chi
(Mlle C Pacaut), A Benillouche - (n° corde 8)

2

4536 5 Morever, f, b, 3 ans, par Penny’s Picnic (IRE) et Evermore (Ski
Chief USA), 541/2 k, �, Daniel Dumoulin (S Breux), M Rosseel -
(n° corde 4)

3

4546 Joe The Tinker, h, al, 3 ans, par George Vancouver USA et
Louve Rouge [Gold Away (IRE)], 581/2 k, �, Boutin (s)
(E Hardouin), C Boutin (s) - (n° corde 3)

4

4546 4 Rachael’s Rocket IRE, f, al, 3 ans, par Sir Prancealot IRE et
Red Blanche IRE (Red Clubs IRE), 571/2 k, Damien Duglas
(A Lemaitre), C Boutin (s) - (n° corde 7)

5

4012 Acapella Style, f, 3 ans, 581/2 k (57 k), Mme H Hobitz (Mme

R Danz), Mme H Hobitz - (n° corde 9)
6

4546 Jurisprudance, f, 3 ans, 57 k (551/2 k), Ecurie Club Rmc (Mlle

M Michel), M Boutin (s) - (n° corde 6)
7

4012 Monneypenny’s, f, 3 ans, 591/2 k, �, A Brenckle (C Stefan),
A Brenckle - (n° corde 2)

8

4545 Katja, f, 3 ans, 60 k, �, D Duglas (A Hamelin), C Boutin (s) -
(n° corde 1)

9

9 partants ; 7 eng. ; 2 eng. sup. - Total des entrées : 744 �

Eng. sup. : La Sapienza, Katja

2,5 long, 1/2 long, 1 long 1/4, 1/2 long, courte tête, 1 long, 2,5 long, 1 long
1/4.

8 500 � - 3 400 � - 2 550 � - 1 700 � - 850 �

Primes aux propriétaires :

4 590 � Ma Petite Toscane.
1 836 � La Sapienza.
1 377 � Morever.

918 � Joe The Tinker.
459 � Rachael’S Rocket Ire, prime non attribuée.

Primes aux éleveurs :

1 963 � Pierre Lamy, Mme Christina de Asis Trem.
785 � Haras de Bernesq.
589 � E.a.r.l. Elevage des Loges, Daniel Beaunez, Mme Patricia Butel, Mlle Elodie

Douard.
589 � Sarl Jedburgh Stud, Mme Isabelle Corbani, Boutin (s).
85 � Tallyho Stud, prime non attribuée.

Temps total : 01’08’’20

La température extérieure relevée par la société organisatrice le jour de la
course étant inférieure ou égale à 5 degrés Celsius, les Commissaires ont
accordé la tare supplémentaire de 0.5 kg conformément aux dispositions du
paragraphe III de l’article 150 du Code des Courses au Galop.
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LA MARTINIQUE
Réunion organisée par SOCIETE DES COURSES DE MADININA

9910 329 Dimanche 25 novembre 2018

Terrain TR SOUPLE
�� �������� ����LA MARTINIQUECommissaires de courses : Henri YERRO - Luc LEDOUX -

Olivier ARMOUDON - Jacques-Olivier IVALDI

4653 3457 PRIX DES ANGUILLES 1.600 m

5 600 � (2 800, 1 120, 840, 560, 280) - dotation France Galop.
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 2 ans, nés et élevés en
Caraibes, n’ayant jamais gagné (à réclamer excepté). Poids : 58 k.
Surcharges accumulées pour les sommes reçues en victoires et places (à
réclamer excepté) : 1 k. par 2.000 reçus. Les chevaux n’ayant reçu aucune
allocation recevront 2 k. Les chevaux n’ayant jamais couru recevront 4 k.
Les décharges prévues par l’Article 104 du Code des Courses au Galop
ne sont pas applicables dans ce prix.

1928 2 Kilirock, h, al, 2 ans, par Eclair Du Fada et Kilibibi (Keltos), 58 k,
Mme Lucile Irene Thelamon (I Bouaziz), JL Langeron -
(n° corde 4)

1

3807 3 Gaspardo, m, bf, 2 ans, par Broox (IRE) et Sirhese (Sand
Prospector USA), 58 k, Max Barba (A Bernard), M Barba -
(n° corde 5)

2

4131 3 Kabress Risk, f, b, 2 ans, par Banyan Tree et Shokroum
(Conquistacky USA), 561/2 k, Hugues Jean Louis (R Gelie),
K Martin - (n° corde 1)

3

Diona May, f, b, 2 ans, par Broox (IRE) et Dionaea (Panis USA),
521/2 k (54 k), Yohan Dupe (Y Aouabed), JL Langeron -
(n° corde 3)

4

Estrella Delsur, f, gf, 2 ans, par Broox (IRE) et Estrella
Delnorte (Slickly), 521/2 k (54 k), Jean-Claude Lung-Fou-Afau
(A Monnier), JC Lung-Fou-Afau - (n° corde 6)

5

4131 2 Etoile Du Vent, h, 2 ans, 59 k, �, S Bourgeois (L Proietti),
S Bourgeois - (n° corde 2)

6

6 partants ; 6 eng. ; 1 eng. sup. - Total des entrées : 907 �

Eng. sup. : Kilirock

nez, 2,5 long, 15 long, 12 long, 20 long.
2 800 � - 1 120 � - 840 � - 560 � - 280 �

Primes aux propriétaires :

1 512 � Kilirock.
604 � Gaspardo.
453 � Kabress Risk.
302 � Diona May.
151 � Estrella Delsur.

Primes aux éleveurs :

646 � Olivier Nemorin.
258 � Bruno Marine.
193 � Hugues Jean Louis.
129 � Mlle Sandrine Tian-Sio-Po, Mme Beatrice Melkior.

64 � Jean-Claude Lung-Fou-Afau, Andre Edmond Langeron.

Temps total : 01’52’’07

4654 3456 PRIX DES BALAROUS 1.600 m

6 000 � (3 000, 1 200, 900, 600, 300) - dotation France Galop.
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 2 ans. Poids : 54 k. Les
chevaux nés et élevés en Caraibes recevront 2 k. Surcharges accumulées et
limitées à 8 k. pour les sommes reçues en victoires et places : 1 k. par 2.500.
Les décharges prévues par l’Article 104 du Code des Courses au Galop
ne sont pas applicables dans ce prix.

3092 3 Mariinska, f, b, 2 ans, par Pedro The Great USA et Campanaca
[Prince Kirk (FR)], 571/2 k, Mlle Sandrine Tian-Sio-Po
(REMI Campos), T Jacquet - (n° corde 8)

1

4130 1 Kaline De Sigy, f, b, 2 ans, par Broox (IRE) et Unitaire (Vettori
IRE), 521/2 k (531/2 k), Charles Rimbaud (I Bouaziz), K Martin -
(n° corde 4)

2

4130 3 Magik Dibass, f, np, 2 ans, par Diamond Green et Febrero IRE
(Spectrum IRE), 561/2 k, �, Raphael Nicolson (S Jousselin),
R Nicolson - (n° corde 3)

3

4130 4 Falkahault, h, bc, 2 ans, par Broox (IRE) et Mazouka
(Conquistacky USA), 54 k (541/2 k), Mlle Sandrine Tian-Sio-Po
(Y Aouabed), Mlle S Tian-Sio-Po - (n° corde 1)

4

4046 2 Didissang, h, b, 2 ans, par Asanga USA et Dahlia Deux
(Conquistacky USA), 56 k, �, Raymond Sainte Rose (Y Barille),
R Sainte Rose - (n° corde 9)

5

4045 2 Bo Sanga, h, 2 ans, 60 k, FM Labonne (A Bernard),
FM Labonne - (n° corde 7)

6

4131 1 Katchopine Risk, f, 2 ans, 531/2 k (541/2 k), H Jean Louis
(R Gelie), K Martin - (n° corde 5)

7

4130 5 Torcaza, f, 2 ans, 531/2 k (55 k), L Assier de Pompignan
(F Gavilan), K Martin - (n° corde 10)

8

Tinassang, f, 2 ans, 521/2 k (54 k), R Sainte Rose (Mlle

C Cornet), R Sainte Rose - (n° corde 11)
9

4130 Key Lane, f , 2 ans, 541/2 k, S Bourgeois (L Proietti),
S Bourgeois - (n° corde 6)

10

4130 2 Eclipsduparadis, f, 2 ans, 541/2 k, R Nicolson (A Monnier),
JL Langeron - (n° corde 2)

–

11 partants ; 12 eng. ; 11 part. déf. - Total des entrées : 1 693 �

1 long 1/4, 4 long, 4 long, 2 long, 2 long, 18 long, 2,5 long, 10 long, nez.
3 000 � - 1 200 � - 900 � - 600 � - 300 �

Primes aux propriétaires :

1 620 � Mariinska.
648 � Kaline de Sigy.
486 � Magik Dibass.
324 � Falkahault.
162 � Didissang.

Primes aux éleveurs :

693 � Christophe Jouandou, Mlle Caroline Ferrer.
277 � S.a.r.l. Vetequin.
207 � Lemzar Sarl, Mme Rana Khaddam.
138 � Eddy Petit.

69 � Raymond Sainte Rose.

Temps total : 01’44’’93
Les Commissaires, après avoir entendu le jockey Jérémie ONGODIN en ses
explications, ne l’ont pas autorisé à monter, ce dernier s’étant présenté à la
pesée avant la course à un poids dépassant la limite autorisée par les
dispositions de l’article 150 du Code des Courses au Galop.
Pour ce motif, ils l’ont sanctionné par une amende de 50 euros, et ont autorisé
son remplacement sur la pouliche TINASSANG par le jockey Clara CORNET.

4655 3458 PRIX DE LA MER 1.900 m

6 800 � (3 400, 1 360, 1 020, 680, 340) - dotation France Galop.
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 3 ans et au-dessus. Poids : 3
ans, 55 k.; 4 ans et au-dessus : 56 k . Tout gagnant, cette année, de 10.000,
portera 1 k.1/2 ; de 20.000, portera 3 k.
Les décharges prévues par l’Article 104 du Code des Courses au Galop
ne sont pas applicables dans ce prix.

4135 2 Timizmiz, f, b, 6 ans, par Zebedee GB et La Ville Lumiere USA
(Rahy USA), 571/2 k, Frantz Marius Labonne (REMI Campos),
FM Labonne - (n° corde 4)

1

2632 2 Raiponce, f, b, 6 ans, par Orpen USA et Patagonian Dream
USA (Mr. Greeley USA), 541/2 k, Patrick Penelope (A Monnier),
P Penelope - (n° corde 2)

2

4135 1 Berendaria, f, b, 7 ans, par Dalakhani IRE et Eternal Beauty
USA (Zafonic USA), 56 k, Frantz Marius Labonne (A Bernard),
K Martin - (n° corde 1)

3

4135 3 Strategic Blue, f, b, 5 ans, par Strategic Prince GB et Halcyon
Lodge (FR) (Grand Lodge USA), 541/2 k, Seraphin Bourgeois
(L Proietti), S Bourgeois - (n° corde 9)

4

4135 Oa Laylix, h, ab, 10 ans, par Layman USA et Oa Flix (Linamix),
56 k, �, Laurent Moutoussamy (J Ongodin), JL Langeron -
(n° corde 6)

5

4049 5 Shipmate, h , 6 ans, 56 k, R Nicolson (S Jousselin),
R Nicolson - (n° corde 10)

6

2632 Listan (IRE), m, 6 ans, 571/2 k, R Singarin (F Gavilan),
R Singarin - (n° corde 7)

7

4135 5 King Lollipop, h, 8 ans, 56 k, S Bourgeois (R Gelie),
S Bourgeois - (n° corde 8)

8

3231 1 Asandah, h, 4 ans, 571/2 k, �, R Sainte Rose (Y Barille),
R Sainte Rose - (n° corde 5)

9

9 partants ; 13 eng. ; 10 part. déf. - Total des entrées : 1 822 �

Sans motif : Lady Surprise.

.
3 400 � - 1 360 � - 1 020 � - 680 � - 340 �

Primes aux propriétaires :

1 071 � Timizmiz.
428 � Raiponce.
321 � Berendaria.
275 � Strategic Blue.
107 � Oa Laylix.

Primes aux éleveurs :

133 � Patrick Hendrickx, Mme Nadine Hendrickx.

Temps total : 02’02’’76
Les Commissaires, après avoir entendu l’entraîneur JL. LANGERON en ses
explications, l’ont sanctionné par une amende de 75 euros pour avoir
présenté son cheval en retard au public.
Les Commissaires, après avoir entendu l’entraîneur S. BOURGEOIS en ses
explications, l’ont sanctionné par une amende de 75 euros pour avoir
présenté son cheval en retard au public.

4656 3459 PRIX DES DAURADES
(Handicap de catégorie divisé)
Première épreuve

1.900 m

6 400 � (3 200, 1 280, 960, 640, 320) - dotation France Galop.
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 3 ans et au-dessus.

Seront qualifiés dans cette épreuve, les chevaux auxquels le
handicapeur aura attribué une valeur égale ou inférieure à 62 k.

Les références de cette épreuve seront éventuellement remontées à la
déclaration des partants probables, afin que le poids le plus élevé soit
fixé à 63 k.
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10 chevaux minimum seront retenus dans la première épreuve à
condition qu’ils portent au minimum 51 k.1/2.

Les remises de poids prévues par l’Article 104 du Code des Courses ne
sont pas applicables dans ce prix.

Références : 3 ans, + ; 4 ans et +, + 1.

4047 Mekong Delta (IRE), f, b, 6 ans, par Azamour IRE et Halong
Bay [Montjeu (IRE)], 591/2 k (60 k), �, Mlle Sandrine Tian-Sio-Po
(REMI Campos), Mlle S Tian-Sio-Po - (n° corde 2)

1

4133 1 Capitaine Deux, h, al, 4 ans, par Sidpour (IRE) et Maxi Maxa
(Sand Prospector USA), 57 k, Didier Francisque (F Gavilan),
D Francisque - (n° corde 8)

2

4132 4 Shamadiva, f, gr, 4 ans, par Rajsaman et Shaama Rose
(Verglas IRE), 57 k, �, Didier Francisque (A Monnier),
D Francisque - (n° corde 5)

3

4132 3 Russian Reel, h, b, 8 ans, par Country Reel USA et Russian
Beauty USA (Diesis GB), 58 k, �, Rony Irdor (A Bernard),
R Irdor - (n° corde 6)

4

4049 Indenia, f, np, 4 ans, par Bertolini USA et Echappee Belle (GB)
(Cape Cross IRE), 63 k (611/2 k), Daniel Singarin (Mlle C Cornet),
D Singarin - (n° corde 7)

5

3803 Diva D’Emra, f, 5 ans, 60 k, Mme H Hodebourg (R Gelie),
JL Langeron - (n° corde 4)

6

4132 Golden Diva, f, 6 ans, 601/2 k, R Sainte Rose (I Bouaziz),
R Sainte Rose - (n° corde 1)

7

3231 Flash Victory, f, 3 ans, 62 k, S Bourgeois (L Proietti),
S Bourgeois - (n° corde 3)

8

4132 2 Tindea, f , 3 ans, 571/2 k, B Jean-Louis (J Ongodin),
JL Langeron - (n° corde 11)

9

4132 5 Piman Wouj, h, 3 ans, 60 k, Mlle S Tian-Sio-Po (Y Aouabed),
Mlle S Tian-Sio-Po - (n° corde 10)

10

4132 Ferry Merry, f, 6 ans, 581/2 k, M Hippocrate (Y Barille),
M Hippocrate - (n° corde 9)

–

11 partants ; 21 eng. ; 11 part. déf. - Total des entrées : 1 931 �

12 long, 8 long, 2 long, courte tête, 2 long, 11 long, 1 long 1/4, 14 long, 2
long.

3 200 � - 1 280 � - 960 � - 640 � - 320 �

Primes aux propriétaires :

1 008 � Mekong Delta (ire).
518 � Capitaine Deux.
388 � Shamadiva.
201 � Russian Reel.
129 � Indenia.

Primes aux éleveurs :

269 � Guy Zie.
202 � Laurent Kling, Alain Dambrines, Dominique Docquet.
67 � Ecurie Jarlan.

Temps total : 02’03’’73
Les Commissaires, après avoir entendu l’entraîneur S. TIAN-SIO-PO en ses
explications, l’ont sanctionné par une amende de 75 euros pour avoir
présenté son cheval en retard au public.

A l’issue de la course, les Commissaires après avoir entendu l’entraîneur D.
SINGARIN, en ses explications l’ont sanctionné par une amende de 30 euros
pour avoir présenté la jument au public non muni de ses oeillères
australiennes.

4657 3460 PRIX DES VIVANEAUX
(Handicap de catégorie divisé)
Deuxième épreuve

1.900 m

6 000 � (3 000, 1 200, 900, 600, 300) - dotation France Galop.

Pour chevaux entiers, hongres et juments de 3 ans et au-dessus.

Seront qualifiés dans cette épreuve, les chevaux auxquels le
handicapeur aura attribué une valeur égale ou inférieure à 62 k.

Les poids de cette épreuve seront éventuellement remontés après
division à la clôture des partants, afin que le poids le plus élevé soit fixé
à 63 k.

Cette épreuve pourra éventuellement être utilisée comme support de
paris hors hippodrome.

Dans cette épreuve, les règles de qualifications, d’éliminations et de priorités
sont celles applicables aux courses PREMIUM.

Les remises de poids prévues par l’Article 104 du Code des Courses ne
sont pas applicables dans ce prix.

Références : 3 ans, + 6 ; 4 ans et +, + 7.

4132 Lucky Harry, h, b, 11 ans, par Equerry USA et Adulaire
(Highest Honor), 621/2 k, Raymond Sainte Rose (A Bernard),
R Sainte Rose - (n° corde 2)

1

4133 2 Zaouia, f, al, 3 ans, par Zizany IRE et Reematna GB (Sabrehill
USA), 611/2 k, Georges Adrea (REMI Campos), G Adrea -
(n° corde 1)

2

4133 3 Artiste Time, f, al, 6 ans, par Artiste Royal (IRE) et Whips And
Scorns IRE (Danetime IRE), 61 k, Didier Francisque (A Monnier),
D Francisque - (n° corde 6)

3

450 1 La Monna Lisa, f, b, 5 ans, par Falco USA et Sagar Pride IRE
(Jareer USA), 601/2 k, Raphael Nicolson (S Jousselin),
R Nicolson - (n° corde 3)

4

4133 Lilly Wood, f, b, 3 ans, par Redback GB et Ziriane (Spectrum
IRE), 60 k, Michel Hippocrate (Y Barille), M Hippocrate -
(n° corde 7)

5

4134 1 Scheztann, h, 3 ans, 61 k, JC Lung-Fou-Afau (Y Aouabed),
JC Lung-Fou-Afau - (n° corde 5)

6

2630 Sudden Rebellion, h, 7 ans, 591/2 k, A Lecurieux-Durival
(J Faliero), A Lecurieux-Durival - (n° corde 4)

7

4133 4 Neg Djok Risk, h, 4 ans, 601/2 k, L Moutoussamy (L Proietti),
JL Langeron - (n° corde 11)

8

1519 Smart Romance, f, 4 ans, 61 k (591/2 k), G Adrea (Mlle

C Cornet), G Adrea - (n° corde 8)
9

1183 Zenzero, m, 3 ans, 63 k, R Nicolson (I Bouaziz), R Nicolson -
(n° corde 10)

10

4133 Princesse Sabra, f, 5 ans, 591/2 k, R Meyzindi (R Gelie),
R Meyzindi - (n° corde 9)

–

11 partants ; 11 eng. ; 11 part. déf. - Total des entrées : 1 795 �

.
3 000 � - 1 200 � - 900 � - 600 � - 300 �

Primes aux propriétaires :

945 � Lucky Harry.
648 � Zaouia.
283 � Artiste Time.
243 � La Monna Lisa.
162 � Lilly Wood.

Primes aux éleveurs :

277 � Gaec Campos.
118 � Scuderia Sant’Ambroeus S.r.l..
69 � Laurent Baudry, Herve de Watrigant, Hyperion Sarl, Marc Beart.

Temps total : 02’05’’99
Les Commissaires, après avoir entendu l’entraîneur Jean-Luc LANGERON
en ses explications, l’ont sanctionné par une amende de 75 euros pour avoir
retardé les opérations avant la course. (Attente de la Casaque du Jockey).

4658 3461 PRIX DES MARLINS
(Handicap de catégorie divisé)
Troisième épreuve

1.900 m

5 600 � (2 800, 1 120, 840, 560, 280) - dotation France Galop.
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 3 ans et au-dessus.

Seront qualifiés dans cette épreuve, les chevaux auxquels le
handicapeur aura attribué une valeur égale ou inférieure à 62 k.

Les poids de cette épreuve seront éventuellement remontés après
division à la clôture des partants, afin que le poids le plus élevé soit fixé
à 63 k.

Les remises de poids prévues par l’Article 104 du Code des Courses ne
sont pas applicables dans ce prix.

Références : 3 ans, +11 ; 4 ans et +, +12.

3346 Hermangarde, f, gr, 4 ans, par Rajsaman et Hermanville IRE
(Hurricane Run IRE), 59 k, Rudy Singarin (F Gavilan),
R Singarin - (n° corde 1)

1

4133 Donne A Ma Mere, f, b, 3 ans, par Asanga USA et Dionaea
(Panis USA), 621/2 k, Georges Langeron (REMI Campos),
JL Langeron - (n° corde 6)

2

4133 Echapee Divine, f, b, 4 ans, par Amadeus Wolf GB et Eight
Stars IRE (Chineur), 63 k, Michel Hippocrate (Y Barille),
M Hippocrate - (n° corde 8)

3

4134 Occupation, m, b, 3 ans, par Asanga USA et Nanook (Indian
Rocket GB), 561/2 k, Georges Langeron (A Monnier),
JL Langeron - (n° corde 2)

4

4134 Khamina, f, b, 5 ans, par Zigwaki USA et Behrara (Kalanisi IRE),
58 k, Laurent Cyrille Moutoussamy (L Proietti), JL Langeron -
(n° corde 10)

5

4134 Fillao, f, 5 ans, 621/2 k, M Hippocrate (R Gelie), M Hippocrate -
(n° corde 5)

6

4134 3 Raemar, m, 3 ans, 53 k, M Barba (A Bernard), M Barba -
(n° corde 3)

7

4134 5 Eclair Du Gange, f, 6 ans, 61 k (591/2 k), R Singarin (Mlle

C Cornet), R Singarin - (n° corde 7)
8

4134 Unisand, h, 9 ans, 60 k, M Gros (Y Aouabed), M Gros -
(n° corde 4)

9

4134 Hurricane Jones, h, 3 ans, 601/2 k, B Magdeleine (J Faliero),
JL Langeron - (n° corde 9)

10

10 partants ; 10 eng. ; 10 part. déf. - Total des entrées : 1 523 �

8 long, 4 long, 5 long, 3 long, 9,5 long, courte encolure, 2 long, 30 long, 8
long.
2 800 � - 1 120 � - 840 � - 560 � - 280 �

Primes aux propriétaires :

1 134 � Hermangarde.
604 � Donne A Ma Mere.
340 � Echapee Divine.
302 � Occupation.
113 � Khamina.

Primes aux éleveurs :

590 � Gerard Rollain.
258 � Yohan Dupe, Andre Edmond Langeron.
177 � Ecurie Haras de Saint Vincent.
129 � Andre Edmond Langeron.
55 � Alex Vellayoudon.
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Temps total : 02’08’’03

LE MANS
0221 330 Lundi 26 novembre 2018

Terrain SOUPLE
�� �������� ����LE MANSCommissaires de courses : Jean CHOPLIN -

Anne-Doulce LEFEUVRE - Jean-Patrick VITSE

4659 5688 PRIX JEAN DE NICOLAY
(Gentlemen-riders)
(E.)

1.950 m

11 000 � (5 500, 2 200, 1 650, 1 100, 550) - dotation France Galop.

Pour tous chevaux de 4 ans et au-dessus, nés et élevés en France, n’ayant
pas, cette année, reçu une allocation de 6.000. Poids : 69 k. Surcharges
accumulées en victoires et places cette année : 1 k. par 4.000 reçus.

Pour Gentlemen Riders ; ceux n’ayant pas gagné cinq courses recevront
4 k.

4527 4 Chika Dream, h, al, 8 ans, par Danehill Dancer IRE et Smala
Tica (Loup Solitaire USA), 71 k, Norbert Leenders (Mr A Besnier),
N Leenders - (n° corde 3)

1

2908 5 Savile Row, h, b, 4 ans, par Ransom O’War USA et Shikoku
GB (Green Desert USA), 70 k, Dietmar Hilgert (Mr G Bertrand),
C Fey (s) - (n° corde 1)

2

3824 2 Tarlamie, f, b, 4 ans, par Orpen USA et Lovely Sea [Bering
(GB)], 671/2 k, Ecurie Kura (Mr CA Prunault), F Vermeulen (s) -
(n° corde 5)

3

4493 1 Barbara (IRE), f, b, 4 ans, par Redoute’s Choice AUS et
Beyond The Dream USA (Fusaichi Pegasus USA), 711/2 k, Rashit
Shaykhutdinov (Mr F Guy), F Chappet - (n° corde 4)

4

4379 4 Celestial House (GB), h, b, 6 ans, par Acclamation GB et
Mystic Spirit (IRE) (Invincible Spirit IRE), 71 k, Christian Herbline
(Mr G Viel), C Herbline - (n° corde 8)

5

4504 Eigle Star, f, 4 ans, (AQ), 671/2 k, XL Le Stang (Mr P Benoist),
XL Le Stang - (n° corde 6)

6

4269 El Mansour, h, 5 ans, 69 k (65 k), D Retif (Mr C Riou), D Retif -
(n° corde 2)

7

7 partants ; 23 eng. ; 8 part. déf. - Total des entrées : 449 �

Condition spéciale : Carnageo.

6 long, 3/4 long, 3 long, 15 long, 6 long, 5 long.

5 500 � - 2 200 � - 1 650 � - 1 100 � - 550 �

Primes aux éleveurs :

418 � Capricorn Stud Sa.
313 � Ecurie Kura.
209 � Rashit Shaykhutdinov.

Temps total : 02’11’’55

4660 5689 PRIX DE L’AUNAY
(Autres Que de Pur Sang. - Mâles et Hongres)

2.300 m

15 000 � (7 500, 3 000, 2 250, 1 500, 750) - dotation France Galop.

Pour poulains entiers et hongres de 3 ans, n’étant pas de race Pur Sang, nés
et élevés en France, n’ayant jamais gagné. Poids : 63 k. Surcharges
accumulées en places : 1 k. par 1.500 reçus. Les poulains n’ayant jamais
couru recevront 2 k.

Les remises de poids pour les Apprentis et Jeunes Jockeys ne sont pas
applicables dans ce prix.

Folsom Prison, h, al, 3 ans, (AQ), par No Risk At All et Think
About (Smadoun), 61 k, Mlle Helene Dichamp (S Maillot),
Y Fouin (s) - (n° corde 8)

1

Forlas D’Airy, m, b, 3 ans, (AQ), par Legolas JPN et Norsa
D’A iry (Oblat) , 61 k, Leenders (s) (PC Boudot),
E&G Leenders (s) - (n° corde 10)

2

4587 2 Figaro D’Ygrande Aa, m, gr, 3 ans, (AC), par Ryokan et Sexy
Forez [Fragrant Mix (IRE)], 65 k (631/2 k), Vagne (s) (Mlle M Eon),
E Vagne (s) - (n° corde 5)

3

1612 2 Feret, h, bf, 3 ans, (AQ), par Coastal Path GB et Rhumerie
[Shaanmer (IRE)], 65 k, Hugues Justeau (C Grosbois),
PH Peltier - (n° corde 3)

4

4172 Filovent, h, ab, 3 ans, (AQ), par Nom De D’La et Maciga
(Gunboat Diplomacy), 63 k, Marc Trinquet (M Berto),
S Dehez (s) - (n° corde 12)

5

Flamand Rose, h, 3 ans, (AQ), 61 k, Mme J Picard
(M Androuin), J Zuliani - (n° corde 9)

6

Fast Mare, h, 3 ans, (AQ), 61 k, Mme M Peltier (A Bourgeais),
P Journiac - (n° corde 4)

7

4587 Fabuleu De Forme, h, 3 ans, (AQ), 63 k, Ecurie Artsam
(E Labaisse), A Boisbrunet (s) - (n° corde 11)

8

4172 5 Faire Valoir, h, 3 ans, (AQ), 63 k, Ecurie Mirande (L Boisseau),
Mme I Pacault - (n° corde 6)

9

Fangio Du Givre, m, 3 ans, (AQ), 61 k, R Marcel (L Delozier),
R Marcel - (n° corde 7)

10

Fort De Cafe, h, 3 ans, (AQ), 61 k, Haras de Saint-Voir
(ALEX Roussel), A Lacombe - (n° corde 1)

–

First Round, h, 3 ans, (AQ), 61 k, Ecurie Mirande (T Piccone),
Mme I Pacault - (n° corde 2)

–

12 partants ; 27 eng. ; 12 part. déf. - Total des entrées : 777 �

5 long, 3 long, 1,5 long, 3/4 long, 1,5 long, encolure, 5 long, 1/2 long, tête.

7 500 � - 3 000 � - 2 250 � - 1 500 � - 750 �

Primes aux éleveurs :

1 575 � Mlle Helene Dichamp, Gourraud (s).
630 � Claude-Yves Pelsy.
472 � Aj Entreprises.
315 � Herve D’ Armaille.
157 � E.a.r.l. Trinquet, Olivier Trinquet, Marc Trinquet.

Temps total : 02’35’’38

4661 5690 PRIX D’ARNAGE
(Autres Que de Pur Sang. - Femelles)

2.300 m

15 000 � (7 500, 3 000, 2 250, 1 500, 750) - dotation France Galop.

Pour pouliches de 3 ans, inscrites au Stud-Book, Autres Que de Pur Sang,
nées et élevées en France, n’ayant jamais gagné. Poids : 63 k. Surcharges
accumulées en places : 1 k. par 1.500 reçus. Les pouliches n’ayant jamais
couru recevront 2 k.

Les remises de poids pour les Apprentis et Jeunes Jockeys ne sont pas
applicables dans ce prix.

4579 Fee Mano, f, b, 3 ans, (AQ), par Spanish Moon USA et
Manonito (Nononito), 66 k, Mme Celine Leduc (M Viel),
L Viel (s) - (n° corde 2)

1

4579 3 Fusion De Baune, f, al, 3 ans, (AQ), par Spanish Moon USA
et Azur De Baune (Network GER), 65 k, Mme Nathalie Lefevre
(W Saraiva), B Lefevre - (n° corde 1)

2

3354 5 Frise L’Oeuil, f, b, 3 ans, (AQ), par Coastal Path GB et Rince
L’Oeuil [Fragrant Mix (IRE)], 65 k, Planque (s) (J Cabre),
J Planque (s) - (n° corde 7)

3

4579 Free Allen, f, gr, 3 ans, (AQ), par Lord Du Sud et Quismaelle
(Saint Des Saints), 63 k, Bruno Vagne (C Grosbois), PH Peltier -
(n° corde 5)

4

4172 Florestine, f, bf, 3 ans, (AQ), par Konig Turf GER et Ubiquite
(Network GER), 64 k, Ecurie Mirande (T Piccone), Mme
I Pacault - (n° corde 8)

5

4587 3 Fait Maison, f, 3 ans, (AQ), 64 k, Haras de Saint-Voir
(E Hardouin), N de Lageneste - (n° corde 13)

6

4348 5 First Whisky, f , 3 ans, (AQ), 63 k, Ecurie Mirande
(ALEX Roussel), AS Pacault (s) - (n° corde 11)

7

952 Familiale, f, 3 ans, (AQ), 63 k, Mme I Pacault (L Boisseau),
Mme I Pacault - (n° corde 9)

8

4348 Fote, f, 3 ans, (AQ), 63 k, Ecurie Le Pied A L’Etrier (PC Boudot),
E&G Leenders (s) - (n° corde 3)

9

Fejoada, f, 3 ans, (AQ), 61 k, Mise de Tracy (C Lecoeuvre),
E Vagne (s) - (n° corde 4)

10

Fiesta De Ferbet, f, 3 ans, (AQ), 61 k, Mme B Nicco
(M Androuin), J Bertran de Balanda (s) - (n° corde 12)

–

3946 Fatale, f, 3 ans, (AQ), 63 k, Ecurie Mirande (M Rame), Mme
I Pacault - (n° corde 10)

dist

12 partants ; 19 eng. ; 13 part. déf. - Total des entrées : 516 �

code anomalie : DS : Flora Sun.

1 long, 1 long, 3/4 long, nez, 6 long, encolure, 2,5 long, 3/4 long, 8 long.

7 500 � - 3 000 � - 2 250 � - 1 500 � - 750 �

Primes aux éleveurs :

1 575 � Jean Danard, Jean-Yves Danard.
630 � Scea Ecurie Domaine de Baune.
472 � E.a.r.l. Trinquet, Marc Trinquet, Olivier Trinquet.
315 � Bruno Vagne, Andre Vagne.
157 � Haras de Mirande.

Temps total : 02’35’’66
A l’issue de la course, les Commissaires après avoir entendu l’entraîneur
Alain COUETIL en ses explications, lui ont indiqué que la pouliche FLORA
SUN sera interdite de courir pour une durée de 8 jours, suite à son refus de
rentrer dans sa stalle de départ.

Les Commissaires ont, après enquête, distancé la pouliche FATALE de la
9ème place, son jockey ne s’étant pas présenté à la pesée après la course
dans les délais fixés.

Pour ce motif, ils ont sanctionné le jockey Manuel RAME par une amende de
150Euros.

4662 5683 PRIX ADOLPHE BESNARD 1.400 m

13 000 � (6 500, 2 600, 1 950, 1 300, 650) - dotation France Galop.

Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3 ans, n’ayant jamais gagné.
Poids : 58 k. Les chevaux n’ayant pas reçu 3.000 en places recevront 2 k.

4328 4 Shamdor (GB), h, b, 3 ans, par Kendargent et Shamiyra
(Medicean GB), 58 k, Pierre-Yves Lefevre (C Soumillon), A de
Royer Dupre - (n° corde 8)

1

4436 4 Arguin, h, b, 3 ans, par Manduro GER et Olonella (GB) (Selkirk
USA), 58 k, Stall Laurus (P Bazire), Mme H Sauer - (n° corde 10)

2

4467 2 Corantin, h, gr, 3 ans, par Tin Horse (IRE) et Coraloune
(Valanour IRE), 58 k, Roger-Eugene Laffitte (E Hardouin),
JY Artu (s) - (n° corde 6)

3
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4525 Qatar Reality, f, ab, 3 ans, par Naaqoos (GB) et Deep Dish Pie
USA (Hennessy USA), 561/2 k, Mlle Aurore Edon (ALEX Roussel),
E Lecoiffier - (n° corde 9)

4

4137 4 Comforting USA, f, np, 3 ans, par First Defence USA et Treat
Gently GB (Cape Cross IRE), 541/2 k, Khalid Abdullah
(V Cheminaud), D Smaga - (n° corde 7)

5

4111 Zaff, m, 3 ans, 58 k, Mlle I Pantall (PC Boudot), HA Pantall -
(n° corde 4)

6

4436 Trace D’Etoile, f, 3 ans, 541/2 k, R Cocheteux Tierno
(V Seguy), X Thomas-Demeaulte (s) - (n° corde 5)

7

4467 Welcome Love, h, 3 ans, 56 k (531/2 k), Ecurie Villebadin
(J Monteiro), P Hern - (n° corde 2)

8

4536 Malalaika, f, 3 ans, 541/2 k (511/2 k), A Renk (Mlle L Grosso),
Mlle B Renk - (n° corde 1)

9

3011 Burkaan, m, 3 ans, 56 k (52 k), Mlle C Carrara (Mlle R Violet),
Mlle C Carrara - (n° corde 11)

10

10 partants ; 27 eng. ; 11 part. déf. - Total des entrées : 835 �

Sans motif : The Gael.

1,5 long, 8 long, 4 long, 1/2 long, courte encolure, 1,5 long, 3 long, encolure,
10 long.
6 500 � - 2 600 � - 1 950 � - 1 300 � - 650 �

Primes aux propriétaires :

3 510 � Shamdor (gb).
1 404 � Arguin.
1 053 � Corantin.

702 � Qatar Reality.
351 � Comforting Usa, prime non attribuée.

Primes aux éleveurs :

1 501 � Mme Gilles Forien.
600 � Le Thenney S.a..
675 � Ecurie Le Rossay.
450 � Cheik Abdullah Bin Khalifa Al Thani.
65 � Juddmonte Farms, prime non attribuée.

Temps total : 01’28’’36

4663 5684 PRIX CREDIT AGRICOLE 2.300 m

13 000 � (6 500, 2 600, 1 950, 1 300, 650) - dotation France Galop.
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3 ans, n’ayant jamais gagné.
Poids : 58 k. Les chevaux n’ayant pas reçu 3.000 en places recevront 2 k.

Petit Demon GER, h, gr, 3 ans, par Dalakhani IRE et Pivoline
(Pivotal GB), 56 k, Rennstall Gestut Hachtsee (L Delozier),
H Grewe - (n° corde 13)

1

3997 Cover Version USA, f, b, 3 ans, par Medaglia D’Oro USA et
Vaguely Familiar USA (A P Indy USA), 561/2 k, Godolphin Snc
(PC Boudot), A Fabre (s) - (n° corde 3)

2

4442 Marvelina, f, np, 3 ans, par Captain Marvelous IRE et Victaline
(Vic Toto), 541/2 k (55 k), Jean-Louis Hurel (R Juteau),
M Brasme - (n° corde 12)

3

4211 Treguiss, m, b, 3 ans, par Fuisse et Hukba IRE (Anabaa USA),
58 k, Stephane Gouvaze (C Grosbois), S Gouvaze - (n° corde 7)

4

2135 Engelburg, h, b, 3 ans, par Le Havre (IRE) et Laita IRE
(Kenmare), 58 k, Mme Angela Kurth (J Cabre), E Libaud (s) -
(n° corde 6)

5

Feheriq, h, 3 ans, 56 k (55 k), E Rocton (T Baron), E Rocton -
(n° corde 15)

6

Payback, m, 3 ans, 56 k, SV Gianella (J Guillochon),
HA Pantall - (n° corde 11)

7

324 Princess Soleil, f, 3 ans, 541/2 k, Ecurie Lm (B Hubert),
J Morel - (n° corde 5)

8

Halguen, f, 3 ans, 541/2 k (55 k), E Lecoiffier (C Lecoeuvre),
E Lecoiffier - (n° corde 1)

9

4071 Lenyblue, f, 3 ans, 541/2 k, A Girod (E Hardouin), N Bellanger -
(n° corde 9)

10

2228 Elocution, m, 3 ans, 56 k, R Bertin (L Boisseau), N Chevalier -
(n° corde 4)

–

Chemere, f, 3 ans, 541/2 k (55 k), Mme G Beilvert (Y Barille),
N Leenders - (n° corde 14)

–

4541 Polar Girl, f, 3 ans, 541/2 k, J D’Ersu (M Androuin), J Bertran de
Balanda (s) - (n° corde 8)

–

13 partants ; 54 eng. ; 15 part. déf. - Total des entrées : 1 579 �

Sans motif : Albanets POL.

Certf. vétérinaire : First Du Breuil.

Chev. élim. : Akoiman, Fairlady Du Coteau, Sou Sou Dance GB, Zikisso.

tête, 3 long, 1/2 long, 2 long, 2,5 long, encolure, 10 long, encolure, 3 long.
6 500 � - 2 600 � - 1 950 � - 1 300 � - 650 �

Primes aux propriétaires :

3 510 � Petit Demon Ger, prime non attribuée.
1 404 � Cover Version Usa, prime non attribuée.
1 053 � Marvelina.

702 � Treguiss.
351 � Engelburg.

Primes aux éleveurs :

650 � Gestut Hachtsee, prime non attribuée.
260 � Godolphin, prime non attribuée.
450 � Jean-Louis Hurel, Mme Nicole Hurel, Philippe Hurel.
300 � Mlle Nathalie Blouin.
150 � Mme Angela Kurth.

Temps total : 02’36’’03

4664 5685 PRIX MARCEL COUTARD
(Handicap de catégorie)

2.300 m

16 000 � (8 000, 3 200, 2 400, 1 600, 800) - dotation France Galop.

Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3 ans, n’ayant pas, cette
année, reçu une allocation de 9.000.

Seront qualifiés dans cette épreuve, les chevaux auxquels le
handicapeur aura attribué une valeur égale ou inférieure à 30 k.

La référence de cette épreuve sera éventuellement remontée à la
déclaration des partants probables, afin que le poids le plus élevé soit
fixé à 60 k.

Référence : +30.

4382 3 Maratino, h, gr, 3 ans, par Tin Horse (IRE) et Maracena (Marju
IRE), 60 k, �, Jean Uzel (C Grosbois), C Lotoux (s) - (n° corde 3)

1

4075 Choco Roi, h, al, 3 ans, par French Fifteen et Canada Square
GB (Machiavellian USA), 591/2 k, Jean-Loup de Mieulle
(A Bourgeais), N Leenders - (n° corde 5)

2

4525 4 Full Spirit, h, b, 3 ans, par Youmzain IRE et Lorie De Ples (Satri
IRE), 581/2 k, �, Scea du Mont Mean (J Moutard),
JM Lefebvre (s) - (n° corde 14)

3

4545 Beautiful Nana, f, b, 3 ans, par Authorized IRE et Super Nana
(Anabaa USA), 571/2 k, Stall Australia (L Delozier), H Grewe -
(n° corde 7)

4

4442 Motym, h, b, 3 ans, par Motivator GB et Ymlaen IRE (Desert
Prince IRE), 60 k (581/2 k), La Fleche Racing (Q Perrette),
M Brasme - (n° corde 13)

5

4468 4 Villa Amadora, f, 3 ans, 58 k, �, G Deslandes (PC Boudot),
E Libaud (s) - (n° corde 11)

6

4384 2 Lots Of Tea, f, 3 ans, 60 k (581/2 k), P Van Der Linden
(M Remy), XL Le Stang - (n° corde 8)

7

4492 Escapade Nocturne, h, 3 ans, 60 k (581/2 k), Mme A Baron
(A Baron), JPH Dubois - (n° corde 15)

8

4456 3 Ashpower, f, 3 ans, 60 k, �, Stall Turffighter (T Piccone),
M Rulec - (n° corde 6)

9

4250 One Fly, h, 3 ans, 57 k, A Girod (L Boisseau), N Bellanger -
(n° corde 1)

10

4478 Speedywell, h, 3 ans, 58 k, �, B Bossert (C Stefan),
B Bossert - (n° corde 12)

–

4382 1 Terrible Air, m, 3 ans, 58 k, Mlle C Carrara (J Da Silva), Mlle
C Carrara - (n° corde 2)

–

4442 Pontrivienne, f, 3 ans, 591/2 k, �, Ecurie du Tregor (J Cabre),
E Libaud (s) - (n° corde 10)

–

4339 4 Passion Ridge, f, 3 ans, 57 k, ERIC de Kerpezdron
(E Hardouin), C Lotoux (s) - (n° corde 9)

–

4491 3 Fabuleuse Bere, f, 3 ans, 591/2 k (561/2 k), Mme M Blot (Mlle

C Poirier), J Boisnard (s) - (n° corde 4)
–

15 partants ; 52 eng. ; 2 eng. sup. - Total des entrées : 1 380 �

Eng. sup. : Lots Of Tea

Chev. élim. : Francis, Reine Des Bois, Gaby Star, Davanti San Guido, Rio Love,

Calcia IRE, Shreke Ey GB, Dance Vision, Ares Black, Sorority GB, Novatrice,

Finella Mail.

Chev. retir. : Carrouges IRE.

6 long, courte encolure, encolure, encolure, 3/4 long, courte tête, 3 long, 1,5
long, 3/4 long.

8 000 � - 3 200 � - 2 400 � - 1 600 � - 800 �

Primes aux propriétaires :

4 320 � Maratino.
1 728 � Choco Roi.
1 296 � Full Spirit.

864 � Beautiful Nana.
432 � Motym.

Primes aux éleveurs :

1 848 � Jean Uzel, Mme Martine Dutertre, Francois Dutertre.
739 � Haras du Grand Courgeon.
554 � Scea du Mont Mean.
369 � Baudron (s).
184 � Derek Clee.

Temps total : 02’35’’04

4665 5686 PRIX DU MESNIL
(Handicap de catégorie divisé)
(E.)
Première épreuve

2.300 m

18 000 � (9 000, 3 600, 2 700, 1 800, 900) - dotation France Galop.

Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus, n’ayant
pas, cette année, reçu une allocation de 9.000.

Seront qualifiés dans cette épreuve, les chevaux auxquels le
handicapeur aura attribué une valeur égale ou inférieure à 32 k.

La référence de cette épreuve sera éventuellement remontée à la
déclaration des partants probables, afin que le poids le plus élevé soit
fixé à 60 k.

Référence : +29.
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4105 Talismana (IRE), f, b, 5 ans, par Pour Moi IRE et Acqua Verde
(GB) (King’s Best USA), 59 k, Almire Lefeuvre (PC Boudot),
ARM Lefeuvre - (n° corde 11)

1

4538 1 Spring In The Air, f, ac, 4 ans, par Soldier Of Fortune IRE et
Spring Shower (Lord Of Men GB), 551/2 k, Gerard Samama
(C Grosbois), J Boisnard (s) - (n° corde 9)

2

4464 5 Tinarilou, f, gr, 4 ans, par Tin Horse (IRE) et Goodbye Marylou
USA (Dixieland Band USA), 56 k, Ecurie Le Pied A L’Etrier
(S Martino), E&G Leenders (s) - (n° corde 5)

3

4171 3 Viny, h, b, 5 ans, par Turtle Bowl (IRE) et Vingt Six (Octagonal
NZ), 58 k, Dominique Lemesle (B Hubert), J Morel - (n° corde 6)

4

4408 Square Set, h, b, 6 ans, par Country Reel USA et Delfinia
(Drastikos GR), 571/2 k, Benjamin Bossert (C Stefan), B Bossert -
(n° corde 15)

5

4408 4 Tectona (IRE), f, 7 ans, 58 k, Stall Laurus (T Piccone), Mme
H Sauer - (n° corde 14)

6

Roy Burg, h, 4 ans, 571/2 k (531/2 k), GIL Baratoux (Mlle

R Brizard), N Leenders - (n° corde 7)
7

4055 2 Emelina Bella, f, 4 ans, 58 k, Ecurie Bella (M Androuin),
A Couetil (s) - (n° corde 4)

8

4472 2 Crimson Lake GB, f, 4 ans, 60 k, Ecurie High Heels Racing
Sas (C Soumillon), J Reynier - (n° corde 12)

9

4056 Aioros (IRE), h, 9 ans, 56 k (541/2 k), Couetil Elevage
(C Berge), A Couetil (s) - (n° corde 13)

10

Barkorba, h , 5 ans, 571/2 k, G Hanouna (S Maillot),
M Mescam - (n° corde 10)

–

4524 Diamantstrom, h, 4 ans, 591/2 k (561/2 k), Mme E Berte (Mlle

A Duporte), G Bietolini - (n° corde 1)
–

4524 Kapkorss, h, 9 ans, 591/2 k, Mme H Crosnier (Y Barille),
N Leenders - (n° corde 2)

–

Duranne, h, 4 ans, 56 k, Ecurie Pigoni M&m (C Lecoeuvre),
R Le Gal - (n° corde 3)

–

14 partants ; 70 eng. ; 2 eng. sup. - Total des entrées : 2 225 �

Eng. sup. : Barkorba

Sans motif : Hexis (IRE).

Chev. élim. : Stockholm Emery, Cyelia.

Chev. retir. : Salam Bombay, Sowgay, Vaporetto Capri (IRE), Shannoise.

1/2 long, nez, 1/2 long, 2 long, 1,5 long, 2,5 long, encolure, 3/4 long, 5 long.
9 000 � - 3 600 � - 2 700 � - 1 800 � - 900 �

Primes aux propriétaires :

3 645 � Talismana (ire).
1 458 � Spring In The Air.
1 093 � Tinarilou.

729 � Viny.
283 � Square Set.

Primes aux éleveurs :

1 770 � Frederic Bianco.
1 138 � Gerard Samama.

568 � Mme Genevieve Neveux.
354 � Mme Danielle de la Heronniere.

Temps total : 02’34’’26

4666 5687 PRIX BERNARD DE WILDENBERG
(Handicap de catégorie divisé)
Deuxième épreuve

2.300 m

14 000 � (7 000, 2 800, 2 100, 1 400, 700) - dotation France Galop.
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus, n’ayant
pas, cette année, reçu une allocation de 9.000.
Seront qualifiés dans cette épreuve, les chevaux auxquels le
handicapeur aura attribué une valeur égale ou inférieure à 32 k.

Les poids de cette épreuve seront remontés après division à la clôture
des partants, afin que le poids le plus élevé soit fixé à 60 k.

Référence : +34.

4155 Myxias De Pirey, h, b, 5 ans, par Loxias et Myria De Pirey
(Marrast), 571/2 k, Urs Tschan (F Lefebvre), N Bellanger -
(n° corde 14)

1

4408 2 Belarisso, h, b, 7 ans, par Simplex et Line Elle (Sleeping Car),
60 k, Mlle Larissa Kneip (LP Beuzelin), F Cheyer - (n° corde 10)

2

4524 Parfait Avenus, m, b, 5 ans, par Country Reel USA et Rain
Esteem (GB) (Mark Of Esteem IRE), 57 k, Mlle Blandine Dahm
(S Martino), Mlle B Dahm - (n° corde 12)

3

4469 Copacetic IRE, h, b, 4 ans, par Lawman et Ares Flight (IRE)
(Hernando), 59 k, Francis Alloncle (J Moutard), F Alloncle -
(n° corde 3)

4

4519 Easilly, f, gr, 5 ans, par Nombre Premier (GB) et Shawnee IRE
(Sadler’s Wells USA), 58 k, Jerome Bourgeais (G Le Devehat),
J Bourgeais - (n° corde 6)

5

4547 Mesha One, h, 5 ans, 56 k, G Hanouna (M Androuin),
M Mescam - (n° corde 9)

6

4347 Ciaratza, h, 6 ans, 51 k (50 k), �, S Adet (s) (Mlle L Grosso),
S Adet (s) - (n° corde 5)

7

1510 3 Hod, h, 9 ans, 60 k, H Sotteau (L Boisseau), H Sotteau -
(n° corde 15)

8

4410 La Jubanaise, f, 6 ans, 60 k, �, D Dumoulin (C Lecoeuvre),
R Le Gal - (n° corde 7)

9

4538 4 Tamarissimo GER, h, 8 ans, 53 k, A Bidon (C Grosbois),
A Bidon - (n° corde 8)

10

4340 3 Dom Tommy, h, 6 ans, 541/2 k, S Adet (s) (S Maillot),
S Adet (s) - (n° corde 13)

–

4548 Marmaduke, h, 5 ans, 531/2 k, A Al Aidarous (E Hardouin),
T Poche - (n° corde 1)

–

4410 5 Skyler White (GB), f, 5 ans, 581/2 k, B Bossert (C Stefan),
B Bossert - (n° corde 2)

–

4493 Cloonage, h, 4 ans, 541/2 k, Ecurie Lm (B Hubert), J Morel -
(n° corde 11)

–

4216 4 Elton Roque, h, 4 ans, 58 k, Q Laumans (Y Barille),
N Leenders - (n° corde 4)

tbé

15 partants ; 14 eng. ; 1 eng. sup. - Total des entrées : 630 �

Eng. sup. : Mesha One

4 long, 4 long, 1 long, courte encolure, 1,5 long, 4 long, 4 long, 2 long, 10
long.

7 000 � - 2 800 � - 2 100 � - 1 400 � - 700 �

Primes aux propriétaires :

2 835 � Myxias de Pirey.
882 � Belarisso.
850 � Parfait Avenus.
567 � Copacetic Ire, prime non attribuée.
283 � Easilly.

Primes aux éleveurs :

1 376 � Urs Tschan, Philippe Germain.
413 � Lionel Orillard, Suc. Jean-Paul Chaze.
140 � Suc. S. Niarchos, prime non attribuée.
137 � Christophe Freret.

Temps total : 02’33’’40
Agissant d’office, les Commissaires ont ouvert une enquête sur les causes
et les circonstances de la chute du jockey Yoann BARILLE ( ELTON ROQUE)
à environ 200 mètres du poteau d’arrivée.

De l’examen du film de contrôle et de l’audition du jockey précités, il résulte
que la chute était due à un accident physique dont a été victime, seul, le
hongre ELTON ROQUE sans que cela ne soit dû à l’irrégularité de l’un
quelconque de ses concurrents.

PORNICHET
0147 330 Lundi 26 novembre 2018

Terrain STANDARD

PORNICHETCommissaires de courses : Armand BATIOT -
Philippe SOUCHAUD - Théophile MELOU - Bruno RETO

4667 5599 PRIX DU GRAND CHARPENTIER 1.700 m
(P.S.F.)

16 000 � (8 000, 3 200, 2 400, 1 600, 800) - dotation France Galop.

Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 2 ans, n’ayant jamais gagné.
Poids : 58 k. Les chevaux n’ayant jamais couru recevront 2 k.

4372 4 Mirando, m, b, 2 ans, par Motivator GB et Mirrorblack (IRE)
[Clodovil (IRE)], 58 k (561/2 k), Mme Ingrid Thau (Mlle M Michel),
R Rohne - (n° corde 13)

1

Gloria Chart, f, al, 2 ans, par Olympic Glory IRE et Cicimo
(Peintre Celebre USA), 541/2 k, Patrice Detre (I Mendizabal),
Y Durepaire (s) - (n° corde 12)

2

4514 4 Graine De Maille IRE, f, b, 2 ans, par Pivotal GB et Ebtisama
USA (Kingmambo USA), 561/2 k, Mme Catherine Hassett
(A Hamelin), Mlle V Haigh - (n° corde 9)

3

4438 6 Gilou Cat, h, b, 2 ans, par Cat Junior USA et Stoa IRE (Peintre
Celebre USA), 58 k, �, Jean-Louis Dehez (M Berto), F Dehez -
(n° corde 14)

4

3990 Siyoulater (FR), f, bf, 2 ans, par Siyouni et Bonanza Creek
(IRE) (Anabaa USA), 561/2 k, White Birch Farm (C Soumillon),
JC Rouget (s) - (n° corde 5)

5

4264 4 Last Edition, f, 2 ans, 561/2 k, M Mbacke (PC Boudot),
A Fabre (s) - (n° corde 1)

6

Royal Variety IRE, f, 2 ans, 561/2 k, A Delaey (V Seguy),
P&F Monfort (s) - (n° corde 2)

7

4372 Estibere, m, 2 ans, 58 k, E Thueux (S Breux), E Thueux -
(n° corde 3)

8

4026 Pantheress, f, 2 ans, 561/2 k, �, AJ Duffield (ALEX Roussel),
E Libaud (s) - (n° corde 11)

9

4342 3 Providence, f, 2 ans, 561/2 k (55 k), Mme B Bugada (Mlle

M Eon), F Foucher - (n° corde 6)
10

4263 Full Circle, m, 2 ans, 58 k, Mme J Cygler (S Saadi),
HA Pantall - (n° corde 15)

–

Alf A Star, f, 2 ans, 541/2 k (51 k), Mlle S Jaffrelot (D Boche),
L Gadbin (s) - (n° corde 4)

–

4342 Utopie Chope, f, 2 ans, 561/2 k (55 k), �, D Leguillon (Mlle

D Santiago), B Legros - (n° corde 8)
–

13 partants ; 41 eng. ; 15 part. déf. - Total des entrées : 1 309 �

cas particulier : Thierry GB.

Condition spéciale : Rue Dauphine.

2 long, 2 long, 1/2 long.

8 000 � - 3 200 � - 2 400 � - 1 600 � - 800 �
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Primes aux propriétaires :

4 320 � Mirando.
1 728 � Gloria Chart.
1 296 � Graine de Maille Ire, prime non attribuée.

864 � Gilou Cat.
432 � Siyoulater (fr), prime non attribuée.

Primes aux éleveurs :

1 848 � Petra Bloodstock Agency Ltd.
739 � Noel Dubief, Stephane Ruel.
240 � Shadwell Estate Co. Ltd, prime non attribuée.
369 � Jean-Louis Dehez, Mme Gisele Dehez.
80 � All Along Llc, prime non attribuée.

Temps total : 01’41’’68

4668 5600 PRIX DE LA PRESQU’ILE (PRIX DE LA BAULE) 1.700 m
(P.S.F.)

20 000 � (10 000, 3 800, 2 800, 1 600, 800, 600, 400) - dotation France Galop.

Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 2 ans, ayant couru en France
et reçu au plus une allocation de 9.000 (A Réclamer excepté) et n’ayant pas
gagné une course de Classe 2. Poids : 57 k. Les chevaux ayant reçu une
allocation de 7.000 (A Réclamer excepté) porteront 1 k. ; une allocation de
9.000, 2 k. Les chevaux n’ayant pas, depuis le 26 août de cette année inclus,
reçu 6.000 en victoires et places recevront 1 k.1/2.

3487 2 Dr Rio, m, b, 2 ans, par Rio De La Plata USA et Dr Wintringham
IRE (Monsieur Bond IRE), 571/2 k, Justwow Ltd (ALEX Roussel),
E O’Neill (s) - (n° corde 9)

1

3968 5 Azora, f, b, 2 ans, par Invincible Spirit IRE et Straight Lass IRE
(Machiavellian USA), 571/2 k, Haras Voltaire (I Mendizabal),
JC Rouget (s) - (n° corde 4)

2

4415 2 Grey D’Ars, m, gr, 2 ans, par Rajsaman et Prisenflag (Pyrus
USA), 59 k, Jean-Jacques Montagne (A Werle), T Lemer -
(n° corde 3)

3

4377 Love To Excel IRE, m, al, 2 ans, par Es Que Love IRE et Sakal
(GB) (Exceed And Excel AUS), 571/2 k (541/2 k), Passion Racing
Club (Mlle A Massin), Y Barberot (s) - (n° corde 6)

4

4311 4 Hertshaan, m, b, 2 ans, par Evasive GB et Hot Marmalade
(Duke Of Marmalade IRE), 57 k, Mme Yolande Seydoux de
Clausonne (A Hamelin), F Vermeulen (s) - (n° corde 5)

5

4238 4 Ayunthya, f, b, 2 ans, par Alianthus GER et Diversite (War
Chant USA), 561/2 k (55 k), Marcel Rouault (Mlle M Eon),
C Lotoux (s) - (n° corde 1)

6

4438 4 Balgees Time, f, b, 2 ans, par Dabirsim et Cindy Bould GB
(High Chaparral IRE), 561/2 k, Jaber Abdullah (M Berto),
A Schutz (s) - (n° corde 7)

7

3788 5 Arctic Star GER, m, 2 ans, 551/2 k (56 k), Gestut Ammerland
(PC Boudot), A Fabre (s) - (n° corde 10)

8

4372 1 Adorian, m, 2 ans, 58 k (551/2 k), Steffen Fulst/axel Oertel
(T Trullier), S Smrczek - (n° corde 8)

9

4255 5 Arum, f, 2 ans, 551/2 k, G Reims (S Saadi), HA Pantall -
(n° corde 2)

10

10 partants ; 33 eng. ; 10 part. déf. - Total des entrées : 1 260 �

1 long, 2,5 long, 1 long, encolure, courte encolure, 3,5 long, 2,5 long,
encolure, 2 long.

10 000 � - 3 800 � - 2 800 � - 1 600 � - 800 � - 600 � - 400 �

Primes aux propriétaires :

5 400 � Dr Rio.
2 052 � Azora.
1 512 � Grey D’Ars.

864 � Love To Excel Ire, prime non attribuée.
432 � Hertshaan.
324 � Ayunthya.
216 � Balgees Time.

Primes aux éleveurs :

2 310 � Charles Green.
585 � Serge Boucheron.
646 � Scea Barbottiere, Jean-Jacques Montagne, Pascal Provost, Guillaume Nicot.
160 � Con Marnane, prime non attribuée.
184 � Mme Yolande Seydoux de Clausonne.
138 � Lotoux (s), Benoit Maligorne, Marcel Rouault.
61 � Ecurie Normandie Pur Sang.

Primes F.E.E. :

1 000 � Dr Rio.
380 � Azora.
280 � Grey D’Ars.

Temps total : 01’40’’51

4669 5601 PRIX AGRIAL (PRIX DU SEMAPHORE)
(Handicap de catégorie)

1.700 m
(P.S.F.)

16 000 � (8 000, 3 200, 2 400, 1 600, 800) - dotation France Galop.

Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3 ans.

Seront qualifiés dans cette épreuve, les chevaux auxquels le
handicapeur aura attribué une valeur égale ou inférieure à 30 k.

La référence de cette épreuve sera éventuellement remontée à la déclaration
des partants probables, afin que le poids le plus élevé soit fixé à 60 k.

Référence : +30.

4199 5 Rebelle Bailly, f, al, 3 ans, par Cockney Rebel IRE et Vida Sure
Bailly (Apsis GB), 591/2 k (58 k), European Bloodstock
Management (Q Perrette), G Pannier - (n° corde 2)

1

2706 Twenty Two Bar, h, al, 3 ans, par Air Chief Marshal IRE et
Road To Perdition GB (Giant’s Causeway USA), 561/2 k, Gilles
Pannier (J Claudic), G Pannier - (n° corde 1)

2

4298 2 Siyougirl (GB), f, al, 3 ans, par Siyouni et Queen Of West (King
Of Kings IRE), 58 k, Ecurie R.e. (C Soumillon), F Monnier (s) -
(n° corde 12)

3

4546 3 Pyramid First, f, b, 3 ans, par Evasive GB et Pyramid Painter
IRE (Peintre Celebre USA), 52 k (49 k), Ghislain Kob (Mlle

L Oger), B Legros - (n° corde 10)

4

4257 3 Al Rassoul, h, b, 3 ans, par Elusive City USA et Tunis (Dubai
Destination USA), 591/2 k, �, Ecurie Club Rmc (PC Boudot),
P&F Monfort (s) - (n° corde 7)

5

4409 5 Peaceful City, f, 3 ans, 591/2 k (58 k), Ecurie Rogier (Mlle

A Massin), M Boutin (s) - (n° corde 3)
6

4257 5 Ministrable, m, 3 ans, 58 k, Ecurie du Trieux (ALEX Roussel),
C Lotoux (s) - (n° corde 8)

7

4441 5 Blue Link, m, 3 ans, 561/2 k (54 k), �, T Castanheira (s)
(T Hautbois), T Castanheira (s) - (n° corde 11)

8

4564 Dantzig Chop, h, 3 ans, 59 k, �, Y Duprat (V Seguy),
W Walton - (n° corde 5)

9

4200 Anouck, f, 3 ans, 57 k (541/2 k), European Bloodstock
Management (D Boche), L Gadbin (s) - (n° corde 4)

10

4492 5 Lakeside, f, 3 ans, 57 k, T Mercier (J Cabre), T Mercier -
(n° corde 6)

–

4427 Red Vancouver, f, 3 ans, 57 k (541/2 k), �, Passion Racing
Club (C Guitraud), Y Barberot (s) - (n° corde 13)

–

2158 Ars Success, f, 3 ans, 59 k, JJ Montagne (A Werle), T Lemer -
(n° corde 15)

–

4199 Pompogne, f, 3 ans, 581/2 k, G Loew (I Mendizabal), D Windrif -
(n° corde 14)

–

3652 6 Cavelier Delasalle, h, 3 ans, 60 k, PAUL Richard (A Bernard),
J Jouin - (n° corde 9)

–

15 partants ; 33 eng. ; 15 part. déf. - Total des entrées : 1 066 �

1,5 long, 2 long, 3 long, nez, tête.
8 000 � - 3 200 � - 2 400 � - 1 600 � - 800 �

Primes aux propriétaires :

4 320 � Rebelle Bailly.
1 728 � Twenty Two Bar.
1 296 � Siyougirl (gb).

864 � Pyramid First.
432 � Al Rassoul.

Primes aux éleveurs :

1 848 � Benjamin Bretecher, Suc. Gilles Gaboriau, Jean-Marie Guetre.
739 � Olivier Martienne, Mme Nancy Martienne, Benoit Gardrat.
554 � Ecurie R.e..
554 � Charles Barel.
184 � Mme Christiane Volkmer.

Temps total : 01’40’’28

4670 5604 PRIX AVF LA BAULE (PRIX DE KERLEDE)
(Handicap de catégorie divisé)
Première épreuve

1.700 m
(P.S.F.)

16 000 � (8 000, 3 200, 2 400, 1 600, 800) - dotation France Galop.
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus.

Seront qualifiés dans cette épreuve, les chevaux auxquels le
handicapeur aura attribué une valeur égale ou inférieure à 30 k.

La référence de cette épreuve sera éventuellement remontée à la
déclaration des partants probables, afin que le poids le plus élevé soit
fixé à 60 k

Référence : +30.

4450 2 Fumata Bianca IRE, f, b, 5 ans, par Acclamation GB et Divine
Authority IRE (Holy Roman Emperor IRE), 551/2 k (56 k), Bernard
Rochette (C Soumillon), P&F Monfort (s) - (n° corde 13)

1

4028 Dora Bruder, f, b, 4 ans, par Le Havre (IRE) et Fashion School
GB (Shamardal USA), 541/2 k, Stephane Menard (J Claudic),
J Thibault (s) - (n° corde 16)

2

4343 3 Barbassionne, h, b, 5 ans, par Sunday Break JPN et Baroness
(Okawango USA), 59 k, �, Arnaud Baratin (ALEX Roussel),
F Monnier (s) - (n° corde 9)

3

4343 Finch Hatton GER, h, al, 7 ans, par Pivotal GB et Felicity GER
(Inchinor GB), 60 k, Alfred Renz (V Seguy), A Renz -
(n° corde 11)

4

4345 4 Che Esa, h, b, 5 ans, par King’s Best USA et Passing Cloud
(Barathea IRE) , 54 k, Gildas Mart in (I Mendizabal),
F Monnier (s) - (n° corde 15)

5

4535 4 Senator Frost, h, 5 ans, 59 k, �, A Couane (S Saadi),
B Legros - (n° corde 1)

6

4419 5 Premier Avril, h, 6 ans, 54 k (521/2 k), JC Daoudal (Mlle

D Santiago), B Legros - (n° corde 3)
7

4553 Gormlaith, f, 4 ans, 54 k, �, A Tatard (A Bernard), A Tatard -
(n° corde 6)

8

4536 Image Seconde, f, 6 ans, 531/2 k (501/2 k), JF Lelievre (Mlle

M Lanave), JF Lelievre - (n° corde 10)
9

4305 4 Rise Hit, m, 4 ans, 591/2 k, D Dumoulin (A Hamelin), R Le Gal -
(n° corde 2)

10
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2131 Shamatorio, m, 5 ans, 591/2 k, Scuderia Briantea Srl (J Smith),
P Fleurie - (n° corde 5)

–

4374 3 The Day, f, 5 ans, 551/2 k (53 k), Y Dauce (Mlle C Chevallier),
Y Dauce - (n° corde 4)

–

4527 Sapotille, f, 4 ans, 57 k (551/2 k), �, Haras des Sablonnets
(Q Perrette), M Brasme - (n° corde 8)

–

4469 3 La Fibrossi, f, 4 ans, 551/2 k (56 k), JP Vanden Heede
(PC Boudot), M Boutin (s) - (n° corde 7)

–

4327 3 Waky Sol GER, m, 6 ans, 581/2 k, Mme M Bansemer
(M Berto), Mme J Romich - (n° corde 14)

–

15 partants ; 72 eng. ; 2 eng. sup. - Total des entrées : 2 038 �

Eng. sup. : Image Seconde, The Day

Certf. vétérinaire : Palm Harbor.

Chev. élim. : Log In, El Allume, Lutteur Royale, Bromley Cross IRE, Golden

Criss (IRE).

Chev. retir. : Lloydminster, Prime Time, Dream Cat, Sterling Lines GB, Family

Money, Baladin D’Osvin.

1,5 long, tête, 1 long, courte encolure, 1 long 1/4, courte tête, courte tête.

8 000 � - 3 200 � - 2 400 � - 1 600 � - 800 �

Primes aux propriétaires :

3 240 � Fumata Bianca Ire, prime non attribuée.
1 296 � Dora Bruder.

972 � Barbassionne.
504 � Finch Hatton Ger, prime non attribuée.
324 � Che Esa.

Primes aux éleveurs :

1 120 � James F. Hanly, prime non attribuée.
674 � Mathieu Daguzan-Garros.
472 � Arnaud Baratin.
157 � Jacques Herold.

Temps total : 01’40’’61
Le 14 GORMLAITH a été monté par ANTHONY BERNARD en remplacement
de MATHIEU ANDROUIN

4671 5603 PRIX GICQUIAUD PAYSAGE (PRIX DE
L’ESTUAIRE)
(A réclamer)

2.100 m
(P.S.F.)

11 000 � (5 500, 2 200, 1 650, 1 100, 550) - dotation France Galop.

Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus, mis à
réclamer pour 10.000 ou 13.000. Poids : 56 k. Les chevaux mis à réclamer
pour 13.000 porteront 2 k. En outre, les chevaux ayant, depuis le 1er juin de
cette année inclus, reçu une allocation de 7.000 porteront 2 k. ; plusieurs
allocations de 7.000, 4 k.

4472 1 Streets Of Rio, m, b, 4 ans, par Rio De La Plata USA et Snow
Lady SWI (Vision USA), 58 k, (10.000), Ecurie Billon
(C Soumillon), Y Barberot (s) - (n° corde 10)

1

4246 Fruit Spirit GB, h, b, 4 ans, par Dutch Art GB et Darling Grace
GB (Nayef USA), 56 k, (10.000), Albert Delaey (PC Boudot), Mme
P Brandt - (n° corde 4)

2

4344 Agami, f, b, 4 ans, par Footstepsinthesand GB et Itasca (Dylan
Thomas IRE), 561/2 k, (13.000), Leon Labonne (J Cabre),
JF Doucet (s) - (n° corde 7)

3

Dangereuse IRE, f, bf, 4 ans, par So You Think NZ et Dalarna
GER (Dashing Blade GB), 541/2 k, (10.000), Stall Bye Bye Fly
(I Mendizabal), W Hickst - (n° corde 1)

4

4566 Don Papa, m, b, 5 ans, par Gold Away (IRE) et Anawest (IRE)
(Anabaa USA), 56 k (531/2 k), (10.000), Ghislain Kob (D Boche),
B Legros - (n° corde 11)

5

4451 Iron Spirit, h, 8 ans, 58 k, (10.000), G Luyckx (A Crastus),
JUL Phelippon - (n° corde 12)

6

4030 Shendail, h, 4 ans, 56 k (52 k), (10.000), R Loiseleur (Mlle

M Lanave), R Loiseleur - (n° corde 2)
7

2152 Plutocracy IRE, h, 8 ans, 56 k (53 k), (10.000), JUL Phelippon
(Mlle A Massin), JUL Phelippon - (n° corde 3)

8

1627 Samagace Du Vivien, h, 4 ans, 58 k, (13.000), S Gouvaze
(J Guillochon), S Gouvaze - (n° corde 13)

9

4566 Riviere Royale, f, 4 ans, 541/2 k, (10.000), JC Beugnon
(S Breux), S Morineau - (n° corde 5)

10

4577 Upper House (IRE), m, 9 ans, 56 k (53 k), (10.000), C Boutin
(s) (Mlle S Boulet), C Boutin (s) - (n° corde 9)

–

3560 Green Saga, h, 10 ans, 58 k, (13.000), Mme P Jolly (J Claudic),
Mme P Jolly - (n° corde 6)

–

4470 Iceberg (IRE), h, 6 ans, 58 k, (13.000), H Hayoun (J Smith),
P Adda (s) - (n° corde 8)

–

13 partants ; 42 eng. ; 13 part. déf. - Total des entrées : 992 �

3 long, 1/2 long 3/4, courte tête, 2 long, 2,5 long, 3/4 long, tête, courte tête,
courte encolure.

5 500 � - 2 200 � - 1 650 � - 1 100 � - 550 �

Primes aux propriétaires :

2 227 � Streets Of Rio.
891 � Fruit Spirit Gb, prime non attribuée.
668 � Agami.
445 � Dangereuse Ire, prime non attribuée.
222 � Don Papa.

Primes aux éleveurs :

1 738 � Erich Schmid.
220 � Highgate Stud, prime non attribuée.
231 � Suc. de Moratalla.
110 � Bernhard Matusche, Mme Brigitta Matusche, prime non attribuée.
108 � Mme Christian Wingtans, Mlle Wendy Wingtans, Kevin Wingtans.

Dangereuse IRE, réclamée 12.400,00 � par ECURIE NORMANDIE PUR
SANG.

Temps total : 02’09’’20

4672 5602 PRIX DES PARTENAIRES SCCA (PRIX NEPTUNE
JOLY)
(A réclamer)

1.700 m
(P.S.F.)

11 000 � (5 500, 2 200, 1 650, 1 100, 550) - dotation France Galop.
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus, mis à
réclamer pour 10.000 ou 13.000. Poids : 56 k. Les chevaux mis à réclamer
pour 13.000 porteront 2 k. En outre, les chevaux ayant, depuis le 1er juin de
cette année inclus, reçu une allocation de 7.000 porteront 2 k. ; plusieurs
allocations de 7.000, 4 k.

2478 5 Fast Charlie IRE, h, b, 6 ans, par Fast Company IRE et
Where’s Charlotte GB (Sure Blade USA), 56 k, (10.000), Gerard
L. Ferron (ALEX Roussel), P&F Monfort (s) - (n° corde 7)

1

3978 7 Romantic Pur, h, bf, 6 ans, par Soldier Of Fortune IRE et
Romantic Notion IRE (Mujadil USA), 58 k, (13.000), Manfred
Schmelzer (C Soumillon), H Grewe - (n° corde 1)

2

1988 1 Teba Mateba (FR), m, b, 5 ans, par Wootton Bassett GB et
Misty Heights GB (Fasliyev USA), 58 k, (10.000), �, Jean-
Jacques Montagne (A Werle), T Lemer - (n° corde 9)

3

1814 King Of Spades, h, b, 4 ans, par Foxwedge AUS et And I GB
(Inchinor GB), 58 k, (13.000), �, Ecurie Foret Jaune (A Crastus),
JUL Phelippon - (n° corde 10)

4

4001 Iken Water, f, al, 4 ans, par Kyllachy GB et Danny’s Choice GB
(Compton Place GB), 561/2 k (57 k), (10.000), Guy Heald
(PC Boudot), HA Pantall - (n° corde 8)

5

4603 Handchop, h, 5 ans, 56 k, (10.000), C Boutin (s) (A Hamelin),
C Boutin (s) - (n° corde 4)

6

4470 Seewolf GER, h, 8 ans, 56 k (531/2 k), (10.000), Stall
Gattopardo (A Chesneau), S Smrczek - (n° corde 11)

7

4603 Passeport (IRE), m, 5 ans, 56 k, (10.000), C Doussot
(V Seguy), S Jesus - (n° corde 14)

8

4444 Mark Of Excellence IRE, h, 4 ans, 58 k (561/2 k), (13.000), G
Linsolas (Mlle D Santiago), E Lyon - (n° corde 2)

9

3388 Say It Loud, m, 4 ans, 56 k (541/2 k), (10.000), Stall Am Ring
(Mlle M Michel), R Rohne - (n° corde 12)

10

2967 Ferking Autrechene, h, 4 ans, 56 k, (10.000), M Drean
(A Bernard), M Drean - (n° corde 13)

–

4607 Mathix, h, 4 ans, 58 k, (13.000), C Boutin (s) (I Mendizabal),
C Boutin (s) - (n° corde 5)

–

145 The Don, m, 4 ans, 58 k, (13.000), K Reidy (J Cabre), Mme
A Mcmahon-Reidy - (n° corde 3)

–

13 partants ; 39 eng. ; 14 part. déf. - Total des entrées : 925 �

Sans motif : Saxifolia.

3/4 long, tête, courte tête, 1 long.
5 500 � - 2 200 � - 1 650 � - 1 100 � - 550 �

Primes aux propriétaires :

1 732 � Fast Charlie Ire, prime non attribuée.
693 � Romantic Pur.
668 � Teba Mateba (fr), prime non attribuée.
445 � King Of Spades.
222 � Iken Water.

Primes aux éleveurs :

231 � Haras D’Etreham, prime non attribuée.
154 � E.a.r.l. Elevage des Loges, Mme Mette Campbell Andenaes.

77 � Guy Heald.

Teba Mateba (FR), réclamé 10.400,00 � par son propriétaire.
Mark Of Excellence IRE, réclamé 13.199,00 � par LEBEAU RACING.
Romantic Pur, réclamé 13.550,00 � par Mlle BRIGITTE RENK.

Temps total : 01’41’’85

4673 5605 PRIX DE L’HERBAUDIERE
(Handicap de catégorie divisé)
Deuxième épreuve

1.700 m
(P.S.F.)

14 000 � (7 000, 2 800, 2 100, 1 400, 700) - dotation France Galop.
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus.
Seront qualifiés dans cette épreuve, les chevaux auxquels le
handicapeur aura attribué une valeur égale ou inférieure à 30 k.

Les poids de cette épreuve seront remontés après division à la clôture
des partants, afin que le poids le plus élevé soit fixé à 60 k.

Référence : +36,5.

4030 Della Mood, m, gr, 8 ans, par Della Francesca USA et Melody
Mood (Kahyasi IRE), 53 k (511/2 k), �, Laurent Cendra
(M Justum), L Cendra - (n° corde 10)

1

4450 Vodka Double, f, al, 5 ans, par Peintre Celebre USA et Volga
Volga USA (Speightstown USA), 58 k (561/2 k), Gilles Goeffic
(Mlle M Eon), C Lotoux (s) - (n° corde 12)

2
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4374 Monte Napoleone, h, al, 9 ans, par Fol Parade ARG et Kyria
(GB) (Grand Lodge USA), 60 k, Mme Sandra Renz (V Seguy),
Mme S Renz - (n° corde 1)

3

4548 Wingate (GB), h, b, 8 ans, par Zamindar USA et Sirene
Doloise [Marchand De Sable (USA)], 581/2 k, Joseph Cloerec
(PC Boudot), J Cloerec - (n° corde 11)

4

4030 3 Split Step (GB), h, b, 7 ans, par Bahamian Bounty GB et Nellie
Gwyn GB (King’s Best USA), 52 k, �, Laurent Cendra
(J Guillochon), L Cendra - (n° corde 8)

5

4450 Wind Song, f, 4 ans, 591/2 k, Mlle C Lotoux (ALEX Roussel),
C Lotoux (s) - (n° corde 14)

6

4419 Chief’s App, f , 5 ans, 56 k (541/2 k), R Defontaine
(A Chesneau), R Defontaine - (n° corde 7)

7

4422 Campione, h, 6 ans, 561/2 k , D Duglas (A Crastus),
C Boutin (s) - (n° corde 5)

8

4379 2 Thats Notall Folks IRE, h, 8 ans, 531/2 k (52 k), Mlle C Auvray
(Mlle D Santiago), Mlle C Auvray - (n° corde 9)

9

4473 5 Sunderia, f, 4 ans, 551/2 k (54 k), Mme S Allouche (Q Perrette),
Mme S Allouche - (n° corde 4)

10

4244 Los Ojos, h, 5 ans, 53 k, T Gamiette (J Smith), Mlle
G Gadbled - (n° corde 15)

–

4536 Ruby Wedding, f, 8 ans, 54 k, FF Guimard (A Bernard),
G Nicot - (n° corde 2)

–

4548 5 Eastern Promise, f, 6 ans, 551/2 k, T Poche-Caro (J Cabre),
T Poche - (n° corde 3)

–

4306 Reve D’Avant, f, 4 ans, 591/2 k, M Cordero (FX Bertras),
F Rohaut (s) - (n° corde 13)

–

3960 L’Ami Gaby, h, 11 ans, 55 k (52 k), �, Mme F Thibault (Mlle

M Lanave), G Nicot - (n° corde 16)
–

4345 Snow Dream IRE, h, 6 ans, 54 k (51 k), C Bauer (Mlle L Oger),
C Bauer - (n° corde 6)

–

16 partants ; 16 eng. ; 16 part. déf. - Total des entrées : 492 �

encolure, 1 long 1/4, 3/4 long, 2 long, 1,5 long, nez, encolure, 1 long, 2 long.
7 000 � - 2 800 � - 2 100 � - 1 400 � - 700 �

Primes aux propriétaires :

2 205 � Della Mood.
1 134 � Vodka Double.

661 � Monte Napoleone.
441 � Wingate (gb).
220 � Split Step (gb).

Primes aux éleveurs :

550 � Sca Elevage de Tourgeville, Mme Hilary Erculiani, Tomas Schweizer.

Temps total : 01’40’’83

DEAUVILLE
0003 331 Mardi 27 novembre 2018

Terrain STANDARD
�� �������� ����DEAUVILLECommissaires de courses : Dominique Le BARON-DUTACQ -

Christine du BREIL - Bernard GOURDAIN - Nicole BRAEM

4674 1254 PRIX DU VAL HENRY
(D.)

3.400 m
(P.S.F.)

28 000 � (14 000, 5 320, 3 920, 2 240, 1 120, 840, 560)
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus, n’ayant
pas, depuis le 1er novembre 2017 inclus, gagné une Listed Race et n’ayant,
depuis le 1er mai 2018 inclus, ni gagné une course B, ni été classés 2ème
d’une Listed Race ni, depuis le 1er aout 2018 inclus, gagné une course D.
Poids : 56 k. Surcharges accumulées : 1 k. par 4.000 reçus, depuis le 1er
juin 2018, en victoires et places.

4003 1 Amade IRE, h, b, 4 ans, par Casamento IRE et Sheba Five USA
(Five Star Day USA), 60 k, �, Laurent Dassault (C Soumillon),
A&G Botti (s) - (n° corde 4)

1

4289 3 Echauffour, h, b, 5 ans, par Le Havre (IRE) et Langrune (IRE)
(Fasliyev USA), 59 k, Gerard Augustin-Normand (H Journiac),
JC Rouget (s) - (n° corde 1)

2

4336 2 Cayirli, h, b, 6 ans, par Medicean GB et Clarinda [Montjeu
(IRE)], 57 k, Stephen Tucker (M Barzalona), S Durack -
(n° corde 2)

3

4515 Trawangane, f, al, 4 ans, par Dutch Art GB et On The Line
(Green Tune USA), 541/2 k (501/2 k), Ecurie Lacamia Competition
(Mlle L Grosso), N Clement (s) - (n° corde 6)

4

4519 Notorious Imperial, h, b, 5 ans, par Iron Mask USA et
Enduring Freedom GB (In The Wings GB), 56 k, Dov Bismuth
(J Smith), N Milliere - (n° corde 8)

5

4519 Coeur Dolois (IRE), h, b, 7 ans, par High Chaparral IRE et
Tallulah Bell USA (Gone West USA), 59 k (55 k), �, Hugues
Gueudar Delahaye (Mlle A Duporte), A Bonin (s) - (n° corde 5)

6

4336 3 Go Fast IRE, m, b, 4 ans, par Born To Sea IRE et Juno Blackie
JPN (Sunday Silence USA), 59 k (551/2 k), Claude Bodin
(J Monteiro), N Caullery - (n° corde 7)

7

2522 Jasaara USA, f, 4 ans, 541/2 k (55 k), Mme M O’Neill (P Bazire),
E O’Neill (s) - (n° corde 3)

8

8 partants ; 10 eng. ; 1 eng. sup. - Total des entrées : 985 �

Eng. sup. : Coeur Dolois (IRE)

3 long, 1/2 long 3/4, 1/2 long, 9 long, 2,5 long, 6 long, loin.

14 000 � - 5 320 � - 3 920 � - 2 240 � - 1 120 � - 840 � - 560 �

Primes aux propriétaires :

5 670 � Amade Ire, prime non attribuée.
2 154 � Echauffour.
1 234 � Cayirli.

907 � Trawangane.
453 � Notorious Imperial.
264 � Coeur Dolois (ire).
226 � Go Fast Ire, prime non attribuée.

Primes aux éleveurs :

1 400 � Eamonn Mcevoy, prime non attribuée.
1 046 � Franklin Finance S.a..

314 � Haras D’Etreham, Mme R. Ades, Mme Patrick Ades-Hazan.
220 � Zion Train Imperial Stud, Patrick Guedj, Jeremie Bossert.
56 � Yukiko Hosokawa, prime non attribuée.

Temps total : 03’37’’17

4675 1351 PRIX DU BOCAGE FLERIEN
(Handicap)

1.900 m
(P.S.F.)

16 000 � (8 000, 3 200, 2 400, 1 600, 800)
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 3 ans et au-dessus, ayant
couru depuis le 1er mai 2018 inclus.
Références : 3 ans, +27 ; 4 ans et +, +28.

4464 3 Zaverna (IRE), f, b, 4 ans, par Excelebration IRE et Zalonia GB
(Cape Cross IRE), 59 k, Gildas Mart in (S Pasquier),
F Monnier (s) - (n° corde 10)

1

4464 2 Zoelola, f, b, 4 ans, par Rajsaman et Zillione Beauty (Ocean Of
Wisdom USA), 581/2 k, Butel & Beaunez (s) (PC Boudot), Butel
& Beaunez (s) - (n° corde 7)

2

4561 4 Eau Du Large, f, b, 4 ans, par Zambezi Sun GB et Goldinote
[Gold Away (IRE)], 59 k (571/2 k), Mme Corine Barande Barbe
(Mlle Z Pfeil), Mme C Barande Barbe - (n° corde 2)

3

4223 Dalstar, f, gr, 5 ans, par Dalghar et Star Of Pompey GB
(Hernando), 561/2 k, Richard Reynolds (T Bachelot), P Van de
Poele (s) - (n° corde 6)

4

4223 Pont Neuilly, m, al, 8 ans, par Medecis (GB) et Panzella (FR)
(Kahyasi IRE), 591/2 k, Hubert de Nicolay (M Guyon), H de
Nicolay - (n° corde 4)

5

4517 Koosto, h, 3 ans, 551/2 k, A Junk (s) (V Cheminaud), A Junk (s) -
(n° corde 14)

6

4226 Maher Senora, m, 7 ans, 60 k, Ecurie Haras des Senora
(J Cabre), Y Barberot (s) - (n° corde 9)

7

4282 Adriel (GB), h, 6 ans, 56 k, Erika Himmel/waldemar Himmel
(V Seguy), W Himmel - (n° corde 12)

8

4223 By The Law GB, h, 5 ans, 56 k, N Koutsouvelis (A Lemaitre),
G Alimpinisis - (n° corde 8)

9

4481 Pokersly, h, 8 ans, 571/2 k, F Kennel (F Blondel), F Kennel -
(n° corde 13)

10

4477 Funding GB, h, 5 ans, 591/2 k (58 k), Ecurie Avant-Garde (Mlle

P Dominois), Ecurie Avant-Garde - (n° corde 1)
–

4472 Cash Out, h, 5 ans, 591/2 k (561/2 k), C Andre (Mlle

L Poggionovo), JY Artu (s) - (n° corde 5)
–

4216 Jeu Celebre (IRE), h, 4 ans, 57 k (551/2 k), �, JF Vlacic (Mlle

M Michel), G Taupin (s) - (n° corde 16)
–

2770 Oncle Fernand, h, 4 ans, 561/2 k (55 k), C Bauer (Mlle

A Massin), C Bauer - (n° corde 11)
–

4223 5 Crysalsa, f, 6 ans, 591/2 k, S Seignoux (J Guillochon), Mme
V Seignoux - (n° corde 3)

–

15 partants ; 16 eng. ; 16 part. déf. - Total des entrées : 596 �

Certf. vétérinaire : Humbaba D’Agrostis.

1 long, 3,5 long, nez, 1,5 long, 1 long 1/4, 2 long, 3 long, courte encolure, 2,5
long.

8 000 � - 3 200 � - 2 400 � - 1 600 � - 800 �

Primes aux propriétaires :

3 240 � Zaverna (ire).
1 296 � Zoelola.

972 � Eau du Large.
648 � Dalstar.
252 � Pont Neuilly.

Primes aux éleveurs :

1 124 � Ildefonso Leon-Sotelo Garcia.
674 � Mme Patricia Butel.
505 � Pascal Noue, Mme Corine Barande Barbe.
314 � Richard Reynolds.

Temps total : 01’56’’92

4676 1251 PRIX HABITAT 1.500 m
(P.S.F.)

44 000 � (22 000, 8 360, 6 160, 3 520, 1 760, 1 320, 880)

Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 2 ans, n’ayant jamais gagné
une Listed Race et n’ayant pas, depuis 27 mai 2018 inclus, gagné 2 courses
de Classe 1. Poids : 56 k.1/2. Tout gagnant d’une course de Classe 1,
depuis 27 mai 2018 inclus, portera 2 k. ; depuis le 27 août 2018 inclus, 3 k.
Les chevaux n’ayant jamais gagné (A Réclamer excepté) recevront 1 k.1/2 ;
ceux n’ayant jamais couru, 2 k.1/2.
Cette course est qualificative aux Handicaps Classe 1.
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Dans cette épreuve, les remises de poids aux Femmes Jockeys et aux
Apprentis et Jeunes Jockeys ne sont pas applicables.

4512 1 Price Range USA, m, b, 2 ans, par First Defence USA et Price
Tag GB (Dansili GB), 561/2 k, Khalid Abdullah (V Cheminaud),
P Bary (s) - (n° corde 7)

1

4122 1 Big Boots IRE, m, bf, 2 ans, par Society Rock IRE et Dairy
Herd IRE (Footstepsinthesand GB), 561/2 k, Lh (M Guyon),
F Rossi - (n° corde 4)

2

Eagleway, m, b, 2 ans, par Sakhee’s Secret GB et Tearsforjoy
USA (Street Cry IRE), 561/2 k, Mme Andreina Mosca Toselli
(S Pasquier), A Marcialis - (n° corde 6)

3

4458 Jaayiz IRE, m, b, 2 ans, par Zoffany IRE et So Devoted IRE
(Holy Roman Emperor IRE), 561/2 k, Ecurie Michel Doineau
(J Auge), P&F Monfort (s) - (n° corde 8)

4

4239 1 King Cobra, m, b, 2 ans, par Rajsaman et Kinlochrannoch GB
(Kyllachy GB), 561/2 k, Gerard Augustin-Normand (C Soumillon),
JC Rouget (s) - (n° corde 3)

5

4007 1 Bocciatore, m, b, 2 ans, par Anodin (IRE) et Tamada GB
(Lucky Story USA), 561/2 k, Jacques Piasco (T Piccone),
K Borgel (s) - (n° corde 1)

6

3618 1 Influencer GB, m, al, 2 ans, par New Approach IRE et
Avongrove GB (Tiger Hill IRE), 561/2 k, Godolphin Snc
(M Barzalona), A Fabre (s) - (n° corde 5)

7

7 partants ; 19 eng. ; 8 part. déf. - Total des entrées : 2 182 �

Sans motif : J’Aurais Du.

1/2 long, courte encolure, 6 long, courte encolure, 1 long, courte encolure.

22 000 � - 8 360 � - 6 160 � - 3 520 � - 1 760 � - 1 320 � - 880 �

Primes aux propriétaires :

11 880 � Price Range Usa, prime non attribuée.
4 514 � Big Boots Ire, prime non attribuée.
3 326 � Eagleway.
1 900 � Jaayiz Ire, prime non attribuée.

950 � King Cobra.
712 � Bocciatore.
475 � Influencer Gb, prime non attribuée.

Primes aux éleveurs :

2 200 � Juddmonte Farms, prime non attribuée.
836 � M. A. Malone, prime non attribuée.
948 � Mme Nikola Bockova.
352 � Patrick F. Kelly, prime non attribuée.
406 � Mme Elisabeth Vidal.
304 � Mme Danielle de la Heronniere.

88 � Godolphin, prime non attribuée.

Temps total : 01’27’’37

4677 21255 PRIX DU VEXIN BOSSU
(Handicap divisé)
(E.)

1.900 m
(P.S.F.)

19 000 � (9 500, 3 800, 2 850, 1 900, 950)

Pour chevaux entiers, hongres et juments de 3 ans et au-dessus, ayant
couru depuis le 1er mai 2018 inclus.

Références : 3 ans, +27 ; 4 ans et +, +28.

4226 Good Deal, h, bf, 6 ans, par Kingsalsa USA et Good To Win
(Hurricane Run IRE), 581/2 k, Ecurie des Anges Earl (M Guyon),
J Merienne - (n° corde 9)

1

4448 3 Achillea, f, b, 5 ans, par Dylan Thomas IRE et Afya (GB) (Oasis
Dream GB), 581/2 k (57 k), Mme Elisabeth Bellier (J Tastayre),
M Le Forestier - (n° corde 3)

2

4226 Elvis, h, b, 4 ans, par Della Francesca USA et Fitness Queen
USA (Gilded Time USA), 591/2 k, Claude Penot (V Cheminaud),
Mlle S Penot - (n° corde 5)

3

4226 Gran Pierino ITY, h, b, 4 ans, par Montalegre IRE et Universal
Shade ITY (Pursuit Of Love GB), 571/2 k, Paolo Ferrario
(PC Boudot), A Marcialis - (n° corde 12)

4

4223 Teryag, h, gf, 4 ans, par Holy Roman Emperor IRE et Luna Tune
(Green Tune USA), 57 k (56 k), Phil ippe Ezri (Ml le

P Prod’Homme), D&P Prod’Homme (s) - (n° corde 10)

5

4226 5 Elusive Blue (GER), h, 4 ans, 571/2 k, J Couvercelle
(G Benoist), Mlle A Wattel - (n° corde 4)

6

4283 Sri Prada, f, 4 ans, 591/2 k, Mlle C Stephenson (M Barzalona),
G Doleuze - (n° corde 15)

7

3952 5 Full Court Press IRE, h, 5 ans, 57 k, W Van Der Auwera
(G Braem), L Rovisse - (n° corde 8)

8

3274 Capchop, h , 4 ans, 60 k, DR Lodge (C Lecoeuvre),
N Caullery - (n° corde 1)

9

4448 Panameras, f , 4 ans, 60 k, �, P Foll iot (J Moutard),
T Castanheira (s) - (n° corde 7)

10

4226 Blue Linn, f, 8 ans, 58 k (55 k), J Bloch (Mlle L Poggionovo),
JV Toux - (n° corde 6)

–

4526 4 Superhero, h, 4 ans, 57 k, R de Mieul le (Y Barille),
N Leenders - (n° corde 2)

–

4450 1 Samba Pa Ti (IRE), f, 4 ans, 571/2 k, Mlle E Schmitt
(S Pasquier), Mlle E Schmitt - (n° corde 13)

–

4283 Viva Polonia, f, 4 ans, 58 k (551/2 k), P Normand (J Monteiro),
N Caullery - (n° corde 14)

–

4434 Empress Claudia IRE, f, 4 ans, 58 k, G Barbarin
(A Lemaitre), S Cerulis - (n° corde 11)

–

4434 Wallis, f, 5 ans, 581/2 k, H Ghabri (A Hamelin), H Ghabri -
(n° corde 16)

–

16 partants ; 15 eng. ; 1 eng. sup. - Total des entrées : 896 �

Eng. sup. : Elvis

tête, courte encolure, 2 long, 2 long, courte encolure, nez, 1/2 long, 1 long,
nez.

9 500 � - 3 800 � - 2 850 � - 1 900 � - 950 �

Primes aux propriétaires :

2 992 � Good Deal.
1 539 � Achillea.
1 154 � Elvis.

769 � Gran Pierino Ity, prime non attribuée.
384 � Teryag.

Primes aux éleveurs :

747 � Haras de la Perelle.
600 � Sas Regnier, San Gabriel Inv. Inc..
190 � Scuderia Intra Srl, prime non attribuée.
133 � Ecurie Haras Bouquetot Sas.

Temps total : 01’56’’53
A l’issue de la course, les Commissaires ont ouvert une enquête, ayant été
saisis d’une réclamation du jockey Vincent CHEMINAUD (ELVIS), arrivé
3éme, se plaignant que le hongre ELVIS ait reçu un coup de cravache à
environ 150 mètres du poteau d’arrivée, par le jockey Jimmy TASTAYRE
(ACHILLEA) arrivé 2éme.

Après examen du film de contrôle et audition des jockeys Vincent
CHEMINAUD et Jimmy TASTAYRE, les Commissaires ont maintenu le
résultat de la course, considérant que le coup de cravache involontaire dont
a été victime le hongre ELVIS, n’avait pas eu de conséquence sur l’ordre
d’arrivée de la course.

En outre, les Commissaires ont entendu les jockeys Aurélien LEMAITRE
(EMPRESS CLAUDIA IRE) arrivé non placé, Pierre-Charles BOUDOT (GRAN
PIERINO ITY) arrivé 4éme et Jimmy MONTEIRO (VIVA POLONIA) arrivé non
placé, sur un incident survenu entre ces trois concurrents à environ 200
mètres après l’ouverture des stalles de départ. De l’examen du film de
contrôle et de l’audition des jockeys précités, les Commissaires ont adressé
des observations au jockey Jimmy MONTEIRO pour ne pas avoir strictement
conservé sa ligne, mettant en légères difficultés ses concurrents sans que
cela n’ait de conséquence sur l’ordre d’arrivée de la course.

4678 1249 PRIX DU PAYS DE BRAY
(Handicap divisé)
(D.)
Première épreuve

1.900 m
(P.S.F.)

55 000 � (27 500, 10 450, 7 700, 4 400, 2 200, 1 650, 1 100)

Pour chevaux entiers, hongres et juments de 3 ans et au-dessus, ayant
couru depuis le 1er mai 2018 inclus.

Un souvenir sera offert au propriétaire du cheval gagnant par FRANCE
GALOP.

Références : 3 ans, +17,5 ; 4 ans et +, +18,5.

4219 3 Waleed, h, al, 4 ans, par Muhtathir GB et Peachmelba USA
(Theatrical IRE), 551/2 k, Ecurie Pandora Racing (S Pasquier),
M Delcher Sanchez - (n° corde 6)

1

4212 6 In The Lope (IRE), h, b, 4 ans, par Lope De Vega IRE et Biswa
USA (Kafwain USA), 601/2 k, Finn Blichfeldt (M Guyon), Mme
P Brandt - (n° corde 4)

2

4219 4 Golden Rajsa, f, gr, 4 ans, par Rajsaman et Golden Clou
(Kendor), 561/2 k, �, Mme Pauline Menges (C Soumillon), Mme
P Menges - (n° corde 7)

3

4014 4 Pascasha D’Or, h, al, 4 ans, par Mr Sidney USA et Reine
Annicka (Lord Of Men GB), 581/2 k, J.m. Aubry-Dumand
(T Bachelot), S Wattel - (n° corde 13)

4

4219 1 Allez Henri (IRE), h, b, 7 ans, par Footstepsinthesand GB et
Macotte (Nicolotte GB), 571/2 k, Ecurie Ascot (A Lemaitre),
D&P Prod’Homme (s) - (n° corde 14)

5

4212 2 Crepusculedesdieux, h, b, 7 ans, par Honours List IRE et
Pousselea (IRE) (Docksider USA), 60 k, Guillaume Linsolas
(PC Boudot), J Reynier - (n° corde 5)

6

4212 7 Rubens, h, b, 5 ans, par Oasis Dream GB et Rhythm Queen
IRE (Danehill Dancer IRE), 571/2 k, Leram S.r.o. (B Murzabayev),
V Luka - (n° corde 8)

7

4272 1 Haya Of Fortune, f, 4 ans, 58 k, Mme O Fau (A Bourgeais),
N Leenders - (n° corde 10)

8

4219 Veakalto (IRE), m, 6 ans, 551/2 k, Leram S.r.o. (E Hardouin),
V Luka - (n° corde 3)

9

4444 Green Bay, m, 4 ans, 561/2 k, Ecurie Club des Etoiles
(F Panicucci), P Van de Poele (s) - (n° corde 16)

10

4343 1 Meandro, h , 5 ans, 60 k, D Le Breton (T Piccone),
J Planque (s) - (n° corde 1)

–

3271 Walec (GB), h, 6 ans, 591/2 k, Ecurie Normandie Pur Sang
(C Lecoeuvre), N Caullery - (n° corde 12)

–

4108 2 Cayo Coco, f, 3 ans, 56 k, Ecurie Club Rmc (G Benoist), Butel
& Beaunez (s) - (n° corde 11)

–

4343 2 Zariyano, h, 6 ans, 56 k, B Raber (A Coutier), L Gadbin (s) -
(n° corde 9)

–

4444 3 Dark American, h, 4 ans, 58 k, Mme P Menges (M Barzalona),
Mme P Menges - (n° corde 2)

–
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4308 7 Kenfay, m, 5 ans, 55 k, �, A Paoletti (A Hamelin), R Chotard -
(n° corde 15)

–

16 partants ; 111 eng. ; 2 eng. sup. - Total des entrées : 2 612 �

Chev. élim. : Cool Shop, Taxi Driver, Laura Luisa, Magic Mc Henry IRE,

Corville, Tour GB, Admiralty Arch (GB), Apollinaire (USA), Hark (GB), Monsieur

Bandido, Ducale Di Maremma ITY, Soryu, Dream Cat, Tropezienne,

Magicienmake Myday (GB), King Dream, Fee D’Artois, Papa Winner, Creek

Of Zambia, Ken Tah Ten, Pole Celeste, Brooke (GB), True Reflection IRE,

Freedom Tales, American Star, Anthelme, Heaven’s Door, Bonnet Breton,

Salon Knight IRE, Elevaz IRE, Sea And Stars, Montaigne.

Chev. retir. : Iggy Chop, Snowy Sunday, Lucky Jeans GB, Signs Of Peace.

courte encolure, 1/2 long, courte tête, 3/4 long, courte tête, 3/4 long, 1/2 long,
tête, courte encolure.
27 500 � - 10 450 � - 7 700 � - 4 400 � - 2 200 � - 1 650 � - 1 100 �

Primes aux propriétaires :

11 137 � Waleed.
4 232 � In The Lope (ire).
3 118 � Golden Rajsa.
1 782 � Pascasha D’Or.

693 � Allez Henri (ire).
519 � Crepusculedesdieux.
445 � Rubens.

Primes aux éleveurs :

5 795 � S.c.e.a. Haras de Manneville.
1 468 � S.f. Bloodstock Llc.
2 434 � Scea Ecurie Bader.

927 � Aubry-Dumand Elevage.
216 � Capital Pur Sang.

Temps total : 01’56’’52

4679 1250 PRIX DE L’EPRONNIERE 1.500 m
(P.S.F.)

25 000 � (12 500, 5 000, 3 750, 2 500, 1 250)
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 2 ans, n’ayant jamais gagné.
Poids : 58 k. Les chevaux n’ayant jamais couru recevront 2 k.

4210 Blanche Doree, f, al, 2 ans, par Havana Gold IRE et Balle
Blanche (Rock Of Gibraltar IRE), 561/2 k, Ecurie Normandie Pur
Sang (C Soumillon), JC Rouget (s) - (n° corde 9)

1

2781 5 Becquagold, m, b, 2 ans, par Orpen USA et Berangele
(Medaaly GB), 58 k, Mme Virginie Becquart (I Mendizabal),
O Trigodet - (n° corde 1)

2

4435 3 Dahab Safi, m, b, 2 ans, par Siyouni et Shendama (Dr Fong
USA), 58 k, Sheail Bin Khalifa Al Kuwari (T Piccone), F Chappet -
(n° corde 2)

3

Dormio GB, h, b, 2 ans, par Equiano et Diska GER (Kallisto
GER), 58 k, Stall Waow (A Hamelin), H Grewe - (n° corde 7)

4

3913 3 La Yakfi, m, b, 2 ans, par Makfi GB et Really Lovely IRE (Galileo
IRE), 58 k, Khalifa Dasmal (M Guyon), E O’Neill (s) - (n° corde 5)

5

4459 Gold Captain, m, 2 ans, 58 k (55 k), F Cheyer (Mlle A Massin),
F Cheyer - (n° corde 4)

6

4435 Morph Speed IRE, m, 2 ans, 58 k, Mme C Hassett
(M Barzalona), Mlle V Haigh - (n° corde 6)

7

4405 4 Frelene, f, 2 ans, 561/2 k (521/2 k), P Le Solleu (Mlle F Valle

Skar), C&Y Lerner (s) - (n° corde 10)
8

3743 4 Zaahir, m, 2 ans, 58 k, Mme O Fau (E Hardouin),
JF Doucet (s) - (n° corde 8)

9

4460 Lala Dance, f, 2 ans, 561/2 k, C&Y Lerner (s) (J Auge),
C&Y Lerner (s) - (n° corde 3)

10

2802 5 Niniane (IRE), f , 2 ans, 561/2 k, R Ng (T Bachelot),
ROD Collet (s) - (n° corde 11)

–

11 partants ; 34 eng. ; 11 part. déf. - Total des entrées : 2 007 �

3/4 long, 1/2 long 3/4, 1/2 long, 1,5 long, 3/4 long, 3/4 long, 4 long, 1/2 long
3/4, 1/2 long 3/4.
12 500 � - 5 000 � - 3 750 � - 2 500 � - 1 250 �

Primes aux propriétaires :

6 750 � Blanche Doree.
2 700 � Becquagold.
2 025 � Dahab Safi.
1 350 � Dormio Gb, prime non attribuée.

675 � La Yakfi.

Primes aux éleveurs :

1 925 � Ecurie du Sud.
1 155 � Bernard Becquart, Robert Schlienger, Paul Schlienger.

866 � Mlle Marie-Laure Collet, Jean Collet, Mme Marylene Collet.
250 � Volker Kaufling, prime non attribuée.
288 � Stud Rdi.

Temps total : 01’28’’22

4680 1252 PRIX PETITE ETOILE
(Femelles)
(L.)

1.900 m
(P.S.F.)

55 000 � (27 500, 11 000, 8 250, 5 500, 2 750)
Pour pouliches de 3 ans, n’ayant pas, cette année, gagné une Listed Race.
Poids : 58 k.
Versement à la poule des propriétaires : 250 à l’engagement ou 1.980 à
l’engagement supplémentaire.

Montant de la poule propriétaires : 4.750 �

4386 3 Cartabianca, f, b, 3 ans, par Vision D’Etat et Berceuse GB
(Mtoto GB), 58 k, Mme Ambre Vayre (A Lemaitre), D Morisson -
(n° corde 12)

1

4160 Love And Peace, f, al, 3 ans, par Linngari IRE et Indochine
BRZ (Special Nash IRE), 58 k, Ecurie Jean-Louis Bouchard
(M Guyon), Mlle J Soudan - (n° corde 1)

2

4242 Spirit Of Nelson (IRE), f, b, 3 ans, par Mount Nelson GB et
Spirit Of Pearl IRE (Invincible Spirit IRE), 58 k, Jean-Claude
Seroul (PC Boudot), J Reynier - (n° corde 8)

3

4307 2 Cherisy, f, no, 3 ans, par Le Havre (IRE) et Cherish Destiny USA
(Grand Slam USA), 58 k, Ecurie des Mouettes (C Soumillon),
CE Rossi - (n° corde 6)

4

4214 4 Blessed Kiss, f, b, 3 ans, par Kentucky Dynamite USA et Blanc
Sur Blanc IRE (Hold That Tiger USA), 58 k, Yerbol Baizharkinov
(B Murzabayev), I Endaltsev - (n° corde 10)

5

3999 5 Snakeless USA, f, 3 ans, 58 k, Flaxman Stables Ireland L.t.d
(S Pasquier), P Bary (s) - (n° corde 7)

6

4432 Version Toujours, f, 3 ans, 58 k, Ecurie D’Haspel (F Blondel),
M Delcher Sanchez - (n° corde 2)

7

4124 Petite Alice, f, 3 ans, 58 k, H Rousseau (E Hardouin), H de
Nicolay - (n° corde 9)

8

4432 Creativity, f, 3 ans, 58 k, Qatar Racing Limited (V Cheminaud),
M Delzangles - (n° corde 4)

9

4430 5 Bubble And Squeak GB, f, 3 ans, 58 k, C. Wright/h.
Wright/c. Forsyth (T Bachelot), S Kirk - (n° corde 11)

10

Model, f, 3 ans, 58 k, HA Lootah (M Barzalona), HF Devin (s) -
(n° corde 3)

–

11 partants ; 19 eng. ; 12 part. déf. - Total des entrées : 2 222 �

Certf. vétérinaire : Moisson Precoce GB.

encolure, 3/4 long, courte encolure, 3/4 long, 1,5 long, 3/4 long, 3,5 long,
encolure, encolure.

27 500 � - 11 000 � - 8 250 � - 5 500 � - 2 750 �

Primes aux propriétaires :

14 850 � Cartabianca.
5 940 � Love And Peace.
4 455 � Spirit Of Nelson (ire).
2 970 � Cherisy.
1 485 � Blessed Kiss.

Primes aux éleveurs :

9 528 � Thierry de la Heronniere.
2 541 � Plersch Breeding Sarl.
1 270 � Jean-Claude Seroul.
1 905 � Ecurie D.

635 � Earl Haras du Taillis, Bernhard Wenger.

Temps total : 01’57’’29

4681 1253 PRIX DE FERGAND 1.300 m
(P.S.F.)

35 000 � (17 500, 6 650, 4 900, 2 800, 1 400, 1 050, 700)

Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3 ans, n’ayant pas, depuis le
27 mai 2018 inclus, gagné une course de Classe 1 dans leurs 2 dernières
courses. Poids : 56 k.1/2. Tout gagnant d’une course de Classe 1, depuis
le 27 mai 2018 inclus, portera 2 k. ; depuis le 27 aout 2018 inclus, 3 k. Les
chevaux n’ayant jamais gagné (A Réclamer excepté) recevront 1 k.1/2 ; ceux
n’ayant jamais couru, 2 k.1/2.

Cette course est qualificative aux Handicaps Classe 1.

Dans cette épreuve, les remises de poids aux Femmes Jockeys et aux
Apprentis et Jeunes Jockeys ne sont pas applicables.

4449 2 One Last Night IRE, f, al, 3 ans, par Elusive Quality USA et
Danuta USA (Sunday Silence USA), 55 k (551/2 k), Lerner (s)
(C Soumillon), C&Y Lerner (s) - (n° corde 8)

1

4449 Absolute City, f, bf, 3 ans, par Elusive City USA et Absolutely
True (GB) [Westerner (GB)], 55 k, Jean-Claude Seroul
(M Guyon), JP Gauvin (s) - (n° corde 5)

2

4449 3 Time To Fly, m, b, 3 ans, par Wootton Bassett GB et Alpinette
(Pyramus USA), 561/2 k, Ecurie Haras de Quetieville
(PC Boudot), HA Pantall - (n° corde 7)

3

4337 1 Pedro The First, h, b, 3 ans, par Pedro The Great USA et Pink
Candie (Fath USA), 561/2 k, �, Mme Nathalie Memran
(M Barzalona), F Rossi - (n° corde 10)

4

4529 5 Leonio, m, b, 3 ans, par Myboycharlie IRE et Katelyns Kiss USA
(Rahy USA), 591/2 k, Genets Srl (S Pasquier), A Marcialis -
(n° corde 6)

5

4436 3 Marvellous Night, f, b, 3 ans, par Captain Marvelous IRE et
Makaye (Kendor), 531/2 k, Mlle Larissa Kneip (E Hardouin), H de
Nicolay - (n° corde 4)

6

4290 6 River Cannes, f, bm, 3 ans, par Orpen USA et Cannes To
Capri IRE (Galileo IRE), 55 k, Castanheira (s) (J Moutard),
T Castanheira (s) - (n° corde 3)

7

4534 Vernie, f , 3 ans, 55 k, Sa labi Racing (T Bachelot),
FH Graffard (s) - (n° corde 9)

8

Ateem, h, 3 ans, 561/2 k, Ecurie Brillantissime (A Lemaitre),
P&F Monfort (s) - (n° corde 2)

9

9 partants ; 17 eng. ; 1 eng. sup. - Total des entrées : 1 848 �

Eng. sup. : Absolute City

Certf. vétérinaire : Long Island.
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courte encolure, 1/2 long 3/4, tête, courte encolure, 2 long, nez, 3/4 long, 1
long 1/4.

17 500 � - 6 650 � - 4 900 � - 2 800 � - 1 400 � - 1 050 � - 700 �

Primes aux propriétaires :

9 450 � One Last Night Ire, prime non attribuée.
3 591 � Absolute City.
2 646 � Time To Fly.
1 512 � Pedro The First.

756 � Leonio.
567 � Marvellous Night.
378 � River Cannes.

Primes aux éleveurs :

1 750 � Mighty Universe Ltd, prime non attribuée.
1 536 � Jean-Claude Seroul.
1 131 � Ecurie Haras de Quetieville.

646 � Claude Memran.
323 � Select Bloodstock Ltd.
242 � Mlle Larissa Kneip, Mlle Sandrine Grevet.
161 � Michel Pehu.

Temps total : 01’17’’19

4682 1255 PRIX DU PAYS DE CAUX
(Handicap divisé)
(D.)
Deuxième épreuve

1.900 m
(P.S.F.)

28 000 � (14 000, 5 320, 3 920, 2 240, 1 120, 840, 560)

Pour chevaux entiers, hongres et juments de 3 ans et au-dessus, ayant
couru depuis le 1er mai 2018 inclus.

Références : 3 ans, +22,5 ; 4 ans et +, +23,5.

3208 Rose Des Vents, f, b, 3 ans, par Champs Elysees GB et
Rainbow Crossing GB (Cape Cross IRE), 571/2 k, Ecurie
Skymarc Farm (C Soumillon), F Rohaut (s) - (n° corde 12)

1

4448 2 Song Of Life (GB), f, b, 4 ans, par Poet’s Voice GB et Sign
Of Life GB (Haafhd GB), 581/2 k, Andrea Marcialis (S Pasquier),
A Marcialis - (n° corde 4)

2

4521 Saint Pois, h, b, 7 ans, par Le Havre (IRE) et Our Dream Queen
GB (Oasis Dream GB), 60 k, Philippe Sauvage (E Hardouin),
JP Sauvage - (n° corde 2)

3

4219 6 Dance With Stars, h, gr, 5 ans, par Vision D’Etat et Kaldance
(Kaldoun), 60 k, Ecurie Luck (PC Boudot), E Libaud (s) -
(n° corde 13)

4

4527 Furious Des Aigles, h, bf, 6 ans, par Fuisse et Folie Des
Aigles (Ocean Of Wisdom USA), 59 k (571/2 k), �, Mme Rahma
Dupouy (Mlle Z Pfeil), Mme C Barande Barbe - (n° corde 15)

5

4219 2 Inseo, h, bf, 7 ans, par King’s Best USA et Insan Mala IRE
(Bahhare USA), 59 k, Alain Gaudu (T Bachelot), S Wattel -
(n° corde 3)

6

4443 4 Any Guest IRE, h, b, 5 ans, par Zoffany IRE et Princess
Speedfit (FR) (Desert Prince IRE), 58 k, Georgios Alimpinisis
(M Guyon), G Alimpinisis - (n° corde 8)

7

4521 Senepark, h, 4 ans, 591/2 k, Mme G Beilvert (A Bourgeais),
N Leenders - (n° corde 5)

8

4366 7 Montgaroult, h, 3 ans, 59 k, J Guillemin (M Barzalona), B de
Montzey - (n° corde 10)

9

4448 Moon Eclipse, f, 4 ans, 58 k (551/2 k), Ecurie Normandie Pur
Sang (D Boche), L Gadbin (s) - (n° corde 6)

10

4325 L’Illi Pika, f, 3 ans, 581/2 k, �, HA Pantall (V Cheminaud),
HA Pantall - (n° corde 14)

–

4444 Frosty Bay, h, 4 ans, 591/2 k, Mme I Kerick (P Bazire),
N Caullery - (n° corde 7)

–

4219 Magic Song, f, 4 ans, 59 k, PAT Barbe (G Benoist),
S Kobayashi (s) - (n° corde 16)

–

4521 Atlantik Cup GER, h, 5 ans, 59 k, S Zerrath (F Blondel),
A Kleinkorres - (n° corde 1)

–

4278 Mezidon, h, 5 ans, 581/2 k, JL Bouyenval (A Lemaitre),
D&P Prod’Homme (s) - (n° corde 9)

–

1478 2 Chill Wind, h, 7 ans, 571/2 k (56 k), B Giraudon (Mlle

P Prod’Homme), D&P Prod’Homme (s) - (n° corde 11)
–

16 partants ; 16 eng. ; 16 part. déf. - Total des entrées : 985 �

courte tête, encolure, encolure, courte encolure, courte tête, 3/4 long,
encolure, courte tête, 1 long.

14 000 � - 5 320 � - 3 920 � - 2 240 � - 1 120 � - 840 � - 560 �

Primes aux propriétaires :

7 560 � Rose des Vents.
2 154 � Song Of Life (gb).
1 234 � Saint Pois.

907 � Dance With Stars.
352 � Furious des Aigles.
264 � Inseo.
226 � Any Guest Ire, prime non attribuée.

Primes aux éleveurs :

2 156 � Ecurie Skymarc Farm.
747 � Genesis Green Stud.
440 � Ecurie Luck.

78 � Ringfort Stud Ltd, prime non attribuée.

Temps total : 01’56’’50

4683 11255 PRIX DU PLATEAU DE MADRIE
(Handicap divisé)
(E.)
Troisième épreuve

1.900 m
(P.S.F.)

23 000 � (11 500, 4 600, 3 450, 2 300, 1 150)
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 3 ans et au-dessus, ayant
couru depuis le 1er mai 2018 inclus.
Références : 3 ans, +25,5 ; 4 ans et +, +26,5.

4448 1 Majura, f, b, 5 ans, par Vatori et Xiberua (Kingsalsa USA), 59 k,
Bonin (s) (S Pasquier), A Bonin (s) - (n° corde 10)

1

4443 3 Admire Fuji (IRE), m, b, 8 ans, par Oasis Dream GB et Sun
Bittern USA (Seeking The Gold USA), 60 k, Hubert De Waele
(C Soumillon), D De Waele - (n° corde 9)

2

4448 Balle Reelle, f, b, 4 ans, par Holy Roman Emperor IRE et
Achtal IRE (Sadler’s Wells USA), 581/2 k, Emile Eyvaso
(I Mendizabal), J Bertran de Balanda (s) - (n° corde 16)

3

4282 2 Speed Of Thought, h, b, 8 ans, par Slickly et Dynamic Dream
USA (Dynaformer USA), 60 k, Jean-Vincent Toux (A Lemaitre),
JV Toux - (n° corde 14)

4

4325 3 Wolfgang Amadeus, m, al, 3 ans, par Tertullian USA et
Windsbraut GER (All Pride GER), 591/2 k, Gunter Krahforst
(M Pecheur), K Demme - (n° corde 6)

5

4226 1 Poulfos, h, 4 ans, 60 k (581/2 k), Mme S Aknin (Q Perrette),
S Cerulis - (n° corde 2)

6

4527 7 Rochenka, f , 5 ans, 59 k, M Delaunay (PC Boudot),
C Lotoux (s) - (n° corde 1)

7

4526 1 Habeshia (GB), h, 8 ans, 60 k, P Allaire (L Boisseau),
Y Barberot (s) - (n° corde 8)

8

4225 Metropol IRE, m, 7 ans, 591/2 k, Ecuries Serge Stempniak
(M Guyon), Mme P Brandt - (n° corde 13)

9

4225 First Wood, m, 4 ans, 591/2 k, G Augustin-Normand
(H Journiac), M&S Nigge (s) - (n° corde 7)

10

4225 Empire Hurricane GER, h, 8 ans, 59 k, Hubertus Diers &
Associes (T Bachelot), A Bolte - (n° corde 15)

–

4443 2 The Captain, h, 7 ans, 591/2 k, A Sauty de Chalon
(F Panicucci), P Van de Poele (s) - (n° corde 4)

–

4445 5 Kenzosim GER, m, 3 ans, 59 k (561/2 k), M Aiello (J Monteiro),
N Caullery - (n° corde 5)

–

3069 Happy Cause USA, h, 5 ans, 591/2 k, Mme MC Elaerts
(G Braem), S Cerulis - (n° corde 3)

–

4258 1 Carry Out, h, 6 ans, 59 k (56 k), Ecurie des Galops du Maine
(Mlle L Oger), P de Chevigny - (n° corde 12)

–

4225 3 Monsieur Enzo, h, 4 ans, 591/2 k, Mlle J Lucas (J Auge), R Le
Dren Doleuze - (n° corde 11)

–

16 partants ; 16 eng. ; 16 part. déf. - Total des entrées : 809 �

tête, courte encolure, 3/4 long, 1,5 long, encolure, 1 long, courte encolure,
encolure, encolure.
11 500 � - 4 600 � - 3 450 � - 2 300 � - 1 150 �

Primes aux propriétaires :

4 657 � Majura.
1 449 � Admire Fuji (ire).
1 397 � Balle Reelle.

724 � Speed Of Thought.
621 � Wolfgang Amadeus.

Primes aux éleveurs :

2 261 � Johann Schwimann.
484 � Thierry Storme, Thierry Lohest.
177 � Gunter Krahforst.

Temps total : 01’44’’50
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Christine du BREIL - Bernard GOURDAIN - Nicole BRAEM

4684 1258 PRIX DE LA POMMERAIE
(Mâles et Hongres)

1.500 m
(P.S.F.)

27 000 � (13 500, 5 400, 4 050, 2 700, 1 350)
Pour poulains entiers et hongres de 2 ans, n’ayant jamais couru. Poids : 58
k.

Makmour, m, b, 2 ans, par Rock Of Gibraltar IRE et Makana
(Dalakhani IRE), 58 k, S.a. Aga Khan (C Soumillon),
JC Rouget (s) - (n° corde 4)

1

Cardino, m, gr, 2 ans, par Rajsaman et Facilita IRE (Fasliyev
USA), 58 k, Stall Ps-Racing (M Forest), Mme C Bocskai -
(n° corde 7)

2

Bleu Marine (IRE), m, b, 2 ans, par Dark Angel IRE et Blue
Picture (IRE) (Peintre Celebre USA), 58 k, Ballymore
Thoroughbred Ltd (PC Boudot), A Fabre (s) - (n° corde 10)

3

Mandaar, m, b, 2 ans, par Canyon Creek IRE et Madeleine’s
Blush USA (Rahy USA), 58 k, Mme Georges Sandor
(S Pasquier), P Bary (s) - (n° corde 13)

4
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Il Decamerone, h, b, 2 ans, par Born To Sea IRE et Letizia
Relco IRE (Lucky Story USA), 58 k, Marc Bories (J Smith),
P Sobry - (n° corde 6)

5

Modric IRE, h, 2 ans, 58 k, P Harley (M Harley), N Caullery -
(n° corde 12)

6

Mirage Vert, m, 2 ans, 58 k, Mme I Corbani (T Bachelot),
S Wattel - (n° corde 11)

7

Marzuq, m, 2 ans, 58 k, Cheik ABK Al Thani (V Cheminaud),
HA Pantall - (n° corde 8)

8

Gunfire Esqua, h, 2 ans, 58 k, L Jamault (E Hardouin),
J Carayon - (n° corde 9)

9

Babant, m, 2 ans, 58 k, Lmgw Bloodstock (A Pietsch),
MAR Hofer - (n° corde 2)

10

Blackpearlsecrete, m, 2 ans, 58 k, �, P Cran (I Mendizabal),
S Cerulis - (n° corde 15)

–

Hello Is You, m, 2 ans, 58 k, Ecurie Normandy Spirit
(A Lemaitre), F Head (s) - (n° corde 1)

–

Mac Fi Bareliere, m, 2 ans, 58 k, EA Al Shamsi (T Piccone),
M Delcher Sanchez - (n° corde 3)

–

Koroneki IRE, m, 2 ans, 58 k, Cuadra Miranda S.l.u
(A Hamelin), M Delcher Sanchez - (n° corde 5)

–

Montfiquet, m, 2 ans, 58 k, G Augustin-Normand (H Journiac),
M&S Nigge (s) - (n° corde 14)

tbé

15 partants ; 30 eng. ; 15 part. déf. - Total des entrées : 1 431 �

1 long 1/4, encolure, 1/2 long, encolure, 1/2 long 3/4, tête, 3 long, 3,5 long,
1 long 1/4.

13 500 � - 5 400 � - 4 050 � - 2 700 � - 1 350 �

Primes aux propriétaires :

7 290 � Makmour.
2 916 � Cardino.
2 187 � Bleu Marine (ire).
1 458 � Mandaar.

729 � Il Decamerone.

Primes aux éleveurs :

2 079 � S.a. Aga Khan.
1 247 � Gaston Hebert, Mme Catherine Pelier.

623 � Dayton Investments Ltd.
623 � Georges Sandor.
207 � Haras du Grand Lys, Sem Moioli.

Primes F.E.E. :

1 350 � Makmour.
540 � Cardino.
405 � Bleu Marine (ire).

Temps total : 01’29’’26

4685 1259 PRIX DE LA CERISAIE
(Femelles)

1.500 m
(P.S.F.)

27 000 � (13 500, 5 400, 4 050, 2 700, 1 350)

Pour pouliches de 2 ans, n’ayant jamais couru. Poids : 57 k.

Oboe USA, f, gr, 2 ans, par Mizzen Mast USA et Flute USA
(Seattle Slew USA), 57 k, Khalid Abdullah (T Thulliez),
P Bary (s) - (n° corde 10)

1

La Bloutiere, f, b, 2 ans, par Dansili GB et La Hoguette [Le
Havre (IRE)], 57 k (551/2 k), Gerard Augustin-Normand (Mlle

C Pacaut), JC Rouget (s) - (n° corde 6)

2

Black And Blue, f, b, 2 ans, par Denon USA et Britney (Kheleyf
USA), 57 k, Mme Tamagni-Bodmer/mme Vannod
(I Mendizabal), MAR Hofer - (n° corde 3)

3

Tencaratrubieslace, f, b, 2 ans, par Siyouni et Diamond
Square (Dyhim Diamond IRE), 57 k, Berend Van Dalfsen
(S Pasquier), M Delcher Sanchez - (n° corde 12)

4

Fiona, f, b, 2 ans, par Reliable Man (GB) et Fragancia (IRE)
(Oratorio IRE), 57 k, Ulf Sjoberg (PC Boudot), FH Graffard (s) -
(n° corde 5)

5

Meri Senshi, f, 2 ans, 57 k, G Augustin-Normand (T Bachelot),
S Wattel - (n° corde 2)

6

Marbella IRE, f, 2 ans, 57 k, K Abdullah (V Cheminaud),
A Fabre (s) - (n° corde 1)

7

Caldera IRE, f, 2 ans, 57 k, Aga Khan (C Soumillon),
JC Rouget (s) - (n° corde 8)

8

Redesign IRE, f, 2 ans, 57 k, J Kalmanson (G Benoist),
D Smaga - (n° corde 11)

9

Astrologia, f, 2 ans, 57 k, M Leonetti (J Cabre), Y Barberot (s) -
(n° corde 7)

10

Happy Bean USA, f, 2 ans, 57 k, Wertheimer & Frere
(M Guyon), C Laffon-Parias - (n° corde 13)

–

Leev Marie, f, 2 ans, 57 k, E Sauren (A Pietsch), MAR Hofer -
(n° corde 14)

–

Ticolet IRE, f, 2 ans, 57 k, Cuadra Mediterraneo (T Piccone),
M Delcher Sanchez - (n° corde 4)

–

Ninara GER, f, 2 ans, 57 k, Mme M Haller (A Hamelin),
H Grewe - (n° corde 15)

–

Mantega, f, 2 ans, 57 k, D Clee (M Barzalona), HA Pantall -
(n° corde 9)

–

15 partants ; 22 eng. ; 15 part. déf. - Total des entrées : 1 422 �

encolure, 1/2 long, 3/4 long, encolure, tête, tête, 1/2 long, tête, 3/4 long.

13 500 � - 5 400 � - 4 050 � - 2 700 � - 1 350 �

Primes aux propriétaires :

7 290 � Oboe Usa, prime non attribuée.
2 916 � La Bloutiere.
2 187 � Black And Blue.
1 458 � Tencaratrubieslace.

729 � Fiona.

Primes aux éleveurs :

1 350 � Juddmonte Farms, prime non attribuée.
831 � Franklin Finance S.a..
935 � Mme Antoinette Tamagni, Cocheese Bloodstock Anstalt.
935 � Berend Van Dalfsen.
207 � Team Hogdala France, Vasby Distribution Ab.

Primes F.E.E. :

1 350 � Oboe Usa.
540 � La Bloutiere.
405 � Black And Blue.

Temps total : 01’31’’83

4686 1260 PRIX DE LA PLACIERE 1.900 m
(P.S.F.)

27 000 � (13 500, 5 400, 4 050, 2 700, 1 350)
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 2 ans, n’ayant jamais gagné.
Poids : 56 k. Les chevaux n’ayant jamais couru recevront 2 k.

4256 3 Penney, f, b, 2 ans, par Penny’s Picnic (IRE) et Semenova
(Green Tune USA), 541/2 k, Matthew Coleman (M Barzalona),
HF Devin (s) - (n° corde 13)

1

4221 Coulvain, m, b, 2 ans, par Le Havre (IRE) et Simple Solution
USA (Dynaformer USA), 56 k, Gerard Augustin-Normand
(C Soumillon), Mme P Brandt - (n° corde 4)

2

4227 3 Kenava, f, al, 2 ans, par Kendargent et Lana GER [Montjeu
(IRE)], 541/2 k, Guy Pariente (G Benoist), S Kobayashi (s) -
(n° corde 1)

3

4241 Serendipite, f, b, 2 ans, par Le Havre (IRE) et Instant USA
(Gone West USA), 541/2 k, Ecurie Normandy Spirit (A Lemaitre),
F Head (s) - (n° corde 12)

4

4264 Maestria (IRE), f, bf, 2 ans, par Mastercraftsman IRE et Sosia
(GER) (Shamardal USA), 541/2 k, �, Wertheimer & Frere
(M Guyon), F Head (s) - (n° corde 15)

5

4256 4 Barchetta, f, 2 ans, 541/2 k, Wertheimer & Frere (E Corallo),
C Ferland (s) - (n° corde 3)

6

4288 5 Soberano, h, 2 ans, 56 k (561/2 k), A Delaey (PC Boudot),
A Marcialis - (n° corde 7)

7

4512 Mister Charlie, m, 2 ans, 56 k, A Le Duff (T Bachelot), A Le
Duff - (n° corde 10)

8

4224 4 Prince Kerali, h, 2 ans, 56 k, Ecurie Noel Forgeard
(C Lecoeuvre), M Bollack-Badel - (n° corde 11)

9

4542 Penn Kalet, m, 2 ans, 56 k (541/2 k), O Silloray (Mlle

D Santiago), B Legros - (n° corde 14)
10

4263 Zoom Zoom, m, 2 ans, 56 k (541/2 k), Mlle C Stephenson
(J Moutard), G Doleuze - (n° corde 5)

–

4372 Unbelieveable IRE, m, 2 ans, 56 k, B Faraci (S Pasquier),
G Bietolini - (n° corde 2)

–

4405 You’re Beautiful, m, 2 ans, 56 k, F Sheridan (LP Beuzelin),
F Sheridan - (n° corde 9)

–

4459 Joly Diamant, h, 2 ans, 56 k, JP Gallorini (s) (I Mendizabal),
JP Gallorini (s) - (n° corde 16)

–

4248 Silverhawks, h, 2 ans, 56 k, Mme C Zembra (A Coutier), Mme
C Bocskai - (n° corde 8)

–

15 partants ; 40 eng. ; 16 part. déf. - Total des entrées : 1 919 �

Certf. vétérinaire : Yellow Tiger.

1,5 long, 1,5 long, encolure, 4 long, tête, tête, encolure, 3/4 long, 7,5 long.
13 500 � - 5 400 � - 4 050 � - 2 700 � - 1 350 �

Primes aux propriétaires :

7 290 � Penney.
2 916 � Coulvain.
2 187 � Kenava.
1 458 � Serendipite.

729 � Maestria (ire).

Primes aux éleveurs :

4 677 � Mme Catherine Niederhauser Dietrich.
1 247 � Franklin Finance S.a..

935 � Guy Pariente Holding.
623 � Ecurie La Vallee Martigny Earl.
207 � Wertheimer & Frere.

Temps total : 01’55’’94

4687 1266 PRIX DU BERGERET
(Handicap de catégorie divisé)
Deuxième épreuve

1.900 m
(P.S.F.)

19 000 � (9 500, 3 800, 2 850, 1 900, 950)
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3 ans.
Seront qualifiés dans cette épreuve, les chevaux auxquels le
handicapeur aura attribué une valeur égale ou inférieure à 33 k.

Les poids de cette épreuve seront remontés après division à la cloture des
partants, afin que le poids le plus élevé soit fixé à 60 k.
Référence : +30,5.
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4439 Neige Eternelle, f, al, 3 ans, par Makfi GB et Still I’M A Star
IRE (Lawman), 60 k, Jacques Herold (PC Boudot), HA Pantall -
(n° corde 5)

1

4545 Playcity, h, al, 3 ans, par Soul City IRE et Playland (GB) (Cape
Cross IRE), 561/2 k, Mme Laure Cordonnier (M Delalande), Mme
L Cordonnier - (n° corde 14)

2

4439 2 Shamsabad, h, al, 3 ans, par Rock Of Gibraltar IRE et Shamsa
(Selkirk USA), 591/2 k, �, Bryan Lynam (T Bachelot),
D&P Prod’Homme (s) - (n° corde 9)

3

4433 Busted Ice (IRE), h, b, 3 ans, par Falco USA et Sansiwa IRE
(Dansili GB), 571/2 k, Rennstall Wohler (M Barzalona), A Wohler -
(n° corde 4)

4

4439 L’Estang, f, gr, 3 ans, par Stormy River et Silent Flight (Sicyos
USA), 58 k, Hyperion Sarl (M Guyon), F Monnier (s) -
(n° corde 11)

5

4468 2 Tutti, f, 3 ans, 57 k, H De Waele (T Baron), D De Waele -
(n° corde 6)

6

4433 5 Panatos, m, 3 ans, 581/2 k, A Salikbayev (B Murzabayev),
L Loisel - (n° corde 2)

7

4199 Kumari, f, 3 ans, 58 k, Mlle C Stephenson (A Lemaitre),
G Doleuze - (n° corde 13)

8

4545 Valhala, h, 3 ans, 561/2 k , C Garnier (C Soumillon),
T Castanheira (s) - (n° corde 1)

9

4441 Ares Black, h, 3 ans, 561/2 k, Ecurie Lm (B Hubert), J Morel -
(n° corde 16)

10

3848 Crystal Blanc, h, 3 ans, 58 k, D Dumoulin (F Lefebvre),
G Courbot - (n° corde 3)

–

4102 Victory Parade, f, 3 ans, 591/2 k, �, P Fellous (C Lecoeuvre),
M Bollack-Badel - (n° corde 12)

–

4441 3 No Surrender, h , 3 ans, 571/2 k, R Morgan-Murphy
(J Moutard), P&F Monfort (s) - (n° corde 8)

–

3781 Vitabella, f, 3 ans, 561/2 k (55 k), Mme AM Gareau (Mlle Z Pfeil),
Mme AM Gareau - (n° corde 7)

–

4200 Miyamor, f , 3 ans, 561/2 k , Mme C Zass (J Smith),
M&S Nigge (s) - (n° corde 10)

tbé

15 partants ; 15 eng. ; 1 eng. sup. - Total des entrées : 936 �

Eng. sup. : Tutti

Certf. vétérinaire : Brooklyn Sister.

tête, tête, courte tête, courte tête, 1/2 long, tête, encolure, 2 long, 1 long.
9 500 � - 3 800 � - 2 850 � - 1 900 � - 950 �

Primes aux propriétaires :

5 130 � Neige Eternelle.
2 052 � Playcity.
1 539 � Shamsabad.
1 026 � Busted Ice (ire).

513 � L’Estang.

Primes aux éleveurs :

1 463 � Haras du Logis Saint Germain.
877 � Denis Lemarie, Mme Annie Lemarie.
438 � S.a. Aga Khan.
438 � Ecurie des Monceaux.
219 � Hyperion Sarl, Kais Mbarek.

Temps total : 01’57’’25

4688 1261 PRIX GREY DAWN 1.300 m
(P.S.F.)

44 000 � (22 000, 8 360, 6 160, 3 520, 1 760, 1 320, 880)
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 2 ans, n’ayant jamais gagné
une Listed Race et n’ayant pas, depuis le 28 mai 2018 inclus, gagné 2 courses
de Classe 1. Poids : 56 k.1/2. Tout gagnant d’une course de Classe 1,
depuis le 28 mai 2018 inclus, portera 2 k. ; depuis 28 aout 2018 inclus, 3 k.
Les chevaux n’ayant jamais gagné (A Réclamer excepté) recevront 1 k.1/2 ;
ceux n’ayant jamais couru, 2 k.1/2.
Cette course est qualificative aux Handicaps Classe 1.

Dans cette épreuve, les remises de poids aux Femmes Jockeys et aux
Apprentis et Jeunes Jockeys ne sont pas applicables.

4213 Strings Of Life GB, f, b, 2 ans, par Slade Power IRE et
Nashama IRE (Pivotal GB), 55 k, Godolphin Snc (M Barzalona),
HA Pantall - (n° corde 6)

1

4159 3 Admiral Rous IRE, m, b, 2 ans, par Henrythenavigator USA
et Bulrushes GB (Byron GB), 55 k, Mme Susan Davis
(A Lemaitre), E O’Neill (s) - (n° corde 7)

2

4090 2 Droit De Parole (IRE), m, al, 2 ans, par Toronado (IRE) et
Campina GB (Oasis Dream GB), 561/2 k, Scuderia Waldeck Snc
(P Bazire), A&G Botti (s) - (n° corde 8)

3

3751 La Pergola, f, b, 2 ans, par Penny’s Picnic (IRE) et Elusive
Queen (Elusive City USA), 55 k (551/2 k), Olivier Brochart
(T Bachelot), S Cerulis - (n° corde 2)

4

4093 1 El Junco, m, b, 2 ans, par Style Vendome et Oasis Valley
[Naaqoos (GB)], 561/2 k, Gerard Augustin-Normand (M Guyon),
S Brogi - (n° corde 1)

5

4213 Byron Bay, f, b, 2 ans, par Showcasing GB et Guerande (IRE)
(Diesis GB), 55 k, Patrice Detre (S Pasquier), Y Durepaire (s) -
(n° corde 4)

6

4116 2 Inde, m, b, 2 ans, par Olympic Glory IRE et No Truth IRE (Galileo
IRE), 561/2 k, Cheik Joaan Bin Hamad Al Thani (G Benoist),
JC Rouget (s) - (n° corde 9)

7

4164 1 D’Oro Diva USA, f, 2 ans, 55 k, K Abdullah (V Cheminaud),
HF Devin (s) - (n° corde 5)

8

Asturias Road, m, 2 ans, 54 k, Mme J Guindon (E Hardouin),
Mlle V Dissaux - (n° corde 3)

9

9 partants ; 22 eng. ; 1 eng. sup. - Total des entrées : 2 582 �

Eng. sup. : La Pergola

1 long, tête, courte encolure, courte encolure, 1/2 long 3/4, 1 long, 5 long, 12
long.

22 000 � - 8 360 � - 6 160 � - 3 520 � - 1 760 � - 1 320 � - 880 �

Primes aux propriétaires :

11 880 � Strings Of Life Gb, prime non attribuée.
4 514 � Admiral Rous Ire, prime non attribuée.
3 326 � Droit de Parole (ire).
1 900 � La Pergola.

950 � El Junco.
712 � Byron Bay.
475 � Inde.

Primes aux éleveurs :

2 200 � Godolphin, prime non attribuée.
836 � Bluegate Stud, prime non attribuée.
948 � Team Hogdala A.b..
813 � Mathieu Daguzan-Garros.
406 � Fresnay Agricole S.a.s..
203 � Ecurie Haras du Cadran, Ecurie Jml Racing.
203 � Al Shaqab Racing.

Temps total : 01’18’’08

4689 1263 PRIX DU CHEMIN DE TAUX
(Handicap divisé)
Première épreuve

2.500 m
(P.S.F.)

40 000 � (20 000, 8 000, 6 000, 4 000, 2 000)

Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3 ans.

La référence de cette épreuve sera éventuellement remontée à la
déclaration des partants probables, afin que le poids le plus élevé soit
fixé à 60 k.

Référence : +21.

4124 4 Auzebosc, h, gr, 3 ans, par Champs Elysees GB et Akoyama
(GB) (Peintre Celebre USA), 59 k, Gerard Augustin-Normand
(A Lemaitre), S Cerulis - (n° corde 7)

1

4076 1 Touchthesoul ITY, m, b, 3 ans, par Red Rocks IRE et Easy
Hawk GB (Hawk Wing USA), 59 k, Oti Management Pty Ltd
(I Mendizabal), S Brogi - (n° corde 9)

2

4429 6 Finata GB, f, al, 3 ans, par Dubawi IRE et Concordia GB (Pivotal
GB), 57 k, Godolphin Snc (M Barzalona), HA Pantall -
(n° corde 2)

3

4487 1 Qatar River, m, b, 3 ans, par French Fifteen et Mud Hilah
(Kingsalsa USA), 57 k, Choosearing Sl (C Soumillon), Mme
B Valenti - (n° corde 15)

4

4442 1 Lomao (IRE), m, al, 3 ans, par Dutch Art GB et Lumiere Rose
GB (Motivator GB), 52 k, Stall Classical Way (M Pecheur),
S Smrczek - (n° corde 5)

5

4303 1 Nairai (IRE), h, 3 ans, 561/2 k, R Josset (PC Boudot),
C Lotoux (s) - (n° corde 14)

6

4295 3 Restless IRE, f, 3 ans, 53 k (511/2 k), Ecurie Skymarc Farm
(Mlle A Massin), S Wattel - (n° corde 13)

7

4445 2 Fira, f, 3 ans, (OC), 60 k, Earl de la Vallee (S Pasquier),
S Dehez (s) - (n° corde 6)

8

4295 2 Paris Paris GER, f, 3 ans, 531/2 k, G Henry (E Hardouin),
S Kobayashi (s) - (n° corde 1)

9

3848 Elusive Boy, h, 3 ans, 521/2 k, JL Pariente (A Coutier),
S Wattel - (n° corde 3)

10

4291 7 Pour Libranno, f, 3 ans, 541/2 k (55 k), �, OJ Mcdowell
(T Piccone), F Chappet - (n° corde 8)

–

4442 Changouro Basc, h, 3 ans, 53 k, Scuderia Allev.il
Quadrifoglio (M Forest), G Bietolini - (n° corde 10)

–

4198 4 Karlstad, m, 3 ans, 561/2 k, TE Kjeseth (M Guyon), Mme
P Brandt - (n° corde 12)

–

4124 5 Marina Eria, f, 3 ans, 57 k, Ecurie Jacques Joel Leveau
(C Grosbois), R Marcel - (n° corde 11)

–

4373 Ballymore Inn, h, 3 ans, 521/2 k (52 k), G Cohen (Mlle M Eon),
D&P Prod’Homme (s) - (n° corde 4)

–

15 partants ; 46 eng. ; 15 part. déf. - Total des entrées : 1 998 �

1/2 long, 3 long, courte encolure, encolure, 1 long, courte encolure, courte
encolure, 1 long, 3/4 long.

20 000 � - 8 000 � - 6 000 � - 4 000 � - 2 000 �

Primes aux propriétaires :

10 800 � Auzebosc.
4 320 � Touchthesoul Ity, prime non attribuée.
3 240 � Finata Gb, prime non attribuée.
2 160 � Qatar River.
1 080 � Lomao (ire).

Primes aux éleveurs :

3 080 � Franklin Finance S.a., Mme Elisabeth Vidal.
800 � Centro Equino Arcadia Srl, prime non attribuée.
600 � Godolphin, prime non attribuée.
924 � Cheik Abdullah Bin Khalifa Al Thani.
308 � Ecurie des Monceaux.

Temps total : 02’36’’88

28 novembre 2018
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4690 1262 PRIX DE TORQUESNE 1.500 m
(P.S.F.)

35 000 � (17 500, 6 650, 4 900, 2 800, 1 400, 1 050, 700)
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3 ans, n’ayant pas, depuis le
28 mai 2018 inclus, gagné une course de Classe 1 dans leurs 2 dernières
courses. Poids : 56 k.1/2. Tout gagnant d’une course de Classe 1, depuis
le 28 mai 2018 inclus, portera 2 k. ; depuis le 28 aout 2018 inclus, 3 k. Les
chevaux n’ayant jamais gagné (A Réclamer excepté) recevront 1 k.1/2 ; ceux
n’ayant jamais couru, 2 k.1/2.
Cette course est qualificative aux Handicaps Classe 1.

Dans cette épreuve, les remises de poids aux Femmes Jockeys et aux
Apprentis et Jeunes Jockeys ne sont pas applicables.

4437 1 Silvery Mist, f, gr, 3 ans, par Stormy River et Misty Heights GB
(Fasliyev USA), 55 k, Roy Racing Ltd (S Pasquier), F Chappet -
(n° corde 6)

1

4449 5 French Pegasus, m, b, 3 ans, par French Fifteen et Etrangere
USA (Fusaichi Pegasus USA), 561/2 k, Jean Justin Fournier
(T Bachelot), Y Barberot (s) - (n° corde 2)

2

4290 5 Perfect City (IRE), h, b, 3 ans, par Elusive City USA et Tall
Perfection USA (Distorted Humor USA), 561/2 k, Ecurie I.m. Fares
(C Soumillon), JC Rouget (s) - (n° corde 3)

3

4461 2 Young Fire, h, b, 3 ans, par Fuisse et Young Majesty USA
(Maria’s Mon USA), 561/2 k, Cyril Morange (A Lemaitre),
F Head (s) - (n° corde 7)

4

2898 1 Impulsif GB, m, al, 3 ans, par New Approach IRE et Violante
USA (Kingmambo USA), 561/2 k, Godolphin Snc (M Barzalona),
A Fabre (s) - (n° corde 4)

5

4449 6 Beyond My Dreams (IRE), m, b, 3 ans, par Dream Ahead
USA et Street Romance USA (Street Cry IRE), 561/2 k, �, Mme
Jacques Cygler (PC Boudot), HA Pantall - (n° corde 1)

6

4242 Hastotrike IRE, h, b, 3 ans, par Sir Prancealot IRE et
Chingford IRE (Redback GB), 591/2 k, Christos Theodorakis
(V Cheminaud), C Theodorakis - (n° corde 8)

7

2316 5 Naif, m, 3 ans, 561/2 k, Cheik ABK Al Thani (I Mendizabal),
Y Durepaire (s) - (n° corde 5)

8

8 partants ; 23 eng. ; 8 part. déf. - Total des entrées : 1 473 �

encolure, 1/2 long, courte encolure, encolure, 3/4 long, 2 long, 1/2 long.
17 500 � - 6 650 � - 4 900 � - 2 800 � - 1 400 � - 1 050 � - 700 �

Primes aux propriétaires :

9 450 � Silvery Mist.
3 591 � French Pegasus.
2 646 � Perfect City (ire).
1 512 � Young Fire.

756 � Impulsif Gb, prime non attribuée.
567 � Beyond My Dreams (ire).
378 � Hastotrike Ire, prime non attribuée.

Primes aux éleveurs :

4 042 � Haras D’Etreham.
1 536 � Mme Gilles Forien, Gilles Forien.
1 131 � S.c.e.a. Haras de Manneville.

646 � Cyril Morange.
140 � Godolphin, prime non attribuée.
161 � Hubert Mazeaud.
70 � Mme Caroline Green, prime non attribuée.

Temps total : 01’28’’50

4691 1264 PRIX DU CHEMIN DE L’AUMONE
(Handicap divisé)
Deuxième épreuve

2.500 m
(P.S.F.)

23 000 � (11 500, 4 600, 3 450, 2 300, 1 150)
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3 ans.

Les poids de cette épreuve seront remontés après division à la cloture
des partants, afin que le poids le plus élevé soit fixé à 60 k.

Référence : +29.

4102 4 Bosquentin, h, b, 3 ans, par Rajsaman et Scapegrace (IRE)
(Cape Cross IRE), 59 k, Gerard Augustin-Normand (A Lemaitre),
S Cerulis - (n° corde 8)

1

4295 1 Speed, h, b, 3 ans, par American Post GB et Star Val [Enrique
(GB)], 60 k, Paul Le Solleu (C Soumillon), C&Y Lerner (s) -
(n° corde 9)

2

4434 Occhiobello, f, b, 3 ans, par Zambezi Sun GB et Shinabaa
(Anabaa USA), 541/2 k, Collet (s) (E Hardouin), ROB Collet (s) -
(n° corde 7)

3

4442 4 Kissing Light, h, al, 3 ans, par Linngari IRE et Kalawa GER
(Seattle Dancer USA), 59 k, �, Hans-Rudolf Maurer (A Hamelin),
W Himmel - (n° corde 6)

4

4378 Win Vic, h, b, 3 ans, par Alex The Winner USA et Matsot
(Maresca Sorrento), 54 k (521/2 k), �, Mme Sylvie Uzzan (Mlle

A Massin), S Kobayashi (s) - (n° corde 1)

5

4378 5 Atacama Giant, h, 3 ans, 551/2 k, J Fairley (LP Beuzelin),
M&S Nigge (s) - (n° corde 12)

6

4439 4 Tino Jelois, m, 3 ans, 561/2 k (54 k), A Cardoso de Oliveira
(T Hautbois), T Castanheira (s) - (n° corde 5)

7

4492 Saida, f, 3 ans, 531/2 k (52 k), G Le Gland (Mlle M Michel), G Le
Gland - (n° corde 2)

8

4442 3 Golega, f, 3 ans, 571/2 k, D Provost (J Cabre), P Van de
Poele (s) - (n° corde 13)

9

4441 1 Gerboise Verte, f, 3 ans, 58 k (561/2 k), F Charbit (J Tastayre),
M Le Forestier - (n° corde 4)

10

4395 5 Novatrice, f, 3 ans, 54 k, �, A Fehr (I Mendizabal), F Pardon -
(n° corde 11)

–

4570 Five By Five, h, 3 ans, 54 k (521/2 k), S Morineau (Mlle Z Pfeil),
S Morineau - (n° corde 14)

–

4384 Macfly D’Ycy, h, 3 ans, 561/2 k, J Planque (s) (T Bachelot),
J Planque (s) - (n° corde 10)

–

4492 Zad To Sea, f, 3 ans, 551/2 k, S Seignoux (J Guillochon), Mme
V Seignoux - (n° corde 3)

–

14 partants ; 14 eng. ; 14 part. déf. - Total des entrées : 708 �

nez, 1 long 1/4, 3/4 long, 2 long, 3/4 long, 3/4 long, 1/2 long 3/4, 3/4 long, 3,5
long.

11 500 � - 4 600 � - 3 450 � - 2 300 � - 1 150 �

Primes aux propriétaires :

6 210 � Bosquentin.
2 484 � Speed.
1 863 � Occhiobello.
1 242 � Kissing Light.

621 � Win Vic.

Primes aux éleveurs :

2 656 � Franklin Finance S.a..
1 062 � Mme Sylvie Langlois, Mme Christiane Head.

796 � Thierry de la Heronniere.
531 � Earl Haras du Taillis, Bernhard Wenger.
265 � David Uzzan, Mlle Leslie Uzzan, Mlle Alexia Uzzan.

Temps total : 02’38’’56

4692 1265 PRIX D’ENGERVILLE
(Handicap de catégorie divisé)
Première épreuve

1.900 m
(P.S.F.)

23 000 � (11 500, 4 600, 3 450, 2 300, 1 150)

Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3 ans.

Seront qualifiés dans cette épreuve, les chevaux auxquels le
handicapeur aura attribué une valeur égale ou inférieure à 33 k.

La référence de cette épreuve sera éventuellement remontée à la
déclaration des partants probables, afin que le poids le plus élevé soit
fixé à 60 k.

Référence : +27.

4341 1 Taekwondo, m, b, 3 ans, par Excelebration IRE et Tarawa
(Green Tune USA), 60 k, Albert Delaey (M Guyon), Mme
P Brandt - (n° corde 13)

1

4123 2 Namar IRE, f, b, 3 ans, par Intello (GER) et Ballybacka Lady
IRE (Hurricane Run IRE), 60 k (581/2 k), Philippe Stival (Mlle

M Michel), N Leenders - (n° corde 2)

2

3961 2 Jade City (IRE), f, b, 3 ans, par Elusive City USA et Jona
(Dylan Thomas IRE), 591/2 k, Haras de la Perelle (T Bachelot),
S Wattel - (n° corde 5)

3

4466 5 Indian Mistress (IRE), f, b, 3 ans, par Dutch Art GB et
Rajastani (IRE) (Zamindar USA), 571/2 k, �, Mme Isabelle
Corbani (M Barzalona), S Wattel - (n° corde 10)

4

4406 4 Combustion, f, b, 3 ans, par Rajsaman et Barmaid (Cape
Cross IRE), 60 k, Francis Alloncle (PC Boudot), F Alloncle -
(n° corde 3)

5

4447 4 Molly Sunshine GER, f, 3 ans, 60 k, Mlle S Houben
(F Panicucci), Mlle S Houben - (n° corde 6)

6

4439 Eaglewings, m, 3 ans, 571/2 k, Ecurie Melanie (J Moutard),
JM Lefebvre (s) - (n° corde 16)

7

4353 2 Poevai GER, f, 3 ans, 59 k, C Guy (I Mendizabal), S Brogi -
(n° corde 15)

8

4540 5 My Lenny, m, 3 ans, 60 k, R Bonaventure (S Pasquier),
L Rovisse - (n° corde 11)

9

4352 Lovely Dancer, m, 3 ans, 57 k (551/2 k), Mme M Fricker
(T Trullier), Mme C Bocskai - (n° corde 1)

10

4442 Firstneverfollows, h, 3 ans, 57 k, E Sauren (E Hardouin),
C Fey (s) - (n° corde 7)

–

2019 Bafana Linngari, h, 3 ans, 60 k, D Myers (ALEX Roussel),
P&F Monfort (s) - (n° corde 8)

–

4439 Pearl River Star (GB), m, 3 ans, 571/2 k, S Hoffmeister
(G Benoist), P&F Monfort (s) - (n° corde 4)

–

4439 Ideal Day, f, 3 ans, 59 k, Ecurie D’Haspel (A Lemaitre),
ROB Collet (s) - (n° corde 12)

–

765 5 Tout En Finesse (IRE), f, 3 ans, 591/2 k (58 k), Mme I Corbani
(Mlle A Massin), S Wattel - (n° corde 14)

–

4439 3 Rumbo Norte (IRE), m, 3 ans, 58 k, A Pierini (V Cheminaud),
G Bietolini - (n° corde 9)

–

16 partants ; 52 eng. ; 16 part. déf. - Total des entrées : 1 569 �

Chev. élim. : Bretteville, Siglo De Oro IRE, Onesarnieshort, Manu Chop,

Kincade, Agosta, Lady Lane IRE.

Chev. retir. : Angevine, Lucky Jeans GB.

tête, 1/2 long, 1,5 long, courte encolure, courte tête, 3/4 long,courte encolure,
courte tête, tête.

11 500 � - 4 600 � - 3 450 � - 2 300 � - 1 150 �
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Primes aux propriétaires :

6 210 � Taekwondo.
2 484 � Namar Ire, prime non attribuée.
1 863 � Jade City (ire).
1 242 � Indian Mistress (ire).

621 � Combustion.

Primes aux éleveurs :

1 771 � Haras de Beauvoir.
460 � Yeguada de Milagro Sa, prime non attribuée.
796 � Haras de la Perelle.
354 � Ecurie Skymarc Farm.
265 � Mme Elisabeth Vidal.

Temps total : 01’58’’70

TOULOUSE
Réunion organisée par FRANCE GALOP PROVINCE

0545 332 Mercredi 28 novembre 2018
Terrain COLLANT

TOULOUSECommissaires de courses : Christian BARTHE -
Marie-Pierre PELEUS - Michel EMPEYTAZ - Gilles COME

4693 5867 PRIX PHILIPPE DE WATRIGANT 2.000 m

30 000 � (15 000, 5 700, 4 200, 2 400, 1 200, 900, 600)
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3 ans, n’ayant pas, depuis le
28 mai de cette année inclus, gagné une course de Classe 1 lors de leurs
deux dernières courses. Poids : 56 k.1/2. Tout gagnant d’une course de
Classe 1, depuis le 28 mai de cette année inclus, portera 2 k. ; depuis le 28
août de cette année inclus, 3 k. Les chevaux n’ayant jamais gagné (A
Réclamer excepté) recevront 1 k.1/2 ; ceux n’ayant jamais couru, 2 k.1/2.
Cette course est qualificative aux Handicaps Classe 1.
Dans cette épreuve, les remises de poids aux Femmes Jockeys et aux
Apprentis et Jeunes Jockeys ne sont pas applicables.

3872 5 Moskova, f, bf, 3 ans, par Invincible Spirit IRE et Lunashkaya
(GB) (Muhtathir GB), 55 k, Alain Jathiere (G Trolley de Prevaux),
JC Rouget (s) - (n° corde 1)

1

4497 2 L’Indomptable, f, b, 3 ans, par Rajsaman et Kitty D’Argos
(Ecossais), 55 k, Franck Benavides (F Blondel), P Khozian -
(n° corde 5)

2

4386 1 Amhurst GB, f, b, 3 ans, par Holy Roman Emperor IRE et Marie
Baa (Anabaa USA), 55 k, James Rowsell (G Guedj-Gay),
X Thomas-Demeaulte (s) - (n° corde 8)

3

3872 Out Of Town, f, al, 3 ans, par Kentucky Dynamite USA et
Beynotown (GB) (Authorized IRE), 55 k, Ecurie I.m. Fares
(JB Eyquem), JC Rouget (s) - (n° corde 6)

4

4387 2 Riquet, m, gr, 3 ans, par Silver Frost (IRE) et Mark Of Brazil
(Mark Of Esteem IRE), 561/2 k, Ecuries Serge Stempniak
(A Crastus), C Boutin (s) - (n° corde 10)

5

4445 Sextine (GB), f, b, 3 ans, par Dunkerque et Silvery Bay
(Numerous USA), 57 k, �, Durepaire (s) (T Messina),
Y Durepaire (s) - (n° corde 2)

6

4387 3 Brick Is Back, f, al, 3 ans, par Le Havre (IRE) et Stormy Queen
(Stormy River), 55 k, Jean-Diego Magdelenat (FX Bertras),
CH Gourdain (s) - (n° corde 4)

7

1697 Sailing Through USA, f, 3 ans, 531/2 k, Flaxman Stables
Ireland L.t.d (S Prugnaud), P Sogorb - (n° corde 7)

8

4497 3 Sayann, m, 3 ans, 561/2 k, A Dridi (S Ruis), F Rossi -
(n° corde 3)

9

4416 3 Francesco Bere, h, 3 ans, 561/2 k, Mme G Lesur (A Gavilan),
D Guillemin (s) - (n° corde 9)

10

10 partants ; 25 eng. ; 10 part. déf. - Total des entrées : 1 419 �

.
15 000 � - 5 700 � - 4 200 � - 2 400 � - 1 200 � - 900 � - 600 �

Primes aux propriétaires :

8 100 � Moskova.
3 078 � L’Indomptable.
2 268 � Amhurst Gb, prime non attribuée.
1 296 � Out Of Town.

648 � Riquet.
486 � Sextine (gb).
324 � Brick Is Back.

Primes aux éleveurs :

2 310 � Alain Jathiere.
1 316 � Franck Benavides.

420 � Ashbrittle Stud, prime non attribuée.
554 � S.c.e.a. Haras de Manneville.
277 � Sarl Jedburgh Stud.
207 � Haras du Quesnay.
138 � Marc-Henri Magdelenat, Jean-Diego Magdelenat.

Temps total : 02’07’’90

4694 5868 PRIX ERNEST MAGNON
(Handicap)

2.100 m

16 000 � (8 000, 3 200, 2 400, 1 600, 800)
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3 ans.

La référence applicable dans ce Handicap sera +27.

La référence de cette épreuve sera éventuellement remontée à la déclaration
des partants probables, afin que le poids le plus élevé soit fixé à 60 k.

Référence : +27.

4386 Faneur, h, b, 3 ans, par Slickly et Fair West USA (Gone West
USA), 571/2 k, Christian Granel (FX Bertras), CH Gourdain (s) -
(n° corde 5)

1

4386 2 La Miss, f, b, 3 ans, par Mount Nelson GB et Glint Of Green
USA (Jade Hunter USA), 561/2 k, Alexis Andrieu (M Foulon),
S Brogi - (n° corde 11)

2

4386 5 Mr Gualano IRE, m, bf, 3 ans, par Worthadd IRE et Poulkovo
(IRE) (Sadler’s Wells USA), 58 k, Ferdinando Guglielmotti
(A Crastus), P Aragoni - (n° corde 10)

3

4418 2 Zabawa, f, bf, 3 ans, par Linda’s Lad (GB) et Zaydiane GER
(Bigstone IRE), 55 k (531/2 k), Jan Krauze (Mlle E Cieslik),
M Delaplace - (n° corde 8)

4

3985 Leotoing, h, b, 3 ans, par Blue Bresil et Rain Ville (Raintrap GB),
551/2 k, Mlle Fanny Guedj (M Lauron), T Lemer - (n° corde 9)

5

4487 4 Elypson, m, 3 ans, 58 k, N Ozguler (R Fradet), J Reynier -
(n° corde 13)

6

4551 2 Troiville, f, 3 ans, 601/2 k (59 k), A Chopard (G Trolley de

Prevaux), Mme J Soubagne - (n° corde 6)
7

4386 Optimax, f, 3 ans, 55 k, Gold And Blue Ltd (JB Eyquem),
JL Dubord - (n° corde 7)

8

4552 3 Chicatchi, f, 3 ans, 58 k, O Triboire (T Messina), L Cadot -
(n° corde 12)

9

4386 Let’s Happy (GB), m, 3 ans, 621/2 k (60 k), F Sun (J Mobian),
CH Gourdain (s) - (n° corde 2)

10

4563 Beaumont En Auge, m, 3 ans, 521/2 k, �, Ecurie Centrale
(W Smit), JL Pelletan - (n° corde 4)

–

4487 5 This Is Us, m, 3 ans, 57 k, �, C Kakou (N Perret), S Labate (s) -
(n° corde 3)

–

12 partants ; 27 eng. ; 1 eng. sup. - Total des entrées : 1 056 �

Eng. sup. : Optimax

Certf. vétérinaire : Ne Jamais Renoncer IRE.

1 long 1/4, tête, encolure, tête.

8 000 � - 3 200 � - 2 400 � - 1 600 � - 800 �

Primes aux propriétaires :

4 320 � Faneur.
1 728 � La Miss.
1 296 � Mr Gualano Ire, prime non attribuée.

864 � Zabawa.
432 � Leotoing.

Primes aux éleveurs :

1 848 � Jan Krauze, Stratfin Sas, Pierric Rouxel.
492 � Joel Denis, Sebastien Pinthon.
240 � Matt Duffy, prime non attribuée.
369 � Jan Krauze.
184 � Mlle Fanny Guedj.

Temps total : 02’17’’20

4695 5870 PRIX JEAN ET ANDREE LE MAIRE
(Handicap divisé)
Première épreuve

2.400 m

16 000 � (8 000, 3 200, 2 400, 1 600, 800)

Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus.

La référence applicable dans ce Handicap sera +28.

La référence de cette épreuve sera éventuellement remontée à la
déclaration des partants probables, afin que le poids le plus élevé soit
fixé à 60 k.

Référence : +28.

4489 4 Achicoco, h, b, 8 ans, par Antarctique IRE et Merimee
[Marchand De Sable (USA)], 531/2 k (52 k), Mlle Fanny Guedj
(G Guedj-Gay), T Lemer - (n° corde 8)

1

4524 2 Dhangadhi, f, np, 6 ans, par American Post GB et Darmagi IRE
(Desert King IRE), 571/2 k (55 k), �, Mme Victoria Gadbin
(D Boche), L Gadbin (s) - (n° corde 11)

2

4396 2 Pixie Hollow IRE, f, gr, 7 ans, par Verglas IRE et High Fun
(Kahyasi IRE), 52 k, Mlle Karine Bataille (V Seguy), Mlle
K Bataille - (n° corde 9)

3

4553 5 Crack Mambo, h, b, 6 ans, par Policy Maker (IRE) et Maitresse
Mam’bo (Sky Lawyer), 51 k (491/2 k), Jean-Yves Corduan (Mlle

C Herisson de Beauvoir), JY Corduan - (n° corde 12)

4

4243 Ahmed Pride, h, b, 6 ans, par Orpen USA et Specificity USA
(Alleged USA), 52 k, �, Christophe Plisson (S Ruis), C Plisson -
(n° corde 13)

5

3795 4 Slon He (GB), h, 6 ans, 541/2 k, E Dell’Ova (W Smit),
E Dell’Ova - (n° corde 7)

6

4524 Whisky Galore, h, 7 ans, 57 k (541/2 k), �, Mlle B de
Granvilliers (T Lefranc), C Boutin (s) - (n° corde 3)

7

4607 Hallsome, h, 8 ans, 541/2 k, J Violet (A Werle), L Larrigade -
(n° corde 1)

8

3443 1 Baby Des Champs, h, 7 ans, 60 k (581/2 k), Scea Haras de
Peyre (S Prugnaud), E Papon - (n° corde 14)

9

4391 5 Kenrisk, h, 4 ans, 531/2 k, �, Mlle M Cazenave (M Foulon),
C Cheminaud - (n° corde 5)

10
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4488 Boldiko, h, 7 ans, (OC), 63 k (59 k), Ecurie Lafeu (Mlle

M Meyer), T Lemer - (n° corde 6)
–

4561 Zalayouni, h , 6 ans, 53 k, JC Legesne (A Crastus),
C Boutin (s) - (n° corde 4)

–

4232 Sweet Mambo, f, 4 ans, 621/2 k, JM de Watrigant (J Auge),
D Watrigant (s) - (n° corde 2)

–

4389 Tassili N’Ajjer, h, 4 ans, 57 k, P Vidotto (F Garnier), P Vidotto -
(n° corde 10)

–

14 partants ; 48 eng. ; 14 part. déf. - Total des entrées : 1 172 �

5,5 long.
8 000 � - 3 200 � - 2 400 � - 1 600 � - 800 �

Primes aux propriétaires :

2 520 � Achicoco.
1 008 � Dhangadhi.

756 � Pixie Hollow Ire, prime non attribuée.
504 � Crack Mambo.
252 � Ahmed Pride.

Temps total : 02’36’’70

4696 5871 PRIX JEAN ETCHEPARE
(Handicap divisé)
Deuxième épreuve

2.400 m

12 000 � (6 000, 2 400, 1 800, 1 200, 600)
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus.

Les poids de cette épreuve seront remontés après division à la cloture
des partants, afin que le poids le plus élevé soit fixé à 60 k.

Référence : +38.

4548 Go Fast Blue, f, b, 6 ans, par Toni Blue et Divine De La Cote
[Garde Royale (IRE)], 591/2 k, Paul Chenu (M Foulon), D Chenu -
(n° corde 13)

1

2054 5 Hubris, h, b, 8 ans, par Desert Style IRE et Codicille
(Mendocino USA), 60 k, Jean-Louis Foursans-Bourdette
(F Blondel), JL Foursans-Bourdette - (n° corde 11)

2

4489 2 Val De La Gesse, f, bf, 4 ans, par Diktat GB et Vadlaviria (IRE)
[Bering (GB)], 60 k (571/2 k), Mme Florence Leon-Dufour
(J Mobian), CH Gourdain (s) - (n° corde 3)

3

4553 One Deal, h, b, 7 ans, par Nombre Premier (GB) et Diluvienne
(Kaldoun), 561/2 k, Mme Dominique Sourbe (J Grosjean),
JL Dubord - (n° corde 8)

4

4562 2 Doc Diamond, h, b, 6 ans, par Diamond Green et Doctors
Nurse USA (Kingmambo USA), 571/2 k, Herve Froidefond
(A Werle), Mme AL Guildoux - (n° corde 14)

5

4489 Quilaro (GB), h, 9 ans, 56 k, �, P Ventena Alves (V Seguy),
P Ventena Alves - (n° corde 5)

6

4553 3 Wheel Of Fortune, f, 5 ans, 58 k, O Chaudun (T Messina),
L Cadot - (n° corde 6)

7

4396 Noctis Maj, h, 10 ans, 59 k (571/2 k), C Chenu (s) (V Chenet),
C Chenu (s) - (n° corde 10)

8

4647 Diane Bere, f, 5 ans, 541/2 k, �, C Boutin (s) (A Crastus),
C Boutin (s) - (n° corde 1)

9

4647 Carmen Lady (GB), f , 5 ans, 571/2 k , D Duglas
(RC Montenegro), C Boutin (s) - (n° corde 9)

10

4641 4 Bridjnaia, f, 9 ans, 551/2 k, C Bauer (S Ruis), C Bauer -
(n° corde 4)

–

4396 3 And Baroke IRE, m, 6 ans, 571/2 k, Mlle K Bataille (C Cadel),
Mlle K Bataille - (n° corde 12)

–

3994 Quentor, h, 4 ans, 54 k (51 k), B Drieux (Mlle M Lanave),
B Drieux - (n° corde 7)

–

13 partants ; 13 eng. ; 1 eng. sup. - Total des entrées : 538 �

Eng. sup. : One Deal

Certf. vétérinaire : Miss As.

3/4 long, 1/2 long 3/4, 2,5 long, 1 long 1/4, nez, 1 long, 1/2 long 3/4, 1 long
1/4, 3 long.
6 000 � - 2 400 � - 1 800 � - 1 200 � - 600 �

Primes aux propriétaires :

1 890 � Go Fast Blue.
756 � Hubris.
729 � Val de la Gesse.
378 � One Deal.
189 � Doc Diamond.

Primes aux éleveurs :

252 � Francois Maillot.

Temps total : 02’37’’40

4697 5866 PRIX COLONEL NOE
(A réclamer)

2.000 m

13 000 � (6 500, 2 600, 1 950, 1 300, 650)
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 2 ans, mis à réclamer pour
12.000, 14.000 ou 16.000. Poids : 56 k. Les chevaux mis à réclamer pour
14.000 porteront 1 k.1/2 ; pour 16.000, 3 k. En outre, les chevaux ayant,
depuis le 1er juin de cette année inclus, reçu une allocation de 6.000
porteront 2 k. ; plusieurs allocations de 6.000, 4 k.

4482 4 Fannybis, f, b, 2 ans, par Montmartre et Asiana [Westerner
(GB)], 56 k, (14.000), Maurice Pont (F Garnier), T Fourcy -
(n° corde 13)

1

4584 1 Proelia, f, gr, 2 ans, par Planteur (IRE) et Sadaliya (Xaar GB),
541/2 k (501/2 k), (12.000), Pierre-Jean Bardin (Mlle A Molins),
R Chotard - (n° corde 12)

2

4584 4 Tempt, m, b, 2 ans, par Pour Moi IRE et Feigned GB (Oasis
Dream GB), 56 k, (12.000), �, Noman Ozguler (R Fradet),
J Reynier - (n° corde 6)

3

4549 Theochop, m, b, 2 ans, par Kheleyf USA et Chopinette (Sin
Kiang), 56 k (531/2 k), (12.000), �, Alain Chopard (G Trolley de

Prevaux), Mme J Soubagne - (n° corde 15)

4

4393 4 Danse De Guerre USA, f, b, 2 ans, par Declaration Of War
USA et Stormy Tak USA (Stormy Atlantic USA), 561/2 k, (12.000),
Riccardo Angioli (J Auge), M Guarnieri - (n° corde 9)

5

4614 6 Purple Light GB, m, 2 ans, 63 k (591/2 k), (16.000), O Horvath
(T Lefranc), C Boutin (s) - (n° corde 8)

6

4482 Queen Lux, f, 2 ans, 541/2 k (51 k), (12.000), Bloke Europeo
Mobiliario Sl (Mlle A Merou), B de Montzey - (n° corde 7)

7

4393 1 Brouains, m, 2 ans, 571/2 k (56 k), (14.000), G Augustin-
Normand (Mlle L Le Pemp), D Guillemin (s) - (n° corde 2)

8

3092 Nuit Du Printemps, f, 2 ans, 541/2 k, (12.000), P Aragoni
(A Crastus), P Aragoni - (n° corde 11)

9

4287 Maholigh, f, 2 ans, 541/2 k (501/2 k), (12.000), R Picamau (Mlle

C Flechon), P Sogorb - (n° corde 1)
10

4414 Grand Capitaine, h, 2 ans, 56 k, (12.000), F Ehlinger
(V Seguy), W Walton - (n° corde 10)

–

4385 Forestiere, f, 2 ans, 571/2 k (56 k), (16.000), J Guillemin
(J Catineau), B de Montzey - (n° corde 4)

–

4482 Pludidee, f, 2 ans, 541/2 k, (12.000), �, G Lachi (M Foulon),
M Guarnieri - (n° corde 3)

–

4393 Bankrun, h, 2 ans, 56 k (531/2 k), (12.000), �, Mme N Walton
(S Prugnaud), W Walton - (n° corde 5)

–

4482 Kenzoki, m, 2 ans, 56 k, (12.000), P Drioton (T Messina),
P Vidotto - (n° corde 14)

–

15 partants ; 23 eng. ; 15 part. déf. - Total des entrées : 739 �

3/4 long, 1 long, 1/2 long, 2,5 long, 3 long, tête, 9,5 long, 3/4 long, 2,5 long.

6 500 � - 2 600 � - 1 950 � - 1 300 � - 650 �

Primes aux propriétaires :

3 510 � Fannybis.
1 404 � Proelia.
1 053 � Tempt.

702 � Theochop.
351 � Danse de Guerre Usa, prime non attribuée.

Primes aux éleveurs :

1 501 � Thierry de la Heronniere, Ecurie Salabi.
600 � Christophe Jouandou.
300 � London Thoroughbred Services.
450 � Alain Chopard.
65 � Pauleeanna Thoroughbreds, prime non attribuée.

Proelia, réclamée 14.000,00 � par son propriétaire.

Fannybis, réclamée 14.600,00 � par son propriétaire.

Temps total : 02’09’’10

4698 5872 PRIX DES LANDES
(Handicap de catégorie)

1.600 m

12 000 � (6 000, 2 400, 1 800, 1 200, 600)

Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus.

Seront qualifiés dans cette épreuve, les chevaux auxquels le
handicapeur aura attribué une valeur égale ou inférieure à 25 k.

La référence de cette épreuve sera éventuellement remontée à la déclaration
des partants probables, afin que le poids le plus élevé soit fixé à 60 k.

Référence : +35.

253 Lila Mahyana, f, b, 5 ans, par Muhaymin USA et Lila Rose (IRE)
(Kendor), 571/2 k (56 k), Patrick Fellous (Mlle E Cieslik),
M Delaplace - (n° corde 10)

1

4392 4 Maniman IRE, m, al, 6 ans, par Lope De Vega IRE et
Melatonina IRE (King Charlemagne USA), 561/2 k (55 k), �,
Philippe Vidotto (Mlle L Le Pemp), P Vidotto - (n° corde 8)

2

4589 Zor, h, al, 8 ans, par Tot Ou Tard IRE et Kirklandi TUR [Majorien
(GB)], 60 k, Philippe Faucampre (F Blondel), F Vermeulen (s) -
(n° corde 3)

3

4566 3 Enjoy The Silence, m, b, 5 ans, par Elusive City USA et Cerita
IRE (Wolfhound USA), 591/2 k (57 k), Benoit Cambier (T Lefranc),
C Boutin (s) - (n° corde 1)

4

2153 Petit Zing, h, b, 4 ans, par Deportivo GB et Suricat Girl IRE
(Antonius Pius USA), 521/2 k, Daniel Chastenet (G Bon),
D Chastenet - (n° corde 9)

5

4365 Sugar Bay GB, f, 4 ans, 54 k, F Cellier (J Plateaux), F Cellier -
(n° corde 4)

6

4589 Beret, h, 5 ans, 581/2 k, Mme AM Roux (S Ruis), P Cottier -
(n° corde 2)

7

4585 Absolute Summer, f, 4 ans, 59 k, �, JP Simard (N Perret),
S Labate (s) - (n° corde 7)

8

4371 Molesne Chop, h, 7 ans, 57 k, �, M Charleu (F Foresi),
F Foresi - (n° corde 14)

9

4607 Picking Up Pieces IRE, h, 9 ans, 60 k (581/2 k), L Larrigade
(D Alberca-Gavilan), L Larrigade - (n° corde 5)

10

4567 Kaio Chop, h, 7 ans, 53 k (511/2 k), G Kob (D Boche),
B Legros - (n° corde 13)

–
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Desobeissante, f, 7 ans, 51 k (48 k), Mlle B de Granvilliers
(Mlle M Lanave), B Legros - (n° corde 11)

–

12 partants ; 38 eng. ; 14 part. déf. - Total des entrées : 872 �

Sans motif : Grey Frost.

Condition spéciale : Ode One.

1 long 1/4, 1/2 long 3/4, 1 long, courte encolure, 3/4 long, 2 long, encolure,
3,5 long, 19 long.
6 000 � - 2 400 � - 1 800 � - 1 200 � - 600 �

Primes aux propriétaires :

2 430 � Lila Mahyana.
756 � Maniman Ire, prime non attribuée.
567 � Zor.
486 � Enjoy The Silence.
243 � Petit Zing.

Primes aux éleveurs :

1 180 � Mme Genevieve Neveux.
236 � Carlos Laffon-Parias, Stilvi Compania Financiera S.a.
126 � Jean-Luc Pelletan, Eric Moussion, Mlle Aureline Perrier, Mlle Sabrina Pelletan.

Temps total : 01’41’’10

4699 5869 PRIX DE DAX
(A réclamer)

2.400 m

12 000 � (6 000, 2 400, 1 800, 1 200, 600)
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3 ans, mis à réclamer pour
10.000, 12.000 ou 14.000. Poids : 56 k. Les chevaux mis à réclamer pour
12.000 porteront 1 k.1/2 ; pour 14.000, 3 k. En outre, les chevaux ayant,
depuis le 1er juin de cette année inclus, reçu une allocation de 6.000
porteront 2 k. ; plusieurs allocations de 6.000, 4 k.

4360 Flashy, f, b, 3 ans, par Vale Of York IRE et Sister Swank USA
(Skip Away USA), 541/2 k, (10.000), Xavier Salles (V Seguy),
W Walton - (n° corde 9)

1

4594 Magnetique IRE, m, b, 3 ans, par Leroidesanimaux BRZ et
Magique IRE (Jeremy USA), 56 k, (10.000), Mlle Yvonne Jacques
(R Fradet), J Reynier - (n° corde 4)

2

4274 Major Blue, h, bf, 3 ans, par Palace Episode USA et Thamara
USA (Street Cry IRE), 571/2 k, (12.000), �, Olivier Carli
(F Blondel), Y Durepaire (s) - (n° corde 6)

3

4564 3 Chocolat Day, m, b, 3 ans, par Rajsaman et Sinsinella (Grape
Tree Road GB), 59 k (55 k), (14.000), Karim Fernandez (Mlle

A Merou), B de Montzey - (n° corde 2)

4

4462 Qatar Millenium, f, al, 3 ans, par French Fifteen et Beau Fete
ARG [Beau Sultan (USA)], 58 k, (12.000), �, Cheik Abdullah Bin
Khalifa Al Thani (S Saadi), HA Pantall - (n° corde 1)

5

4564 4 Bahia Canarias IRE, m, 3 ans, 571/2 k, (12.000), Mme I
Montenegro (RC Montenegro), Mme I Montenegro -
(n° corde 11)

6

4541 Kardana, h, 3 ans, 571/2 k (55 k), (12.000), A Chopard
(G Trolley de Prevaux), Mme J Soubagne - (n° corde 14)

7

4545 Belobog, h, 3 ans, 56 k, (10.000), C Plisson (C Cadel),
C Plisson - (n° corde 13)

8

4144 2 Silly Lady, f, 3 ans, 571/2 k (56 k), (14.000), G Ortiz (Mlle L Le

Pemp), G Ortiz - (n° corde 5)
9

4147 Falbala Le Dun, f, 3 ans, 541/2 k, (10.000), �, JM Descamps
(A Werle), T Lemer - (n° corde 3)

10

4360 1 Virgule Chope, f, 3 ans, 58 k (551/2 k), (12.000), Scea Haras
de Peyre (S Prugnaud), E Papon - (n° corde 15)

–

2218 Power Blue, h, 3 ans, 571/2 k, (12.000), A Gentile (W Smit),
D Chenu - (n° corde 10)

–

4563 Le Raffut, h, 3 ans, 571/2 k (54 k), (12.000), J Faifeu (J Mobian),
CH Gourdain (s) - (n° corde 8)

–

4434 Ad Limina, f, 3 ans, 591/2 k, (14.000), Mme R Plisson (S Ruis),
C Plisson - (n° corde 12)

–

14 partants ; 21 eng. ; 15 part. déf. - Total des entrées : 555 �

Certf. vétérinaire : Pedro Del Rio.

3/4 long, encolure, 1 long 1/4, 1 long 1/4, 6,5 long.
6 000 � - 2 400 � - 1 800 � - 1 200 � - 600 �

Primes aux propriétaires :

3 240 � Flashy.
1 296 � Magnetique Ire, prime non attribuée.

972 � Major Blue.
648 � Chocolat Day.
324 � Qatar Millenium.

Primes aux éleveurs :

924 � Aleyrion Bloodstock Ltd.
240 � Mlle Yvonne Jacques, prime non attribuée.
415 � Haras du Logis Saint Germain.
277 � Patrice Noyer.
138 � Cheik Abdullah Bin Khalifa Al Thani.

Temps total : 02’33’’30

4700 5873 PRIX OUROUR
(Groupe 1 PA. - Arabes purs)

2.000 m

20 000 � (10 000, 4 000, 3 000, 2 000, 1 000)
LISTED PA

Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3 ans, inscrits à la naissance
au Stud-Book arabe de leur pays d’origine affilié a la WAHO et munis d’un
livret signalétique. Poids : 57 k. Les chevaux n’ayant jamais couru recevront
2 k.
Les remises de poids, prévues par l’Article 104 du Code des Courses
au Galop, ne sont pas applicables dans ce prix.
Montant de la poule propriétaires : 1.200 �

3895 3 Shalaa, m, gr, 3 ans, (AR), par Dahess GB et Dormadora
(Dormane), 57 k, Al Shaqab Racing (J Auge), T Fourcy -
(n° corde 3)

1

3797 1 Marmara Star, f, al, 3 ans, (AR), par Madjani et Larissa Star
(Orient Express), 55 k, �, Mehdi Benmessaoud (A Crastus),
Mme JF Bernard - (n° corde 6)

2

4234 4 Dhaafer, m, b, 3 ans, (AR), par Sarrab et Baraaqa (Sire
D’Albret), 57 k, Yas Horse Racing Management (A Gavilan),
D Guillemin (s) - (n° corde 1)

3

3797 Fathia De Carrere, f, bf, 3 ans, (AR), par No Risk Al Maury et
Uriell De Carrere (Njewman), 55 k, Ecurie de Syrah (W Smit),
E Dell’Ova - (n° corde 5)

4

3980 R’Ezala, f, gr, 3 ans, (AR), par Nizam GB et Cherazade
(Dormane), 55 k, Jean-Marc de Watrigant (F Blondel),
D Watrigant (s) - (n° corde 2)

5

4609 Nasr Al Arab, m, 3 ans, (AR), 57 k, �, A Al Aidarous (C Cadel),
C Plisson - (n° corde 4)

6

6 partants ; 9 eng. ; 1 eng. sup. - Total des entrées : 380 �

Eng. sup. : Fathia De Carrere

1/2 long 3/4, 1/2 long, 3,5 long, 4,5 long, loin.
10 000 � - 4 000 � - 3 000 � - 2 000 � - 1 000 �

Primes aux propriétaires :

5 400 � Shalaa.
2 160 � Marmara Star.
1 620 � Dhaafer.
1 080 � Fathia de Carrere.

540 � R’Ezala.

Primes aux éleveurs :

2 310 � Al Shaqab Racing.
924 � Mehdi Benmessaoud.
693 � Cheik Mansoor Bin Zayed.
462 � Mme Catherine Dell’Ova, Guy Dell’Ova.
231 � Earl Haras de Mandore, Mme Axelle Negre de Watrigant.

Temps total : 02’20’’20
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A Head Ahead (GER), m, 4 ans,

Makfi GB et Allegro Vivace,

4621/5

A Sunday Dream, f, 4 ans, Kamsin

GER et Activa GER, 4560

Abbie Chope, f, 3 ans, Deportivo

GB et Miss Fantastica, 4625/4

Abesti Gogorra (IRE), f, 2 ans,

Evasive GB et Hali Layali GB,

4614

Absolute City, f, 3 ans, Elusive City

USA et Absolutely True (GB),

4681/2

Absolute Summer, f, 4 ans, No

Risk At All et Summer Rainbow,

4585, 4698

Acapella Style, f, 3 ans, Style

Vendome et Sunrise Song IRE,

4652

Ace Of Aces, h, 3 ans, No Risk At

All et Libranous, 4552/6

Acemanan, m, 4 ans, Rajsaman et

Assentessana, 4643/6

Achicoco, h, 8 ans, Antarctique IRE

et Merimee, 4695/1

Achille Des Aigles, h, 4 ans,

Siyouni et Kiva Des Aigles, 4649

Achillea, f, 5 ans, Dylan Thomas

IRE et Afya (GB), 4677/2

Act Of God (GB), m, 3 ans, Camelot

GB et Adja IRE, 4541

Ad Limina, f, 3 ans, Wootton

Bassett GB et Adjuvence, 4699

Ademar, m, 2 ans, Alexandros GB

et Adulaire, 4549/2

Adena, f, 11 ans, North Light IRE et

Bog Wild USA, 4610

*Admiral Rous IRE, m, 2 ans,

Henrythenavigator USA et

Bulrushes GB, 4688/2

Admiralty Arch (GB), m, 4 ans,

Archipenko USA et Aldeburgh

Music IRE, 4572

Admire Fuji (IRE), m, 8 ans, Oasis

Dream GB et Sun Bittern USA,

4683/2

Adona, f, 5 ans, Creachadoir IRE et

Aduna, 4627

Adorian, m, 2 ans, Slickly et

Anastra GER, 4668

Adriel (GB), h, 6 ans, Invincible

Spirit IRE et Olimpic Girl (IRE),

4675

African Vennture, f, 5 ans, Zambezi

Sun GB et Polyandry IRE, 4621

Afsane, f, 5 ans, Siyouni et La

Barquera GB, 4602/5

Agami, f, 4 ans, Footstepsinthesand

GB et Itasca, 4671/3

Agnes, f, 2 ans, Planteur (IRE) et

Agenda IRE, 4530/2

Agostina, f, 2 ans, Falco USA et

Augusta Lucilla USA, 4575

Ahmed Pride, h, 6 ans, Orpen USA

et Specificity USA, 4695/5

Ahorita, f, 3 ans, Pour Moi IRE et

Miss Penelope, 4535

*Aid To Africa IRE, h, 5 ans, Big

Bad Bob IRE et El Soprano IRE,

4621

Aigle Teen, h, 3 ans, Mesnil Des

Aigles et Ever Teene, 4540/3,

4650/2

Aile Agile, f, 6 ans, Vertigineux et

Assaranxa, 4562

*Aimee IRE, f, 6 ans, Alfred Nobel

IRE et Silverdreammachine IRE,

4596

Aioros (IRE), h, 9 ans, Hernando et

Tobiano USA, 4665

Air Chief Amiral, h, 3 ans, Air Chief

Marshal IRE et Kali Perfect, 4625

Air D’Opera, m, 2 ans, Air Chief

Marshal IRE et Venga Venga

IRE, 4558

*Air Du Temps GB, f, 3 ans,

Archipenko USA et Aloha GB,

4564/2

*Airfield Beauty GB, f, 4 ans,

Delegator GB et Anthea GB,

4571/1

Airielle, f, 5 ans, Air Chief Marshal

IRE et Startelle, 4588

Akela, f, 2 ans, Authorized IRE et A

Moi, 4530/1

Akfatenas, f, 3 ans, Davidoff GER et

Akfaras, 4581

Akinathor Game, m, 3 ans, George

Vancouver USA et Akita USA,

4637

Akoiman, m, 3 ans, Whipper USA et

Burgaudine, 4545

Al Capone Monlau, m, 3 ans, (AR),

Dormane et Dalia UAE, 4611/4

Al Gariyah, f, 2 ans, Joshua Tree

IRE et Aseelah, 4604/2

Al Rassoul, h, 3 ans, Elusive City

USA et Tunis, 4669/5

Alacovia, f, 4 ans, Motivator GB et

Pomonia, 4617

Alegia, f, 3 ans, Execute et

Princesse Violette, 4591/1

Alets, f, 3 ans, Maiguri (IRE) et

Atabaska, 4606/4

Alf A Star, f, 2 ans, Pedro The Great

USA et Pietra Bella, 4667

Alforrocho, h, 7 ans, King’s Best

USA et Pomposa IRE, 4640

*Alhammer GER, m, 2 ans, Martillo

GER et All I Want GB, 4615

Alhorizon, f, 4 ans, Rajsaman et

Valyeva, 4560

*Aljezeera GB, f, 4 ans, Frankel GB

et Dynaforce USA, 4559

All This Time (GER), f, 3 ans,

Dabirsim et Amazing Bounty,

4593/2

Allez Henri (IRE), h, 7 ans,

Footstepsinthesand GB et

Macotte, 4678/5

Almazora, f, 3 ans, Reckless

Abandon GB et Ponte

Sanangelo, 4594/2

Almenara, f, 7 ans, Gold Away

(IRE) et Polomia, 4585

*Altropasso GB, f, 2 ans, Helmet

AUS et Quintrell GB, 4633

Alzeer, m, 3 ans, Sea’s Legacy IRE

et Sugarbush GB, 4599/5

Alzira, f, 2 ans, Canford Cliffs IRE et

Miss Five GB, 4613/4

*Amade IRE, h, 4 ans, Casamento

IRE et Sheba Five USA, 4674/1

*Amadeus Wolfe Tone IRE, h, 9

ans, Amadeus Wolf GB et Slieve

GB, 4616/3

Ambre Doux, m, 5 ans, Redback

GB et Matin De Roses, 4560

American Saint, m, 3 ans,

American Post GB et Sainte

Glace, 4599

*Amhurst GB, f, 3 ans, Holy Roman

Emperor IRE et Marie Baa,

4693/3

Ami Sol, h, 7 ans, Solon GER et

Amen GER, 4640

Amie Intime, f, 6 ans, On Est Bien

(IRE) et Goldance, 4561

Amilcar (IRE), m, 2 ans, Wootton

Bassett GB et Drosia (IRE),

4601/1

Amir Al Cham, h, 3 ans, (AR), Tm

Fred Texas USA et Al Yakout,

4611/1

Amiral Chop, m, 3 ans, Deportivo

GB et Lonsome Drive, 4545

Amisha, f, 5 ans, Naaqoos (GB) et

Star Dancing GB, 4562/4

An Amkan, h, 5 ans, Air Chief

Marshal IRE et An Alarc’h IRE,

4608/2

*And Baroke IRE, m, 6 ans, Dylan

Thomas IRE et Para Elisa IRE,

4696

Andorre, h, 3 ans, Penny’s Picnic

(IRE) et Renascent Rahy GB,

4531

Angelologie, f, 6 ans, Kandidate GB

et Anthropologie (IRE), 4565

Angevine, f, 3 ans, Pedro The Great

USA et Vitesse Superieure GB,

4625

Anguillon, m, 2 ans, Denon USA et

Anguilla GER, 4558

Anna Del’rais, f, 5 ans, Anabaa

Blue (GB) et Bint El Hawa, 4588

Anodino, h, 2 ans, Anodin (IRE) et

It’s My Horse, 4575/5

*Anodyne IRE, f, 2 ans, Anodin

(IRE) et Standout, 4618

Another Tune, h, 10 ans, Green

Tune USA et Fast Reema IRE,

4641

Anouck, f, 3 ans, Masterstroke USA

et Aline GER, 4669

*Any Guest IRE, h, 5 ans, Zoffany

IRE et Princess Speedfit PNA,

4682/7

*Apadanah GER, f, 2 ans, Holy

Roman Emperor IRE et

Amazone GER, 4613/1

Aquilino, h, 2 ans, Le Havre (IRE) et

Asulayana GB, 4532

*Arctic Star GER, m, 2 ans, Pour

Moi IRE et Arctic Passage GER,

4668

Arcturus, h, 5 ans, Heliostatic IRE

et Sotamano, 4553

Ares Black, h, 3 ans, Meshaheer

USA et Tiara GB, 4687

Arguin, h, 3 ans, Manduro GER et

Olonella (GB), 4662/2

Aria Laforlongeuse, f, 3 ans,

Masterstroke USA et Wonderful

Life GER, 4581/2

Arretez La Musique, h, 3 ans,

Kendargent et Marie De Blois

(IRE), 4580

Ars Success, f, 3 ans, George

Vancouver USA et La

Barbacane, 4669

Art Collection, h, 5 ans,

Shakespearean IRE et

Renascent Rahy GB, 4531/6

Art De Vivre, h, 5 ans, Rip Van

Winkle IRE et La Seine USA,

4589

Art Of Fusion, h, 3 ans, Wootton

Bassett GB et Magic Sopran,

4544

Index des chevaux cités dans ce bulletin
Les chiffres entre ( ) indiquent l’ordre d’arrivée jusqu’au cinquième inclus.
Les chevaux autres que de pur sang sont imprimés en caractères italiques.

* Chevaux n’ayant pas droit à la prime.
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Artiste Time, f, 6 ans, Artiste Royal

(IRE) et Whips And Scorns IRE,

4657/3

Arum, f, 2 ans, Waldpark GER et

Aline GER, 4668

As D’Artois, h, 8 ans, Medecis (GB)

et Vallabelle, 4603

As Possible, h, 3 ans, Elusive City

USA et Moranda, 4580

As Tonic, m, 2 ans, Roderic

O’Connor IRE et Tonic Star,

4528/1

Asakawa, f, 2 ans, Soldier Hollow

GB et Ashkelon GER, 4584

Asandah, h, 4 ans, Asanga USA et

Dahlia Deux, 4655

*Ascot Spirit GB, f, 3 ans, Swiss

Spirit GB et Strawberry Leaf GB,

4598

Ashpower, f, 3 ans, Pastorius GER

et Ashantee GER, 4664

Ashrun, m, 2 ans, Authorized IRE et

Ashantee GER, 4620/5

Aspertinella, f, 2 ans, Wootton

Bassett GB et Arena Sempione,

4618

*Assassinate IRE, h, 4 ans, Tagula

IRE et Ten Spot IRE, 4619/3

Assenzio, m, 3 ans, Mr Sidney USA

et Medalha Milagrosa USA, 4606

Asterion, h, 5 ans, Ryono USA et

So Long Girl GB, 4585/4

Asterios, h, 2 ans, Maxios (GB) et

Asteria, 4532

Astrachem (IRE), h, 3 ans, Zebedee

GB et Daidoo IRE, 4594

Astrologia, f, 2 ans, Penny’s Picnic

(IRE) et Lili St Cyr IRE, 4685

Astronomy Alfred, h, 7 ans,

Astronomer Royal USA et Reve

De Frida (IRE), 4610/4

Asturias Road, m, 2 ans, Dobby

Road et Dohibane, 4688

Atacama Giant, h, 3 ans, Black

Sam Bellamy IRE et Miss

Mysterious, 4691

Ateem, h, 3 ans, Dark Angel IRE et

Jeu De Plume IRE, 4681

Atlantide (IRE), h, 5 ans, Halling

USA et Miss Spinamix IRE,

4595/2

*Atlantik Cup GER, h, 5 ans,

Electric Beat GB et Adora GER,

4682

Auzebosc, h, 3 ans, Champs

Elysees GB et Akoyama (GB),

4689/1

Avec Laura (GB), h, 5 ans,

Manduro GER et Sign Of Life

GB, 4622/1

Avojeux, m, 2 ans, Anodin (IRE) et

Danube IRE, 4549

Avroti (IRE), f, 4 ans, Nathaniel IRE

et Axioniki IRE, 4588

Ayguemorte, h, 5 ans, Vertigineux

et Aiguille Du Midi, 4641/5

Ayunthya, f, 2 ans, Alianthus GER

et Diversite, 4668/6

Azachop, h, 3 ans, Muhaymin USA

et Azagra (IRE), 4628/3

Azarchop, h, 4 ans, Soave GER et

Azagra (IRE), 4627

Azora, f, 2 ans, Invincible Spirit IRE

et Straight Lass IRE, 4668/2

*Aztec Warrior GER, m, 3 ans,

Soldier Hollow GB et Atanua

GER, 4541/3

B

Babant, m, 2 ans, Linngari IRE et

Call Me Kitty, 4684

Baby Des Champs, h, 7 ans,

Fragrant Mix (IRE) et Obelia,

4695

Baby Jane, f, 4 ans, Hannouma

(IRE) et Princesse Violette,

4535, 4616/4

Badi Al Cham, m, 3 ans, (AR),

Azadi et Al Mazina, 4609/4

Bafana Linngari, h, 3 ans, Linngari

IRE et Amerissage USA, 4692

Bahar, m, 4 ans, Bated Breath GB

et Bargouzine USA, 4626

*Bahia Canarias IRE, m, 3 ans,

Harbour Watch IRE et Kali GB,

4564/4, 4699

Baileys Diamant, f, 2 ans, Diamond

Green et Frissonante (GB), 4642

Bakoel Koffie (IRE), m, 4 ans,

Naaqoos (GB) et Diamond

Square, 4529/2

Baladin D’Osvin, h, 7 ans, Voix Du

Nord et Inzara, 4567/4

Balgees Time, f, 2 ans, Dabirsim et

Cindy Bould GB, 4668/7

Balinaise (GB), f, 3 ans, Dansili GB

et Mydarshaan (GB), 4540/6

Balle Reelle, f, 4 ans, Holy Roman

Emperor IRE et Achtal IRE,

4683/3

Ballet Red, f, 2 ans, Rio De La Plata

USA et Beriosova, 4614/7

Ballymore Inn, h, 3 ans, Hurricane

Cat USA et Tentation, 4689

Bamaxsar, h, 7 ans, Air Eminem

IRE et Starmaria, 4617

Bamiyane, f, 4 ans, Kouroun et

Baenia, 4565/4

Bankrun, h, 2 ans, Reply IRE et

Shall We Dance, 4697

Baqdad, m, 3 ans, Planteur (IRE) et

Beautiful Note USA, 4551/1

Barbara (IRE), f, 4 ans, Redoute’s

Choice AUS et Beyond The

Dream USA, 4659/4

Barbassionne, h, 5 ans, Sunday

Break JPN et Baroness, 4670/3

Barchetta, f, 2 ans, Exceed And

Excel AUS et Barbayam (GB),

4686

Barkorba, h, 5 ans, Vol De Nuit GB

et Yaven, 4665

Barodar, m, 3 ans, Tin Horse (IRE)

et Barouda, 4636/7

*Baroncello GER, h, 5 ans,

Medecis (GB) et Balsamia GER,

4571/4

Barou, h, 5 ans, Le Havre (IRE) et

Salamon GB, 4617

Bay Of Biscaine, h, 4 ans,

Mastercraftsman IRE et Britney,

4535

Baylagan, m, 2 ans, Toronado

(IRE) et Al Waghaa, 4601

Bayoun, h, 5 ans, Kouroun et

Baenia, 4529/1

*Be A Wave GB, f, 3 ans, Bated

Breath GB et Soundwave GB,

4651/3

*Beat Generation GB, m, 3 ans,

Sixties Icon GB et Boleyna USA,

4541

Beaubahhare, h, 13 ans, Bahhare

USA et Offense Vive USA, 4647

Beaumont En Auge, m, 3 ans, Air

Chief Marshal IRE et Carmelixia

(IRE), 4563, 4694

Beautiful Love, f, 3 ans, Air Chief

Marshal IRE et Model Black IRE,

4544

*Beautiful Memory IRE, f, 3 ans,

Invincible Spirit IRE et Express

Way ARG, 4534

Beautiful Nana, f, 3 ans, Authorized

IRE et Super Nana, 4545, 4664/4

Becquagold, m, 2 ans, Orpen USA

et Berangele, 4679/2

Becquamis, h, 4 ans, Vertigineux et

Becquamour, 4565/2

Beep Bop Pelem, f, 4 ans, Gris De

Gris (IRE) et Olydora GER, 4576

Beethove De L’Aube, h, 2 ans,

Kheleyf USA et Safety Car (IRE),

4575

Belarisso, h, 7 ans, Simplex et Line

Elle, 4666/2

Belcha, h, 2 ans, Kheleyf USA et

Thaa Valley (GB), 4549/4

Belgrano, h, 3 ans, Tin Horse (IRE)

et Oakcabin IRE, 4600

*Bella Sarah GER, f, 2 ans, Neatico

GER et Bella Kathina GER, 4623

Bellabianca, f, 3 ans, Fuisse et

Bianca Neve, 4594

Belladone Spirit (IRE), f, 2 ans,

Charm Spirit (IRE) et Morning

Bride IRE, 4528/7

*Bellcanto GER, h, 6 ans, Areion

GER et Bergwelt GER, 4531

Belle Capitaine, f, 3 ans, Kapgarde

et Alfayza GB, 4650/6

Belle De Trezy, f, 2 ans, American

Post GB et Foreign Raider IRE,

4530

Bello Matteo, h, 7 ans, Montmartre

et Lidawar, 4568

*Bells Linn GB, f, 3 ans, Nathaniel

IRE et Etive USA, 4599

Belobog, h, 3 ans, Whipper USA et

Divinatrice, 4545, 4699

Benazir, f, 2 ans, Dutch Art GB et

Brigh IRE, 4629/1

Bepalo Pierji, h, 7 ans, (AQ), Epalo

GER et Playa Pierji, 4588/2

Berendaria, f, 7 ans, Dalakhani IRE

et Eternal Beauty USA, 4655/3

Beret, h, 5 ans, Sageburg (IRE) et

Moonavvara IRE, 4589, 4698

Berlin Calling (IRE), f, 4 ans,

Dandy Man IRE et Dolce Attesa

GB, 4602

Beruska, f, 5 ans, Literato et Al Ribh

USA, 4621/4

Beyond My Dreams (IRE), m, 3

ans, Dream Ahead USA et Street

Romance USA, 4690/6

*Bharuch IRE, m, 6 ans,

Footstepsinthesand GB et

Bysshe GB, 4643/2

*Big Boots IRE, m, 2 ans, Society

Rock IRE et Dairy Herd IRE,

4676/2

Bilblue Saquet, h, 3 ans, Anabaa

Blue (GB) et Tigrisk, 4580

Billabong Cat, m, 3 ans, Siyouni et

Lunacat, 4636/1

Billy Star, f, 2 ans, Most Improved

(IRE) et My Solitaire IRE, 4543

Bingo, m, 3 ans, Evasive GB et

Slipstick (IRE), 4591

Bissin, h, 4 ans, Air Chief Marshal

IRE et Cormeilles GB, 4627/2

Black And Blue, f, 2 ans, Denon

USA et Britney, 4685/3

Black Nizzy, f, 2 ans, American

Devil et Rebecca Rheinberg

GER, 4530/4

Black Princess, f, 6 ans, Country

Reel USA et Prima Ballerina,

4627

*Black Trilby IRE, h, 4 ans, Helmet

AUS et Reine De Romance

(IRE), 4616/5

Blackpearlsecrete, m, 2 ans,

George Vancouver USA et Snow

Spirit (GB), 4684

Blacksou, h, 8 ans, Blackdoun et

Cadline, 4626

Blanche Doree, f, 2 ans, Havana

Gold IRE et Balle Blanche,

4679/1

Blessed Kiss, f, 3 ans, Kentucky

Dynamite USA et Blanc Sur

Blanc IRE, 4680/5

Bleu Astral, h, 6 ans, Astronomer

Royal USA et Passion Bleue

(GB), 4547/4

Bleu Marine (IRE), m, 2 ans, Dark

Angel IRE et Blue Picture (IRE),

4684/3
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*Blizzard GB, f, 3 ans, Medicean

GB et Moretta Blanche GB,

4534/1

Blocking Bet, h, 3 ans, Tin Horse

(IRE) et Claire (IRE), 4651

Blue Dafne, f, 5 ans, Air Chief

Marshal IRE et Blue Blade ITY,

4562

Blue Diamond, h, 6 ans, King’s

Best USA et Ripley GER, 4617/5

Blue Link, m, 3 ans, Air Chief

Marshal IRE et La Barrique IRE,

4669

Blue Linn, f, 8 ans, Linngari IRE et

Blue Ellen IRE, 4677

*Blue Tango GER, m, 3 ans,

Zebedee GB et Beatify IRE,

4651/2

Bo Papa, h, 4 ans, Clodovil (IRE) et

Conceive IRE, 4560

Bo Sanga, h, 2 ans, Asanga USA et

Belle De Jour, 4654

Bobbio, h, 5 ans, Diamond Green et

Carnet De Bal (GB), 4644

Boby Skin, m, 3 ans, Pyramus USA

et Silky Skin, 4580

Bobydargent, m, 2 ans, Kendargent

et Maybe GER, 4558/2

Boca Di Dama, f, 3 ans, Hannouma

(IRE) et Futurity, 4646

Bocciatore, m, 2 ans, Anodin (IRE)

et Tamada GB, 4676/6

Bohemien (IRE), h, 5 ans,

Acclamation GB et Blagueuse

(IRE), 4535/1

Boker Mazal, h, 7 ans, Daramsar et

Killdora, 4561

Bold Dino, h, 2 ans, Doctor Dino et

Pale Captive IRE, 4633

Boldiko, h, 7 ans, (OC), Gold Away

(IRE) et Nakamti, 4695

Bombetta, f, 3 ans, George

Vancouver USA et Salvia, 4651

Bonaparte Sizing, h, 4 ans, Voix Du

Nord et Royale Des Bordes,

4576/2

Bonnet Bleu, h, 2 ans, Camelot GB

et Blue Mood IRE, 4631/5

Bonnoeil, f, 2 ans, Rajsaman et

Akoyama (GB), 4642/4

Border City, h, 4 ans, Elusive City

USA et Pomposa IRE, 4607

Bosquentin, h, 3 ans, Rajsaman et

Scapegrace (IRE), 4691/1

*Bounty Bound IRE, f, 3 ans,

Showcasing GB et Persian

Patriot GB, 4625

Bowling Green, h, 7 ans, Turtle

Bowl (IRE) et Goldfonic, 4547/1

Breath Of Life (SPA), f, 3 ans,

Excelebration IRE et Sirenita IRE,

4536

Bric, m, 3 ans, Myboycharlie IRE et

Bramble IRE, 4580/4

Brick Is Back, f, 3 ans, Le Havre

(IRE) et Stormy Queen, 4693/7

Bridjnaia, f, 9 ans, Policy Maker

(IRE) et La Pelaude, 4641/4,

4696

Brisachope, f, 2 ans, Panis USA et

Alize Chope, 4629

*Bronze Age IRE, f, 3 ans, Duke Of

Marmalade IRE et Daliana GB,

4551

Brouains, m, 2 ans, Anodin (IRE) et

Enzina (GB), 4697

*Bubble And Squeak GB, f, 3 ans,

Mastercraftsman IRE et Come-

back Queen GB, 4680

Bubble Brook, f, 7 ans, Great

Journey JPN et Bubble Gum Girl,

4548

Bubbly, f, 6 ans, Great Journey JPN

et Bubble Gum Girl, 4640

Burkaan, m, 3 ans, Invincible Spirit

IRE et Lumiere Rouge, 4662

Bush Master, h, 2 ans, Maxios (GB)

et Blue Blue Sky (IRE), 4620

Busted Ice (IRE), h, 3 ans, Falco

USA et Sansiwa IRE, 4687/4

*By The Law GB, h, 5 ans, New

Approach IRE et Walk On Bye

IRE, 4675

Byron Bay, f, 2 ans, Showcasing

GB et Guerande (IRE), 4688/6

C

C D’Argent, h, 6 ans, Kendargent et

Isaonor, 4644/5

C’Est Elle, f, 2 ans, Diamond Green

et Senteur Cafe USA, 4629

*Caja Primera GER, f, 2 ans, Lord

Of England GER et Centinela GB,

4530/3

Cala Jondal (IRE), f, 2 ans,

Alhebayeb IRE et Calibrate GB,

4635

Calcite, f, 7 ans, Sulamani (IRE) et

Jaillissante, 4647/5

*Caldera IRE, f, 2 ans, Iffraaj GB et

Clarinda, 4685

Calvi Jelois, f, 2 ans, High Rock

(IRE) et Diamond Aule (GB),

4623

Calypso Song, m, 3 ans, Manduro

GER et Call The Tune, 4559/5

Camaypaucha, f, 4 ans, Spirit One

et Vassileva, 4626

*Camilla My Love IRE, f, 5 ans,

Nayef USA et Desert Version GB,

4622

Camino Real, h, 2 ans,

Myboycharlie IRE et Utopia Jem,

4605/2

Campione, h, 6 ans, King’s Best

USA et Grise Bomb USA, 4673

Candie, f, 3 ans, Kendargent et

Candinie USA, 4632/2

Canouville, f, 3 ans, Air Chief

Marshal IRE et Our Dream

Queen GB, 4574/1

Cap Rocat, h, 5 ans, Siyouni et

Spain, 4649

Capchop, h, 4 ans, Captain Chop et

Gooseley Lane GB, 4677

*Cape Florida GB, f, 2 ans, Cape

Cross IRE et Alys Love GB,

4590/1

Capitaine Deux, h, 4 ans, Sidpour

(IRE) et Maxi Maxa, 4656/2

Captain David (GER), h, 3 ans,

Dabirsim et Chica Loca, 4544

Caradream, f, 3 ans, Dream Well et

Carambole, 4597

Cardiel, h, 6 ans, Vertigineux et

Chalana (GB), 4645

Cardino, m, 2 ans, Rajsaman et

Facilita IRE, 4684/2

Carentan, f, 7 ans, Literato et Birdy

Namnam USA, 4640/4

*Carlton Choice IRE, h, 4 ans,

Bushranger IRE et Choice House

USA, 4626/4

Carmen Lady (GB), f, 5 ans,

Authorized IRE et Shining Sea,

4647, 4696

Carriquiri, h, 3 ans, Panis USA et

Britany Lady, 4606

*Carrouges IRE, f, 3 ans, So You

Think NZ et Castle Cross IRE,

4570/3

Carry Out, h, 6 ans, Air Chief

Marshal IRE et Respite GB, 4683

Cartabianca, f, 3 ans, Vision D’Etat

et Berceuse GB, 4680/1

Carter And Go, m, 2 ans, Evasive

GB et Broken And Go, 4558

Casa De Cerisy, f, 2 ans,

Casamento IRE et Beauchamp

Amber GB, 4584

Casamance, f, 3 ans, Casamento

IRE et Totem USA, 4591

Cash Out, h, 5 ans, Vespone IRE et

Mont Doree, 4675

Castle Dream, h, 4 ans, Wootton

Bassett GB et Haut La Main

(IRE), 4531

*Cat En Danse IRE, f, 3 ans,

Thewayyouare USA et Danse En

Soiree USA, 4581/4

Cats On Trees, f, 3 ans,

Myboycharlie IRE et Cat Nova,

4552/2

Cavelier Delasalle, h, 3 ans,

George Vancouver USA et Black

Truffle USA, 4669

Cayirli, h, 6 ans, Medicean GB et

Clarinda, 4674/3

Cayo Coco, f, 3 ans, Rio De La

Plata USA et Risque De Verglas,

4678

Cazaline, f, 3 ans, Kentucky

Dynamite USA et Teatime,

4636/4

Cedilla (IRE), f, 3 ans, Clodovil

(IRE) et Apostrophe (IRE), 4591

Celestial House (GB), h, 6 ans,

Acclamation GB et Mystic Spirit

(IRE), 4659/5

Cello Solo, h, 3 ans, Meshaheer

USA et Goodbye Marylou USA,

4591

Celtic Tenor, h, 3 ans, Champs

Elysees GB et Irish Song, 4576/3

Centaurus, m, 2 ans, Charm Spirit

(IRE) et Crystals Sky, 4620/2

Chacha Boy, m, 2 ans,

Myboycharlie IRE et Aquavenus,

4635

Champenoise, f, 5 ans, Fuisse et

Coupe De Champe, 4535

Changouro Basc, h, 3 ans, Silver

Frost (IRE) et Olga Luck GB,

4689

Charly (IRE), h, 4 ans,

Myboycharlie IRE et Giraldina,

4622/2

Charming Voice, f, 2 ans, Poet’s

Voice GB et Charmeuse (IRE),

4557

Chasselay, h, 4 ans, Peer Gynt JPN

et La Minardiere, 4619/2

Che Esa, h, 5 ans, King’s Best USA

et Passing Cloud, 4670/5

*Checkpoint Charlie IRE, m, 3 ans,

Foxwedge AUS et Guiletta IRE,

4540/2

Cheeky Traou Land, f, 2 ans, Hello

Sunday et Reason Traou Land,

4590/3

Cheikeljack, m, 5 ans,

Myboycharlie IRE et Senderlea

(IRE), 4529/3

Chemere, f, 3 ans, Sri Putra GB et

Senetosa, 4663

Cherisy, f, 3 ans, Le Havre (IRE) et

Cherish Destiny USA, 4680/4

Chic Boy, h, 5 ans, Grand Couturier

GB et Madit Cheria, 4610/2

Chicatchi, f, 3 ans, Hurricane Cat

USA et Chiredane, 4552/3, 4694

Chief’s App, f, 5 ans, Air Chief

Marshal IRE et Appearance GER,

4673

Chika Dream, h, 8 ans, Danehill

Dancer IRE et Smala Tica,

4659/1

Chill Wind, h, 7 ans, Halling USA et

Lakuta IRE, 4682

*Chilperic GB, m, 4 ans, Medicean

GB et Mrs Mogg GB, 4569

Chinese Power, h, 3 ans, Le Havre

(IRE) et Duchess Of Hygrove

GB, 4551/4

Chipiron, h, 2 ans, Rio De La Plata

USA et Chicago May, 4633/3

Chiverny, h, 6 ans, Whipper USA et

Courances, 4577/2

Choco Roi, h, 3 ans, French Fifteen

et Canada Square GB, 4664/2
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Chocolat Day, m, 3 ans, Rajsaman

et Sinsinella, 4564/3, 4699/4

Chouain, h, 2 ans, Rajsaman et Our

Dream Queen GB, 4620/2

Chuck Sport, h, 6 ans, Silver Frost

(IRE) et Perspective Nevski

(GB), 4566/1

Ciaratza, h, 6 ans, Confuchias IRE

et Premiraza, 4666

Ciel Russe, h, 5 ans, Kingsalsa

USA et L’Aiglone, 4567/3

*Clear Man IRE, m, 2 ans, Lawman

et Clear Intent IRE, 4635

Cleostorm, f, 2 ans, Stormy River et

Esquinade, 4614

Cliona Du Bearn, f, 4 ans,

Muhaymin USA et Izoko, 4553

Cloonage, h, 4 ans, Sageburg (IRE)

et Cloon USA, 4666

Close To My Heart, f, 3 ans,

Sordino GER et Campala GER,

4545

*Cloud Eight IRE, h, 3 ans, Dream

Ahead USA et Night Cam IRE,

4574/4

*Clubbable GB, f, 3 ans, Mayson

GB et Invitee GB, 4534

*Coco Chamelle IRE, f, 2 ans,

Alhebayeb IRE et Antibes IRE,

4613

Coco Gaelick, f, 2 ans, Cokoriko et

Gaelika (IRE), 4533

Coco Panache (IRE), h, 4 ans, So

You Think NZ et Algoa, 4569/4

Coeur Dolois (IRE), h, 7 ans, High

Chaparral IRE et Tallulah Bell

USA, 4674/6

Colday, h, 3 ans, Never On Sunday

et Coldgirl, 4593/1

Colibri Cael, m, 6 ans, Fuisse et

Dallia, 4596

Color Code, h, 7 ans, Desert Prince

IRE et Chatcat SWI, 4649/2

Combustion, f, 3 ans, Rajsaman et

Barmaid, 4692/5

Come And Find Me, f, 7 ans, Falco

USA et Saishu IRE, 4562/1

*Come Back GB, f, 2 ans, Toronado

(IRE) et Camp Fire IRE, 4528/3

Comedia Eria, f, 6 ans, Lope De

Vega IRE et Vola Vola IRE,

4531/4

Cometic Star, h, 5 ans, Manduro

GER et Slade GER, 4577

*Comforting USA, f, 3 ans, First

Defence USA et Treat Gently GB,

4662/5

*Company Asset IRE, f, 5 ans, Fast

Company IRE et Changari USA,

4559

Concertation, f, 4 ans, Youmzain

IRE et Billette, 4647

*Conchita D.a. BEL, f, 3 ans, (AR),

Af Albahar UAE et Schiva D.a.

BEL, 4611/2

Conset Bay (GB), f, 3 ans, Poet’s

Voice GB et Abandagold IRE,

4591

*Copacetic IRE, h, 4 ans, Lawman

et Ares Flight (IRE), 4666/4

Copain Max, h, 3 ans, Kentucky

Dynamite USA et Atlantic

Festival USA, 4552/7

*Coral Bay GB, f, 2 ans, Finjaan GB

et Pesse IRE, 4592

Coral Slipper, f, 3 ans, Sea’s

Legacy IRE et Anaboo IRE, 4625

*Corando GB, m, 2 ans, Dark Angel

IRE et Norway Cross (GB),

4532/4

Corantin, h, 3 ans, Tin Horse (IRE)

et Coraloune, 4662/3

Coremy, f, 3 ans, Stormy River et

Coremis, 4594/1

Cork, h, 5 ans, Redback GB et

Crosshaven IRE, 4621

*Correze GB, f, 2 ans, Shamardal

USA et Cloud Castle GB, 4618

Cosmic City (GB), h, 6 ans, Elusive

City USA et Cosmic Fire, 4595/1

Cotes Bretonne, f, 3 ans, Evasive

GB et Cotes D’Armor, 4563

Couleur Fauve Aa, f, 4 ans, (AA),

Ares De La Brunie et L’Etincelle

D’Or, 4554/1

Coulonces, f, 3 ans, Le Havre (IRE)

et Talwin IRE, 4650/3

Coulvain, m, 2 ans, Le Havre (IRE)

et Simple Solution USA, 4686/2

Coup Fatale, h, 6 ans, Air Chief

Marshal IRE et Territorial GB,

4649

*Cove Beach GB, f, 3 ans, Harbour

Watch IRE et Dubai Affair GB,

4597/5

Covefe, f, 2 ans, Acclamation GB et

Mythical Border USA, 4601

Cover Bleu, f, 2 ans, French Fifteen

et Malaba, 4618/2

*Cover Version USA, f, 3 ans,

Medaglia D’Oro USA et Vaguely

Familiar USA, 4663/2

Crack Mambo, h, 6 ans, Policy

Maker (IRE) et Maitresse

Mam’bo, 4553/5, 4695/4

Creasy Mix, h, 5 ans, Chichi Creasy

et Bright Mix, 4577

Creativity, f, 3 ans, Motivator GB et

Kirkinola GB, 4680

Crepusculedesdieux, h, 7 ans,

Honours List IRE et Pousselea

(IRE), 4678/6

Cressida, f, 2 ans, Sommerabend

GB et Noble City GER, 4543/3

*Crimson Lake GB, f, 4 ans, Makfi

GB et Liberty Chery (GB), 4665

Crocy, h, 4 ans, Air Chief Marshal

IRE et Salamon GB, 4572/1

Crop Over Queen, f, 2 ans, Planteur

(IRE) et Capannacce IRE, 4557

Cruel Summer, f, 9 ans, Nombre

Premier (GB) et Cruelle USA,

4596

*Crying Over Here IRE, f, 2 ans,

Dream Ahead USA et Peace

Fonic, 4528

Crysalsa, f, 6 ans, Kingsalsa USA et

Crystivoli, 4675

Crystal Blanc, h, 3 ans, Desert

Blanc (GB) et Cristal Gem GB,

4687

Crystal Roc, h, 9 ans, Vangelis USA

et Manixa, 4641/3

Cuba Libre, h, 3 ans, Kendargent et

Canalside GB, 4637

Cyclone Valerie, f, 7 ans, Hurricane

Run IRE et Imitation GER, 4588/5

D

*D’Oro Diva USA, f, 2 ans,

Medaglia D’Oro USA et Daring

Diva GB, 4688

Daguet Royal, m, 2 ans, Evasive

GB et Lonestar Spirit (IRE),

4575/4

Dahab Safi, m, 2 ans, Siyouni et

Shendama, 4679/3

*Dalika GER, f, 2 ans, Pastorius

GER et Drawn To Run IRE,

4601/2

Dalstar, f, 5 ans, Dalghar et Star Of

Pompey GB, 4675/4

Damessiam Raiselle, f, 4 ans,

Recharge IRE et Siamice

Raiselle, 4576

Dance With Stars, h, 5 ans, Vision

D’Etat et Kaldance, 4682/4

Dancing Queen, f, 3 ans, Penny’s

Picnic (IRE) et Mujabaha GB,

4544

*Dandies IRE, m, 3 ans, Dandy

Man IRE et Porta Portese GB,

4593/7

*Dangereuse IRE, f, 4 ans, So You

Think NZ et Dalarna GER, 4671/4

*Danse De Guerre USA, f, 2 ans,

Declaration Of War USA et

Stormy Tak USA, 4697/5

Dantzig Chop, h, 3 ans, Panis USA

et Remember Mix, 4564, 4669

Darbanza, f, 3 ans, Siyouni et

Darbaza, 4638/5

*Daring Storm GER, h, 8 ans, Big

Shuffle USA et Daring Action

GB, 4603

Dark American, h, 4 ans, Dark

Angel IRE et Tres

Americanqueen, 4678

*Dashing Line GER, h, 10 ans,

Dashing Blade GB et Dateline

GER, 4538

*Dato GB, m, 2 ans, Mount Nelson

GB et Dear Lavinia USA, 4615

Dauphine De France, f, 6 ans, Air

Chief Marshal IRE et Un Petit

Tour, 4567/2

Dawn Promise, m, 4 ans, Elusive

City USA et Nice Matin USA,

4603/5

Day Of Rest, h, 3 ans, Sunday

Break JPN et Nakiya, 4648

De Bon Aloi, h, 7 ans, Desert Style

IRE et Bonne Gargotte, 4617

*Decipher GER, f, 3 ans, Maxios

(GB) et Deinum GER, 4563/1

Deer Bere, h, 5 ans, Peer Gynt JPN

et Help From Heaven IRE, 4619

Deesse Du Four, f, 5 ans, Assessor

IRE et Crackette, 4583

Deimos, m, 4 ans, Stormy River et

Danse Du Soir, 4626

Della Mood, m, 8 ans, Della

Francesca USA et Melody Mood,

4673/1

Deluree, f, 2 ans, Kheleyf USA et

Comedienne, 4629/3

Denomedenuo, m, 2 ans,

Crossharbour GB et Aria D’Orne,

4575

Descouvrir Baileys, h, 3 ans,

George Vancouver USA et

Frissonante (GB), 4545/3

Desert Warrior (IRE), h, 5 ans,

Peintre Celebre USA et Danse

Grecque USA, 4560

Desobeissante, f, 7 ans, Early

March GB et Elle Donne, 4698

Destin, h, 6 ans, Mr Sidney USA et

Dissertation, 4547

Destinee Du Bois, f, 6 ans, Voix Du

Nord et Ballymaloe GER, 4566/5

Devil Emery, m, 2 ans, American

Devil et Axelle Du Sud, 4615

*Devil’s Bridge IRE, h, 4 ans,

Casamento IRE et Cantaloupe

GB, 4626

Dhaafer, m, 3 ans, (AR), Sarrab et

Baraaqa, 4700/3

Dhangadhi, f, 6 ans, American Post

GB et Darmagi IRE, 4695/2

Di Oco Py, m, 3 ans, (AR), Nizam

GB et Keniah, 4611/5

Diamantstrom, h, 4 ans, Linngari

IRE et Diamantwelle IRE, 4665

Diamond City, f, 3 ans, Cityscape

GB et Diamond Surprise GB,

4534

Diane Bere, f, 5 ans, Hold That

Tiger USA et Relicia Bere,

4562/3, 4647, 4696

Didissang, h, 2 ans, Asanga USA et

Dahlia Deux, 4654/5

Die Rakete, f, 3 ans, Dabirsim et

Rasamala GER, 4639

Diliya, f, 3 ans, Redoute’s Choice

AUS et Dilafara, 4598/6

Dinan, h, 5 ans, (AQ), Bernebeau et

Jivara D’Avril, 4582/1
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Diona May, f, 2 ans, Broox (IRE) et

Dionaea, 4653/4

Diva D’Emra, f, 5 ans, Spanish

Moon USA et Royalrique, 4656

Diva T’Hop, f, 5 ans, (AQ),

Trivellino et Mega’t’hop, 4582

Divin De Cajus Aa, h, 5 ans, (AA),

Carghese Des Lande et Manon

De Cajus, 4554/2

*Divine Bell GER, f, 3 ans,

Campanologist USA et Dasina

GER, 4646/5

Divine Leone, f, 4 ans, Spirit One et

Nera Zilzal IRE, 4644/1

Dixon Bay, f, 2 ans, Kendargent et

Antalia, 4592

Djiguite, h, 6 ans, Makfi GB et

Envoutement, 4573/3

Djino King, m, 3 ans, Zanzibari USA

et Lady Alena, 4628

Dobby First, m, 5 ans, Dobby Road

et My First Love, 4649

Doc Diamond, h, 6 ans, Diamond

Green et Doctors Nurse USA,

4562/2, 4696/5

Dolmen De L’Aube, h, 5 ans, (AQ),

Denham Red et Ultima Storm,

4582

Dom Tommy, h, 6 ans, Dylan

Thomas IRE et Southwold, 4666

Don Papa, m, 5 ans, Gold Away

(IRE) et Anawest (IRE), 4566,

4671/5

*Don’t Tell Tales GB, m, 5 ans,

Royal Applause GB et Neila

GER, 4645

Donne A Ma Mere, f, 3 ans, Asanga

USA et Dionaea, 4658/2

Dora Bruder, f, 4 ans, Le Havre

(IRE) et Fashion School GB,

4670/2

*Dormio GB, h, 2 ans, Equiano et

Diska GER, 4679/4

Dorset Dream, f, 5 ans, Canford

Cliffs IRE et Fontcia, 4561

*Dothraki GER, h, 5 ans, Areion

GER et Dynamica GER, 4603/3

Dowina Trois Aa, f, 5 ans, (AA),

Freeleau et Clandelia Trois, 4554

Dr Rio, m, 2 ans, Rio De La Plata

USA et Dr Wintringham IRE,

4668/1

Dr Shepherd, h, 3 ans, Evasive GB

et Dame Du Floc (IRE), 4544

Dream Cat, f, 6 ans, Hurricane Cat

USA et Edlihtam, 4566

Dream Of Palace, h, 2 ans, Palace

Episode USA et La Madonnina,

4605

Droit De Parole (IRE), m, 2 ans,

Toronado (IRE) et Campina GB,

4688/3

Drupe, h, 5 ans, Evasive GB et

Sampaguita, 4640

Dub Steps, f, 4 ans, Air Chief

Marshal IRE et Safe Steps,

4536, 4645

*Dubai Knights IRE, h, 4 ans, Sir

Prancealot IRE et Dubai Princess

IRE, 4627/1

Duchess Of Glory, f, 2 ans, Olympic

Glory IRE et Maharania IRE,

4642/7

Dukessa, f, 2 ans, Makfi GB et

Dariena, 4543/5

Dulci D’Un Regard, f, 5 ans, Blue

Bresil et Juste Un Regard,

4647/3

*Duquesa Penguin GB, h, 6 ans,

Winker Watson GB et Quaker

Parrot GB, 4603

*Durance GER, f, 2 ans, Champs

Elysees GB et Djidda GER, 4613

Duranne, h, 4 ans, No Risk At All et

Ete De La Liberte, 4665

E

Eagleway, m, 2 ans, Sakhee’s

Secret GB et Tearsforjoy USA,

4676/3

Eaglewings, m, 3 ans, So You

Think NZ et Love Liu, 4692

Easilly, f, 5 ans, Nombre Premier

(GB) et Shawnee IRE, 4666/5

*East India GB, h, 6 ans, Galileo

IRE et Field Of Hope IRE, 4548

East Of The Valley, f, 4 ans, (AQ),

Indian Danehill IRE et Une Dame

D’Avril, 4586/2

Easter Lady, f, 2 ans, Sinndar IRE

et Lounie, 4557

Easterburg, h, 7 ans, Sageburg

(IRE) et Crazy Mask IRE, 4548

Eastern Promise, f, 6 ans, Air Chief

Marshal IRE et Krestena,

4548/5, 4673

Eau De Vie Macalo, f, 4 ans, (AQ),

Centennial IRE et Pepete Des

Roses, 4582/2

Eau Du Large, f, 4 ans, Zambezi

Sun GB et Goldinote, 4561/4,

4675/3

Ebamour (IRE), h, 4 ans, Azamour

IRE et Ebareva IRE, 4617

Echapee Divine, f, 4 ans, Amadeus

Wolf GB et Eight Stars IRE,

4658/3

Echauffour, h, 5 ans, Le Havre

(IRE) et Langrune (IRE), 4674/2

Eclair Du Gange, f, 6 ans, Oa Le

Bel et Yucparadise, 4658

Eclipsduparadis, f, 2 ans, Eclair Du

Fada et Happy De Paradis, 4654

Ecrin De Chaba, h, 4 ans, (AQ), Full

Of Gold et Ma Belle Cyrienne,

4537/4

Edelma, f, 2 ans, Manduro GER et

Emelda GER, 4530

Eden Kergador, f, 4 ans, (AQ),

Honolulu IRE et Just In, 4582/4

Edge Of Tomorrow, h, 3 ans, Iffraaj

GB et Perfect Day IRE, 4564/5

Ediboum, h, 4 ans, (AQ), Buck’s

Boum et Scintillante D’Or, 4537/5

Edidindo, m, 3 ans, Planteur (IRE)

et Diva Divina CAN, 4580/3

Efferatus, h, 5 ans, Deportivo GB et

Malinday, 4565

Ego Dancer, f, 3 ans, Pour Moi IRE

et Sarabande USA, 4598/2

Eigle Star, f, 4 ans, (AQ), Anabaa

Blue (GB) et Toscane Du Roc,

4659

El Cat Bere, h, 4 ans, Hurricane Cat

USA et Valibi Bere, 4617/2

El Indio, m, 3 ans, Meshaheer USA

et Belle Suisse, 4598/5

El Junco, m, 2 ans, Style Vendome

et Oasis Valley, 4688/5

El Mansour, h, 5 ans, Lawman et

Equity, 4659

El Mondas, h, 4 ans, (AQ),

Mohandas et Qualypso D’Ace,

4586

El Valle, m, 6 ans, Dobby Road et

Dohibane, 4596

*Electron Libre IRE, h, 3 ans,

Camelot GB et Elbaaha GB,

4648/1

Elektra Post, f, 4 ans, (AQ),

American Post GB et Quezac Du

Boulay, 4537

Elfir Des Haies, h, 4 ans, (AQ),

Fragrant Mix (IRE) et Racine Des

Haies, 4537/2

Elgado De Sarti, h, 4 ans, (AQ),

Apsis GB et Tina De Sarti, 4582/5

Eliade, f, 2 ans, Teofilo IRE et

Elodie GB, 4604/4

Elinda, f, 4 ans, (AQ), Linda’s Lad

(GB) et Terra Viva, 4582/3

Ella Prima, f, 4 ans, (AQ), Lucarno

USA et Utopie De La Foret, 4586

*Ellthea IRE, f, 3 ans, Kodiac GB et

Tropical Lady IRE, 4534/3

Elnaz, f, 2 ans, Intello (GER) et

Ephigenie IRE, 4533

Elocution, m, 3 ans, Myboycharlie

IRE et Ecoute USA, 4663

Elthair Du Ried, h, 4 ans, (AQ),

Racinger et Matania, 4586/4

Elton Roque, h, 4 ans, Youmzain

IRE et Octaluna GB, 4666

Elton Spirit, m, 2 ans,

Footstepsinthesand GB et

Abbreviator IRE, 4631/4

Elusive Blue (GER), h, 4 ans,

Harbour Watch IRE et Elusive

Feeling USA, 4677

Elusive Boy, h, 3 ans, Elusive City

USA et Miss Salvador, 4689

*Elusive Pernilla GB, f, 4 ans,

Mayson GB et Quite Elusive

USA, 4619

Elvis, h, 4 ans, Della Francesca

USA et Fitness Queen USA,

4677/3

Elypson, m, 3 ans, On Est Bien

(IRE) et Djidjika, 4694

Elysee D’Osvin, f, 4 ans, Gris De

Gris (IRE) et Inzara, 4576

Embajadores (IRE), h, 4 ans,

Pivotal GB et Freedom Flashing

USA, 4560

Emelina Bella, f, 4 ans, Sageburg

(IRE) et Amoa USA, 4665

*Empire Hurricane GER, h, 8 ans,

Hurricane Run IRE et Emy

Coasting USA, 4683

Empiric (GB), h, 5 ans, Holy

Roman Emperor IRE et Sierra

Slew GB, 4589

*Empress Claudia IRE, f, 4 ans,

Holy Roman Emperor IRE et

Entreves GB, 4677

En Chantant, h, 4 ans, Noroit GER

et Une Majeste, 4569

En Dansant, f, 3 ans, Zoffany IRE et

Madeenh, 4535/4

En Premiere Ligne, h, 4 ans, (AQ),

Sholokhov IRE et Une Belle

Histoire, 4586/5

En Souplesse, f, 5 ans, Air Chief

Marshal IRE et Saroushka, 4547

End Of Story, f, 5 ans, Heliostatic

IRE et Helvetica, 4535/7

Endio, f, 8 ans, Enrique (GB) et

Dionissima, 4647/1

Enfin Seuls, f, 7 ans, Gold Away

(IRE) et Sister Trouble, 4640

*Engaging Smile GB, f, 6 ans,

Exceed And Excel AUS et Bronze

Star GB, 4573

Engelburg, h, 3 ans, Le Havre (IRE)

et Laita IRE, 4663/5

Enjoy The Silence, m, 5 ans,

Elusive City USA et Cerita IRE,

4566/3, 4698/4

Enjoychop, h, 2 ans, Panis USA et

Enea Chope, 4620

Ennouaye, h, 2 ans, Casamento IRE

et Lingreville, 4605

Enrique Adventure, h, 2 ans,

Enrique (GB) et Adventurous

Lady, 4532

Entre En Scene, f, 4 ans, (AQ),

Coastal Path GB et Regle De

L’Art, 4586/1

Envergure (GB), f, 3 ans, Hurricane

Run IRE et En Vitesse (GB),

4632/4

*Envy IRE, f, 3 ans, Casamento IRE

et Rags IRE, 4546

Epaline Tivoli, f, 8 ans, Epalo GER

et Reine De Rome, 4538

Epsi Star, h, 4 ans, (AQ), Apsis GB

et Quitou Star, 4582
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Equivoque, f, 2 ans, Montmartre et

Anna Moscana, 4557/5

Es Astara, h, 4 ans, (AQ),

Astarabad USA et Soleiade,

4586/3

Escador, h, 4 ans, (AQ), Astarabad

USA et Quaresca, 4586

Escapade Nocturne, h, 3 ans,

Sunday Break JPN et

Almahroosa, 4664

Espionne, f, 3 ans, George

Vancouver USA et Ejina, 4544

Espoir D’Oudairies, h, 4 ans, (AQ),

Vision D’Etat et Pythie

D’Oudairies, 4537/1

Esprit Celtique, h, 4 ans, (AQ),

Coastal Path GB et Unite

Speciale, 4586

Espry De Famille, f, 4 ans, (AQ),

Muhaymin USA et Emberlia,

4586

Estibere, m, 2 ans, Alianthus GER

et Marthamia, 4667

Estrella Delsur, f, 2 ans, Broox

(IRE) et Estrella Delnorte, 4653/5

Estuaire, h, 4 ans, (AQ),

Vendangeur (IRE) et Diyala III,

4537

Et Vas Y, m, 2 ans, Evasive GB et

Moon Tree, 4558

Etatinka, f, 4 ans, Vision D’Etat et

Latinka (GB), 4617

Ete Klass, h, 4 ans, (AQ), Coastal

Path GB et Expoville, 4586

Etincelle De L’Air, f, 4 ans, (AQ),

Anzillero GER et Queen De L’Air,

4537

Etoile Du Mou, f, 4 ans, (AQ),

Noroit GER et Jane Du Mou,

4582

Etoile Du Vent, h, 2 ans, Sidpour

(IRE) et Naga Du Fada, 4653

Euryale (IRE), h, 4 ans, Kendargent

et Russian Hill (GB), 4529

Euryanthe, f, 2 ans, Muhtathir GB et

Equity, 4613

Euskara, f, 3 ans, Air Chief Marshal

IRE et Bal De Foire, 4576

Evanand, f, 2 ans, Evasive GB et

Fleur Des Indes, 4604

Evenchop, h, 5 ans, Deportivo GB

et Ember Eve GB, 4566

Ever Love, f, 3 ans, Alianthus GER

et Evergrey, 4648/4

Ever One, h, 6 ans, Slickly et

Evergrey, 4548

Evita Kant, f, 2 ans, Champs

Elysees GB et Eva Kant GB, 4592

Evocateur (GB), h, 5 ans, High

Chaparral IRE et Grey Lily IRE,

4567/1

Evora, f, 4 ans, (AQ), Doctor Dino

et Beni Abbes, 4537/3

Exchequer, m, 2 ans, Equiano et

Cumbrian Princess GB, 4605/4

*Expecting To Fly USA, f, 3 ans,

Iffraaj GB et Lady Wingshot IRE,

4534

Extra Lida, f, 4 ans, (AQ), Irish

Wells et Uneeklida, 4586

*Ezz IRE, h, 3 ans, Intello (GER) et

Looby Loo GB, 4563/5

F

F Sia De Montrozie, f, 3 ans, (AR),

Mahabb UAE et Quetty De Soult,

4611

Fabuleu De Forme, h, 3 ans, (AQ),

Vespone IRE et Kinase, 4587,

4660

Fabuleuse Bere, f, 3 ans, Pedro

The Great USA et Shadow Of

The Day, 4664

Fabulous Dragoness, f, 3 ans,

(AQ), Poliglote (GB) et Nathalie

Blue, 4634/1

Facebook Jersey, f, 3 ans, (AQ),

Hurricane Cat USA et Myrtille

Jersey, 4612

Fafesfur, h, 3 ans, (AQ), Ialysos GR

et Rozen D’Armor, 4634

Faire Valoir, h, 3 ans, (AQ),

Diamond Boy et Ofurie, 4660

Fait Honneur, h, 3 ans, (AQ),

Authorized IRE et Patte De

Velour, 4555/1

Fait Maison, f, 3 ans, (AQ), Saint

Des Saints et Une Belle Histoire,

4587/3, 4661

Faiza, f, 3 ans, (AR), Dormane et

Ushamman De Carrer, 4609

Fakir Du Pouy, m, 3 ans, (AR),

Dormane et Kamana, 4609/2

Falbala Le Dun, f, 3 ans, Enrique

(GB) et Uranus Le Dun, 4699

*Falcao Negro GB, m, 5 ans,

Canford Cliffs IRE et Really

Lovely IRE, 4560/1

Falco Delavilliere, h, 3 ans, Air

Chief Marshal IRE et Betty Bowl,

4598/3

Falcon Maltais, m, 2 ans, Air Chief

Marshal IRE et La Ninfa Rossa

GB, 4605/5

Falkahault, h, 2 ans, Broox (IRE) et

Mazouka, 4654/4

Fall Burg, h, 3 ans, (AQ), Sageburg

(IRE) et Shifa, 4555

Fallinderry, f, 3 ans, Whipper USA

et Eblouissante, 4574/7

Familiale, f, 3 ans, (AQ), Konig Turf

GER et Odyssee Du Cellier, 4661

Famille Du Tango, f, 4 ans, Air

Chief Marshal IRE et Perle Du

Tango, 4622/3

Family Money, h, 4 ans, Air Chief

Marshal IRE et Facilita IRE, 4622

Famous Wolf, m, 2 ans,

Kendargent et More Than

Famous, 4575/1

Fan Of Sea, h, 3 ans, (AQ),

Shamalgan et Kusea, 4634/4

Fan Zone, f, 2 ans, Zizany IRE et

Queen’s Garden USA, 4614/3

Faneur, h, 3 ans, Slickly et Fair

West USA, 4694/1

Fangio Du Givre, m, 3 ans, (AQ),

High Rock (IRE) et Idylle Du

Marais, 4660

*Fankairos Ranger USA, h, 4 ans,

Us Ranger USA et Dancin Up A

Storm USA, 4626/2

Fannybis, f, 2 ans, Montmartre et

Asiana, 4697/1

Fantassin Mome, h, 3 ans, (AQ),

Feel Like Dancing GB et Grande

Mome, 4578

Fanzio, h, 3 ans, (AQ), Day Flight

GB et Tu L’As Eu, 4578/5

Farafra, f, 3 ans, (AQ), Martaline

GB et Qena, 4634/2

Faro A Lagrimodi, h, 3 ans, (AR),

Quephir Du Croate et Menara Du

Bac, 4609

*Fast Charlie IRE, h, 6 ans, Fast

Company IRE et Where’s

Charlotte GB, 4672/1

Fast Mare, h, 3 ans, (AQ), Spanish

Moon USA et Quellemare, 4660

Fastwell, f, 3 ans, (AQ), Lord Du

Sud et Saratoga, 4587/1

Fatale, f, 3 ans, (AQ), Konig Turf

GER et Apaisante, 4661

Fathia De Carrere, f, 3 ans, (AR),

No Risk Al Maury et Uriell De

Carrere, 4700/4

Fatka, f, 3 ans, (AQ), Day Flight GB

et Skarina, 4579

Fazayte, h, 3 ans, (AQ), Spider

Flight et Vakina, 4578/4

Fedex D’Authie, h, 3 ans, (AQ),

Saddex (GB) et Jiletta, 4578/3

Fee De Mee, f, 3 ans, (AQ), Lauro

GER et Koeur De Mee, 4634

Fee Des Champs, f, 3 ans, (AQ),

Magadan IRE et Roche Verte,

4579

Fee Mano, f, 3 ans, (AQ), Spanish

Moon USA et Manonito, 4579,

4661/1

Feel Like Love, m, 2 ans, Feel Like

Dancing GB et Aldoussa, 4542

*Feelin Alright IRE, h, 4 ans,

Clodovil (IRE) et

Littlepromisedland IRE, 4595/4

Feeling Du Pecos A, m, 5 ans,

(AA), Carghese Des Lande et

Flarose Du Pecos, 4554/5

Feheriq, h, 3 ans, Air Chief Marshal

IRE et Hickory Hill, 4663

Fejoada, f, 3 ans, (AQ), Lord Du

Sud et Noisillette, 4661

Femme De Tete, f, 3 ans, (AQ),

Day Flight GB et Utz, 4634/3

Feret, h, 3 ans, (AQ), Coastal Path

GB et Rhumerie, 4660/4

Fergus D’Ana, h, 3 ans, Khalkevi

IRE et Island Doree (IRE), 4599

Ferking Autrechene, h, 4 ans,

Kingsalsa USA et Ferrat IRE,

4672

Ferry Merry, f, 6 ans, Slickly et Bog

Wild USA, 4656

Festina Du Lys, f, 3 ans, (AQ),

Sunday Break JPN et Pot Jolie,

4612/3

Feuille De Chene, f, 3 ans, (AQ),

Montmartre et Haldiana, 4612/1

Fez, f, 3 ans, (AQ), Coastal Path

GB et Quistis, 4579/4

Fhilirelle, f, 3 ans, (AQ), Indian

Danehill IRE et Quistrelle, 4579/5

Fidelio, m, 3 ans, American Post

GB et Star Bahia, 4546

Fiesta De Ferbet, f, 3 ans, (AQ),

Cokoriko et Valse De Ferbet,

4661

Fiesta Delafayette, f, 3 ans, (AQ),

Lord Du Sud et Queen De

Lafayette, 4579

Fifty Days Fire, h, 2 ans, Kheleyf

USA et Ghada Amer, 4615

Figaro D’Ygrande A, m, 3 ans,

(AC), Ryokan et Sexy Forez,

4587/2, 4660/3

Figaro Du Lys, h, 3 ans, (AQ),

Sunday Break JPN et Milie, 4578

Fightelle, f, 3 ans, (AQ),

Montmartre et Glorielle, 4579

Figue, f, 3 ans, (AQ), Yeats IRE et

Tieville, 4579/1

Filant De Mee, h, 3 ans, (AQ),

Martaline GB et Lyss’mee, 4578

Fillao, f, 5 ans, Sidpour (IRE) et

Zigwana, 4658

*Film GB, m, 6 ans, Oasis Dream

GB et Bionic GB, 4529

Filocheuse Esqua, f, 3 ans, No Risk

At All et Taquineuse Esqua, 4541

Filord De Touzaine, h, 3 ans, (AQ),

Lord Du Sud et Isis Du Mesnil,

4587

Filovent, h, 3 ans, (AQ), Nom De

D’La et Maciga, 4660/5

*Finata GB, f, 3 ans, Dubawi IRE et

Concordia GB, 4689/3

*Finch Hatton GER, h, 7 ans,

Pivotal GB et Felicity GER,

4670/4

Fineha, f, 3 ans, Fine Grain JPN et

Ominneha, 4551/5

*Finn Class IRE, h, 7 ans, Exceed

And Excel AUS et Finnmark GB,

4567

Fiona, f, 2 ans, Reliable Man (GB)

et Fragancia (IRE), 4685/5

Fira, f, 3 ans, (OC), Siyouni et

Nakamti, 4689

First And Last, h, 3 ans, Motivator

GB et Sophonibe USA, 4628
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First Conde, h, 5 ans, Turtle Bowl

(IRE) et Makadane (GB), 4640/3

First Des Sources, m, 3 ans,

Hurricane Cat USA et Rafale Des

Ongrais, 4632

First Menantie, h, 7 ans, Peer Gynt

JPN et Nimble Lady AUS, 4596

First Round, h, 3 ans, (AQ), Konig

Turf GER et Une Tournee, 4660

First Whisky, f, 3 ans, (AQ), Konig

Turf GER et Love Wisky, 4661

First Wood, m, 4 ans, Dunkerque et

Tama Wood, 4683

Firstneverfollows, h, 3 ans, High

Chaparral IRE et Stylish GB,

4692

Five By Five, h, 3 ans, Tin Horse

(IRE) et Medjai, 4570, 4691

Five Ice Cubes, m, 3 ans, Rip Van

Winkle IRE et Victoria College,

4600

*Flag Fen GB, h, 5 ans, Oasis

Dream GB et Kid Gloves GB,

4626

Flagrant Delit, h, 3 ans, (AQ),

Racinger et Puligny Montrachet,

4578

Flairon, h, 3 ans, (AQ), Khalkevi

IRE et Preuve D’Amour, 4555/5

Flakzane, f, 3 ans, (AQ), Coastal

Path GB et Qomposita, 4579/2

Flamand Rose, h, 3 ans, (AQ),

Saddex (GB) et Toprose, 4660

Flamant Star, h, 3 ans, (AQ), Apsis

GB et Rose Star, 4578/1

Flash Victory, f, 3 ans, Eclair Du

Fada et Queen Victory, 4656

Flash Watt, h, 3 ans, (AQ),

Alianthus GER et Lys’ka Du

Moulin, 4587/4

Flashy, f, 3 ans, Vale Of York IRE et

Sister Swank USA, 4699/1

Fleche De Juilley, f, 3 ans, Gris De

Gris (IRE) et Lucy De Juilley,

4541

Flechette, f, 3 ans, Vatori et Family

Story, 4544

Fleur De Grugy, f, 3 ans, (AQ), My

Risk et Perle De Grugy, 4612

Fleur De L’Air, f, 3 ans, (AQ),

Buck’s Boum et Fille De L’Air,

4612/4

Fleur Du Bequet, f, 5 ans, Linngari

IRE et Fleur De Neva, 4553

Fleurdelune, f, 4 ans, Sunday Break

JPN et Flower Of Freedom, 4644

*Fleurette BEL, f, 4 ans, Diogenes

IRE et Helette GB, 4568

Flight Star, h, 3 ans, (AQ),

Tonitruant USA et Tulipe Star,

4634/5

*Flight To Dubai IRE, m, 4 ans,

Dubai Destination USA et

Cahirleske IRE, 4626/1

Florestine, f, 3 ans, (AQ), Konig

Turf GER et Ubiquite, 4661/5

Flute En Sol, f, 2 ans, Style

Vendome et Metalik Sun, 4613/3

Fly De Cerisy, h, 3 ans, Fuisse et

Polyquest IRE, 4630

Flying Desire (GB), h, 5 ans, Rail

Link GB et Arrow Of Desire (GB),

4641

Folimor, f, 3 ans, Valanour IRE et

Foldor, 4581

Foll Atout, h, 3 ans, (AQ), Anabaa

Blue (GB) et Jest In Ball, 4587

Folleville, f, 3 ans, Air Chief

Marshal IRE et La Folie IRE,

4637/4

Follow Me, f, 3 ans, Soldier Of

Fortune IRE et Airlight (IRE),

4563/2

Folsom Prison, h, 3 ans, (AQ), No

Risk At All et Think About,

4660/1

Fonce Bernard, h, 3 ans, (AQ),

Monitor Closely IRE et Qui Est

Qui, 4578

*Fons Salera IRE, f, 4 ans, Clodovil

(IRE) et Mixora USA, 4602

Fontannes, h, 3 ans, (AQ), Saddler

Maker (IRE) et Oddy, 4587/5

For Me Davis, f, 3 ans, Pour Moi

IRE et Majesty Davis (IRE),

4576/4

Forbidden City, m, 3 ans, Style

Vendome et Funny Crazy, 4648

Forcalin, h, 3 ans, (AQ), No Risk At

All et Orcaline, 4634

Forestiere, f, 2 ans, Rajsaman et

Foresta, 4697

Forlas D’Airy, m, 3 ans, (AQ),

Legolas JPN et Norsa D’Airy,

4660/2

Fort De Cafe, h, 3 ans, (AQ),

Coastal Path GB et Kyrie, 4660

Fortune De Flandre, f, 6 ans,

Dunkerque et Golden Fortuna

GB, 4561/2

Forza, h, 3 ans, (AQ), Policy Maker

(IRE) et Oh Divine, 4555/4

Forza Di Garry, h, 3 ans, (AQ),

Ballingarry IRE et Rafune De

Ladalka, 4578

Fote, f, 3 ans, (AQ), Feel Like

Dancing GB et Syntagme, 4661

Fou Du Pecos Aa, h, 4 ans, (AA),

Fairplay Du Pecos et Frappee,

4554/3

*Foulognes IRE, f, 4 ans, Lope De

Vega IRE et Desisterna GER,

4619/4

Fox Tin, h, 4 ans, Tin Horse (IRE) et

Fox Force Five (IRE), 4571/2

Foxy Power, f, 2 ans, Power GB et

Foxxy Cleopatra, 4618/5

Frame, f, 2 ans, Maxios (GB) et

Free Flying, 4533/2

Francesco Bere, h, 3 ans, Peer

Gynt JPN et Monatora, 4693

Fransleen, h, 3 ans, (AQ), No Risk

At All et Quristine, 4578/2

*Franz Schubert GB, h, 4 ans,

Dansili GB et Measured Tempo

GB, 4573/4

Fred, h, 3 ans, (AQ), Cokoriko et

Veribelle, 4578

Free Allen, f, 3 ans, (AQ), Lord Du

Sud et Quismaelle, 4579, 4661/4

Frelene, f, 2 ans, Dream Ahead

USA et Love Liu, 4679

French Bere, h, 3 ans, Peer Gynt

JPN et Madame Beatrice, 4598

French Bird, f, 3 ans, (AQ),

Cokoriko et Sacree Mome,

4555/2

French Pegasus, m, 3 ans, French

Fifteen et Etrangere USA, 4690/2

French Toast, f, 3 ans, (AQ), Secret

Singer et Quelle Mome, 4612

Frequence Mag, f, 3 ans, Gris De

Gris (IRE) et Gravure Celebre

IRE, 4637/5

Fresco (IRE), h, 4 ans, Oasis

Dream GB et Featherquest (GB),

4596

Friandise Girl, f, 3 ans, (AQ),

Hurricane Cat USA et Nutz,

4612/2

Friendly Agreement, h, 3 ans,

Siyouni et Suerte GB, 4574/5

Frimousse Baie, f, 3 ans, (AQ),

Gris De Gris (IRE) et Afrika Baie,

4555/3

Fripone, f, 5 ans, Panis USA et

Fligane, 4645

Frise L’Oeuil, f, 3 ans, (AQ),

Coastal Path GB et Rince

L’Oeuil, 4661/3

Frisson Bleue Aa, m, 3 ans, (AA),

Frisson Du Pecos et Estrablue,

4554

Frizzanto, h, 3 ans, Dabirsim et

Fiere, 4591

Frosty Bay, h, 4 ans, Silver Frost

(IRE) et Grosgrain USA, 4682

*Fruit Spirit GB, h, 4 ans, Dutch Art

GB et Darling Grace GB, 4671/2

Fubustier, h, 3 ans, Full Of Gold et

Stay Another Day IRE, 4580

Fuenteesteis, f, 4 ans, Falco USA et

Fantasy Lady USA, 4643/4

Full Circle, m, 2 ans, Myboycharlie

IRE et Fragrancia, 4667

*Full Court Press IRE, h, 5 ans,

Frozen Power IRE et Share The

Feeling IRE, 4677

Full Spirit, h, 3 ans, Youmzain IRE

et Lorie De Ples, 4664/3

*Fumata Bianca IRE, f, 5 ans,

Acclamation GB et Divine

Authority IRE, 4670/1

Fun Des Mottes, f, 3 ans, (AQ),

Martaline GB et Sun Des Mottes,

4612/5

Fun Work, h, 3 ans, (AQ), Network

GER et Urbissa, 4578

*Funding GB, h, 5 ans, Zamindar

USA et Acquisition GB, 4675

Funny Stars, f, 3 ans, (AQ),

Cokoriko et Unerose, 4587

Furia, f, 3 ans, (AQ), Policy Maker

(IRE) et Quanialad, 4555

Furious Des Aigles, h, 6 ans,

Fuisse et Folie Des Aigles,

4682/5

Furka, f, 3 ans, (AQ), Spider Flight

et Santalisa, 4612

Fusion De Baune, f, 3 ans, (AQ),

Spanish Moon USA et Azur De

Baune, 4579/3, 4661/2

G

Gaby Star, f, 3 ans, Poliglote (GB)

et Mawhiba USA, 4545

Galata Tower (IRE), h, 3 ans,

Motivator GB et Varega, 4624

Galibawa (GB), f, 2 ans, Dubawi

IRE et Galikova, 4533/4

Gallina Du Moulin, f, 3 ans,

Montgolfier GER et Colombe

Dor, 4546

Garinsha, f, 11 ans, Diktat GB et

L’Impalpable IRE, 4641

Gaspardo, m, 2 ans, Broox (IRE) et

Sirhese, 4653/2

Gay Serenade, f, 6 ans, Palace

Episode USA et Askhada (IRE),

4608

Georco, m, 3 ans, George

Vancouver USA et Acovia (GB),

4541

George The Prince, m, 4 ans, My

Risk et Sea Starling, 4531/5

Georgia Game, f, 2 ans, George

Vancouver USA et Shamarina,

4635

Gerboise Verte, f, 3 ans, Penny’s

Picnic (IRE) et Miss Bali Dancer

(IRE), 4691

Getty, h, 9 ans, Alberto Giacometti

IRE et Danse D’Amour (GB),

4553/4

Ghor, h, 10 ans, Gold Away (IRE) et

Pragmatica GB, 4536, 4649

*Ghostwater USA, h, 3 ans,

Ghostzapper USA et Underwater

USA, 4639

Giaco Bere, m, 2 ans, Pedro The

Great USA et Niska USA, 4558/5

Giant Melody, f, 5 ans, King’s Best

USA et Giant Lady GER, 4548

Giantissime, h, 3 ans, Zoffany IRE

et Moon Giant USA, 4591/2

Gili Emery, h, 6 ans, Spanish Moon

USA et Timidity, 4583/3

Gilou Cat, h, 2 ans, Cat Junior USA

et Stoa IRE, 4667/4

Gipsy Song, f, 3 ans, Makfi GB et

Singing Machine USA, 4541/1
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Give Me Style, h, 3 ans, Style

Vendome et Give Me Everything

GB, 4544

*Glen Shiel GB, h, 4 ans, Pivotal

GB et Gonfilia GER, 4568/2

Glicourt, h, 4 ans, Rajsaman et

Fusee Francaise, 4536, 4649/3

Global Passion, h, 3 ans, Penny’s

Picnic (IRE) et Lili St Cyr IRE,

4593

Gloria Chart, f, 2 ans, Olympic

Glory IRE et Cicimo, 4667/2

Glorina, f, 2 ans, Slickly et Gloriana,

4584/2

Glorious Man, h, 4 ans, Rajsaman

et Eviane, 4589

Glorious Sky, f, 2 ans, Olympic

Glory IRE et Ciel Bleu GB, 4557/1

*Glorious Warrior IRE, h, 3 ans,

Shamardal USA et Guangzhou

GER, 4646

*Gloves Lynch GB, m, 2 ans,

Mukhadram GB et Suelita GB,

4601/3

Go Fast Blue, f, 6 ans, Toni Blue et

Divine De La Cote, 4548, 4696/1

*Go Fast IRE, m, 4 ans, Born To

Sea IRE et Juno Blackie JPN,

4674/7

Going For Glory, f, 3 ans, Duke Of

Marmalade IRE et Bird Of

Paradise, 4637

Gojici, h, 6 ans, Whipper USA et

Life On The Road IRE, 4607

Gold Captain, m, 2 ans, Captain

Marvelous IRE et Golconde Mine

(IRE), 4679

Gold Devil, m, 2 ans, American

Devil et Goldfieber GER, 4558

Golden Bridge, h, 5 ans,

Montmartre et Golden Memory,

4643/3

Golden Diva, f, 6 ans, Gold Away

(IRE) et Scottish Diva GB, 4656

Golden Rajsa, f, 4 ans, Rajsaman

et Golden Clou, 4678/3

Golden Sage, f, 4 ans, Sageburg

(IRE) et Golden Tale, 4566

Goldstone, m, 2 ans, Rock Of

Gibraltar IRE et Ice Nizzy USA,

4558/4

Goldy Baby, f, 8 ans, Gold Away

(IRE) et Nobly Baby, 4539/5

Goldy Hauty, f, 2 ans, Authorized

IRE et Goldy Honor, 4613

Golega, f, 3 ans, Masterstroke USA

et Bealli IRE, 4691

*Gone Solo IRE, m, 3 ans,

Shamardal USA et Go Lovely

Rose IRE, 4600/5

Good Deal, h, 6 ans, Kingsalsa USA

et Good To Win, 4677/1

*Good Grace GER, f, 3 ans,

Reliable Man (GB) et Good Hope

GER, 4570/5

*Good Heart GB, f, 2 ans, Harbour

Watch IRE et Fame Is The Spur

GB, 4633

*Good To Talk GB, m, 3 ans,

Camacho GB et Talkative GB,

4544

Gormlaith, f, 4 ans, Whipper USA et

Decency IRE, 4553, 4670

Gossipe, f, 3 ans, Deportivo GB et

Suricat Girl IRE, 4546

Got Awan, m, 3 ans, George

Vancouver USA et Got Rized

(IRE), 4597/3

Got Flight, f, 2 ans, Soldier Of

Fortune IRE et Got Bird, 4575

Gottingen, h, 8 ans, Holy Roman

Emperor IRE et Ring Ring, 4616

Goudenhooft, f, 3 ans, Doctor Dino

et Just Be Good (GB), 4551/3

Goutte De Lune, f, 2 ans, Soul City

IRE et Montana Moon, 4604/3

Graal Of Sunday, h, 2 ans, Sunday

Break JPN et Smalyne, 4575

Grace Of Love (IRE), f, 7 ans,

Lawman et Rampoldina GB,

4608

Graine De Crystal, f, 2 ans, Fine

Grain JPN et Cristalnango, 4604

*Graine De Maille IRE, f, 2 ans,

Pivotal GB et Ebtisama USA,

4667/3

*Gran Pierino ITY, h, 4 ans,

Montalegre IRE et Universal

Shade ITY, 4677/4

Granada, f, 6 ans, Beat Hollow GB

et All In Order USA, 4562

Grand Capitaine, h, 2 ans,

Rajsaman et Magic Potion, 4697

*Grande Vadrouille USA, f, 3 ans,

Smart Strike CAN et Galateia

IRE, 4593

Great Love Royale, f, 2 ans, Great

Pretender IRE et Halloween

Chope, 4623

Great Tonio, h, 4 ans, Great

Journey JPN et Starmaria, 4617

Greatolo, h, 7 ans, Great Journey

JPN et Volosella, 4585/3

Green Bay, m, 4 ans, American

Post GB et High Ville, 4678

Green Curry (IRE), h, 4 ans, Elusive

City USA et Faustina, 4626/5

Green Hope, f, 3 ans, Muhtathir GB

et Green China, 4570/1

Green Horseman, m, 2 ans,

Sommerabend GB et Green

Elisir, 4592

*Green Mitas ITY, h, 9 ans, Denon

USA et Sequita GER, 4567

Green Saga, h, 10 ans, Sagacity et

Green Maid USA, 4671

Green View, f, 2 ans,

Sommerabend GB et Sorpresa,

4633/1

Greenshoe (IRE), f, 5 ans,

Footstepsinthesand GB et

Nymfia IRE, 4627

Greve, f, 2 ans, Last Train GB et

Yakhy, 4550/5, 4642/5

Grey D’Ars, m, 2 ans, Rajsaman et

Prisenflag, 4668/3

*Grey Mirage GB, h, 9 ans, Oasis

Dream GB et Grey Way USA,

4596

Grey Queen, f, 3 ans, Style

Vendome et Demerara, 4594

Grey Vendome, h, 6 ans, Mr Sidney

USA et Theoricienne, 4589/1

Greyway, h, 4 ans, Myboycharlie

IRE et Aliyeska IRE, 4573/1

Gris D’Argent, h, 4 ans, Silver Frost

(IRE) et Belle Lagune (GB), 4616

Grisbi (GB), h, 3 ans, Kendargent et

El Cuerpo E L’Alma USA, 4597

Guitar, h, 5 ans, Turtle Bowl (IRE)

et Hayhaat USA, 4645

Gulf Of Toba, m, 3 ans, Kendargent

et Bright Pearl, 4594/5

Gunfire Esqua, h, 2 ans, Zanzibari

USA et Pierre De L’Une, 4684

Gyroso, m, 3 ans, Soave GER et

Gyrona, 4637/1

H

*Haafel USA, m, 2 ans,

Speightstown USA et

Mumtaazah USA, 4631/1

Habeshia (GB), h, 8 ans, Muhtathir

GB et Lumiere Rouge, 4683

Habibi Linn, h, 3 ans, Linngari IRE

et Analfabeta, 4599

Halguen, f, 3 ans, No Risk At All et

Kaprun GER, 4663

Hallsome, h, 8 ans, Halling USA et

Lonesome Me, 4607, 4695

Haman Ville, f, 2 ans, Rajsaman et

High Ville, 4550/2

Hamper, h, 2 ans, Penny’s Picnic

(IRE) et Barbieri IRE, 4592/2

Hanabaal Tun, m, 4 ans, Elusive

City USA et Annatto USA, 4602/2

Handchop, h, 5 ans, Namid GB et

Hatane Chope, 4603, 4672

*Happy Bean USA, f, 2 ans,

Medaglia D’Oro USA et Happy

Week USA, 4685

*Happy Cause USA, h, 5 ans,

Giant’s Causeway USA et Happy

Week USA, 4683

Happy Fox, h, 3 ans, Literato et

Happy Crazy, 4630/3

Hard Talk, h, 4 ans, Redoute’s

Choice AUS et Soft Ice (IRE),

4560/3

*Harrab UAE, m, 3 ans, (AR), Bibi

De Carrere et Waahiba, 4609

*Hastotrike IRE, h, 3 ans, Sir

Prancealot IRE et Chingford IRE,

4690/7

Hautot, h, 3 ans, Zoffany IRE et

Super Hantem IRE, 4593/3

Havana, m, 2 ans, Le Havre (IRE)

et Mytographie, 4615

Haya Kan, h, 8 ans, American Post

GB et Haya Samma (IRE),

4539/3

Haya Of Fortune, f, 4 ans, Soldier

Of Fortune IRE et Haya Samma

(IRE), 4678

Hayashy, f, 3 ans, Myboycharlie

IRE et You Or No One (IRE),

4551

Hello Is You, m, 2 ans, Anodin

(IRE) et Young Majesty USA,

4684

Helyseum, m, 2 ans, Elusive City

USA et Horpensa, 4631/3

Here Comes Summer, m, 2 ans,

Sommerabend GB et Mahyara,

4615/3

Here’s To You, h, 7 ans, Stormy

River et Didn’t I Tell You IRE,

4588/3

Hermangarde, f, 4 ans, Rajsaman

et Hermanville IRE, 4658/1

Hertshaan, m, 2 ans, Evasive GB et

Hot Marmalade, 4668/5

Hidden Value, h, 6 ans, King’s Best

USA et Hermance (GB), 4567

High Ball, f, 2 ans, Doctor Dino et

Heavenly Music IRE, 4618/1

*High Dream Lady GER, f, 3 ans,

Rip Van Winkle IRE et Hill Tribe

GB, 4581

High Dream Milena, f, 3 ans,

Dabirsim et High Limits (IRE),

4531

High Life, f, 3 ans, Kyllachy GB et

Living Well (GB), 4625

High Proof, f, 2 ans, Lawman et

Rosia Bay GB, 4557

Hod, h, 9 ans, Apsis GB et

Mouillette, 4666

Holdbacktheriver, f, 3 ans,

Lawman et River Test GB,

4639/1

Holdgreen, h, 7 ans, Hold That

Tiger USA et Greentathir, 4539/2

Hong Lo, h, 4 ans, Dunkerque et

Beautiful Delight GER, 4576

Honiara (GB), h, 5 ans, Rock Of

Gibraltar IRE et Indian Maiden

IRE, 4621

Honorius Quercus, h, 5 ans,

Whipper USA et Eria Diese,

4595/5

Hopalong Cassidy, h, 3 ans, Air

Chief Marshal IRE et Dear Maria,

4545/5

Hopeless, h, 5 ans, Tigron USA et

Phalaee, 4531/1, 4616

Horizon Mersois, h, 4 ans, Falco

USA et Irishia, 4583/1

Horse Boreal, h, 3 ans, Tin Horse

(IRE) et Dyhim Boreale, 4580/1
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Horsili, h, 4 ans, Tin Horse (IRE) et

Pausili, 4583

Hot Moments, h, 7 ans,

Creachadoir IRE et Zafrinella

GER, 4617

Hourtin, h, 3 ans, Lawman et

Alnamara, 4636

Hubris, h, 8 ans, Desert Style IRE et

Codicille, 4696/2

Humbaba D’Agrostis, h, 4 ans,

Cima De Triomphe IRE et She’s

All Class USA, 4569

Hurricane Jones, h, 3 ans, Asanga

USA et After Jones, 4658

Hurricane Light, h, 3 ans, Orpen

USA et City Of Light GB, 4648/2

I

I See You, h, 6 ans, Air Chief

Marshal IRE et Dalmara, 4647

*I Wonder GB, f, 3 ans, Maxios

(GB) et Nocturne GER, 4551

*Ibn Gadir QA, m, 3 ans, (AR),

Mared Al Sahra GB et Gadir Asf

QA, 4609/3

Icalo, h, 4 ans, Scalo GB et Indyca

GER, 4585/1

Ice Lady, f, 2 ans, Norse Dancer

IRE et Ice Missile GB, 4543

*Ice Man Star GER, m, 6 ans,

Tertullian USA et Ibiza Dream

GB, 4622

Iceberg (IRE), h, 6 ans, Shamardal

USA et Soft Ice (IRE), 4671

Ideal Day, f, 3 ans, Zoffany IRE et

Ideal World IRE, 4692

Iggy Chop, h, 4 ans, Captain Chop

et Via Appia, 4607

Iken Water, f, 4 ans, Kyllachy GB et

Danny’s Choice GB, 4672/5

Il Decamerone, h, 2 ans, Born To

Sea IRE et Letizia Relco IRE,

4684/5

Image Seconde, f, 6 ans, Literato et

Red Cattiva (GB), 4536, 4670

Imagination Doree, f, 4 ans,

Sunday Break JPN et Legende

Doree, 4627

Imago Jasius, h, 5 ans, Spanish

Moon USA et Issoria, 4617/4

Impertinent, m, 2 ans, Slickly et

Scandola USA, 4584/3

*Improvising IRE, f, 2 ans,

Showcasing GB et Magic Art

IRE, 4618/3

*Impulsif GB, m, 3 ans, New

Approach IRE et Violante USA,

4690/5

In For Dinner, h, 7 ans, My Risk et

Illoughane, 4567

In The Lope (IRE), h, 4 ans, Lope

De Vega IRE et Biswa USA,

4678/2

Inari (IRE), f, 2 ans, Zoffany IRE et

Miss Raven IRE, 4629/4

*Inazuma IRE, m, 3 ans, Camelot

GB et Pisa No Tiffany USA, 4599

Incunable, h, 6 ans, Dylan Thomas

IRE et Perspective, 4538/2

Inde, m, 2 ans, Olympic Glory IRE

et No Truth IRE, 4688/7

Indenia, f, 4 ans, Bertolini USA et

Echappee Belle (GB), 4656/5

Indian Julia, f, 2 ans, Blek et Indian

Tigress IRE, 4557/4

Indian Mistress (IRE), f, 3 ans,

Dutch Art GB et Rajastani (IRE),

4692/4

Indonesie, f, 2 ans, Rip Van Winkle

IRE et Caipirinia, 4533

*Inevitable Hermann GB, h, 6 ans,

Kheleyf USA et Real Emotion

USA, 4645/4

Infinite Passion, f, 2 ans, Makfi GB

et Melija GER, 4642/2

*Influencer GB, m, 2 ans, New

Approach IRE et Avongrove GB,

4676/7

Inseo, h, 7 ans, King’s Best USA et

Insan Mala IRE, 4682/6

Invincible Love, h, 4 ans, Vale Of

York IRE et Ginostra (GB), 4627

*Irish Rose IRE, f, 3 ans, Iffraaj GB

et Irish Style IRE, 4581/3

Iron Spirit, h, 8 ans, Turtle Bowl

(IRE) et Irish Vintage, 4671

Iserman, m, 3 ans, Scalo GB et

Indian Cat (IRE), 4598

Isopyre, f, 2 ans, Cat Junior USA et

Gamela SPA, 4550

Issauroma, f, 5 ans, Iron Mask USA

et Joha Fong, 4589

Its All Class, h, 8 ans, Hurricane

Cat USA et She’s All Class USA,

4626

Ivirka, f, 3 ans, Mastercraftsman

IRE et Akrivi IRE, 4636

J

J’Aurais Du, m, 2 ans, George

Vancouver USA et Plantation,

4556/3

*Jaayiz IRE, m, 2 ans, Zoffany IRE

et So Devoted IRE, 4676/4

*Jack Muscolo USA, h, 8 ans,

Pomeroy USA et Promenade

Road CAN, 4596/5

*Jack Sparrow GER, h, 9 ans,

Noroit GER et Jeanine GER, 4621

Jack’s Son, h, 3 ans, Zambezi Sun

GB et Jackanory, 4625/1

Jackiechope, f, 3 ans, Muhaymin

USA et Water Bells (IRE), 4551

Jade City (IRE), f, 3 ans, Elusive

City USA et Jona, 4692/3

Jakadichope, f, 2 ans, Captain

Chop et Jadichope, 4584, 4629

Jamala, f, 2 ans, Evasive GB et

Ginostra (GB), 4556/2

Jardin Fleuri, f, 5 ans,

Myboycharlie IRE et Bashful IRE,

4641/2

*Jasaara USA, f, 4 ans, Lemon

Drop Kid USA et Saraama USA,

4674

Jazz Warrior, h, 4 ans, Ransom

O’War USA et Jaragua, 4572/3

Je Ne Regretterien (GB), f, 2 ans,

Galileo IRE et Prudenzia (IRE),

4543/2

Je Suis Charlie, h, 5 ans,

Myboycharlie IRE et Chickasaw

IRE, 4603

Jeannajonh, f, 4 ans, Deportivo GB

et Flower GB, 4616/2

Jenilat Chance, f, 2 ans, Rajsaman

et Perchance GB, 4543

Jenilat Pearl, f, 3 ans, Tin Horse

(IRE) et Perchance GB, 4570

Jeton (IRE), h, 6 ans, Montjeu (IRE)

et Red Stella, 4622

Jeu Celebre (IRE), h, 4 ans,

Excelebration IRE et Jeu De

Vivre IRE, 4675

Jewel De Cerisy, m, 2 ans, Planteur

(IRE) et Polyquest IRE, 4542

Jiosco (IRE), h, 9 ans, Dubawi IRE

et Summer Dance, 4603

Joburg, h, 4 ans, Kendargent et

Janistra USA, 4565

Joe Blining, h, 2 ans, Kentucky

Dynamite USA et Pomposa IRE,

4605

Joe The Tinker, h, 3 ans, George

Vancouver USA et Louve Rouge,

4546, 4652/4

Jojova, f, 3 ans, Evasive GB et

Jabberwocky GB, 4544/4

Jolie Storm (GB), f, 3 ans, Kodiac

GB et Ancestral Way GB, 4628/1

Joly Diamant, h, 2 ans, Diamond

Boy et Joly Kamelia, 4686

*Joplin GER, f, 4 ans, Soldier

Hollow GB et Jane GER, 4602/1

*Jouet D’Or USA, m, 2 ans, Exceed

And Excel AUS et Doldrums

USA, 4542

Joueurdetrut, h, 3 ans, Agnes

Kamikaze JPN et Maido, 4580

Jurisprudance, f, 3 ans, Panis USA

et L’Aventura, 4546, 4652

Just A Formality, m, 4 ans, Spirit

One et Formalite, 4560/2

Just For Love, h, 5 ans, Literato et

Yes My Love, 4585

Just Friends, m, 2 ans, Planteur

(IRE) et Valgenceuse (IRE),

4620/4

Just Proud, m, 2 ans, Rajsaman et

Haut La Main (IRE), 4635/1

Just You And Me, h, 5 ans, Mr

Sidney USA et Mermaids Quay

IRE, 4561/3

K

Kabress Risk, f, 2 ans, Banyan Tree

et Shokroum, 4653/3

Kadnikov, h, 4 ans,

Henrythenavigator USA et

Varsity GB, 4621/3

Kaio Chop, h, 7 ans, Deportivo GB

et Very Sol, 4567, 4698

Kaline De Sigy, f, 2 ans, Broox

(IRE) et Unitaire, 4654/2

Kalista Du Graglan, f, 5 ans, Lord

Du Sud et Botanica, 4588

*Kalixo GER, m, 3 ans, Maxios

(GB) et Kastila GER, 4541

Kapkorss, h, 9 ans, Grey Risk et

Kilkee, 4665

Kardana, h, 3 ans, Deportivo GB et

Kerria, 4541, 4699

Karlstad, m, 3 ans, Stormy River et

Kill The Crab IRE, 4689

Karynia, f, 5 ans,

Footstepsinthesand GB et

Keisha, 4566/4

Katchopine Risk, f, 2 ans, Banyan

Tree et Riskville, 4654

Katja, f, 3 ans, Rajsaman et

Quellaffaire, 4545, 4652

Katkar, f, 5 ans, Astronomer Royal

USA et Star Saphire, 4565/1

Kazak D’Aumone, h, 4 ans,

Whipper USA et Salut Simone,

4622

Ken Blood, h, 4 ans, Kendargent et

Young Blood, 4572

Kenartic, h, 4 ans, Slickly et

Vivartic, 4585/2

Kenava, f, 2 ans, Kendargent et

Lana GER, 4686/3

Kenbaio, m, 2 ans, Kendargent et

Baia Chope, 4601/5

Kenfay, m, 5 ans, Kendargent et

Daisy Fay, 4678

*Kenny GER, h, 3 ans, Santiago

GER et Kinetio GER, 4599

Kenohope, m, 3 ans, Kendargent et

Bedford Hope GER, 4639

Kenrisk, h, 4 ans, No Risk At All et

Kenohio, 4695

Kensai, m, 4 ans, Jukebox Jury

(IRE) et Olive Danon IRE, 4603/4

*Kentish Waltz IRE, f, 3 ans, Dandy

Man IRE et Imelda Mayhem GB,

4531

Kenzoki, m, 2 ans, Kendargent et

Rose Du Roi (IRE), 4697

*Kenzosim GER, m, 3 ans,

Dabirsim et Kissable Girl GER,

4683

Keph De La Mancha, h, 5 ans,

Vertigineux et Ismalia, 4608/5

Kerascouet, h, 4 ans, Siyouni et

Delvita, 4536/1

Keravnos, h, 8 ans, Elusive City

USA et Kypriano’s Angel PNA,

4573/5
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Kerdelan (IRE), h, 7 ans,

Archipenko USA et Scarlett’s

Pride, 4641

Kestrelle, f, 2 ans, Kingsalsa USA

et Sikkim, 4635

Key Lane, f, 2 ans, Kheleyf USA et

Park Lane, 4654

Khamina, f, 5 ans, Zigwaki USA et

Behrara, 4658/5

Khittaya, f, 5 ans, American Post

GB et Pyu GER, 4608

Kila Green, f, 3 ans, Diamond

Green et Shakila (GB), 4563

Kilirock, h, 2 ans, Eclair Du Fada et

Kilibibi, 4653/1

Killeany, h, 2 ans, Diamond Green

et Imperiale Sunday, 4584

Kiloecho, m, 2 ans, Whipper USA et

Ammia (IRE), 4601

Kimbe (GER), f, 5 ans, Toylsome

GB et Kigoma IRE, 4588

Kimriver, h, 2 ans, Stormy River et

Kimara, 4614/2

King Cobra, m, 2 ans, Rajsaman et

Kinlochrannoch GB, 4676/5

King Dream, h, 5 ans,

Myboycharlie IRE et Queen

Dream, 4561

King Lollipop, h, 8 ans, King’s Best

USA et Rowat Arazi GB, 4655

King Monlau, m, 3 ans, (AR),

Jalnar Al Khalidia KSA et Ishraf

UAE, 4609/1

*King Nelson GB, m, 8 ans, Mount

Nelson GB et Regina Saura GB,

4644

King Nonantais, h, 6 ans, Air Chief

Marshal IRE et Castries (IRE),

4617/3

King Of Spades, h, 4 ans,

Foxwedge AUS et And I GB,

4672/4

King Platin, m, 6 ans, Konig Shuffle

GER et Couture Platine, 4638

King William, m, 2 ans, Makfi GB et

Kyurem IRE, 4575

*King’s Pavilion IRE, h, 5 ans,

King’s Best USA et Embassy

GB, 4568/4

King’s Risk, h, 8 ans, My Risk et

King’s Pearl, 4567

Kingswood, h, 3 ans, George

Vancouver USA et Perceneige,

4580

Kiss Me Daily, f, 3 ans, Reliable

Man (GB) et Via Saleria (IRE),

4646

Kissing Light, h, 3 ans, Linngari IRE

et Kalawa GER, 4691/4

Kitcarina, f, 3 ans, Shamardal USA

et Kitcat GER, 4600/4

*Kiwi Green Suite BRZ, m, 5 ans, T

H Approval USA et Hypnose

BRZ, 4602

*Kohinur GB, f, 4 ans, Dubawi IRE

et Vita Nova IRE, 4638

Koolgrey, h, 2 ans, Kendargent et

Kyria (GB), 4620

Koosto, h, 3 ans, Zanzibari USA et

Kriska, 4675

*Koroneki IRE, m, 2 ans, War

Command USA et Alland IRE,

4684

Kosty River, h, 3 ans, Stormy River

et Koquette, 4639

Kourkan, h, 5 ans, American Post

GB et Kourka, 4638/1

*Koutsounakos GB, h, 3 ans,

Captain Gerrard IRE et

Saorocain IRE, 4574/3

Krotos, h, 3 ans, Tin Horse (IRE) et

Improvista, 4580

Kumari, f, 3 ans, Rajsaman et

Estrela Du Campo IRE, 4687

Kyvon Des Aigles, h, 3 ans, Style

Vendome et Kiva Des Aigles,

4600/6

L

*L’Alexander GER, m, 2 ans,

Maxios (GB) et La Reine Noir

GER, 4620

L’Ami Gaby, h, 11 ans, Muhtathir

GB et Bonne Gargotte, 4673

L’Estang, f, 3 ans, Stormy River et

Silent Flight, 4687/5

L’Illi Pika, f, 3 ans, Le Havre (IRE)

et Lady Speedy (IRE), 4682

L’Indomptable, f, 3 ans, Rajsaman

et Kitty D’Argos, 4693/2

La Bloutiere, f, 2 ans, Dansili GB et

La Hoguette, 4685/2

La Bonne Etoile, f, 3 ans, Monitor

Closely IRE et Red Astra, 4581

La Cambe, f, 4 ans, Le Havre (IRE)

et Kahyasola, 4569/1

La Canche, f, 3 ans, Le Havre (IRE)

et L’Authie, 4534/5

La Fibrossi, f, 4 ans, Myboycharlie

IRE et Tamada GB, 4670

La Jubanaise, f, 6 ans, Enrique

(GB) et Ruse De Guerre, 4666

La Magicienne (IRE), f, 3 ans,

Iffraaj GB et Qahatika, 4574/6

La Miss, f, 3 ans, Mount Nelson GB

et Glint Of Green USA, 4694/2

La Monna Lisa, f, 5 ans, Falco USA

et Sagar Pride IRE, 4657/4

La Peregrina, f, 3 ans,

Excelebration IRE et Private Eye,

4544

La Pergola, f, 2 ans, Penny’s Picnic

(IRE) et Elusive Queen, 4688/4

La Sapienza, f, 3 ans, Hannouma

(IRE) et Moma, 4581/5, 4652/2

La Valentine, f, 4 ans,

Shakespearean IRE et Miss

Lordy, 4621

La Yakfi, m, 2 ans, Makfi GB et

Really Lovely IRE, 4679/5

Lady Arkadina, f, 2 ans, Waldpark

GER et Olonella (GB), 4623/4

Lady Great, f, 3 ans, Pedro The

Great USA et Griselidis, 4630/5

*Lady Lane IRE, f, 3 ans, Dylan

Thomas IRE et La Bay, 4570

Lady Soldier, f, 3 ans, Soldier

Hollow GB et Pretty Lady GER,

4625

Lady Vision, f, 3 ans, Vision D’Etat

et Areef IRE, 4597

Lady’s Secret, f, 2 ans, Whipper

USA et Lady Speedy (IRE), 4557

Lakeside, f, 3 ans, Harbour Watch

IRE et Parcimonie (GB), 4669

Lala Dance, f, 2 ans, Motivator GB

et Goritie, 4679

Lance D’Estuaire, f, 4 ans, Air Chief

Marshal IRE et Sa Raison D’Etre,

4572

Land Of Mind (GB), h, 3 ans,

Myboycharlie IRE et Coco USA,

4598

Laranza, f, 2 ans, Roderic O’Connor

IRE et Hello Sindarella, 4556/5

Laredo Chop, m, 2 ans, Amadeus

Wolf GB et Lavistahermosa,

4623/2

Larme D’Amour (IRE), f, 3 ans,

Makfi GB et Larme (IRE), 4624

Last Edition, f, 2 ans, Kendargent et

Apperella GB, 4667

Last Minute, f, 3 ans, Kendargent et

Serpina IRE, 4597

Late Comer, m, 5 ans, Redback GB

et Midzan, 4603/1

Latinius, h, 3 ans, Kouroun et

Latinia, 4597/4

Lava, h, 8 ans, Rock Of Gibraltar

IRE et Forewarned IRE, 4645

*Lavinia Rose GB, f, 5 ans,

Compton Place GB et Lavinia’s

Grace USA, 4596/1

Lawrence, h, 3 ans, Lawman et Rex

Regina (IRE), 4600

*Laxxia GER, f, 3 ans, Maxios (GB)

et Laccata GB, 4648/3

Le Bequet, m, 2 ans, Vertigineux et

Mishkina, 4635/3

Le General (GB), h, 3 ans, Fastnet

Rock AUS et Seal Bay IRE, 4563

Le Gitan, m, 3 ans, Dunkerque et

Voyageuse, 4544/1, 4651

Le Kakou, m, 2 ans, Penny’s Picnic

(IRE) et Lacerta, 4635

Le Massoud, m, 3 ans, (AR),

Divamer et La Madou, 4609

Le Parrain, m, 3 ans, Harbour

Watch IRE et West Of Saturn

USA, 4598

Le Raffut, h, 3 ans, Diamond Green

et Azucar, 4563, 4699

Le Salon (IRE), h, 6 ans, Teofilo

IRE et The Living Room, 4562/5

Leev Marie, f, 2 ans, Motivator GB

et Mantissa GB, 4685

Lefortovo, h, 5 ans, Arcano IRE et

Lorientaise IRE, 4531

Lenka, f, 2 ans, Olympic Glory IRE

et Licky Star, 4635

Lenyblue, f, 3 ans, Lord Du Sud et

Rumba Blue, 4663

Leonio, m, 3 ans, Myboycharlie IRE

et Katelyns Kiss USA, 4529/5,

4681/5

Leotoing, h, 3 ans, Blue Bresil et

Rain Ville, 4694/5

Let’s Happy (GB), m, 3 ans,

Kendargent et Ponte Vespucci,

4694

Liar Liar, f, 4 ans, Sunday Break

JPN et Bahia Belle, 4571

Libello (IRE), m, 5 ans, Archipenko

USA et Scarlett’s Pride, 4559

Libline, f, 2 ans, Martaline GB et

Libaute, 4533/3

*Life’s A Breeze IRE, m, 2 ans,

Gale Force Ten GB et Aubusson

IRE, 4614/1

Lifkarita, f, 2 ans, Samum GER et

Pharita’s Lake, 4623/1

Light Heart (IRE), m, 2 ans,

Excelebration IRE et Nuit Polaire

IRE, 4614/5

Light In The Sky, m, 2 ans, Anodin

(IRE) et Arsila IRE, 4542/4

Light My Fire, f, 3 ans, Camelot GB

et Dixie Dance (IRE), 4628/2

*Lightoller IRE, h, 4 ans, Harbour

Watch IRE et April IRE, 4535/6

*Lijian GER, h, 4 ans, Soldier

Hollow GB et Larena GER,

4568/1

Like (IRE), f, 3 ans, Frankel GB et

What A Name IRE, 4651/5

Lila Mahyana, f, 5 ans, Muhaymin

USA et Lila Rose (IRE), 4698/1

Lili Spirit, f, 4 ans, Spirit One et

Libore, 4576

Lilly Wood, f, 3 ans, Redback GB et

Ziriane, 4657/5

Lily Salsa, f, 3 ans, Air Chief

Marshal IRE et Lily Bolero (GB),

4574

*Lily’s Cupcake IRE, f, 3 ans,

Excelebration IRE et

Pinacotheque (IRE), 4632/3

Linda’s Cap, h, 5 ans, Linda’s Lad

(GB) et Capitelli IRE, 4548/4

Linsoumis, h, 4 ans, Sinndar IRE et

Cortiguera GB, 4561/5

*Lips Legend IRE, h, 3 ans,

Azamour IRE et Lone Ascent

IRE, 4646

Listan (IRE), m, 6 ans, Lope De

Vega IRE et Macotte, 4655

Lloydminster, h, 8 ans, Elusive

Quality USA et Lady Aquitaine

USA, 4596/3
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Loca Furiosa (IRE), f, 4 ans,

Mastercraftsman IRE et Miss

Bex (IRE), 4607

Lokaan, m, 2 ans, Le Havre (IRE) et

Loredana, 4532/3

Lomao (IRE), m, 3 ans, Dutch Art

GB et Lumiere Rose GB, 4689/5

Long Game, m, 2 ans, Toronado

(IRE) et Bea Remembered GB,

4620

Look Back, h, 3 ans, Rajsaman et

Like It Is, 4544/2

Loona Spigao, f, 2 ans, Loup

Breton (IRE) et Oona Fair (IRE),

4633/5

Lord Torranaga, m, 3 ans, Planteur

(IRE) et Marie Cuddy IRE, 4597/2

Lorlisalsa, f, 3 ans, Kingsalsa USA

et Lordvia, 4624/5

Lorraynio, m, 3 ans, Elusive City

USA et Suvretta Queen (IRE),

4598/7

Los Altos, h, 3 ans, Rio De La Plata

USA et Tequila Heat IRE, 4625/2

Los Ojos, h, 5 ans, Satri IRE et La

Gioconda SWI, 4673

Lost Paradise, f, 3 ans, Muhtathir

GB et Not Lost, 4581/1

Lots Of Tea, f, 3 ans, Lord Of

England GER et Lots Of Dreams

GER, 4664

Loublue, h, 8 ans, Anabaa Blue

(GB) et Lilou Prospect, 4547

Louisdargent, h, 5 ans, Kendargent

et Norwegian Princess IRE,

4649/1

Louvain, h, 9 ans, Vatori et Loupy

Glitters, 4602

Louve Dancer, f, 4 ans, Loup

Breton (IRE) et Funambula

Dancer, 4608

Love And Peace, f, 3 ans, Linngari

IRE et Indochine BRZ, 4680/2

*Love Story Me GB, f, 2 ans,

Mastercraftsman IRE et

Dalandra GB, 4533/5

*Love To Excel IRE, m, 2 ans, Es

Que Love IRE et Sakal (GB),

4668/4

Lovely City, f, 3 ans, Elusive City

USA et Really Lovely IRE, 4600

Lovely Dancer, m, 3 ans, Air Chief

Marshal IRE et Miss Boreal GER,

4692

Lovely Sam, m, 2 ans, Showcasing

GB et Queen Of Deauville, 4532

Lucky Bird, h, 2 ans, Orpen USA et

Blessed Catch USA, 4528/6

Lucky Harry, h, 11 ans, Equerry

USA et Adulaire, 4657/1

*Lucky Jeans GB, h, 3 ans,

Yorgunnabelucky USA et Emma

Jean IRE, 4625/3

Lucky You, f, 2 ans, Poet’s Voice

GB et Lucky Look, 4618

Luna Bianca, f, 2 ans, Kendargent

et Biancarosa IRE, 4618

Lutetia, f, 3 ans, Lawman et

Lucrece (GB), 4591

Lyavenita, f, 6 ans, Execute et

Yaven, 4622

Lycan, h, 2 ans, Rosendhal IRE et

Talissa, 4558

M

Ma Petite Toscane, f, 3 ans,

Evasive GB et Rava IRE, 4652/1

Maas Start, f, 2 ans, Rajsaman et

Mahendranagar, 4575

*Maaya GB, f, 4 ans, Lando GER et

Teresa Balbi GB, 4647

Mac Fi Bareliere, m, 2 ans, Makfi

GB et Zalonia GB, 4684

Macfly D’Ycy, h, 3 ans, Soul City

IRE et Firefly, 4691

Machistador, h, 5 ans, Soave GER

et Magic Roses, 4644/4

Macway, h, 2 ans, Makfi GB et

Alloway (GB), 4532

Mad River, m, 3 ans, Stormy River

et La Maddalena, 4552/4

Maddaverofai, m, 3 ans,

Kendargent et Fascinating Hill,

4624/4

Madencia, f, 5 ans, Hurricane Cat

USA et Manadouna, 4548

*Madita GER, f, 3 ans, Soldier

Hollow GB et Manita IRE, 4534

Maeghan, f, 3 ans, Panis USA et

Mephala, 4546/1

Maeline, f, 4 ans, Spirit One et

Terre De Haut, 4622/5

Maestria (IRE), f, 2 ans,

Mastercraftsman IRE et Sosia

(GER), 4686/5

Magesq Dralliv, f, 4 ans, Cat Junior

USA et Mageska, 4572

Magic Mystery (GB), m, 5 ans,

Pour Moi IRE et Holy Moon IRE,

4560/5

Magic Song, f, 4 ans, Kendargent et

Magic Potion, 4682

*Magical Thinking IRE, f, 2 ans,

Born To Sea IRE et Brazilian

Style GB, 4635

Magicienmake Myday (GB), m, 7

ans, Whipper USA et Whisper To

Dream USA, 4547/5

Magik Dibass, f, 2 ans, Diamond

Green et Febrero IRE, 4654/3

*Magnetique IRE, m, 3 ans,

Leroidesanimaux BRZ et

Magique IRE, 4594, 4699/2

Magni, h, 3 ans, Orpen USA et

Zaltana USA, 4551

Maharad, h, 8 ans, Meshaheer USA

et Danse Mecene, 4535

Maher Senora, m, 7 ans, My Risk

et Shabhaana USA, 4675

Maholigh, f, 2 ans, Confuchias IRE

et Khanbaligh, 4697

Maiden Voyage, f, 3 ans, Motivator

GB et Atlantic Light GB, 4650/1

Maifalki, h, 5 ans, Falco USA et

Makila (IRE), 4559

Maille Come, h, 10 ans, Maille

Pistol et Come Hero, 4641

Maireef, h, 4 ans, Maiguri (IRE) et

Key Reef IRE, 4561/1

*Maison D’Or IRE, h, 4 ans, Galileo

IRE et Thai Haku IRE, 4569

Maitre A Bord, h, 2 ans, Diamond

Green et Hope Town, 4549

*Majestic Club USA, h, 9 ans,

Theatrical IRE et Smart Kiss

USA, 4641

Major Blue, h, 3 ans, Palace

Episode USA et Thamara USA,

4699/3

Major’salsa, f, 3 ans, Kingsalsa

USA et Major’s Love, 4570/2

Majura, f, 5 ans, Vatori et Xiberua,

4683/1

Makat Poker, f, 4 ans, Dunkerque

et Roanne, 4621

Makawi, h, 3 ans, Silver Frost (IRE)

et Mixture GB, 4624

Makenzo, h, 3 ans, Makfi GB et

Sacira, 4624/2

*Making Trouble GER, h, 6 ans,

Paco Boy IRE et Making Hay

GB, 4616

Maklau, f, 4 ans, Air Chief Marshal

IRE et Mappa, 4645

Makmour, m, 2 ans, Rock Of

Gibraltar IRE et Makana, 4684/1

Malaaw, h, 3 ans, Kendargent et

Sky High Flyer GB, 4606/2

Malalaika, f, 3 ans, Siyouni et

Masaola, 4536, 4662

*Maldon IRE, h, 6 ans, Dark Angel

IRE et Mary Spring Rice IRE,

4547

Malevra, f, 2 ans, Le Havre (IRE) et

Marania IRE, 4543

Malkoboy, m, 4 ans, Rajsaman et

Goldy Honor, 4559/1

Malquerida, f, 3 ans, Authorized

IRE et Sultanty GB, 4606

Malte Brun, h, 5 ans, Sunday Break

JPN et Missymaria, 4607/4

Malupau, h, 5 ans, Irish Wells et

Garde De L’Oust, 4547/3

Mambo Chop, h, 3 ans, Muhaymin

USA et Lady Dancille, 4580/5

Manaha, f, 3 ans, Elusive City USA

et My Girl Charlie IRE, 4534

Mand Chick (GB), f, 9 ans,

Manduro GER et Rock Chick GB,

4577/5

Mandaar, m, 2 ans, Canyon Creek

IRE et Madeleine’s Blush USA,

4684/4

Mandelblute, f, 2 ans, Way Of Light

USA et Mandel Island IRE, 4533

*Maniman IRE, m, 6 ans, Lope De

Vega IRE et Melatonina IRE,

4698/2

Mansoun, h, 3 ans, Dabirsim et

Aubonne GER, 4600

Mantega, f, 2 ans, Manduro GER et

Tegan IRE, 4685

Maozu Shiina, f, 2 ans, Makfi GB et

Revolte (GB), 4543

Maradan, h, 3 ans, Kendargent et

Maybewave, 4646

*Marano SWI, h, 4 ans, Blue

Canari et Merlina SWI, 4569

Maratino, h, 3 ans, Tin Horse (IRE)

et Maracena, 4664/1

*Marbella IRE, f, 2 ans, Invincible

Spirit IRE et Gift From Heaven

IRE, 4685

Marcelle, f, 3 ans, French Fifteen et

Polychrome, 4637

Mariinska, f, 2 ans, Pedro The

Great USA et Campanaca,

4654/1

Marina Eria, f, 3 ans, Sinndar IRE

et Hera Eria (IRE), 4689

Marina Palace, f, 3 ans, Palace

Episode USA et Mariners Doll

IRE, 4536

*Mark Of Excellence IRE, h, 4 ans,

Sepoy AUS et Cheyenne Star

IRE, 4672

Marmaduke, h, 5 ans, Duke Of

Marmalade IRE et Terramix

(IRE), 4548, 4666

Marmara Star, f, 3 ans, (AR),

Madjani et Larissa Star, 4700/2

Marouche, f, 3 ans, Dalakhani IRE

et Mansera, 4552/1

Marshall Lessing, h, 5 ans, Doctor

Dino et Lady Morgane (IRE),

4577/3

Marvelina, f, 3 ans, Captain

Marvelous IRE et Victaline,

4663/3

Marvellous Night, f, 3 ans, Captain

Marvelous IRE et Makaye,

4681/6

Marzuq, m, 2 ans, Charm Spirit

(IRE) et Marina Piccola (IRE),

4684

Masaki, m, 2 ans, Linngari IRE et

Masako IRE, 4615

*Mascalino GER, m, 4 ans,

Jukebox Jury (IRE) et Marny

GER, 4568/5

Massina, f, 3 ans, Style Vendome

et Mapiya (GB), 4636/6

Master’s Spirit (IRE), m, 7 ans,

Mastercraftsman IRE et

Lavayssiere, 4559

Mataiva, f, 2 ans, Anodin (IRE) et

Forces Sweetheart GB, 4613/5
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Matar, h, 3 ans, Penny’s Picnic

(IRE) et Miss Gazduram AUT,

4574/2

Mathix, h, 4 ans, Kendargent et

Matwan, 4607, 4672

Mathonville, f, 4 ans, Rajsaman et

Tunis, 4572

Matista (IRE), m, 2 ans,

Acclamation GB et Rajastani

(IRE), 4528/4

Mawaski, f, 2 ans, Amadeus Wolf

GB et Kalahaag IRE, 4604/5

Maximus Fire, h, 3 ans, Kendargent

et Queen Of Fire GB, 4632

Meandro, h, 5 ans, Gris De Gris

(IRE) et Je Coiffe, 4678

Meditia (IRE), f, 3 ans, Holy Roman

Emperor IRE et

Newyearresolution USA, 4628

Mekong Delta (IRE), f, 6 ans,

Azamour IRE et Halong Bay,

4656/1

Melusina, f, 2 ans, Meshaheer USA

et Goodbye Marylou USA, 4635

Mer Et Jardin (GB), f, 6 ans, Lord

Shanakill USA et Mirandola’s

Dream, 4560

Meralino, h, 8 ans, Le Triton (USA)

et Valie Du Pecos, 4641

Merci Capucine (GB), f, 3 ans,

Falco USA et Tocopilla, 4637

*Mercilla USA, f, 2 ans, Arch USA

et Junkinthetrunk USA, 4556/1

Meri Crazy, f, 2 ans, Planteur (IRE)

et Funny Crazy, 4623

Meri Senshi, f, 2 ans, Elusive City

USA et Folle Biche, 4685

*Merkava GB, h, 3 ans, Sayif IRE et

Dubawi’s Spirit IRE, 4564/1

Mesha One, h, 5 ans, Meshaheer

USA et Love D’Or, 4547, 4666

Meteorite, f, 4 ans, Medecis (GB)

et Amber Two GB, 4602/4

*Metropol IRE, m, 7 ans, Holy

Roman Emperor IRE et

Monetary GER, 4683

Mezidon, h, 5 ans, Le Havre (IRE)

et Belliflore, 4682

Mia Wallace, f, 4 ans, No Risk At

All et Quellaffaire, 4644

*Michele Del Greco IRE, m, 2 ans,

Reliable Man (GB) et Mirabile

Dictu IRE, 4532

Mick Pastor, h, 2 ans, Meshaheer

USA et Mick Oceane, 4532

Mighty Merengo (GB), h, 7 ans,

Monsun GER et Distant Echo,

4643/7

Mighty West, m, 2 ans, Kendargent

et West Of Saturn USA, 4615

Millie Lily (IRE), f, 2 ans, Makfi GB

et Holly Polly (GER), 4575/3

*Mind Me ITY, f, 2 ans, George

Vancouver USA et Helke IRE,

4604

Ministrable, m, 3 ans, Elusive City

USA et Vespona, 4669

Mint Julep, f, 5 ans,

Mastercraftsman IRE et Minted

USA, 4559

Minuit Sonne, h, 2 ans, Anodin

(IRE) et Chattleya, 4549/5

Miracle Des Aigles, h, 5 ans,

Siyouni et Folie Des Aigles,

4568/3

Mirage Vert, m, 2 ans, Kheleyf USA

et Cocopalm, 4684

Mirando, m, 2 ans, Motivator GB et

Mirrorblack (IRE), 4667/1

Mirasol, f, 5 ans, Makfi GB et

Singing Machine USA, 4589/3

Miremont, h, 5 ans, Muhaymin USA

et Clarte D’Or, 4644

Miss Enrique, f, 2 ans, Enrique

(GB) et Miss Meteore, 4633

Miss Flawless, f, 2 ans, Siyouni et

Diamond Flawless, 4556/4

Miss Park, f, 5 ans, Walk In The

Park IRE et Peace Of Cake, 4583

Miss Picnic, f, 2 ans, Penny’s

Picnic (IRE) et Missymaria, 4623

Miss Rafael, f, 7 ans, Rock Of

Gibraltar IRE et Miss Salvador,

4562

Missing Ones, h, 8 ans, Lawman et

Vassileva, 4610

Mister Charlie, m, 2 ans,

Myboycharlie IRE et Alianza GB,

4686

*Mister Mowgli GER, h, 5 ans,

Authorized IRE et Macuna GB,

4621

Mister Nino, m, 2 ans, Magician

IRE et Desideria USA, 4532

Mit Moon, f, 3 ans, Callejero ARG et

Gizeh IRE, 4551

*Mitchum Swagger GB, h, 6 ans,

Paco Boy IRE et Dont Dili Dali

GB, 4638/2

Miyamor, f, 3 ans, Siyouni et

Ouahida, 4687

Mlle Ouidah, f, 3 ans, Evasive GB et

Jeune Vigne, 4546

Mocklershill, h, 6 ans, Siyouni et

Irish Vintage, 4596

Model, f, 3 ans, Mastercraftsman

IRE et Goddess Of Love GB,

4680

*Modric IRE, h, 2 ans, Kodiac GB

et Truly Magnificent USA, 4684

Modshow, f, 2 ans, Panis USA et

Mod Fashion USA, 4592/5

Mojo Boy, h, 3 ans, Pedro The

Great USA et Reine Amandine,

4535

Molesne Chop, h, 7 ans, Deportivo

GB et Amour Parfait (IRE), 4698

*Molly Sunshine GER, f, 3 ans,

Soldier Hollow GB et Molly

Dancer GER, 4692

Mon Gallo, h, 2 ans, Lord Du Sud et

Alize Des Parcs, 4542

Mon Jules A Moi, h, 3 ans, Spirit

One et Kilea, 4628/5

Moni, h, 2 ans, Confuchias IRE et

Nimohe, 4528, 4592/3, 4631/2

Monneypenny’s, f, 3 ans, Penny’s

Picnic (IRE) et Princess Liu

(IRE), 4652

Monsieur Enzo, h, 4 ans, Mr Sidney

USA et Manadouna, 4683

Mont Plaza, m, 3 ans, Mount

Nelson GB et Plaza Mayor,

4593/4

Mont Steele, m, 2 ans, Montmartre

et European Style, 4542

Montalban, h, 11 ans, Elusive City

USA et Realy Queen USA, 4536

Monte Napoleone, h, 9 ans, Fol

Parade ARG et Kyria (GB),

4673/3

Montego, h, 5 ans, Excellent Art GB

et Massaye (IRE), 4645

Montfiquet, m, 2 ans, Le Havre

(IRE) et Kilava, 4684

Montgaroult, h, 3 ans, Air Chief

Marshal IRE et Foresta, 4682

Moon Eclipse, f, 4 ans, Paco Boy

IRE et Cinta GB, 4682

Moonlight Symphony, f, 2 ans, Sea

The Moon GER et Signorella

(GB), 4533

Moonwalk Step, h, 5 ans, Whipper

USA et Egypt Moon (GB), 4644/2

Morever, f, 3 ans, Penny’s Picnic

(IRE) et Evermore, 4536/5,

4652/3

*Morning Dream IRE, m, 3 ans,

Dream Ahead USA et Morning

Frost IRE, 4594/3

*Morph Speed IRE, m, 2 ans,

Morpheus GB et Flamanda GB,

4679

Moses, h, 3 ans, Dabirsim et Mon

Zamin IRE, 4598

Moskova, f, 3 ans, Invincible Spirit

IRE et Lunashkaya (GB), 4693/1

Motym, h, 3 ans, Motivator GB et

Ymlaen IRE, 4664/5

Motzer, h, 4 ans, Manduro GER et

Nadrashaan, 4583/2

Mouhjim, h, 9 ans, Agnes Kamikaze

JPN et Persephassa, 4603

Mout (IRE), f, 3 ans, Motivator GB

et Savoie, 4636

Mr Bold, h, 2 ans, Charm Spirit

(IRE) et Supergirl USA, 4549

*Mr Gualano IRE, m, 3 ans,

Worthadd IRE et Poulkovo (IRE),

4694/3

Mr Macfly, h, 3 ans, Alianthus GER

et Marthamia, 4545/2

*Mr Murphy GER, m, 3 ans,

Tertullian USA et Mrs Miller

GER, 4646

Mr Slicker, h, 4 ans, Exceed And

Excel AUS et Glory Power (IRE),

4603/2

Mr Snowman, h, 3 ans, Manduro

GER et Miss Eva (GB), 4599

Mustanga, f, 4 ans, Le Havre (IRE)

et Molene, 4569/5

My Buddy, m, 3 ans, Orpen USA et

Lungwa (IRE), 4646/3

My Lenny, m, 3 ans, Youmzain IRE

et Clochette De Sou, 4540/5,

4692

Mystery Back, f, 4 ans, Bach IRE et

Miami Star GER, 4622

Mystical Prince, h, 5 ans, Spirit

One et Miss Maguilove, 4622/4

Mythical Creature (IRE), f, 3 ans,

Mount Nelson GB et Mythical

Border USA, 4606/3

Myxias De Pirey, h, 5 ans, Loxias

et Myria De Pirey, 4666/1

N

Naab, m, 4 ans, Siyouni et

Magdala, 4535/3

Nacht, f, 6 ans, Sabiango GER et

Nonoalka GER, 4567

Nadeem Alward, h, 5 ans, Exceed

And Excel AUS et Dunes Queen

USA, 4531

Naif, m, 3 ans, French Fifteen et

Safia, 4690

Nairai (IRE), h, 3 ans, Union Rags

USA et Pacific Pride USA, 4689

*Namar IRE, f, 3 ans, Intello (GER)

et Ballybacka Lady IRE, 4692/2

Narcos De Keragon, m, 3 ans,

Naaqoos (GB) et Midnight

Miracle IRE, 4632

Nasdrovia, f, 2 ans, Canford Cliffs

IRE et Tarsia (GER), 4623

Nasr Al Arab, m, 3 ans, (AR), Majd

Al Arab GB et Rich Flyng USA,

4609, 4700

Natha, f, 3 ans, Nathaniel IRE et

Ponte Vechio, 4628

Neelanjali, f, 4 ans, Elusive City

USA et Rubies GB, 4596/2

Neeran (GB), f, 3 ans, Style

Vendome et Bea Remembered

GB, 4593/5

Neg Djok Risk, h, 4 ans, Banyan

Tree et Questney Girl, 4657

Neige Eternelle, f, 3 ans, Makfi GB

et Still I’M A Star IRE, 4687/1

Nekhbet, f, 2 ans, Zanzibari USA et

Divinatrice, 4633

Nelly, f, 3 ans, Manduro GER et

Nebraska, 4639

Nemerina, f, 6 ans, Diktat GB et

Lochmaddy GB, 4607

*Never Caught USA, h, 5 ans, Tapit

USA et Honest Pursuit USA,

4595/3
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Never Come Back, h, 2 ans,

Manduro GER et Nijenrode GER,

4532

Never Say Never, f, 5 ans, Never

On Sunday et Teatime, 4547

Never Too Old (IRE), f, 2 ans,

Anodin (IRE) et Evaporation,

4550

New Hero, h, 4 ans, Tamayuz GB et

Galaxidi (GB), 4595

Nicco, m, 2 ans, Orpen USA et

Nightdance Sun GER, 4542

Nice Glory, f, 3 ans, George

Vancouver USA et Ascot Glory

IRE, 4639

Nice To See You, m, 5 ans, Siyouni

et Around Me IRE, 4638

Nid D’Ange, h, 3 ans, George

Vancouver USA et Good To Win,

4570

*Nifty Kier GB, h, 9 ans, Kier Park

IRE et Yeldham Lady GB, 4538

Nimocis, m, 3 ans, Medecis (GB) et

Nimohe, 4544

*Ninara GER, f, 2 ans, Areion GER

et Ninigretta GER, 4685

Nine Letters, f, 3 ans, Makfi GB et

Teth GB, 4546

*Nine Ou Four IRE, m, 7 ans,

Medicean GB et Neutrina (IRE),

4603

Ninian Des Aigles, h, 4 ans, Le

Houssais et Boum Des Aigles,

4589/4

Niniane (IRE), f, 2 ans, Camelot GB

et Floating Away USA, 4679

No Surrender, h, 3 ans, Rock Of

Gibraltar IRE et Plantation, 4687

Noctis Maj, h, 10 ans, Night Tango

GER et Jolie Sissi PNA, 4696

Nomad Arrow (IRE), h, 7 ans,

Footstepsinthesand GB et

Aseena (IRE), 4645

Nonant (IRE), m, 3 ans, Orpen USA

et Camdara PNA, 4594

Noordhout, f, 3 ans, Elusive City

USA et Anatolie (IRE), 4591/4

Noormandy, m, 2 ans, Le Havre

(IRE) et Wedge Trust (IRE),

4605/1

Nordic Spirit, h, 2 ans, George

Vancouver USA et

Luminescence, 4614

Northlands (GB), h, 5 ans, Aqlaam

GB et From This Day On USA,

4538

Nosdargent, h, 3 ans, Kendargent

et Nostaltir, 4598

Notorious Imperial, h, 5 ans, Iron

Mask USA et Enduring Freedom

GB, 4674/5

Novatrice, f, 3 ans, Wootton

Bassett GB et Naktis De Cass

(IRE), 4691

Nuit Du Printemps, f, 2 ans,

Evasive GB et Nuit D’Ete GER,

4697

Nuit Rose, f, 2 ans, Dalakhani IRE

et Nickelle, 4530

Nuku Hiva, f, 2 ans, Masked Marvel

GB et Alla Prossima GB, 4613

Numero Treize, f, 7 ans, Stormy

River et Rendorina, 4640

O

O’Goshi, h, 4 ans, Kentucky

Dynamite USA et Hier Deja, 4602

Oa Laylix, h, 10 ans, Layman USA

et Oa Flix, 4655/5

*Oboe USA, f, 2 ans, Mizzen Mast

USA et Flute USA, 4685/1

Ocagna, f, 2 ans, Mayson GB et

Rhodagna IRE, 4528/5

Occhiobello, f, 3 ans, Zambezi Sun

GB et Shinabaa, 4691/3

Occupation, m, 3 ans, Asanga USA

et Nanook, 4658/4

Octoking, m, 6 ans, Kingsalsa USA

et Marie Octobre, 4643/1

Ode One, h, 4 ans, Spirit One et

Odalessa, 4589

Oeuvre, f, 6 ans, Vertigineux et

Ovidie, 4610/3

Oh Le Corse, h, 3 ans, Dunkerque

et Miss Clem’s, 4630/1

Oil On Canvas, m, 2 ans, Anodin

(IRE) et Golconde IRE, 4584/5

Okarina Dream, f, 2 ans, George

Vancouver USA et Osceola

(IRE), 4642/6

Olirodigan, h, 5 ans, American Post

GB et Alinade, 4547

Omnipotence, f, 3 ans, Manduro

GER et Air Theatre, 4576

Oncle Fernand, h, 4 ans, Aqlaam

GB et Mixfeeling (IRE), 4675

One Deal, h, 7 ans, Nombre

Premier (GB) et Diluvienne,

4553, 4696/4

One Fly, h, 3 ans, Spirit One et Fly

Tartare, 4664

*One Last Night IRE, f, 3 ans,

Elusive Quality USA et Danuta

USA, 4681/1

One Pour Moi, f, 4 ans, American

Post GB et You Or No One (IRE),

4553

*One Youmzain IRE, h, 5 ans,

Youmzain IRE et Ya Hajar GB,

4621

Onesarnieshort, h, 3 ans, Penny’s

Picnic (IRE) et La Atomica PNA,

4546/5

Optimax, f, 3 ans, Deportivo GB et

Diluvienne, 4694

Optimizer, h, 4 ans, Manduro GER

et Moortown IRE, 4576

Orangefield, h, 7 ans, Soave GER

et Moon Serenade GB, 4531/2

Oriental Queen, f, 3 ans, Declara-

tion Of War USA et Orion Girl

GER, 4576

Ouragan Indien, h, 2 ans, Muhtathir

GB et Qingdao (IRE), 4558

Out Of Town, f, 3 ans, Kentucky

Dynamite USA et Beynotown

(GB), 4693/4

Ouzala (IRE), f, 2 ans, Dansili GB et

Mydarshaan (GB), 4543/1

Ozalida, f, 3 ans, Sinndar IRE et

Ozalid, 4581

P

Pachadargent, h, 7 ans,

Kendargent et Sabasha, 4559/4

*Pakistan Treasure IRE, h, 6 ans,

Iffraaj GB et Princess Mood

GER, 4627/5

Palazzo Vecchio, h, 3 ans, Enrique

(GB) et Les Trois Rivieres, 4541

Palkia, f, 4 ans, Panis USA et Face

The Gipsy USA, 4608/3

Palmina, f, 2 ans, Rock Of Gibraltar

IRE et Gal O Gal USA, 4575

Palpitator, m, 4 ans, Motivator GB

et Feerie Stellaire, 4559/2

Palya, f, 3 ans, Panis USA et

Skalya, 4606

Panameras, f, 4 ans, Medecis (GB)

et So Long Girl GB, 4677

Panatos, m, 3 ans, Denon USA et

Prairie Scilla GER, 4687

Pantheress, f, 2 ans, Myboycharlie

IRE et Dhurwah IRE, 4667

Paradia, f, 2 ans, Authorized IRE et

Pluie D’Or (IRE), 4543

*Parda GER, f, 3 ans, Kalatos GER

et Pongal GER, 4648/5

Parfait Avenus, m, 5 ans, Country

Reel USA et Rain Esteem (GB),

4666/3

Parigote, f, 3 ans, Dream Ahead

USA et La Bastoche (IRE), 4531

*Paris Paris GER, f, 3 ans,

Manduro GER et Pearl Of Love

GER, 4689

Park Tower, m, 3 ans, Manduro

GER et Adeje Park IRE, 4636/3

Parti Pris (GB), f, 5 ans, American

Post GB et Pirogue Bleue (IRE),

4641

Pascasha D’Or, h, 4 ans, Mr Sidney

USA et Reine Annicka, 4678/4

Passeport (IRE), m, 5 ans,

Heliostatic IRE et Fearless Flyer

IRE, 4603, 4672

Passion Nonantaise, f, 4 ans,

Chichi Creasy et Une

Nonantaise, 4619/1

Passion Ridge, f, 3 ans, Nicobar

GB et Passion Play, 4664

*Past Sina GER, f, 4 ans, Siyouni et

Past Twelve GER, 4569/3

Patong, h, 6 ans, American Post GB

et Souraya, 4641

Paulina Dream, f, 3 ans, French

Fifteen et Pavlovna, 4570

Payback, m, 3 ans, Kamsin GER et

Vega Dance IRE, 4663

Payne’s Gray, h, 5 ans, Slickly et

Russian Hill (GB), 4538

Peaceful City, f, 3 ans, Elusive City

USA et Peaceful Paradise GB,

4669

Peach And Vanilla, f, 2 ans,

Youmzain IRE et Full Success

IRE, 4575

Pearl River Star (GB), m, 3 ans,

Motivator GB et Kong Moon,

4692

Pedro Cara, h, 2 ans, Pedro The

Great USA et Magic Cara, 4542/3

Pedro The First, h, 3 ans, Pedro

The Great USA et Pink Candie,

4681/4

Pegasus (GB), h, 3 ans, Sageburg

(IRE) et Pyramid Lake USA,

4600/2

Peintre Francais, h, 8 ans, Della

Francesca USA et Peinture

Celeste IRE, 4645/1

Peinture Dillo, f, 2 ans, Spirit One

et Mine De Platine (IRE), 4530

Penn Kalet, m, 2 ans, The French et

Libre Amour, 4542, 4686

Penney, f, 2 ans, Penny’s Picnic

(IRE) et Semenova, 4686/1

Perfect City (IRE), h, 3 ans, Elusive

City USA et Tall Perfection USA,

4690/3

Perfect Rose, f, 2 ans, Robin Du

Nord et Melirose, 4557/2

*Perfectly Fair GB, f, 5 ans,

Invincible Spirit IRE et She

Storm IRE, 4596

Perle De Darcan, f, 4 ans,

Mastercraftsman IRE et Suama,

4589

Perle Du Chabois, f, 7 ans, Axxos

GER et Swing Et Smart, 4640

Perle Et Or, f, 3 ans, Harbour

Watch IRE et Pearl Princess,

4591

Perlissima Du Lac, f, 4 ans, (AA),

Regality et Jolie Music Du Lac,

4554/4

Perviy, m, 2 ans, Iffraaj GB et Panja

IRE, 4605

Peterhof, h, 3 ans, Sageburg (IRE)

et Peace Touch, 4600

Petit Crack, m, 3 ans, (AR),

Seraphin Du Paon et Petite

Class, 4609/5

*Petit Demon GER, h, 3 ans,

Dalakhani IRE et Pivoline, 4663/1

Petit Zing, h, 4 ans, Deportivo GB et

Suricat Girl IRE, 4698/5

Petite Alice, f, 3 ans, Rip Van

Winkle IRE et Petite Sophie, 4680
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*Petite Paris GER, f, 3 ans,

Jukebox Jury (IRE) et Peace

Flower IRE, 4646/4

Photo Choc, m, 3 ans, Motivator GB

et Shake The Moon (GER), 4648

*Picking Up Pieces IRE, h, 9 ans,

Montjeu (IRE) et Bee Eater IRE,

4607, 4698

Picnic Royal, h, 2 ans, Penny’s

Picnic (IRE) et Akazie GER,

4549/1

Pierre Precieuse, f, 6 ans,

Vertigineux et Poca De Gracia

(IRE), 4627

Piman Wouj, h, 3 ans, Rajsaman et

Beauficel, 4656

Pink Pearl, f, 3 ans, Panis USA et

Perle Rose, 4646

Pinot Grigio, h, 6 ans, Kendargent

et Jolie Lili, 4645/3

Pique La Lune, f, 4 ans, Kapgarde

et Prodiga, 4576/5

*Pixie Hollow IRE, f, 7 ans, Verglas

IRE et High Fun, 4695/3

*Plain Beau GB, h, 3 ans,

Thewayyouare USA et Preveza,

4637

Plantayya, f, 3 ans, Planteur (IRE)

et Darayya (IRE), 4545

Playcity, h, 3 ans, Soul City IRE et

Playland (GB), 4545, 4687/2

Plenty City, h, 3 ans, Elusive City

USA et Pluie D’Or (IRE), 4546

Pleven Joa, f, 2 ans, Rio De La

Plata USA et Pariolina, 4528

Pludidee, f, 2 ans, Vertigineux et

Poca De Gracia (IRE), 4697

*Plutocracy IRE, h, 8 ans, Dansili

GB et Private Life, 4671

*Poevai GER, f, 3 ans, Lawman et

Paulaya GER, 4692

Pokersly, h, 8 ans, Slickly et

Sweetdreams, 4675

Polar Dance, f, 2 ans, No Risk At

All et Estrella Polar GER, 4530

Polar Girl, f, 3 ans, Poliglote (GB)

et Estrella Polar GER, 4541,

4663

Polo Dream, m, 6 ans, Naaqoos

(GB) et Chaussette, 4645

Pomm Run, f, 2 ans, Kandahar Run

GB et Pommbelle, 4618

Pompogne, f, 3 ans, Evasive GB et

Teoris IRE, 4669

Pont Au Change, m, 2 ans, Samum

GER et Ghostly Dance, 4558

Pont Neuilly, m, 8 ans, Medecis

(GB) et Panzella PNA, 4675/5

Pontille, f, 3 ans, Whipper USA et

Ponte Brolla, 4637

Pontrivienne, f, 3 ans, Le Havre

(IRE) et Parallel Blossom, 4664

Port Deauville, h, 3 ans, Dunkerque

et Chaussette, 4624

Post Var, h, 5 ans, American Post

GB et Life Of Risks, 4616/1

Poulfos, h, 4 ans, Naaqoos (GB) et

Saga Boreale USA, 4683

*Pour La Famille IRE, f, 3 ans,

Pour Moi IRE et Wooded Glade

GB, 4574

Pour Libranno, f, 3 ans, Pour Moi

IRE et Bella Vento GB, 4689

Power Blue, h, 3 ans, Toni Blue et

Starlight, 4699

*Powerful Sole GB, m, 2 ans, Sir

Percy GB et Piper’s Ash USA,

4528/2

*Powerman GER, h, 8 ans, Liquido

GER et Pierette GER, 4640

*Pray GER, f, 2 ans, Maxios (GB) et

Paraisa GB, 4614/4

Premier Avril, h, 6 ans, Panis USA

et Zanakara, 4670

Premier Lion, m, 3 ans, Zanzibari

USA et Fammi Sognare IRE,

4637

*Pretor POL, h, 6 ans, Ecosse et

Princess Dancer GER, 4603

*Price Range USA, m, 2 ans, First

Defence USA et Price Tag GB,

4676/1

*Prime Asset GER, m, 3 ans,

Jukebox Jury (IRE) et Perima

GER, 4599/1

Prime Minister, m, 4 ans, Dutch Art

GB et Vigee Le Brun USA, 4621/2

Prime Time, h, 4 ans, Pivotal GB et

American Adventure USA,

4567/5

Primus Incitatus (IRE), m, 7 ans,

Mastercraftsman IRE et Chaibia

IRE, 4566

*Prince Apache GB, h, 5 ans,

Royal Applause GB et Park

Melody IRE, 4619

Prince Creasy, h, 7 ans, Chichi

Creasy et Bright Princess,

4640/5

Prince Kerali, h, 2 ans, Sinndar IRE

et Perpetual Glory GB, 4686

Princesa, f, 2 ans, Siyouni et

Beringold (GB), 4556/6

Princess Bianca (IRE), f, 3 ans,

Rock Of Gibraltar IRE et

Princess Sofia UAE, 4544/5

Princess Soleil, f, 3 ans, American

Post GB et Slam, 4663

Princesse Sabra, f, 5 ans,

American Post GB et Doraq IRE,

4657

Princesse Zambezi, f, 5 ans,

Zambezi Sun GB et Polga,

4538/5

Princy Love, f, 2 ans, Kingsalsa

USA et Evergrey, 4584

Prinz Tin, h, 3 ans, Tin Horse (IRE)

et Purple Sensation, 4599

Proelia, f, 2 ans, Planteur (IRE) et

Sadaliya, 4584/1, 4697/2

Providence, f, 2 ans, Penny’s

Picnic (IRE) et Maud GB, 4667

*Punch Line GB, f, 2 ans, Planteur

(IRE) et Artistic Light GB, 4604

Punchie, f, 2 ans, Planteur (IRE) et

Courseulles, 4592/1

Pure Poesie, f, 4 ans, Poet’s Voice

GB et Sherinn GB, 4622

*Purple Light GB, m, 2 ans,

Kendargent et Purple Pearl

(IRE), 4614/6, 4697

Purple Victory, h, 2 ans, War

Command USA et Lana Girl

USA, 4542/1

Pyramid First, f, 3 ans, Evasive GB

et Pyramid Painter IRE, 4546/3,

4669/4

Q

Qaboos, h, 5 ans, Equiano et Oui

Dire (GB), 4602

Qatar Bolt (GB), m, 3 ans, French

Fifteen et Yellow And Green GB,

4636/5

Qatar Millenium, f, 3 ans, French

Fifteen et Beau Fete ARG, 4699/5

Qatar Reality, f, 3 ans, Naaqoos

(GB) et Deep Dish Pie USA,

4662/4

Qatar River, m, 3 ans, French

Fifteen et Mud Hilah, 4689/4

Queen Liberty, f, 2 ans, Air Chief

Marshal IRE et Liberty In Love,

4550/4

Queen Lux, f, 2 ans, Myboycharlie

IRE et Luxana, 4697

Queen’s Of Marshal, f, 4 ans, Air

Chief Marshal IRE et Queen’s

Garden USA, 4572/2

Queen’s Way, f, 2 ans, Stormy

River et Marie Du Lys, 4613

Queendara, f, 2 ans, Kendargent et

Dance In The Park, 4550/1

Quemada (IRE), f, 3 ans, Teofilo

IRE et Quanzhou, 4637

Quentor, h, 4 ans, Air Chief Marshal

IRE et Vanezia, 4696

Quilaro (GB), h, 9 ans, Verglas IRE

et Premiere Note (GB), 4696

*Quiliano IRE, m, 5 ans, Dylan

Thomas IRE et Queen Of Fire

GB, 4566

R

R’Ezala, f, 3 ans, (AR), Nizam GB

et Cherazade, 4700/5

Race For Fame (IRE), h, 7 ans,

Meshaheer USA et Rocky Mixa,

4536/4

*Rachael’s Rocket IRE, f, 3 ans,

Sir Prancealot IRE et Red

Blanche IRE, 4546/4, 4652/5

Racing Bay, h, 7 ans, Racinger et

Stiren Bay, 4539

*Racing Pearl SPA, f, 2 ans,

Lucayan et Prickly Pearl IRE,

4592

Raemar, m, 3 ans, Broox (IRE) et

Belong To Stars, 4658

Rahzi, h, 6 ans, Naaqoos (GB) et

Remember Mix, 4644

Raiponce, f, 6 ans, Orpen USA et

Patagonian Dream USA, 4655/2

Raise The Stakes, f, 4 ans,

Sageburg (IRE) et Raise A Mind

(IRE), 4619/5

Rajsa Card, h, 4 ans, Rajsaman et

Equity Card PNA, 4572/4

Rajsapour, h, 2 ans, Rajsaman et

Speranza, 4635

Ramses, m, 2 ans, Rajsaman et

Eviane, 4615

Rapid Tomaj, h, 6 ans, Deportivo

GB et Vive Maria, 4644

Rasiym, h, 3 ans, Reliable Man

(GB) et Raiysina GB, 4541/2

Rayapour, m, 2 ans,

Mastercraftsman IRE et Radiyya

(IRE), 4532/5

Real Master, h, 2 ans, Kendargent

et Readysteadygo GB, 4633/2

Realisator, h, 6 ans, Mr Sidney

USA et Rouge, 4619

Realityhacking, h, 2 ans, Bungle

Inthejungle GB et You Got The

Love GB, 4528

Rebecamille, f, 5 ans, Anabaa Blue

(GB) et Burgaudine, 4640/1

Rebel D’Ans, h, 3 ans, Legolas JPN

et Hermei, 4637

*Rebel For Kicks GB, h, 2 ans,

Cacique IRE et Be Free GB, 4605

Rebelle Bailly, f, 3 ans, Cockney

Rebel IRE et Vida Sure Bailly,

4669/1

Recover Me, f, 3 ans, Fastnet Rock

AUS et Marie Rossa (GB),

4638/4

Red Addiction (IRE), f, 3 ans, Dark

Angel IRE et Espirita, 4534

*Red Angel IRE, h, 5 ans, Dark

Angel IRE et Love Green, 4619

Red Boyfriend, h, 2 ans, Doctor

Dino et Belle Tiki, 4633/4

Red Duma, f, 3 ans, Air Chief

Marshal IRE et Red Shot, 4531

Red Kitten, h, 5 ans, Kitten’s Joy

USA et Red Diadem GB, 4535

Red Mistral, h, 4 ans, Shirocco

GER et Artistic Light GB, 4562

Red Quercus, m, 2 ans, Rip Van

Winkle IRE et Redglow IRE,

4615/4

Red Spot, h, 2 ans,

Mastercraftsman IRE et Tierra

Luna IRE, 4558

Red Torch, m, 3 ans, Air Chief

Marshal IRE et Red Kiss IRE,

4531/7
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Red Vancouver, f, 3 ans, George

Vancouver USA et Siro GER,

4669

Red Whisper, f, 3 ans, Redoute’s

Choice AUS et Becomes You

(GB), 4576/1

*Redesign IRE, f, 2 ans, Champs

Elysees GB et Intricate Design

GB, 4685

Reine De Khalvi, f, 4 ans, Khalkevi

IRE et Reine De Java, 4572

Renounce, h, 7 ans, Peer Gynt JPN

et Former Probe USA, 4536

*Restless IRE, f, 3 ans, Champs

Elysees GB et Rebel Force IRE,

4689

Reve D’Avant, f, 4 ans, Dream

Ahead USA et Voie De

Printemps, 4673

Reve Pour Nous, f, 2 ans,

Rajsaman et Belle Lumiere GB,

4533

Ribot Dream (IRE), h, 5 ans, Dream

Ahead USA et Halong Bay,

4627/3

Richenza, f, 3 ans, Holy Roman

Emperor IRE et Nantha IRE, 4534

*Richmond Avenue IRE, f, 3 ans,

Invincible Spirit IRE et Ragsah

IRE, 4534/4

Right Charlie, h, 5 ans,

Myboycharlie IRE et Hoosick

Falls USA, 4583/5

Rio Dancer, m, 2 ans, Rio De La

Plata USA et Avoca Dancer IRE,

4620

Rio Love, f, 3 ans, Rio De La Plata

USA et Love In The Mist USA,

4546

Riquet, m, 3 ans, Silver Frost (IRE)

et Mark Of Brazil, 4693/5

Rise Hit, m, 4 ans, American Post

GB et Rose The One, 4670

River Cannes, f, 3 ans, Orpen USA

et Cannes To Capri IRE, 4681/7

Riveret, h, 6 ans, Stormy River et

Helette GB, 4548, 4647

Riviere Royale, f, 4 ans, Vatori et

Les Trois Rivieres, 4566, 4671

Robinwood, h, 2 ans, Style

Vendome et Lady Wood, 4590/5

Rochenka, f, 5 ans, Rock Of

Gibraltar IRE et Lunashkaya

(GB), 4683

Rock Or Bust, h, 3 ans, Kentucky

Dynamite USA et Platense PNA,

4650/4

Rockemperor (IRE), m, 2 ans, Holy

Roman Emperor IRE et

Motivation, 4642/3

Rocky Victory, f, 3 ans, Elusive City

USA et Rocky Roulette (IRE),

4591

Rocna, f, 8 ans, Nayef USA et Rock

Chick GB, 4588/4

*Rogue Runner GER, h, 6 ans,

King’s Best USA et Rosa Di

Brema ITY, 4538/3

Roi De Vilette, m, 2 ans,

Hannouma (IRE) et Vilcabamba

Spirit, 4620

Roiville, f, 5 ans, Air Chief Marshal

IRE et Lanapark (IRE), 4561

Romantic Pur, h, 6 ans, Soldier Of

Fortune IRE et Romantic Notion

IRE, 4672/2

Ronazza One, f, 2 ans, Rosendhal

IRE et Vernazza (IRE), 4623/5

Ronchois (GB), h, 5 ans, Pour Moi

IRE et Freeing GB, 4553

Rose Des Vents, f, 3 ans, Champs

Elysees GB et Rainbow Crossing

GB, 4682/1

Rose In March, f, 3 ans, Rajsaman

et Sideville (IRE), 4599

Rosedal, f, 2 ans, Elusive City USA

et Ivory Style GB, 4623

*Ross Castle IRE, h, 5 ans,

Bushranger IRE et Bulrushes

GB, 4531

Rouxeville, f, 5 ans, Air Chief

Marshal IRE et Our Dream

Queen GB, 4617

Roxane Klara, f, 2 ans, Rajsaman

et Rosebery Avenue, 4604

Roy Burg, h, 4 ans, Sageburg (IRE)

et Miss Carmie, 4665

*Royal Aspiration IRE, m, 8 ans,

Acclamation GB et Joan Joan

Joan USA, 4536

Royal Calas, h, 4 ans, Rajsaman et

Lady Calas, 4595/5

*Royal Diplomat IRE, h, 3 ans,

Zebedee GB et Pretty Priceless

IRE, 4574

*Royal Fox GB, h, 8 ans, Manduro

GER et Rahada GER, 4602

*Royal Prize GB, h, 8 ans, Nayef

USA et Spot Prize USA, 4619

*Royal Variety IRE, f, 2 ans, Lope

De Vega IRE et Dazzle Dancer

IRE, 4667

Royale Theyss, f, 2 ans, Penny’s

Picnic (IRE) et Royale Demeure,

4623

Royalickly, m, 4 ans, Slickly Royal

et Belle Americaine, 4539,

4643/5

Rubens, h, 5 ans, Oasis Dream GB

et Rhythm Queen IRE, 4678/7

Rubis Queen, f, 4 ans, Motivator GB

et Queen America, 4569

Ruby Wedding, f, 8 ans, Panis USA

et Loda, 4536, 4673

Rudeban, h, 6 ans, Palace Episode

USA et Chenoa (GB), 4548/3

Rue De Rivoli (GB), h, 9 ans,

Medicean GB et Rotterdam

(GB), 4640

Rumbo Norte (IRE), m, 3 ans, Dec-

laration Of War USA et Sushi

Tuna GB, 4692

Russian Eria, f, 3 ans, Power GB et

Politkovskaya GB, 4650/5

Russian Reel, h, 8 ans, Country

Reel USA et Russian Beauty

USA, 4656/4

Ruster, h, 9 ans, Indian Rocket GB

et Tairchope, 4565/3

S

Sadiqa, f, 2 ans, Poet’s Voice GB et

Sagalina (IRE), 4613/2

Safe Breaker (GER), h, 3 ans,

Elusive City USA et Silent

Sunday (IRE), 4651/1

*Saffo IRE, f, 3 ans,

Henrythenavigator USA et My

Meltemi IRE, 4639/3

Sagaroi, h, 5 ans, King’s Best USA

et Saga D’Ouilly, 4610/1

Sagauteur, h, 2 ans, Literato et

Saga D’Ouilly, 4605/3

Sagunto, m, 2 ans, Olympic Glory

IRE et Validora, 4615/5

Sahmara, f, 3 ans, (AR), Mared Al

Sahra GB et Sahlambo, 4611/3

Saida, f, 3 ans, Shakespearean IRE

et Pray From Heaven IRE, 4691

*Sailing Through USA, f, 3 ans,

City Zip USA et Dreams Of Fire

USA, 4693

Saint Pois, h, 7 ans, Le Havre (IRE)

et Our Dream Queen GB, 4682/3

Sakura Zensen, f, 2 ans, Planteur

(IRE) et Sheema GB, 4575/2

Salam Bombay, h, 9 ans, Sulamani

(IRE) et Same To You, 4577/1

Salt Lake City, m, 3 ans, Holy

Roman Emperor IRE et Fleur De

Sel (GB), 4598/1

Salut Baileys, f, 3 ans, Falco USA

et Baileys Outshine GB, 4606

Salut Lionel, h, 5 ans, Air Chief

Marshal IRE et Spirit Of Queen,

4608/1

Samagace Du Vivien, h, 4 ans, Air

Chief Marshal IRE et Queen Du

Vivien, 4671

Samba Pa Ti (IRE), f, 4 ans, Hat

Trick JPN et Amourette, 4677

Samothrace, f, 2 ans, Iffraaj GB et

Hunza Dancer IRE, 4604/1

Sandy Dream, f, 2 ans, Anodin

(IRE) et Sandy Winner, 4623

Sandy Heart (GB), f, 3 ans,

Footstepsinthesand GB et Fill My

Heart (IRE), 4563/4

Sandyssime, h, 3 ans, Camelot GB

et Sandy Light (IRE), 4636/2

Sanoisiene, f, 3 ans, Doctor Dino et

Paniquarette, 4576

Sans Regret, f, 3 ans, Manduro

GER et Blue Lullaby IRE, 4637/3

*Santani GER, h, 3 ans, Jukebox

Jury (IRE) et Sun Society GER,

4599/4

Sao Paolo Menina, f, 5 ans, Elusive

City USA et Vezara IRE, 4553/1

Sapotille, f, 4 ans, Bated Breath GB

et Macotte, 4670

Sarendam, h, 4 ans, Excelebration

IRE et Safiyna, 4539/4

Satin And Diamond, f, 3 ans,

Diamond Green et Spadoush,

4563/3

Saulanau (GB), m, 2 ans, Sepoy

AUS et Kenareva, 4615

Save The Date, f, 3 ans, Rio De La

Plata USA et Pink And Red

(USA), 4545

Savile Row, h, 4 ans, Ransom

O’War USA et Shikoku GB,

4659/2

Saxifolia, f, 4 ans, Lawman et Villa

Molitor, 4610

Say It Loud, m, 4 ans, Sageburg

(IRE) et Simple Act USA, 4672

Sayann, m, 3 ans, Spirit One et Met-

al Rocket, 4693

Sayred, h, 3 ans, Boris De

Deauville(IRE) et Volplane,

4632/5

Scarlet Town, f, 3 ans, Diamond

Green et New Order SPA, 4564

Scarlett Chope, f, 3 ans, Panis USA

et Ducie GB, 4546

Scheztann, h, 3 ans, Sidpour (IRE)

et Deepsy Des Neiges, 4657

*Schone Aussicht GER, f, 3 ans,

Pastorius GER et Suquia GER,

4570/4

Sea Weed, f, 3 ans, Alianthus GER

et Sea Starling, 4581

*Secly IRE, h, 7 ans, Marju IRE et

Zaya GER, 4649

*Secret Lady GB, f, 4 ans, Arcano

IRE et Lady Mcbeth IRE, 4535/2

Secret Whipper, m, 5 ans, Whipper

USA et Deep Dish Pie USA, 4567

Seduction, f, 2 ans, Evasive GB et

Absent Minded (GB), 4633

See The Sun, h, 5 ans, Sunday

Break JPN et Trexana (GB),

4607/5

Seeking Revenge, h, 3 ans, Spirit

One et European Style, 4546

*Seewolf GER, h, 8 ans, Tertullian

USA et Seehexe GER, 4672

Segonzac (IRE), f, 3 ans, Al

Kazeem GB et Considerate GB,

4600/3

*Segra USA, f, 4 ans, Shamardal

USA et Sarah Lynx IRE, 4568/7

Selimonte (GB), f, 3 ans, Camelot

GB et Seracina (GB), 4581

Senator Frost, h, 5 ans, Lord Of

England GER et La Biriquina

USA, 4535/4, 4670
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Senepark, h, 4 ans, Soul City IRE et

Senetosa, 4682

Senoville (IRE), m, 3 ans, Dabirsim

et Silver Face, 4606/5

Senza Fine, f, 3 ans, Reliable Man

(GB) et Seltitude (IRE), 4600

Serendipite, f, 2 ans, Le Havre

(IRE) et Instant USA, 4686/4

Service Gagnant, h, 7 ans, Slickly

et Set Et Match IRE, 4571, 4647

*Seve GB, h, 6 ans, Exceed And

Excel AUS et Flamenco Dancer

GB, 4649

Sextine (GB), f, 3 ans, Dunkerque

et Silvery Bay, 4693/6

Shaheena, f, 4 ans,

Mastercraftsman IRE et Karmina

Burana, 4553

Shalaa, m, 3 ans, (AR), Dahess GB

et Dormadora, 4700/1

Shamadiva, f, 4 ans, Rajsaman et

Shaama Rose, 4656/3

Shamatorio, m, 5 ans, Kendargent

et Miss Oratorio IRE, 4670

Shamdor (GB), h, 3 ans,

Kendargent et Shamiyra, 4662/1

Shamsabad, h, 3 ans, Rock Of

Gibraltar IRE et Shamsa, 4687/3

Shandros, m, 2 ans, Alexandros GB

et Shana In Love, 4614

Shannoise, f, 6 ans, Racinger et

Idaho Falls, 4577/4

Shaslika, f, 8 ans, Slickly et Green

Shadow, 4568/6

Shendail, h, 4 ans, Elusive City USA

et Shendama, 4671

*Shielding USA, h, 4 ans, First

Defence USA et Kithira GB, 4619

*Shining Lord GER, h, 4 ans, Lord

Of England GER et Serienhoehe

IRE, 4617/1

Shiny Star, f, 4 ans, Vision D’Etat et

Hapsburg, 4596

Shipmate, h, 6 ans, Silver Frost

(IRE) et Napata, 4655

Shot In The Dark, h, 5 ans, Dark

Angel IRE et Velvet Revolver IRE,

4603

*Showtime Star GB, h, 8 ans,

Byron GB et Piddies Pride IRE,

4602

*Shyamala GB, f, 3 ans, Sepoy

AUS et Poppet’s Passion GB,

4591/3

Si Soprane, f, 2 ans, Myboycharlie

IRE et Si Lyrique, 4635

Sickyl Papa, h, 5 ans, Slickly Royal

et Dragey Girl, 4583/4

Siegfried Line (GER), h, 6 ans,

High Chaparral IRE et Sky High

Flyer GB, 4566/2

Signs Of Peace, f, 5 ans, Siyouni et

Tres Froide, 4602

Silence Dore, h, 7 ans, Kingsalsa

USA et Rose Venitien, 4608/4

Silent Romance, f, 5 ans, Dream

Ahead USA et Silent Sunday

(IRE), 4536

Silk Of Rio, f, 4 ans, Rio De La

Plata USA et Silk Gallery USA,

4626

Silly Lady, f, 3 ans, Linngari IRE et

Slitana, 4699

Silver Cape, f, 4 ans, Silver Frost

(IRE) et Cape Talks IRE, 4573

Silver Condor, m, 2 ans,

Kendargent et Barzas River IRE,

4532

Silver D’Ange, m, 2 ans, Silver

Frost (IRE) et Alaiz GB, 4549

Silver Poker, h, 4 ans, Policy Maker

(IRE) et Silver Diane, 4645/2

Silver Treasure, h, 7 ans, Clodovil

(IRE) et Ardesia Si, 4567

Silverhawks, h, 2 ans, Tin Horse

(IRE) et Miss Boreal GER, 4686

Silvery Mist, f, 3 ans, Stormy River

et Misty Heights GB, 4690/1

Simano, h, 5 ans, Hannouma (IRE)

et Si Amene, 4647/4

Simsong, h, 3 ans, Dabirsim et

Song Of Hope GER, 4637

*Sindaco GER, h, 10 ans, Sakhee

USA et Sly GER, 4547

Sinestar, f, 3 ans, Sinndar IRE et

Startelle, 4581

Sing For Me, f, 3 ans, Siyouni et

Around Me IRE, 4639/5

Singarra, f, 5 ans, Myboycharlie

IRE et Like Afleet USA, 4565

Sir Allonne, h, 5 ans, Whipper USA

et European Style, 4548/1

Sirma Traou Land, f, 4 ans, Soul

City IRE et Peldrine, 4536

Siyougirl (GB), f, 3 ans, Siyouni et

Queen Of West, 4669/3

*Siyoulater PNA, f, 2 ans, Siyouni

et Bonanza Creek (IRE), 4667/5

Skalleti, h, 3 ans, Kendargent et

Skallet, 4632/1

Sketch, h, 3 ans, Mr Sidney USA et

Silverware, 4630/2

Sky Champe, m, 3 ans, Air Chief

Marshal IRE et Printemps

D’Alsace, 4639/4

Skyler White (GB), f, 5 ans, Iffraaj

GB et Ulla GB, 4666

Slickteg, m, 3 ans, Slickly et Tegan

IRE, 4531

Slon He (GB), h, 6 ans, Danehill

Dancer IRE et Key Figure GB,

4695

Smart Romance, f, 4 ans, Tin

Horse (IRE) et Saayebah USA,

4657

Smart Whip, h, 7 ans, Dylan

Thomas IRE et Green Girl,

4539/1

*Smiling GER, f, 4 ans, Sageburg

(IRE) et Sayoko IRE, 4569

*Snakeless USA, f, 3 ans, Animal

Kingdom USA et Gypsy’s

Warning SAF, 4680

*Snoozy Sioux IRE, f, 4 ans,

Sleeping Indian GB et Castalian

Spring IRE, 4649

*Snow Dream IRE, h, 6 ans, Oasis

Dream GB et Snow Key USA,

4673

Snowy Sunday, h, 4 ans, Medecis

(GB) et Many Dreams, 4622

So Sora, f, 3 ans, Desert Blanc

(GB) et So Oder So PNA, 4651

So To Speak (IRE), f, 2 ans,

Henrythenavigator USA et

Newyearresolution USA, 4604

So Unique, f, 2 ans, Siyouni et

Trully Blessed, 4601/4

*So You Sweet IRE, f, 3 ans, So

You Think NZ et Delicatezza GB,

4570

Soberano, h, 2 ans, Elusive City

USA et Tia Kia IRE, 4686

Soleil Marin (IRE), h, 4 ans,

Kendargent et Sousmarine (IRE),

4559/3

*Sommery GER, f, 4 ans, Sabiango

GER et Sarabia GER, 4617

Son Of Normandy (GB), m, 2 ans,

Galileo IRE et Sansiwa IRE, 4532

*Son Pardo GER, m, 3 ans,

Wiesenpfad PNA et Sinaada

GER, 4599/3

Song Of Life (GB), f, 4 ans, Poet’s

Voice GB et Sign Of Life GB,

4682/2

Sorbonne, f, 2 ans, Champs

Elysees GB et Ski Lift GB, 4590

*Sound Of Victory IRE, m, 2 ans,

Sea The Stars IRE et Sakarya

IRE, 4532/2

Sound Speed, h, 3 ans, Stormy

River et Lady Marmalade, 4624/3

*South Dakota GER, f, 4 ans, Rock

Of Gibraltar IRE et Sayada GER,

4565

Sowgay, h, 4 ans, Air Chief Marshal

IRE et Kitty Yield, 4572/5

Spahi Yes, h, 2 ans, Sepoy AUS et

Singuna GER, 4549

Spaliburg Rosetgri, h, 7 ans,

Sageburg (IRE) et Spalitas, 4588

Spanish Gift, m, 4 ans, Hannouma

(IRE) et Meneuse, 4569/2,

4647/2

Speaoblue, f, 2 ans, Anabaa Blue

(GB) et Special Gold, 4629/2

Special Ballerina, f, 2 ans, Planteur

(IRE) et Spectacular Groove

USA, 4629/5

Spectacular City, f, 9 ans, Sagacity

et Spectacular Groove USA,

4589/5

Speculator, h, 7 ans, My Risk et

Salutatorian, 4548/2

Speed, h, 3 ans, American Post GB

et Star Val, 4691/2

Speed As, f, 4 ans, Evasive GB et

As Speed, 4573/2

Speed Demon, f, 2 ans, Deportivo

GB et Beat It, 4590

*Speed Of Sound ITY, m, 5 ans,

Until Sundown USA et Strusuna

IRE, 4595

Speed Of Thought, h, 8 ans, Slickly

et Dynamic Dream USA, 4683/4

*Speed Pack IRE, h, 8 ans, King’s

Best USA et Bitooh GB, 4553

Speedywell, h, 3 ans, Willywell et

Salve, 4664

Spirit Louve, f, 3 ans, Spirit One et

Jolie Grande, 4624

Spirit Of Nelson (IRE), f, 3 ans,

Mount Nelson GB et Spirit Of

Pearl IRE, 4680/3

Spirit Of Teofilo, h, 8 ans, Teofilo

IRE et Spirit Of Pearl IRE, 4603

Split Step (GB), h, 7 ans, Bahamian

Bounty GB et Nellie Gwyn GB,

4673/5

Spotted Cat (IRE), h, 7 ans, Rock

Of Gibraltar IRE et Peaceful

Paradise GB, 4627

Spring Head, h, 2 ans, Linngari IRE

et Spring Shower, 4615/1

Spring In The Air, f, 4 ans, Soldier

Of Fortune IRE et Spring

Shower, 4538/1, 4665/2

Square Set, h, 6 ans, Country Reel

USA et Delfinia, 4665/5

Sri La Frime, h, 3 ans, Sri Putra GB

et Affair PNA, 4580/2

Sri Prada, f, 4 ans, Air Chief

Marshal IRE et Fenella’s Link

GB, 4677

Stade Velodrome, m, 2 ans,

Evasive GB et Stunning USA,

4590/2

Star White, f, 6 ans, Evasive GB et

Spirit Of Monaco, 4585/5

Stark Danon, h, 10 ans, Marchand

De Sable (USA) et Sue

Generoos IRE, 4649/4

Starstruck, f, 2 ans, Masterstroke

USA et Karistar IRE, 4613

Stemster (GB), h, 7 ans, Invincible

Spirit IRE et Mariyara, 4627

*Sterling Lines GB, h, 5 ans,

Equiano et Owdbetts IRE, 4596

Stone Town, h, 2 ans, Zanzibari

USA et Nera Divine, 4635/5

Stop And Stare, f, 3 ans,

Shamalgan et Saryshnikova,

4545/1

Storm Katy, f, 2 ans, Sommerabend

GB et Anasy USA, 4635/4

Story Begins, f, 3 ans, Never On

Sunday et Groovin High USA,

4639
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Straigt Destiny, f, 2 ans,

Barastraight (GB) et High

Destiny, 4550

Stratege, m, 3 ans, Dutch Art GB et

King’s Doll IRE, 4648

Strategic Blue, f, 5 ans, Strategic

Prince GB et Halcyon Lodge

PNA, 4655/4

Streets Of Rio, m, 4 ans, Rio De La

Plata USA et Snow Lady SWI,

4671/1

*Streif IRE, f, 2 ans, Dream Ahead

USA et Miss Ghena USA, 4556/7

*Strings Of Life GB, f, 2 ans, Slade

Power IRE et Nashama IRE,

4688/1

Stunt Kite, h, 3 ans, Naaqoos (GB)

et Pietra Bella, 4580

Sudden Rebellion, h, 7 ans,

Astronomer Royal USA et

Ulanowa GER, 4657

*Sugar Bay GB, f, 4 ans, Makfi GB

et Jalousie IRE, 4698

*Suhayl Moon IRE, f, 3 ans,

Invincible Spirit IRE et Sander

Camillo USA, 4531/3

Sulphur, f, 6 ans, Vespone IRE et

Sweet Smile GER, 4649

Summer Bilberry, f, 2 ans,

Zanzibari USA et Summerosa

USA, 4557

Sunday Royal, h, 6 ans, Sunday

Break JPN et Princess D’Orange,

4640

Sunderia, f, 4 ans, Hannouma (IRE)

et Aldoussa, 4673

Supergirl, f, 3 ans, Sri Putra GB et

Sienna Bella (GB), 4600/7

Superhero, h, 4 ans, Soul City IRE

et Miryea, 4677

Svoul, h, 6 ans, Siyouni et Dansia

GER, 4536/3

Swansea Beach, f, 3 ans, George

Vancouver USA et Ma

Legionnaire, 4544

Sweet Little Baby, h, 2 ans, Tin

Horse (IRE) et Soliciflore, 4558/3

Sweet Mambo, f, 4 ans, Soave GER

et Mambo Mistress USA, 4695

*Sweet Man GB, m, 3 ans, Reliable

Man (GB) et Sworn Pro GER,

4541/4

Swing Glaz, h, 5 ans, Vatori et Blue

Sally, 4640

Sziget, h, 6 ans, C’Est Un Ange et

Xevilla (IRE), 4548

T

T’Bolt, m, 2 ans, Palace Episode

USA et Perle Pale, 4615/2

Tabouk, m, 3 ans, Style Vendome

et Gaazaal IRE, 4630

Tacchi A Spillo, f, 2 ans, Diamond

Green et Celendine GB, 4550/3

Taekwondo, m, 3 ans,

Excelebration IRE et Tarawa,

4692/1

Taghir Tash, h, 6 ans, Siyouni et

Queen Dream, 4621/1

Taka Takata Kataka, f, 7 ans,

Kentucky Dynamite USA et Tale

Of Two Cats USA, 4553

Takeoffyourclothes(IRE), f, 3 ans,

Orpen USA et Seschat IRE,

4646/1

*Takus IRE, m, 2 ans, Bungle

Inthejungle GB et Cantando IRE,

4633

Talismana (IRE), f, 5 ans, Pour Moi

IRE et Acqua Verde (GB), 4665/1

*Tamarissimo GER, h, 8 ans,

Linngari IRE et The Spring

Flower GER, 4538/4, 4666

*Tamil Nadu GB, h, 6 ans, Beat

Hollow GB et Taurakina GB,

4644

Tarcenay (IRE), h, 3 ans, Slickly et

Kikinda, 4624

Tarlamie, f, 4 ans, Orpen USA et

Lovely Sea, 4659/3

Tassili N’Ajjer, h, 4 ans, Desert

Blanc (GB) et Swanson USA,

4695

Tassilo, h, 5 ans, King’s Best USA

et Tequila Heat IRE, 4547/2

Tchucky Chop, h, 3 ans, Deportivo

GB et River Avon, 4594/4

Teahupa, f, 3 ans, Siyouni et

Mappa, 4599

Team Flight, m, 2 ans, Camelot GB

et Chutney Flight, 4542/2

*Teba Mateba PNA, m, 5 ans,

Wootton Bassett GB et Misty

Heights GB, 4672/3

Tectona (IRE), f, 7 ans, Shirocco

GER et Too Marvelous, 4665

Tel Aviv, m, 2 ans, Nathaniel IRE et

Grenade, 4532/1

Temple Bar, h, 9 ans, Rock Of

Gibraltar IRE et Ozone Bere,

4641

Temple Boy, h, 6 ans, Linda’s Lad

(GB) et Temple Queen GER,

4571/5

Tempt, m, 2 ans, Pour Moi IRE et

Feigned GB, 4584/4, 4697/3

Tencaratrubieslace, f, 2 ans,

Siyouni et Diamond Square,

4685/4

Tennessee Song, m, 3 ans,

Youmzain IRE et Teleti, 4541/5

Tenorio, m, 5 ans, Dobby Road et

Surtsey, 4536/2, 4649/5

Tequila Boom Boom, f, 2 ans,

Palace Episode USA et Optica,

4592/4

Terra Dina, f, 2 ans, Doctor Dino et

Terra Alta, 4533/1

Terracosta, m, 2 ans, Palace

Episode USA et Terre Marine,

4615

Terrible Air, m, 3 ans, Air Chief

Marshal IRE et La Terrible (IRE),

4664

Teryag, h, 4 ans, Holy Roman

Emperor IRE et Luna Tune,

4677/5

Tess Glory, f, 2 ans, Olympic Glory

IRE et Grand Vadla, 4557/3

*Thats Notall Folks IRE, h, 8 ans,

Kheleyf USA et Turkana Girl GB,

4673

The Big Smoke, m, 2 ans, Charm

Spirit (IRE) et Trip To The Moon

GB, 4620/1

The Biles, m, 3 ans, Kendargent et

Heliocentric, 4546

The Captain, h, 7 ans, Kingsalsa

USA et Storma, 4683

The Day, f, 5 ans, Marshall et

Xanthe IRE, 4670

The Don, m, 4 ans, Della Francesca

USA et Romantic Notion IRE,

4672

Theochop, m, 2 ans, Kheleyf USA et

Chopinette, 4549, 4697/4

Thiago, h, 2 ans, Kendargent et

Lunaba, 4549/3

*Thierry GB, h, 2 ans, Finjaan GB et

Tinnarinka GB, 4623/3

This Is Us, m, 3 ans, Clodovil (IRE)

et Little Alice GB, 4694

Thomas Crown, h, 7 ans, Hurricane

Cat USA et Quellaffaire, 4641

Thousand Oaks, f, 3 ans, Penny’s

Picnic (IRE) et Brise Oceanne,

4534/2

Thyme White, m, 2 ans, Anodin

(IRE) et Jane GER, 4642/1

Tiare Du Lac Aa, f, 5 ans, (AA),

Carghese Des Lande et Dream

Pearl Du Lac, 4554

*Ticolet IRE, f, 2 ans, Garswood

GB et Up At Last GB, 4685

Tiger Folish, f, 5 ans, Hold That

Tiger USA et Girl Folish, 4553/2

Time To Fly, m, 3 ans, Wootton

Bassett GB et Alpinette, 4681/3

Timing Perfect, m, 2 ans, Le Havre

(IRE) et Roxanne, 4620

Timizmiz, f, 6 ans, Zebedee GB et

La Ville Lumiere USA, 4655/1

Tinarilou, f, 4 ans, Tin Horse (IRE)

et Goodbye Marylou USA,

4665/3

Tinassang, f, 2 ans, Sea’s Legacy

IRE et Sugarbush GB, 4654

Tindea, f, 3 ans, Tin Horse (IRE) et

Peaceful Deia, 4656

Tino Jelois, m, 3 ans, High Rock

(IRE) et Opale Jelois, 4691

Top Sea, f, 3 ans, Fuisse et Top

Fleur, 4581

Torcaza, f, 2 ans, Broox (IRE) et

Anna Victoria GER, 4654

*Tosen Hardi GB, f, 3 ans,

Compton Place GB et Penang

Cry GB, 4606

Totem, h, 3 ans, Literato et Mick

Bora, 4639/2

Touch Of Real, f, 5 ans, Soldier

Hollow GB et Topkapi Diamond

IRE, 4622

*Touchthesoul ITY, m, 3 ans, Red

Rocks IRE et Easy Hawk GB,

4689/2

Toudargent, h, 2 ans, Kendargent et

Tourtour, 4633

Toujours Riquet, h, 3 ans,

Kingsalsa USA et Brave Ville,

4628

Tour De Magie (IRE), f, 2 ans,

Olympic Glory IRE et Magie

Noire IRE, 4530/5

Tout En Finesse (IRE), f, 3 ans,

Holy Roman Emperor IRE et

Virtuosity GB, 4692

*Toxic SPA, h, 7 ans, Sakhee USA

et Fear To Tread USA, 4641

Toy Room (IRE), f, 2 ans, Most

Improved (IRE) et Shiver Stream

IRE, 4604

Trace D’Etoile, f, 3 ans, Orpen USA

et Moojeh IRE, 4662

Track Star, m, 6 ans, Monsun GER

et Turfquelle IRE, 4547

Trawangane, f, 4 ans, Dutch Art GB

et On The Line, 4674/4

Treguiss, m, 3 ans, Fuisse et Hukba

IRE, 4663/4

Tremont, m, 3 ans, Most Improved

(IRE) et Sheema GB, 4570

Tres Solid, h, 7 ans, Honours List

IRE et Tres Passing, 4571/3

Tricheur, h, 7 ans, Le Triton (USA)

et Beauty Chope, 4607/1

Tricky Dicky, h, 4 ans, Sageburg

(IRE) et Tres Froide, 4572

Trimeur, h, 7 ans, Le Triton (USA)

et Premiere, 4644/3

Troiville, f, 3 ans, Panis USA et

Ballyville, 4551/2, 4694

Truffle Black (GB), h, 7 ans,

Oratorio IRE et Hold The

Thought (GB), 4585

*Tundra GER, f, 2 ans, Nathaniel

IRE et Tuiga (IRE), 4543

Tutti, f, 3 ans, Slickly et Chicaya,

4687

Twenty Two Bar, h, 3 ans, Air Chief

Marshal IRE et Road To

Perdition GB, 4669/2

Ty Charle, h, 3 ans, American Post

GB et Tite Pepee, 4551

*Ty Cobb IRE, h, 7 ans, Dandy Man

IRE et Mrs Moonlight GB, 4589/2
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Ultimate Fight, m, 4 ans,

Muhaymin USA et Fantastica

GER, 4573

Ultra Cool, m, 3 ans, Rajsaman et

Classic Cool, 4637

*Unbelieveable IRE, m, 2 ans, War

Command USA et Hi Katriona

IRE, 4686

Undiscovered Angel, f, 4 ans,

Wootton Bassett GB et Angel

Voices IRE, 4602

Unguja, f, 3 ans, Zanzibari USA et

That’s The Spirit, 4600/1

Unisand, h, 9 ans, Sandwaki USA

et Unitaire, 4658

Unital, h, 7 ans, Pivotal GB et

Soldera USA, 4535

Upper House (IRE), m, 9 ans,

Barathea IRE et Uryale, 4577,

4671

Upsan, h, 10 ans, The Shadow et

Shade Du Buhot, 4583

Ursus, m, 3 ans, Most Improved

(IRE) et Ulieska, 4639

*Ursus Arctos IRE, m, 2 ans,

Kodiac GB et Bikini Babe IRE,

4528

Utopie Chope, f, 2 ans, Amadeus

Wolf GB et Ultime Moment

(IRE), 4667

V

Va’zy Bareliere, f, 3 ans,

Motarassed GB et Shiva SPA,

4606

Vadanor, h, 9 ans, Selkirk USA et

Celebre Vadala, 4602

Vadavar, m, 3 ans, Redoute’s

Choice AUS et Vadapolina,

4540/1

Vadivina (IRE), f, 2 ans, New

Approach IRE et Celebre Vadala,

4543

Vahine Secret, f, 2 ans, Olympic

Glory IRE et Public Ransom

(IRE), 4618/4

Val De La Gesse, f, 4 ans, Diktat

GB et Vadlaviria (IRE), 4696/3

Val De Majorque, h, 10 ans,

Poliglote (GB) et Valdemossa,

4641/1

Valdelino, m, 4 ans, Myboycharlie

IRE et Vallee Celebre SWI, 4619

Valentine Conde, f, 5 ans, King’s

Best USA et Sintra IRE, 4622

Valentino’s Day, m, 3 ans, Air Chief

Marshal IRE et Pearl Argyle,

4593/6

Valgabelle, f, 2 ans, Milanais et

Beautiful Delight GER, 4575

Valhala, h, 3 ans, Literato et

Burghelarab IRE, 4545, 4687

Valley Kid, m, 5 ans, Kendargent et

Valera GER, 4641

Vangiggle, m, 3 ans, George

Vancouver USA et Giggle GB,

4541

Vanlove, m, 2 ans, George

Vancouver USA et Lovelot, 4584

Vaporetto Capri (IRE), h, 5 ans,

Manduro GER et Anacapri, 4567

Vardaris (IRE), h, 8 ans, Beat

Hollow GB et Drosia (IRE),

4645/5

Vasias, h, 10 ans, Motivator GB et

Vivacity GB, 4588

Vaudou Des Ongrais, h, 9 ans,

Della Francesca USA et Kitzmaid

GER, 4617

Vautrin (IRE), m, 3 ans, Bated

Breath GB et Lou Salome (IRE),

4529

Veakalto (IRE), m, 6 ans, Slickly et

Allegrete, 4678

Vemix, h, 5 ans, Carlotamix et

Vesilia, 4588/1

Venerable, f, 5 ans, Way Of Light

USA et Verzasca IRE, 4560/4

Vernie, f, 3 ans, Kendargent et

Persian Belle GB, 4534, 4681

Version Toujours, f, 3 ans, Le

Havre (IRE) et Version Originale,

4680

Verti Chop, h, 5 ans, Namid GB et

Very Astair, 4626/3

Very Deal, f, 4 ans, Vertigineux et

Diluvienne, 4608

Vesinaba, h, 2 ans, Anabaa Blue

(GB) et Vesilia, 4635/2

Via Cappella, m, 3 ans, Dream

Ahead USA et Chiaravalle IRE,

4591/5

*Via Condotti IRE, f, 3 ans, Galileo

IRE et Hveger AUS, 4540/7

Via Pellegrina, f, 2 ans, Palace

Episode USA et Veri Star, 4618

Vicopisano, h, 3 ans, Elusive City

USA et Suama, 4544/3, 4606/1

Victory Boom, f, 3 ans, Siyouni et

Live Life, 4534

Victory Parade, f, 3 ans, Champs

Elysees GB et Incoming GB,

4687

Vida Loca, f, 3 ans, Spirit One et

Vassileva, 4630/4

*Vieille Dame GER, f, 3 ans,

Dabirsim et Varianti GER, 4648

Vilaro, h, 5 ans, Whipper USA et

Envoutement, 4638

Villa Amadora, f, 3 ans, Manduro

GER et Shippawa (GB), 4664

*Vinaccia IRE, f, 3 ans, Poet’s

Voice GB et Chicane GB, 4546/2

Vingtcoeurs, h, 3 ans, Air Chief

Marshal IRE et Ana Zghorta

(GB), 4540

Viny, h, 5 ans, Turtle Bowl (IRE) et

Vingt Six, 4665/4

Viomenil, h, 2 ans, Saonois et Villa

Joyeuse, 4620

Virgule Chope, f, 3 ans, Muhaymin

USA et Harmony’s Chope, 4699

Viserion, m, 2 ans, Makfi GB et

Maya Dushka (IRE), 4620

Vision De Roland, h, 5 ans, Vision

D’Etat et True Heroine USA, 4647

Visorana, f, 2 ans, Rock Of

Gibraltar IRE et Visinada (IRE),

4530

Visorino, h, 3 ans, Dream Ahead

USA et Visinada (IRE), 4628/4

Vitabella, f, 3 ans, Orpen USA et

Anyaar IRE, 4687

Vitor, h, 6 ans, Vatori et Red Vixen

IRE, 4565/5

*Viva La Vita GER, f, 6 ans, Areion

GER et Velocity PNA, 4561

Viva Polonia, f, 4 ans, Muhtathir GB

et Green Media, 4677

Vodka Double, f, 5 ans, Peintre

Celebre USA et Volga Volga

USA, 4673/2

*Voladora IRE, f, 3 ans, Medaglia

D’Oro USA et Aviacion BRZ,

4650/7

Volstora, f, 4 ans, Yellowstone IRE

et Volsora, 4645

Voyager, h, 7 ans, Mr Sidney USA

et Villadolide, 4596/4

Vue Du Ciel, f, 4 ans, Canford Cliffs

IRE et Al Ribh USA, 4621

W

Wagram, h, 3 ans, Orpen USA et

Hopa Hopa, 4636

*Waheebah IRE, f, 3 ans, Camelot

GB et Wanna IRE, 4540/4

*Waky Sol GER, m, 6 ans, Soldier

Hollow GB et Wakytara GER,

4670

Walec (GB), h, 6 ans, Shamardal

USA et Sail IRE, 4678

Waleed, h, 4 ans, Muhtathir GB et

Peachmelba USA, 4678/1

*Walenty GER, h, 6 ans, Mamool

IRE et Weissagung PNA, 4640

Wallis, f, 5 ans, Gold Away (IRE) et

Ziriane, 4677

Wayne, h, 4 ans, Holy Roman

Emperor IRE et Western Mystic

GER, 4602/3

We Ride The World (IRE), h, 3 ans,

Orpen USA et Meulles, 4544

Welcome Love, h, 3 ans, Reply IRE

et Wicca, 4662

Wessex, h, 4 ans, Mount Nelson

GB et Atlanda, 4607/3

*Whaling Story GER, f, 3 ans, Lord

Of England GER et Wanna Be

GER, 4639

What Do You Say, m, 2 ans, Sri

Putra GB et Lady Stapara (IRE),

4558/1

Wheel Of Fortune, f, 5 ans, Soldier

Of Fortune IRE et Pavlovna,

4553/3, 4696

Where Is Charlie, f, 2 ans,

Myboycharlie IRE et Fleur De Sel

(GB), 4635

Whipper Snapper, h, 8 ans,

Whipper USA et Margot Mine

IRE, 4535

Whisky Galore, h, 7 ans, Gold

Away (IRE) et Mille Couleurs,

4695

*Wild Chief GER, m, 7 ans, Doyen

IRE et Wild Angel IRE, 4638

Will Tune, h, 4 ans, Willywell et

Merlene, 4562

Win On Sunday, h, 5 ans, Never On

Sunday et Go To Win, 4595

Win Vic, h, 3 ans, Alex The Winner

USA et Matsot, 4691/5

Wind Song, f, 4 ans, Kentucky

Dynamite USA et Blue Sally,

4673

Wingate (GB), h, 8 ans, Zamindar

USA et Sirene Doloise, 4548,

4673/4

Wiseiten, h, 3 ans, Slickly et Pilgrim

Of Grace, 4639

Wishing Ruby, f, 3 ans, Areion GER

et Estella GER, 4552/5

Witchcraft, h, 5 ans, Elusive City

USA et Latinia, 4548

Wizard Wolf, h, 6 ans, Lord Of

England GER et Wadayama

GER, 4640/2

Wolfgang Amadeus, m, 3 ans,

Tertullian USA et Windsbraut

GER, 4683/5

Wooldix, m, 3 ans, Evasive GB et In

Love Kelty, 4651/4

Wootton Planet, f, 2 ans, Wootton

Bassett GB et Planete (IRE),

4590/4

Wuayra, f, 3 ans, Planteur (IRE) et

Tropical Glamour IRE, 4535

Wynola, f, 3 ans, Redoute’s Choice

AUS et Indiana Wells, 4599/2

X

Y

Yaraa, f, 3 ans, (AR), Sarrab et

Fazzaha, 4611

Yaralinda, f, 2 ans, Silver Frost

(IRE) et Majestic Card, 4543/4

Yauthym (GER), f, 2 ans,

Authorized IRE et Ymlaen IRE,

4613

Yellow Storm, f, 4 ans, Tiberius

Caesar et Yellow Queen, 4583

You’re Beautiful, m, 2 ans, French

Fifteen et Many Dreams, 4686

You’re Sup (IRE), f, 3 ans,

Thewayyouare USA et Normale

Sup (IRE), 4570
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Youaremine, m, 4 ans, Youmzain

IRE et Golconde Mine (IRE),

4607/2

Youleas Tep, f, 2 ans, Vol De Nuit

GB et Finglass (IRE), 4543

Young Fire, h, 3 ans, Fuisse et

Young Majesty USA, 4690/4

Yuma City, h, 2 ans, Soul City IRE

et Belle Demoiselle, 4615

Z

Zaahir, m, 2 ans, Charm Spirit (IRE)

et Ampersand GB, 4679

Zabawa, f, 3 ans, Linda’s Lad (GB)

et Zaydiane GER, 4694/4

Zabelia, f, 3 ans, Manduro GER et

Zarnitza USA, 4625/5

Zad To Sea, f, 3 ans, Masterstroke

USA et Zadounia, 4691

Zaff, m, 3 ans, Zafeen PNA et Trully

Belle IRE, 4662

Zak (IRE), h, 3 ans, Kendargent et

Zanet, 4624/1

Zalamea (IRE), m, 5 ans, Lope De

Vega IRE et Tanzania IRE, 4529/4

Zalayouni, h, 6 ans, Siyouni et

Zalaniya, 4561, 4695

Zalzalah, f, 3 ans, Dubawi IRE et

Strawberrydaiquiri GB, 4646/2

Zambacha Rosetgri, f, 3 ans,

Recharge IRE et Zambaba,

4545/4

Zambezy Queen, f, 5 ans, Zambezi

Sun GB et John Quatz, 4562

Zamharer (GB), m, 2 ans, Olympic

Glory IRE et Strawberrydaiquiri

GB, 4542/5

*Zamuja GB, m, 7 ans, Mujahid

USA et Mazaya IRE, 4566

Zanicia, f, 6 ans, Dylan Thomas IRE

et Centenario Betico IRE, 4608

Zanzibar, h, 4 ans, Zanzibari USA et

First Legend, 4626

Zaouia, f, 3 ans, Zizany IRE et

Reematna GB, 4657/2

*Zargun GER, m, 3 ans, Rock Of

Gibraltar IRE et Zenaat GB,

4638/3

Zariyano, h, 6 ans, Linngari IRE et

Zariyana IRE, 4678

Zarose, m, 5 ans, Zafeen PNA et

Rose The One, 4619

Zaverna (IRE), f, 4 ans,

Excelebration IRE et Zalonia GB,

4675/1

Zavrinka, f, 3 ans, Rajsaman et

Salvation GB, 4598/4

*Zawadi GER, f, 5 ans, Kallisto GER

et Zandra GER, 4547

Zazan, h, 4 ans, Zizany IRE et

Anwaar IRE, 4610/5

Zemiro, h, 10 ans, Daliapour IRE et

Zython, 4627/4

Zena Bleue, f, 3 ans, Youmzain IRE

et Bleue Doloise, 4563

Zenzero, m, 3 ans, Pour Moi IRE et

All Show (IRE), 4657

Zephir, h, 6 ans, Lawman et Mensa

Sonne PNA, 4621

Zetetic, h, 3 ans, Spirit One et

Country Jane, 4646

Ziggy Stardust, f, 3 ans,

Myboycharlie IRE et Bright

Smile, 4651

Zilbio, m, 3 ans, Orpen USA et

Zulbis TUR, 4637

Zillion Dollar Cup, h, 10 ans,

Anabaa Blue (GB) et State Of

Mind, 4640

Zillione Sun, f, 3 ans, Zambezi Sun

GB et Zillione Beauty, 4637/2

Zimbaldino, m, 2 ans, Dunaden

PNA et Pearl Goddess GB, 4532

Zinzichera, f, 6 ans, Centennial IRE

et Naghaland, 4560

*Zippor JPN, f, 3 ans, Deep Impact

JPN et Sandslash IRE, 4597/1

Zoelola, f, 4 ans, Rajsaman et

Zillione Beauty, 4675/2

Zoom Zoom, m, 2 ans, Cima De

Triomphe IRE et Estrela Du

Campo IRE, 4686

Zor, h, 8 ans, Tot Ou Tard IRE et

Kirklandi TUR, 4589, 4698/3
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